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Handicapés (allocations et ressources)

49339. - 28 octobre 1991. - M. Léonce Deprez demande
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rattrapage » des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique. En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion inac-
ceptable par rapport à l'évolution des salaires et notamment du
S.M.I .C. : alors que l'allocation aux adultes handicapés atteignait
63,5 p. 100 du salaire minimum en 1982, elle n'en représente plus
aujourd'hui que 54,4 p. 100 : de même l'allocation compensatrice
qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du S.M .I .C.
n'en représente plus que 72,7 p. 100 contre 83,9 p. 100 en 1982.
Cette situation est très douloureusement ressentie par les per-
sonnes handicapées et les associations qui les regroupent, qui
attendent de la part du Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

49340. - 28 octobre 1991. - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur le montant des allocations versées aux adultes han-
dicapés. Depuis plusieurs années, la situation financière de ces
derniers ne cesse de s'aggraver: alors que l'allocation aux adultes
handicapés atteignait 63,5 p. 100 du salaire minimum en 1982,
elle n'en représente plus aujourd'hui que 54,4 p. 100 ; de même
l'allocation compensatrice qui sert à rémunérer les tierces per-
sonnes sur la base du S.M .I .C., n'en représente plus que
72,7 p. 100 contre 83,9 p. 100 en 1982. Face à cette situation
pour le mcins préoccupante, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures financières concrètes qu'il compte prendre
en faveur des adultes handicapés et ce, dans le cadre de la jus-
tice sociale.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Ne 36849 Claude Gaillard.

Textile et habillement (entreprises: Pas-de-Calais)

49068. - 28 octobre 1991. - M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur les conséquences des opérations de délocalisaticu
conduites par un certain nombre d'entreprises, notamment dans
le secteur textile . C'est ainsi qu'à Saint-Laurent-Blangy (Pas-de-
Calais) les établissements Decant, qui produisent des vêtements
vendus en hypermarchés, viennent de procéder au licenciement
de trente-huit salariés du secteur de la fabrication. La direction
reconnaît que la société ne connaît aucune difficulté financière
mais qu'en revanche les licenciements sont la conséquence de la
création de deux unités de fabrication, l'une en Tunisie et l'autre
à Madagascar. Il s'agit là d'un calcul économique qui ne laisse
aucune place aux légitimes préoccupations sociales pour les per-
sonnes concernées par les licenciements, pas plus qu'il ne prend
en compte la nécessaire solidarité entre les pays du Nord et les
pays du Sud puisque la seule conséquence des créations d'em-
plois dans les pays du tiers monde est une exploitation éhontée
de la population de ces pays . Il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour éviter ce type de situation.

Politiques communautaires (commerce extracommunautaire)

49229. - 28 octobre 1991. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation dans laquelle se trouve l'industrie auto-
mobile européenne en général, et française en particulier, en
raison de la concurrence déloyale dont a fait preuve le Japon
jusqu'à présent dans ce secteur industriel. Il tient tout particuliè-
rement à exprimer ses inquiétudes, en raison de la réaffirmation
récente faite à Francfort par le président des constructeurs d'au-
tomobiles japonais pour qui l'accord C.E .E.-Japon du
31 juillet 1991 ne prévoirait, en fait, aucune limitation du nombre
de voitures qui seront produites dans les usines japonaises
implantées en Europe. Compte tenu du fait qu'au lendemain de
cet accord de Bruxelles, les Européens avaient annoncé que la
production de ces usines serait limitée à 1,2 million d'unités, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer la position du Couver-

nement sur cette question particulière et lui préciser, sur un plan
plus général, les intentions de son département ministériel
concernant l'avenir des relations commerciales entre le Japon et
notre pays.

Electricité et gaz (distribution du gaz)

49233. - 28 octobre 1991. - M. Jean-Louis Massonattire l'at-
tention de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le fait que Gaz de France bénéficie du monopole
pour la distribution de gaz à l'exception des communes limitati-
vement énumérées par la loi où le monopole du service public est
confié aux collectivités locales. Or, l'expérience prouve que les
régies municipales sont parfaitement en mesure de gérer dans
d'excellentes conditions la distribution du gaz et que, contraire-
ment à certaines allégations, le service public n'est pas mieux
assuré lorsqu'il l'est par Gaz de France. Il n'en reste pas moins
qu'en raison des pesanteurs historiques mais aussi en raison de la
nécessité d'uniformiser le prix du gaz sur le territoire national
par une péréquation entre les zones urbanisées et les zones
rurales, nul ne songe à porter atteinte au monopole de Gaz de
France dans les communes qu'il dessert actuellement. Par contre,
et un arrêt récent du conseil d'Etat le souligne, Gaz de France a
aussi la possibilité d'exercer son monopole sur les communes
qu'il ne dessert pas Plus précisément, il peut à la fois interdire
aux communes qu'il ne dessert pas de pourvoir par elles-mêmes
à cette carence, tout en continuant à refuser de les desservir.
Cette situation paradoxale est inadmissible car si l'on confie un
monopole à Gaz de France, c'est pour qu'il assume le service
public et certainement pas pour qu' il bloque la situation en
empêchant les collectivités conernées de se doter ell es-mêmes de
ce service public. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il serait judicieux d'autoriser les communes non
encore desservies par un réseau de distribution de gaz, et que
Gaz de France refuse de desservir dans les conditions habituelles
du service public, à créer leur propre régie locale de distribution
de gaz ou à se rattacher à une régie locale existante et gérée par
des localités voisines.

Electricité et gaz (E.D.F. et G.D.F.)

49232. - 28 octobre 1991. - M. Jacques Brunhesfait part à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de son opposition à la remise en cause des monopoles d'importa-
tion et d'exportation, de transport et de distribution d'électricité
et de gaz, comme l'exige la Commission des Communautés euro-
péennes. G.D.F., importateur unique et national de gaz, est le
moyen pour la nation de mettre en oeuvre, en toute indépen-
dance, ses choix de politique énergétique et une nécessité pour
négocier, dans les meilleures conditions, les contrats d'approvi-
sionnements gaziers en limitant les surenchères et en assurant
une capacité d'achat importante. Il est facteur de baisse de prix
et de stabilité indispensable à la mise en oeuvre des ressources
énergétiques. En outre, seul un importateur unique peut garantir
à long terme l'équilibre d'ensemble entre les besoins et res-
sources, donc d'assurer la continuité de l'approvisionnement.
Supprimer le monopole d'importation et d'exportation serait
donc très grave pour les prix et pour la sécurité d'approvisionne-
ment des pays européens. Le caractère de monopole public
d'E.D.F. et du G.D.F. ne saurait être assimilé ni à un abus de
position dominante, ni à une volonté de restriction des échanges
entre Etats membres, ni à une aide occulte de l'Etat au secteur
énergétique. Il est la triple conséquence de la nature même de
monopole naturel des industries de réseau, du caractère vital et
stratégique de l'énergie, et des obligations de ser.'ice public atta-
chées à des produits de première nécessité. L'existence de
monopols d'importation ne s'oppose nullement au développe-
ment des coopérations et des échanges entre Etats membres,
l'histoire de l'industrie gazière en témoigne. La nationalisation de
la production et du transport telle que prévue par la loi du
8 avél 1946 est une condition essentielle d'efficacité économique
par l'interconnexion et la gestion rationnelle des moyens de pro-
duction. Il est sans doute un des facteurs explicatifs des bas prix
de l'électricité obtenus en France. Son caractère public est le
moyen qu'a choisi notre pays pour assurer au mieux les impé-
ratifs liés à la qualité, à la sécurité et à la sûreté et les faire
prévaloir sur les préoccupations trop immédiates de rentabilité
financière. Le monopole public de distribution instauré par la loi
de nationalisation est tout à la fois un monopole naturel néces-
saire à l'efficacité économique (dans tous les Etats membres il
existe un monopole de droit ou de fait) et un moyen indispen-
sable pour garantir aux usagers l'égalité d'accès à l'énergie, qu'il
s'agisse de la qualité, de fa desserte ou des prix de fournitures et
de leur préréquation nationale. En conséquence, il lui demande
s'il compte, comme l'exige la Commission des Communautés
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européennes, supprimer les monopoles d ' importation, d ' exporta-
tion, de production, de transport et de distribution d'E .D.F. et de
G .D.F .

Energie (agence de l'environnement
et de la maîtrise de l'énergie)

49253. - 28 octobre 1991 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur l ' inquiétude du personnel parisien de l 'agence de l 'envi-
ronnenient et de la maitrise de l'énergie . Il semble, en effet,
qu'aurait été décidées, à l'issue du Comité interministériel d'amé-
nagement du territoire (C .I .A .T.), la délocalisation et la décentra-
lisation du siège parisien de l'A .F .M .E., pour une moitié du per-
sonnel à Cergy-Pontoise et le reste à Angers et à Valbonne
(Alpes-Maritimes). Une telle décision implique la destruction des
compétences et du savoir-faire au service d° l'outil de maîtrise de
l'énergie et de l'environnement démantelé avant même qu'il ne
soit effectivement créé. En outre, cette décision contredit brutale-
ment : les assurances de maintien des effectifs sur les sites
actuels maintes fois répétées par tous les ministères qui assurent
la tutelle de l'établissement et notamment par le commissaire du
Gouvernement devant le conseil d'administration de l'A .F.M.E . le
30 octobre 1990 ; les engagements de concertation avec le per-
sonnel pris par le Gouvernement lors du débat parlementaire ;
les recommandations contenues dans le rapport d'un magistrat à
la Cour des comptes . Il lui demande si le C.I .A.T . a bien pris en
considération tous ces éléments et, le cas échéant, s'il ne lui
parait pas judicieux de revenir sur cette décision qui aboutirait
au licenciement de fait de la majeure partie du personnel pari-
sien .

INTÉREEUR

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N o 34930 Didier Chouat.

Police (fonctionnement : Haute-Marne)

49020 . - 2i octobre 1991. - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le cas d'un sous-
brigadier de police de Saint-Dizier, actuellement inculpé pour
coups et blessures volontaires avec arme . Les circonstances de
l'affaire ainsi que la nécessité toujours plus forte d'appuyer l'ac-
tion des forces de l'ordre l'incitent à lui demander d'intervenir
auprès des autorités compétentes pour que cet état de fait prenne
rapidement fin .

Communes (finances locales)

49026 . - 28 octobre 1991 . - M . Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions et obli-
gations attachées à la garantie par une commune du rembourse-
ment d'emprunts contractés par des offices ou sociétés d'H .L.M.
ou bien encore par des sociétés d'économie mixte . Les contrats
s'y rapportant prévoient l'obligation, pour l'établissement ou la
société bénéficiaire, de produire chaque année des comptes et des
documents, et ce en sus de la possibilité d'accéder aux dossiers
dont bénéficient les représentants de la collectivité garante . Or, il
arrive que des dirigeants des organismes bénéficiaires des
garanties ne satisfassent pas aux obligations de transmission ou
de remise des documents qu'ils devraient produire . Il lui
demande si cette carence - le cas échéant sous réserve d'en
dresser le constat - ne peut pas conduire à l'annulation de la
garantie accordée et des obligations en découlant pour la collecti-
vité garante .

Politique extérieure (Koweït)

49027 . - 28 octobre 1991 . - M . Robert Pandraud demande à
M . le ministre de l'intérieur s'il est exact que la société
Sofremi, qui dépend directement de son ministère, s'apprête à
participer au déminage du Koweït. Il souhaiterait savoir si dans
le cadre de ce marché : 1 , des démineurs de la sécurité civile
participeront à ces opérations ; 2 . dans l'affirmative, quels seront
leur statut et leurs assurances ; 3 . si leur éloignement du terri-
toire français ne risque pas de poser problème pour des opéra-
tions de déminage intérieur ; 4. si ces opérations extérieures ne
devraient pas être entreprises par des sociétés privées ou par les
forces armées .

Police (fonctionnement)

49028 . - 28 octobre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le problème préoccupant
des attaques de banques en Ile-de-France . E . effet, les hold-up
contre les agences bancai-es se multiplient : plus de quarante-
deux attaques, depuis le début de l'année, sont intervenues en
banlieue parisienne . Cette situation suscite une vive émotion des
directeurs de banque et de leurs personnels . Les efforts matériels
et de surveillance entrepris par les banques ne sont malheureuse-
ment pas suffisants ; un renforcement de la présence policière et
une réflexion sur la sécurité de ces agences s'imposent . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser l'action qu'il compte
entreprendre pour renforcer la sécurité des agences bancaires,
notamment en Ile-de-France.

Fonction publique territoriale (statuts)

49031 . - 28 octobre 1991 . - M. Charles Fèvre demande à
M. le ministre de l'intérieur dans quel délai et selon quelles
modalités sera publié le statut des personnels relevant de la
filière sociale (travailleurs sociaux indépendants) de la fonction
publique territoriale alors que la première loi de décentralisation
date du 2 mars 1982.

Associations (statistiques)

49033. - 28 octobre 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoâaa du
Gasset demande à M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer
quel est à l'heure actuelle le nombre d'associations régies par la
loi de juillet 1901 .

Armes (vente et détention)

49047. - 28 octobre 1991 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que récem-
ment plusieurs meurtres ont été commis par des individus déten-
teurs d'armes à feu munies d'un silencieux . Sans remettre en
cause le principe de posséder chez soi des armes à feu, il lui
demande s'il ne lui semble pas possible d'interdire la vente des
silencieux, dont les motivations d'acquisition ne peuvent être que
suspectes.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49048. - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions
du décret n o 91-711 du 24 juillet 1991 portant attribution de la
nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonc-
tion publique territoriale . Les 4. , 5° et 7 . de l'article 1« disposent
que bénéficient de cette bonification uniquement les fonction-
naires appartenant aux cadres d'emplois d'adjoints administratifs,
d'agents de salubrité, d'agents d'entretien, d'agents techniques et
de conducteurs territoriaux exerçant dans des communes de
moins de 2 000 habitants . I1 souhaiterait savoir si le texte en
cause s'applique aux fonctionnaires territoriaux exerçant les fonc-
tions énumérées aux alinéas de l'article 1' mais au sein d'un
syndicat regroupant plusieurs communes de moins de 2 000 habi-
tants . Il lui fait observer que la rémunération des fonctionnaires
en cause est placée sur la même échelle indiciaire que celle des
agents bénéficiant de la bonification prévue par le décret du
24 juillet 1991 . Si les mesures prévues par ce texte ne leur étaient
pas applicables, ii y aurait incontestablement en leur défaveur
une discrimination tout à fait anormale . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser si le texte en cause est applicable aux agents
de ces Sivom .

Risques naturels
(pluies et inondations : Pas-de-Calais)

49073 . - 28 octobre 1991 . - M . Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la décision prise par la
commission interministérielle, relative aux dégâts non assurables,
causés par les catastrophes naturelles, pour le département du
Pas-de-Calais . En date du 28 janvier 1991, cette commission a
émis un avis défavorable en ce qui concerne la constatation de
l'état de catastrophe naturelle des orages qui se sont abattus le
25 août 1990 sur plusieurs communes de la circonscription de
l'honorable parlementaire, alors que cette même commission a
reconnu l'état de catastrophe naturelle dans des communes du
département du Nord, situées à deux kilomètres . Il semble en
effet que l'on n'ait pas trouvé d'éléments techniques supplémen-
taires, prouvant l'intensité anormale de l'événement naturel qui
s'est produit en août 1990. Cependant, de nombreuses familles
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sont dans l'attente de remboursements par leurs assurances, suite
à de nombreux travaux . En conséquence, il lui demande s'il ne
peut intervenir auprès de cette commission pour réparer l'injus-
tice qui fait qu'une limite départementale prive de nombreuses
familles du remboursement par leurs assurances des travaux de
réparation et que le dossier du Pas-de-Calais soit revu très rapi-
dement en se basant sur la bonne foi des déclarations de ces
familles.

Fonction publique territoriale (statuts)

49080. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le statut des .surveil-
lants de travaux et surveillants principaux de travaux exerçant
dans le cadre de la fonction publique territoriale . Les responsabi-
ii .és des surveillants de travaux ont évolué ces dernières années.
Il ne se 'lus chargés de la simple surveillance mais participent
égalemeu . à l'élaboration des projets tant dans la conception que
dans ia réalisation. Pour les surveillants de travaux, leur fonction
ne correspond plus à son classement qui l'intègre dans la filière
ouvrière . Les représentants de ces personnels avaient eu la confir-
mation que la question de l'élaboration d'un cadre d'emploi de
surveillants de travaux serait réexaminée à l'issue de la construc-
tion statutaire des différentes filières de la fonction publique ter-
ritoriale . Ce cadre d'emploi permettrait de séparer nettement les
grades de surveillant de travaux et de contremaître . En consé-
quence, il lui demande à quelle date le réexamen pou.ra éven-
tuellement intervenir à l'issue de la construction statuaire.

Départements (personnel)

49097 . - 28 octobre 1991 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes ressenties
par les organisations syndicales représentatives du personnel de
préfecture . En effet, alors que le budget de l'ensemble de son
ministère progresse de 2,5 p. 100, le budget des préfectures, lui,
n'augmente que de 0,3 p. 100. Il faut rappeler que 221 emplois
sont supprimés, ce qui va à l'encontre de l'étude du cabinet
Bossard-Consultant qui, lui, constate une insuffisance de
922 emplois . Il ressort aussi de l'examen de son budget
pour 1992 que le chapitre 37-10 subit une baisse de 36 MF, soit
de 3 p. 100 par rapport à 1991 . Les 19 MF qui étaient prévus
pour l'alignement des compléments de rémunération les plus
élevés sont supprimés . L'action sociale ne disposera que de
4,6 MF et reste dans l'attente des 30 MF de 1991, non versés à
ce jour. Aucun crédit budgétaire n'est affecté pour la formation
du personnel . Il ressort de ces observations que ces mesures ris-
quent de porter un coup fatal au plan de modernisation des pré-
fectures. Il lui demande de bien vouloir modifier, dans le sens
souhaité, le projet de budget des préfectures.

Fonction publique territoriale
(rémunérations)

49177 . - 28 octobre 1991 . - M. Alain Madelin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les effets particulière-
ment négatifs du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 . En effet,
alors que le législateur, par la loi n o 90-1067 du
28 novembre 1990, avait souhaité la mise en place d'un régime
intermédiaire mieux adapté aux nouveaux besoins des collecti-
vités territoriales, le décret précité a contrevenu à l'esprit de la
loi . Cela est particulièrement sensible dans le cadre d'emplois des
attachés dont le rôle est très important . Ces mêmes effets négatifs
du texte se retrouvent également dans le cadre d'emplois de
rédacteurs et pour une grande partie des personnels de caté-
gorie C de la fonction publique territoriale . En conséquence, il
lui demande s'il entend rapidement réformer le décret précité qui
constitue une très nette remise en cause de la volonté du législa-
teur et surtout un frein à la motivation des membres de la fonc-
tion publique territoriale.

Police (police municipale)

49178 . - 28 octobre 1991 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les vives préoccupations des
policiers municipaux devant l'absence de mesures visant à régle-
menter le fonctionnement de leur profession . Voilà plus de deux
ans que le rapport Clauzel a été rendu public . Rien n'a encore
été décidé . II lui demande donc s'il compte prendre des mesures
rapidement et s'il entend informer !e Parlement des résultats ds
discussions engagées avec les syndicats .

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

49179 . - 28 octobre 1991 . - M . Charles Fèvre rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que, dans son article 30, la loi de
décentralisation a prévu qu'à titre transitoire l'Etat mettait des
agents de la filière technique dont ceux des services de l'équipe-
ment à la disposition des départements. Les ïanctionnaires, de
cadre A notamment, s'inquiètent légitimement des conditions du
choix qu'ils dc .̀vent effectuer avant la fin de l'année 1991 dans la
mesure, d'une part, où la grille indiciaire proposée leur est défa-
vorable et, d'autre part, où est maintenue une discrimination
inacceptable entre les ingénieurs des villes auxquels le rang du
directeur des services est reconnu et ceux des départements qui
ne bénéficient pas de ce grade. Il lui demande en conséquence
de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour réa-
liser une réelle harmonisation au niveau des statuts et des pers-
pectives de carrière de nature à permettre aux collectivités territo-
riales d'être à égalité de chances avec l'Etat dans le recrutement
des personnels d'encadrement et de direction de la filière tech-
r: :que. Afin que ces deux problèmes puissent être réglés dans des
conditions satisfaisantes, il lui demande instamment que le délai
d'option fixé au plus tard au 31 décembre 1991 soit prorogé au
moins de trois mois .

Etrangers (statistiques)

49180. - 28 octobre 1991 . - M. Gérard Longuet souhaiterait
que M. le ministre de l'intérieur lui communique le nombre de
reconduites à la frontière d'étrangers en situation irrégulière pour
les six derniers mois.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49181 . - 28 octobre 1991 . - M . Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences du décret
du 6 septembre 1991 quant au fonctionnement des collectivités
locales, et tout particulièrement der départements. Ce texte a en
effet, au mépris de la loi du 28 novembre 1990, fixé les indem-
nités annexes au traitement des personnels des fonctions territo-
riales en fonction de celles attribuées aux personnels des services
extérieurs de l'Etat. Il en résulte qu'à terme rapproché les primes
dont bénéficiaient jusqu'alors la plupart des fonctionnaires des
collectivités territoriales vont être sensiblement réduites . Si l'on
tient compte du fait que les fonctions exercées ne sont plus
prises en compte, il lui demande de lui faire connaître comment
des petits départements comme la Haute-Marne pourront retenir
et intéresser des agents manifestement plus motivés par des fonc-
tions d'Etat en raiaon des avantages de carrière et d'avancement
qu'elles comportent.

Délinquance et criminalité
(lutte et prévention : Hauts-de-Seine)

49201 . - 28 octobre 1991 . - M. Patrick Balkany attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intièrfeur sur l'évolution de la délin-
quance dans le département dei ; Hauts-de-Seine. Il lui demande
de bien vouloir lui communiquer les statistiques de ces dernières
années, établies par communes et par catégories de crimes et
délits en matière d'atteintes à la personne et à la propriété, à
savoir les vols et cambriolages avec violence, d'une part, et sans
violence, d'autre part, sans omettre les infractions liées au trafic,
transport, détention, commerce et usage de stupéfiants.

Police (fonctionnement : Hauts-de-Seine)

49202 . - 28 octobre 1991 . - M. Patrick Balkany appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'importance des
unités de maintien de l'ordre et de la sécurité dans les Hauts-de-
Seine . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer le tableau
des variations et de l'évolution des effectifs (ie la police nationale
dans ce département établi par année depuis 1981.

Drogue (lutte et prévention)

49210. - 28 octobre 1991 . - M. Jacques Brunhes tient à faire
partà M. le ministre de l'intérieur de sa vive inquiétude devant
la recrudescence de la toxicomanie dans la partie nord de la
région parisienne. Tout récemment, un nouveau réseau de vente
de drogue Oui étendait ses ramifications dans plusieurs villes de
la Seine-Saint-Denis et des Hauts-de-Seine a été démantelé . A
Colombes, un jeune est mort parce qu' il s'était opposé aux
dealers de son quartier, notoirement connus et qui agissaient au
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vu ' au su de tous . Les habitants se mobilisent. et le député se
réje .t des douze nouveaux agents qui vont étre affectés au com-
mi teint de police suite à leur action . Mais cette mesure est
in . iïisante pour résoudre le problème de la toxicomanie dans la
partie nord de la région parisienne . Il lui demande en consé-
quence les mesures qu'il compte prendre et les moyens nouveaux
au' il prévoit de fournir pour la répression et la prévention dela
toxicomanie dans cette zone de la proche couronne parisienne,
notamment la boucle Nord de la Seine.

Ordre public (maintien)

49211 . - 28 octobre 1991 . - M. Jacques Brunhes tient à faire
part à M. le ministre de l'intérieur de son émotion devant la
conduite des forces de l'ordre lors de la manifestation des per-
sonnels hospitaliers le 17 octobre 1991 a Paris. Ces personnels
sont mobilisés depuis plusieurs semaines pour la revalorisation
de leurs salaires et leurs conditions de travail . ils mènent leur
action dans le calme et la dignité. Leur mouvement légitime ren-
contre un large soutien de la population . Seul un véritable. dia-
logue autour de leurs revendications, qui n'est toujours pas
entamé par le Gouvernement, pourrait résoudre durablement la
situation de l'hôpital public . En conséquence, il lui demande sur
le fond, dans le détail et en dégageant les responsabilités, les
raisons de l ' intervention brutale des forces de l ' ordre à l ' encontre
de la manifestation des personnels hospitaliers.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention : Ile-de-France)

49219 . - 28 octobre 1991 . - Mme Christine Bouda attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le nombre croissant
d'actes de vandalisme en région parisienne . Beaucoup sont des
actes de violence, des agressions contre des personnes et des
biens, mais on assiste également à une multiplicité des offenses
dirigées contre la France . Il semble, par exemple, inquiétant que,
sur le toit d'un collège d'une banlieue parisienne, le drapeau
français ait été brûlé pour être remplacé par le drapeau maro-
cain . Elle lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
les mesures efficaces qu'il compte prendre pour que cessent de
tels agissements .

Mariage (réglementation)

.9228. - 28 octobre 1991 . - M. Jacques Toubou appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la discussion du
projet de loi (n e 2242) renforçant la lutte contre le travail clan-
destin, et la lutte contre l'organisation de l'entrée et du séjour
irrégulier d'étrangers en France, au cours de la séance de l'As-
semblée nationale du 10 octobre 1991 . L'amendement 51 déposé
sur ce texte tendait à introduire une mesure pour décourager les
mariages de complaisance . L'auteur de la présente question écrite
a rappelé à cette occasion que cet amendement reprenait les dis-
positions figurant dans la proposition de loi n e 1977 tendant à
prévenir les fraudes au mariage, présentée par M . Jacques
Masdeu-Arus et un nombre important de parlementaires du
groupe R P .R. Cette proposition fait en particulier valoir que ce
n'est pas au procureur que l ' cn devait s'adresser, lorsqu'il s'agit
de fraudes évidentes, car il est déjà débordé ; c'est pourquoi elle
suggère que ie président du T.G.I . pourrait organiser une sorte de
référé et faire se confonter les intéressés . Le rapporteur pour avis
du projet de loi en cause a fait valoir que e la loi actuelle permet
parNitement au maire de surseoir à un mariage quand il constate
que '.a iiberté de consentement n'est pas assurée » . Le ministre
délégué à la justice intervenant à ce sujet a déclaré que les
maires avaient l'obligation de s'assurer que le consentement de
chacun des futurs époux était réel et sérieux, qu'à défaut ils
devaient informer !e procureur de la République et que d'ailleurs
cette obligation était rappelée dans l'instruction générale relative
à l'état civil qui constitue le manuel d'instruction permanente éla-
boré par la chancellerie à l'intention des officiers de l'état civil . Il
a ajouté que le Gouvernement avait entrepris de rédiger des
textes destinés à renforcer la vigilance des autorités compétente ;,
tant l'officier de l'état civil que le parquet, et à mieux coordonner
leur action afin que des mariages n'impliquant pas une réelle
volonté matrimoniale ne puissent pas être célébrés, ou que, s'ils
ont pu l'être, des procédures d'annulation puissent être plus sys-
tématigt?ement engagées . Il a conclu en disant qu'on avait d'ail-
leurs pu constater que le simple report de célébration pour effec-
tuer des enquêtes était dissuasif dans les cas las plus flagrants.
Ces déclarations du ministre délégué à la justice, si elles ne
contredisent pas formellement l'article 347 de l'instruction géné-
rale relative à l'état civil, contiennent pourtant une ambiguïté
puisqu'il fait état du « report de la célébration », alors que l'ins-
truction précitée ne prévoit que le recours au ministère public,
sans prévoir que ce recours entraine ipso facto le report de la
célébration . Il lui demande s'il estime que ces déclarations ten-

dent à donner une interprétation nouvelle du texte de l'ar-
ticle 347, interprétation d'ailleurs souhaitée par les maires . !! sou-
haiterait par ailleurs avoir des précisions en ce qui concerne les
textes en cours de préparation, annoncés par le ministre délégué.

Elections et référendums (contentieux)

49234. - 28 octobre 1991. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la juris-
prudence en matière électorale prend en compte pour apprécier
l'annulation éventuelle d'une élection non seulement l'existence
d'infractions niais également le fait que celles-ci aient pu changer
le résultat du scrutin . Dans le cadre d'un scrutin majoritaire, une
telle jurisprudence est relativement simple puisque seul l'écart de
voix séparant les candidats est une donnée fondamentale à
mettre en balance avec l'incidence potentielle de l'infraction . Par
contre, dans le cadre d'un scrutin de liste à la proportionnelle, il
peut y avoir un écart important entre deux listes, mais l'attribu-
tion du dernier siège i: l'une ou à l'autre des listes peut n'être
décidée que par le basculement de quelques voix représentant
dans certains cas moins de 1/1000 des suffrages exprimées . Dans
cette hypothèse, il souhaiterait qu'il lui indique si la jurispru-
dence habituelle conduit à l'annulation de l'ensemble de l'élec-
tion, à l'annulation de l'attribution du siège en balance ou au
rejet du contentieux.

Départements (élections cantonales)

49246. - 28 octobre 1991 . - M. Francis Delattre demande à
M. le ministre de l'intérieur si, dans le cadre de la loi du
15 janvier 1990, un conseiller général renouvelable en mars 1992,
et ayant publié régulièrement (7 parutions depuis 1985) une lettre
d'informations destinée aux électeurs de son canton, doit inclure
le coût (frais d'impression et de distribution) de sa 8e parution,
en novembre 1991 . dans son compte de campagne.

Départements (élections cantonales)

49247. - 28 octobre 1991 . - M. Francis Delattre demande à
M. le ministre de l'intérieur si, dans le cadre de la loi du
15 janvier 1990, en conseiller général renouvelable en mars 1992,
tenant des réunions de compte-rendu de mandat en
novembre 1991, doit inclure les frais d'organisation de celles-ci
(location de salle, frais d'impression d'invitations et d'envoi
pestai de cellm-ci) dans son compte de campagne . Il est précisé
que ce conseiller général sortant a tenu jusqu'alors très régulière-
ment (en 1986, 1987, 1989 et 1990) de telles réunions de compte-
rendu de mandat.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

49251 . - 28 octobre 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur une injustice qu'en-
traîne l'application de l'article 41 du décret ne 88-1077 du
30 novembre ;988 sur le reclassement des agents des collectivités
locales pour leurs droits à la retraite . Il a l'exemple d'une per-
sonne qui a pris sa retraite classé au 7e échelon du grade d'infir-
mier surveillant des services médicaux avec deux ans et deux
mois d'ancienneté . II a été postérieurement déclassé au
6' échelon, le nouveau texte exigeant une ancienneté de trois ans.
Or, il lui semble qu'il s'agit là de la remise en cause d'un droit
acquis, l'intéressé, d'une part, n'ayant pu prévoir l'allongement de
la durée d'ancienneté et, d'autre part, s'il l'avait su, aurait pu ne
prendre sa retraite que dix mois plus tard pour bénéficier du
7e échelon . Il y a en tout état de cause une injustice . Il lui
demande comment il envisage de la réparer.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

49278 . - 28 octobre 1991 . - M. Francisque Permit attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'avenir de la police
municipale et sur la nécessité d'un débat relatif à la sécurité inté-
rieure. Pour cela, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il a
l'intention de présenter le projet de loi tant attendu sur la sécu-
rité intérieure au Parlement avant la fin de la session d'automne,
s'il entend enfin réglementer le cadre des activités de la police
municipale, afin qu'il soit légalement défini et qu'une véritable
politique de formation soit mise en place .
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Fonction publique territoriale (rémunérations)

49341 . - 28 octobre 1991 . - M. Pierre Brans attire l ' attention
de M. k ministre de l'intérieur sur le contenu de l'article 13 de
la loi n o 90-1067 du 28 novembre 1990 qui permet aux collecti-
vités territoriales de fixer librement les régimes indemnitaires
applicables à leurs agents . Les attachés territoriaux s ' inquiètent
des contradictions avec la loi soulevées par le décret n e 91-875
du 6 septembre 1991, en application de la loi du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale . C ' est ainsi que les attachés territoriaux ont été com-
parés aux attachés de préfecture, niant la spécificité de leur fonc-
tion . A cela s ' ajoute l ' instauration de disparités entre les filières
administratives et techniques à niveau légal de qualification . Tous
ces éléments l'amènent à demander quelles sont ses intentions
pour garantir aux collectivités territoriales la libre détermination
des régimes indemnitaires de leurs agents et répondre ainsi aux
inquiétudes formulées par ceux-ci.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49342. - 28 octobre 1991 . - M. Philippe Séguin rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l'article 13 de la loi n e 90-1067
du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale
et portant modification de certains articles du code des com-
munes a donné naissance au décret n° 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 . Son attention a été appelée sur le fait que le décret
en cause modifie substantiellement les options fondamentales
résultant de la loi. En effet, en encadrant strictement la liberté
des élus en la matière, ce texte porte atteinte au principe de la
libre administration des collectivités territoriales dans les limites
fixées par la loi . C'est ainsi que les attachés territoriaux ont été
arbitrairement comparés aux attachés de préfecture, niant ainsi la
spécificité de leurs fonctions reconnue par la loi du 26 jan-
vier 1984 instituant la séparation du grade et de l'emploi . De
plus, ce décret instaure une très grande disparité entre les filières
administrative et technique à niveau égal de qualifications et de
responsabilités. De cette façon, la différence entre un attaché ter-
ritorial et un ingénieur subdivisionnaire s ' établit dans un rapport
variant de 1 à 10 . En outre, le décret susvisé induit une fonction
publique à trois vitesses, dans la mesure où aucune comparabilité
à certains corps de la fonction publique d'Etat n'a été imposée
aux cadres hospitaliers . Les arguments qui viennent d'être
exposés devraient entraîner l'abrogation du décret du
6 septembre 1991 afin de permettre aux collectivités territoriales
employeurs de déterminer librement le régime indemnitaire
conformément aux dispositions résultant de la loi . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir abroger le décret en
cause .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

49244. - 28 octobre 1991 . - M . Georges Mesmin attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
position des arbitres dans l'organisation des sports de notre pays.
Le nombre d'arbitres exerçant en France, qui atteint environ
300 000 personnes, la disponibilité dont ils font preuve, leur
bénévolat, leur compétence et leur objectivité, les difficultés,
enfin qu'ils rencontrent parfois dans "exercice de leur fonction,
sont autant de raisons qui incitent à une meilleure reconnais-
sance officielle de leur rôle par une meilleure définition du cadre
juridique dans lequel ils remplissent cette indispensable fonction.
L'Association française du corps arbitral multisports
(A .F .C .A .M .) a récemment présenté des propositions dans ce
sens . Il lui demande donc quelles suites elle entend donner aux
propositions de l'A.F.C.A .M.

Sports (politique du sport)

49343 . - 28 octobre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et de3 sports sur les diffi-
cultés que rencontrent les arbitres du sport français avec notam-
ment cette absence totale de l'arbitre et de l'arbitrage dans les
textes . Le spots français compte actuellement 12 millions de
licenciés, 900 000 dirigeants bénévoles et presque 20 millions de
pratiquants. Personne indispensable du sport d'équipe de compé-
tition, l'arbitre reste noyé dans ces chiffres et ignoré de tous . Par
ailleurs, un recensement récent a permis de dégage . le nombre de
130 000 arbitres, sur 30 disciplines sportives . On peut donc
estimer que l'ensemble du sport français fonctionne avec environ
300 000 arbitres, juges, commissaiees, chronométreurs, juges de
ligne et juges de touche, etc. A cet égard et au même titre que la

loi de 1984 qui a permis l'élaboration de décrets concernant les
athlètes de haut niveau, il parait aujourd'hui indispensable de
préparer des textes concernant le statut de l 'arbitre . Pour des
raisons à la fois politiques et sportives, l'arbitrage français se
situe au niveau mondial dans une position particulièrement privi-
légiée : voir pour exemple la dernière coupe du monde de foot-
ball . Cette situation, très positive dans le concert international,
rejaillit sur l'ensemble du sport français . Il lui demande donc, si
elle envisage de proposer un statut de l 'arbitre (homme clef du
respect des règles et de l'éthique, personnage indispensable au
spo,i de compétition) et quelles mesures elle compte prendre
pour resituer la place de l'arbitrage dans le sport français.

Sports (cyclisme)

49345. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
Mme le ministre de la jeunesse et des sports que sa ques tion
écrite n e 47000 attirait son attention sur le fait que récemment,
pour les championnats du monde de cyclisme amateur, une spor-
tive de très haut niveau a été éliminée parce qu'elle ne souhaitait
pas se plier aux intérêts financiers de la Fédération française qui
avait des accords de parrainage publicitaire avec une marque . La
réponse ministérielle souligne que malgré cala l'équipe féminine a
remporté la médaille d'or des 100 kilomètres contre la montre.
Ce raisonnement est simple et même simpliste, car il s'agissait
bien entendu de soulever un problème de principe . De plus, pour
être objective dans ce registre la réponse aurait dû aussi constater
la médiocrité des autres résultats, ce qui n'aurait peut-être pas été
le cas, si on n'avait pas éliminé l'intéressée . Quoi qu'il en soit, la
réponse ministérielle laisse entendre qu'il est légitime que la
Fédération française de cyclisme sélectionne nos représentantes
en privilégiant exclusivement celles qui utilisent le matériel des
sociétés assurant un parrainage publicitaire, les autres sportives,
même si elles comptent parmi les meilleures championnes, étant
éliminées d'office quelle que soit leur valeur . La question ainsi
posée est particulièrement simple et il souhaiterait que la réponse
ministérielle soit également claire et sans ambiguïté.

JUSTICE

Français : ressortissants (nationalité française)

49049 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que plusieurs mesures législatives ont réduit les inconvé-
nients de l'obligation faite aux Alsaciens-Lorrains de prouver leur
nationalité par le biais de certificats de réintégration . Il n'en reste
pas moins que, dans certains cas, ces certificats doivent continuer
à être fournis, ce qui est une discrimination vexatoire à l'encontre
des personnes nées dans les trois départements d'Alsace-Lorraine.
Une solution définitive à ces difficultés pourrait être que les per-
sonnes nées en Alsace-Lorraine entre 1870 et 1918 soient consi-
dérées comme étant nées en France . Il souhaiterait qu'il lui
indique s'il ne pense pas qu'une modification législative en ce
sens devrait être proposée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(associations)

49187. - 28 octobre 1991. - M . Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la demande, maintes fois réitérée, par les anciens combattants
et tendant à ce que leurs associations soient autorisées à ester en
justice . Les )53 associations qui ont soutenu cette initiative repré-
sentent environ quatre millions de personnes avec les familles des
adhérents. Elles souhaitent que le droit de se porter partie civile
ne soit pas amoindri par des aménagements à caractère restrictif.
L'intérêt croissant manifesté par le monde combattant pour que
cette question soit réglée rapidement justifierait que le Gouverne-
rnent s'en s. isisse dans les meilleurs délais et accepte d'inscrire à
l'ordre du :c :tr du Parlement une proposition ou d'un projet de
loi en ce sens . Il lui demande donc de lui indiquer quelles sont
les intentions du Gouvernement sur les divers points évoqués ci-
dessus.

Associations (politique et réglementation)

49183 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que le droit local d'Alsace-Lorraine permet en théorie au
préfet d'interdire la création d'associations à but politique et relis
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gieux . En tout état de c :use, ces associations sont assujetties à un
régime discriminatoire et contraignant qui est incompatible avec
les principes élémentaires des libertés publiques . A la lumière des
décisions du Conseil constitutionnel concernant l'exercice du
droit d ' association par les étrangers, il souhaiterait qu ' il lui
indique si, à fortiori, l ' application de restrictions encore plus
importantes aux citoyens français des trois départements
d'Alsace-Lorraine est compatible avec les grands principes du
droit .

Elections et référendums (listes électorales : Corse)

49194 . - 28 octobre 1991 . - M . Philippe Sanmarco interroge
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, à propos de la
procédure de refonte des listes électorales prévue par le nouveau
statut de la Corse . En effet, ces dernières semaines, un débat s ' est
instauré sur le point de savoir si la notion de domicile d'origine
pouvait être invoquée à l'appui d'une demande d'inscription. En
conséquence, il lui demande quelle position lui parait devoir être
adoptée en vue d'assurer une exacte application de la loi.

Successions et libéralités (réglementation)

49208. - 28 octobre 1991 . - M. Claude-Gérard Marcus rap-
pelle à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la
réglementation actuelle prévoit que les capitaux investis dans des
dons sous forme d'assurance-vie sont payables au bénéficiaire
déterminé et ne font pas partie de la succession de l 'assuré lors
de son décès. Il lui demande s'il est possible de souscrire la tota-
lité de ses biens (dans les limites prévues par la lei) sous la
forme de tels dons au profit d'un bénéficiaire quelconque, et ceci
malgré la présence d'héritiers réservataires.

Mer et littoral (pollution et nuisances)

49254. - 28 octobre 1991 . - M . Pierre Méhaignerie attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'impact considérable des pollutions par hydrocarbures provo-
quées par les navires en Atlantique. Il lui indique que soixante-
quatre infractions ont été relevées au cours de l'année 1990 par
les C .R .O.S .S. Corsen et Etel. Trente-six navires responsables ont
été identifiés, mais huit poursuites judiciaires seulement ont été
diligentées, qui toutes ont donné lieu à un classement sans suite.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons qui ont
conduit à classer ces huit affaires, et les raisons pour lesquelles le
Parquet n ' a pas engagé de poursuites à I'encontre des vingt-huit
autres contrevenants identifiés.

LOGEMENT

Logement (H.L.M.)

49091 . - 28 octobre 1991 . - M. Alfred Recours appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d 'Etat au logement sur ;es litiges
existant entre les accédants à la propriété et certaines sociétés
H .L.M. En effet, dans bien des cas, lorsque les accédants devien-
nent propriétaires, certaines sociétés H.L .M. refusent l'attribution
du logement si des frais de liquidation du dossier ne sont pas
versés . Ce type de frais semble avoir été institué par un arrêté
de 1974. Or, antérieurement à cette date, les contrats signés au
départ de l ' opération ne mentionnaient pas de tels frais . Récem-
ment, la justice, saisie, vient de condamner une société H .L .M. à
transmettre les documents au notaire chargé d'établir l'acte de
propriété sans qu ' aient été versés des frais de liquidation du dos-
sier . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son
sentiment sur ce point en raison de l'importance des sommes en
jeu .

Stationnement (réglementation)

49206 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean de Gaulle demande à
M. le secrétaire d'Etat au logement de lui préciser la manière
dont s'articulent les dispositifs issus d'une part de la circulaire
ministérielle n . 86-370 du 16 décembre 1986 et d'autre part de
l'article 28 de la loi n e 90-449 du 31 mai 1990, concernant le sta-
tionnement des caravanes des gens du voyage . En outre, il lui
demande s'il est de la compétence d'un district de décider de la
création d'une aire « districale » de stationnement aménagée pour
les gens du voyage, notamment lorsqu'il ne peut être fait appel à
l'article L. 164 . 4-3° du code des communes (autrement dit,
absence de syndicat de communes susceptible d'être compétent
en la matière et dont le district, par cet article, se serait vu
confier la gestion de plein droit) ni à l'article L . 164-4-4° du

même code (autrement dit, absence de précision dans la décision
institutive) pour que ce district puisse éventuellement disposer de
la compétence en question .

MER

Mer et littoral (politique et réglementation)

49082. - 28 octobre 1991. - M. Joseph Gourmelon appelle
l'attention du M. le secrétaire d'État à la mer sur les condi-
tions dans lesquelles sont autorisées !es compétitions de chasse
sous-marine sur le littoral . Dans la conjoncture actuelle de ges-
tion rigoureuse de la ressource, l'organisation de ces compétitions
sur des secteurs de pêche peut gêner les pêcheurs côtiers dans la
pratique de leur profession : du fait de l 'occupation du site par
les compétiteurs pendant l'épreuve sportive, mais aussi durant les
périodes de repérage, notamment par les compétiteurs étrangers à
la région, du fait de la perturbation éventuelle des populations
piscicoles à cette occasion. En conséquence, il lui demande si
l'impact de ces compétitions sur la ressource a fait l'objet
d'études précises pour pouvoir les autoriser sans précautions par-
ticulières à l'égard des professionnels, et, le ca., échéant, de lui en
communiquer les résultats

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

49088 . - 28 octobre 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la réglementation
relative aux quotas de pêche. Il lui rappelle que les quotas sont
établis pour l'année et que l'« année quota » est actuellement
fixée par rapport à l'année civile. Or la plupart des espèces
pêchées de façon industrielle frayent du 15 février au 15 mars.
Ainsi, si l'on faisait débuter l'année quota début avril, les
pêcheurs seraient en fin de quota pour la période de frai . Cette
réforme créerait donc une autolimitation et, par là, favoriserait la
reproduction des poissons . Aussi, il lui demande s'il n'envisage
pas de demander l'établissement de l'année quota par rapport à
la période de frai et non plus par rapport à l'année civile, et cela
afin d'apporter plus d'efficacité dans la lutte contre la raréfaction
de la ressource .

Mer et littoral
(pollution et nuisances : Bretagne)

49096 . - 28 octobre 1991 . - M. Pierre-Yvon Trémel attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la mer suri impact consi-
dérable des pollutions par hydrocarbures provoquées par les
navires en Atlantique et en Manche . Les dégazages sauvages
effectués tout au long de l'année au large de nos côtes continuent
de polluer les plages bretonnes, la Marine nationale ayant pu
observer, cet été encore, le non-respect des réglementations en la
matière . I1 lui indique que pour la seule partie Atlantique,
64 infractions ont été relevées au cours de l'année 1990 par les
Cross, Corsen et Ftel . Trente-six navires responsables ont été
identifiés, mais huit poursuites judiciaires seulement ont été dili-
gentées, qui toutes ont donné lieu à un classement sans suite . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il
connaît les raisons qui ont conduit à classer ces huit affaires et
pourquoi le Parquet n'a pas engagé de poursuites à l'encontre
des vingt-huit autres contrevenants identifiés.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (courrier)

49066. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Pierre Chevènemetit
attire l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télé-
communications sur les conséquences pour les éditeurs et
libraires de neuf et d'ancien de la suppression du service postal
des paquets postes par surface et de l'obligation de l'envoi par
avion avec la surtaxe afférente . La profession du livre durement
touchée par la situation économique risque de voir ses marges
cdmmerciales, déjà très faibles, largement entamées par des tarifs
postaux en nette augmentation du fait de la suppression des
paquets poste par surface.' Il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin de supprimer ou d'atténuer les hausses de
tarifs nées de cette décision .
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Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

49098 . - 28 octobre 1991 . - M. François Rochebloine attire
l'atten :ion de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur le fait que l 'arrêté du l u décembre 1983, qui déter-
mine les conditions techniques d 'exploitation des stations de
radio-électriques d'amateur, prévoit dans son article 6 que « les
titulaires de certains diplômes, certificats ou brevets militaires ..
sont dispensés de ces examens » permettant l'obtention d'un cer-
tificat d ' opérateur amateur. Il attire son attention sur le souhait
des anciens combattants de 1939-1945 et des anciens combattants
du Vietnam ou d'Algérie qui ne peuvent bénéficier de ces dispo-
sitions, tout en étant intéressés par le radio amateurisme et titu-
laires des mêmes diplômes . Il lui demande donc s'il est d ' accord
pour envisager prochainement une modification de l 'arrêté
de 1983 .

Postes et télécommunicaiic'i (courrier)

49184 . - 28 octobre 1991 . - Mette Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le fait que, parmi les formes diverses que prend
l'aide au tiers-monde, de nombreuses associations humanitaires
constituent sur le terrain des chaînes d ' amitié qui collectent linge,
médicaments, denrées non périssables et les envoient au Bénin,
au Burkina-Faso, au Cameroun, au Congo, au Zaïre, au Gabon,
à Madagascar, au Sénégal en faisant d'innombrables colis de
trois kilos . Or les frais de port de ces colis, qui étaient de
49 francs, ont été modifiés le 15 juillet et s'élèvent désormais à
82 francs . Alertée par des responsables de ces associations de sa
circonscription, surprise de l'augmentation et de la suppression -
sans avertissement - du tarif économique, elle lui demande s 'il
entend prendre en compte la difficulté des organisations humani-
taires et faire revoir la décision leur faisant subir la taxe dite
S .A. L, de 30 francs par colis qui est venue s'ajouter à l'augmen-
tation de tarif, afin de leur permettre de poursuivre leur œuvre.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49185 . - 28 octobre 1991 . - M. André Delattre souhaite
appeler l'attention de M . le ministre délégué aux postes et
télécommunications sur la situation des chefs d'établissement
retraités de La Poste . Il semble que les intéressés n'aient pu être
inclus jusqu'à présent dans la revalorisation des personnels de
La Poste, contrairement à la procédure traditionnelle d ' une telle
mesure pour une administration . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures envisagées pour remédier à cette situa-
tion .

Postes et télécommunications (courrier)

49186 . - 28 octobre 1991 . - M . François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur la charge financière que représente l'envoi de colis
postaux pour les associations à but humanitaire . La hausse
importante du coût des expéditions en direction de l'Afrique
constatée récemment, qui fait suite à plusieurs augmentations
intervenues au cours de ces dernières années, constitue une
menace pour l ' existence même de ces associations qui ne dispo-
sent que de moyens financiers très limités . 11 serait pour le moins
regrettable que des tarifs postaux élevés puissent remettre en
cause l'action de nombreux bénévoles dont le dévouement n'est
plus à démontrer . En conséquence, il lui demande s ' il ne pourrait
être envisagé d'instaurer des tarifs postaux préférentiels pour les
envois effectués dans le cadre de l'action humanitaire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49187 . - 28 octobre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la récente réforme de La Poste et de France Télécom.
Le ministre avait déclaré dans le mensuel des postes et des télé-
communications Messages que « le reclassement allait conduire
au report automatique de chaque fonctionnaire de La Poste et de
France Télécom sur un niveau indiciaire supérieur ... Il s'agit
d ' une amélioration généralisée des traitements et des pensions.
Tous les agents vont en profiter, y compris les retraités » . Or, un
an après l ' adoption de la loi, il apparait que les chefs d'établisse-
ment retraités et tout particulièrement certains receveurs, chefs de
centres de tri et de chèques postaux ne bénéficient pas de cette
amélioration généralisée annoncée par le ministre . Dans d 'autres
administrations comme l ' éducation nationale, le reclassement des

chefs d' établissement a été opéré avec les actifs et les retraités
(décret n° 88-343 du 11 avril 1988, article 37, avec tableau de
correspondance) . Il lui demande s'il peut apporter des informa-
tions sur l ' éventuelle extension de la réforme aux chefs d ' établis-
sement retraités.

Postes et télécommunications (courrier)

49347 . - 28 octobre 1991. - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre déiégué aux postes et télécommuni-
cations sur l'envoi de médicaments en Afrique francophone . Ces
expéditions sont fort utiles aux différents dispensaires de brousse,
mais ne comportent aucune exigence de délai d'acheminement.
Or la Poste, soucieuse de gagner du temps, vient d'augmenter ses
tarifs, préférant la voie aérienne à la voie maritime . Les coûts
d'expédition deviennent donc prohibitifs pour beaucoup d'asso-
ciations, et risquent de complomettre un grand nombre de leurs
actions . C'est pourquoi elle se permet de lui demander d'ac-
corder à ces associations ou organisations non gouvernementales
un tarif préférentiel afin que leur participation à l'aide et au
développement des pays les plus pauvres soit soutenue, encou-
ragée et non compromise.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49348. - 28 octobre 1991 . - M. Jean Proriol attire l ' attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la sitdation des chefs d'établissement retraités qui n'ont pas
bénéficié du reclassement indiciaire prévu dans la loi n° 90-568
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
Poste et des Télécommunications . En effet, il lui rappelle que le
mensuel Message du mois de mai 1990 préconisait : « Il s ' agit
d'une amélioration généralisée des traitements et des pensions.
Tous les agents vont en profiter, y compris les retaités . » Or,
un an après l'entrée en vigueur de la réforme, les chefs d'établis-
sement (receveurs, chefs de centre de tri et de chèques postaux)
constatent avec amertume que leur reclassement n ' a pas suivi
celui des personnels actifs alors qu'ils ont également contribué au
développement de leur entreprise . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir prendre des mesures complémentaires visant à
réparer la discrimination que ressentent les chefs d'établissement
retaités des Postes et de France Télécom.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49349. - 28 octobre 1991 . - M. Charles Ehnnann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommtni-
cations sur l'application très restrictive de la loi nt 90-563 du
2 juillet 1990 relative à la transformation de la Poste et de
France Télécom. Ceci défavorisant tout particulièrement les
cadres retraités, il lui demande s'il envisage d'édicter des textes
réglementaires permettant, notamment, de ne pas contrevenir à
l'esprit des articles L. 1 et L . 16 du code des pensions.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (politique et réglementation)

49075. - 28 octobre 1991 . - M . Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre de la recherche et de la techno-
logie sur le bilan des comités consultatifs régionaux de recherche
et de développement technologique (C .C .R.R.D.T.) . A plusieurs
reprises, le conseil supérieur de la recherche et de la technologie
a insisté sur le rôle des C.C.R.R.D .T. comme outils privilégiés
d'expertise, de conseil et de programmation auprès des régions.
Les situations apparaissent très inégales selon les régions . Il lui
demande le bilan actuel de la mise en place et du fonctionne-
ment de ces comités consultatifs dans les régions . Il lui demande
le bilan qu'il tire quant à leur composition et l'adaptation de la
réglementation sur ce point.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

49196 . - 28 octobre 1991 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de la recherche et de la techno-
logie sur la formule de crédit d'impôt pour dépenses de
recherche, dans le cadre des aides à l'innovation ouvertes aux
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entreprises industrielles et commerciales . Les textes initiaux fai-
saient mention de deux formes de crédit d'impôt, le crédit
d ' impôt en accroissement et le crédit d'impôt en volume, second
procédé qui n'a pas été retenu par la loi de finances pour 1991.
II lui demande ainsi de bien vouloir lui faire part des éléments
qui ont motivé la réorientation du texte sur ce point précis.

Ministères et secrétariats d'État
(industrie et commerce extérieur : administration centrale)

49216. - 28 octobre 1991 . - M . André Lajoinie attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur
la situation du Bureau de recherches géologiques et minières. Le
projet de budget de la recherche, qui sera présenté le
6 novembre 1991 à l'Assemblée nationale, prévoit en effet de très
importantes réductions des moyens à destination du B.R.G.M.,
notamment la suppression pure et simple de sa dotation « Fonds
d 'aide et coopération », une diminution de 40 p. 100 des fonds
destinés à l ' inventaire des ressources minières et une érosion sen-
sible des fonds de recherche scientifique . Si une telle décision du
Gouvernement était maintenue, elle se traduirait par un grave
recul de la politique française en matière de développement des
ressources du sous-sol, d'approvisionnement en matières pre-
mières, de coopération internationale et de recherche scientifique.
Elle aurait pour conséquence la suppression de centaines d ' em-
plois d'ingénieurs, chercheurs, techniciens et administratifs . Cette
politique traduit surtout le renoncement da Gouvernement à
mettre en oeuvre une politique ambitieuse de recherche publique
au service du progrès économique et social et, par contre, la prio-
rité accordée aux aides publiques aux entreprises, sans réel
contrôle public, ce qui favorise leur stratégie financière au détri-
ment de l' investissement productif. La poursuite de telles orienta-
tions ne pourrait qu'aggraver le retard sur ses principaux concur-
rents en matière de recherche. En conséquence, il lui demande
donc de revenir sur sa décision de réduction du budget du
B.R .G .M. et de faire, comme le demande l'ensemble des organi-
sations syndicales représentatives des salariés de cet organisme
public de recherche, de nouvelles propositions permettant à celui-
ci de se développer.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

49188. - 28 octobre 1991 . - M . Henri Cuq demande à M. le
ministre des relations avec le Parlement de lui préciser si le
Gouvernement envisage d' inscrire à l ' ordre du jour de la présente
session la proposition de loi accordant aux anciens combattants
la capacité d'ester en iustice .

SANTÉ

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

49189. - 28 octobre 1991 . - M. Dominique Baudis attire l' at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des infirmières . La dégradation des conditions de travail des
infirmières est inquiétante. En effet, elles ne peuvent plus faire
face correctement aux besoins de leurs malades . L'ensemble de la
population est concerné, c'est pourquoi leurs revendications sont
légitimes et doivent être entendues . La transformation radicale de
leurs conditions de travail nécessite 'inc augmentation des
effectifs dans le respect des nouvelles normes : aménagement des
horaires, création de mesures sociales d'accompagnement, pré-
sence des infirmières aux différents niveaux décisionnels . Enfin,
ces personnels souhaitent une reconnaissance du niveau d'études
Bac + 3, avec une revalorisation de leur salaire et une formation
continue conforme aux exigences actuelles de leur profession . il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions sur
l'avenir de la situation des personnels concernés.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

49190. - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les préoccupa-
tions des kinésithérapeutes du Finistère. Outre que l'arrêté du
14 mai 1991 établit une réduction de cotation des soins effectués
en établissement, la valeur des actes est bloquée depuis plus de
42 mois, les charges financières qu'ils ont à supporter augmentent
et un protocole récemment imposé limite la progression des
dépenses de masso-kinésithérapie remboursées par les caisses

d'assurance maladie sans donner à la profession les moyens
d'une telle maîtrise . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il env isage de prendre afin d ' assurer une juste rémunéra-
tion des actes tout en établissant une maîtrise réelle et concentrée
des dépenses de masso-kinésithérapie.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

49191 . - 28 octobre 1991. - M. Albert Facon attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le souhait de nom-
breuses organisations professionnelles de masseurs-
kinésithérapeutes rééducateurs de voir se constituer un conseil de
l'ordre des kinésithérapeutes . En conséquence, il lui demande si
son ministère compte accéder à la requête de ces organisations.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Hauts-de-Seine)

49213. - 28 octobre 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les revendications
du personnel hospitalier de l'hôpital Louis-Mourier, à Colombes,
dans les Hauts-de-Seine. Les infirmières, les cadres et agents hos-
pitaliers, les surveillants, les aides soignantes et les auxiliaires de
puériculture demandent des effectifs supplémentaires pour
garantir la qualité des soins, la revalorisation de la grille sala-
riale, un véritable treizième mois et l'intégration de toutes les
primes dans le salaire de base, la reconnaissance des qualifica-
tions et de leurs formations initiales et continues, l'annulation
des projets de rotation et d'aménagement du temps de travail,
qui sont nocifs aussi bien pour le personnel que pour les
patients, la reconnaissance de la pénibilité du travail de nuit dans
les salaires et ia durée du temps de travail. Ainsi, les infirmières
possédant un diplôme BAC + 3 équivalant à un niveau cadre A
de la fonction publique demandent 10 000 francs en début de
carrière, les aides soignantes, les agents hospitaliers et les auxi-
liaires de puériculture 2 000 francs supplémentaires pour tous . La
satisfaction de ces revendications et une véritable négociation
avec l'ensemble de ces personnels apparaissent essentielles pour
pallier la crise de recrutement dans l'ensemble de ces catégories
de personnel . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre en
ce sens . Il lui demande également, compte tenu du programme
de suppression de 1 500 lits dans les hôpitaux publics des Hauts-
de-Seine, s'il projette d'en supprimer à Louis-Mourier, alors que
cet hôpital couvre une zone de la région parisienne où la popula-
tion est dans son ensemble modeste et de ce fait joue un rôle
important pour l'accès du plus grand nombre à des soins de qua-
lité .

Sang et organes humains (politique et réglementation)

49235 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Mam.;on attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la sauté sur le fait que les
pouvoirs publics soutiennent la campagne lancée afin de stimuler
les dons d'organes . De tels dons relèvent d'une solidarité, collec-
tive et d'un sens évident de l'altruisme. Dans le même ordre
d'idée, il arrive également que des personnes souhaitent donner
leur corps à la science afin de permettre des recherches et des
études indispensables pour la formation des futurs médecins et
pour les progrès de la médecine . Si, jusqu'à présent, les dons
d'organes sont gratuits, il n'en va pas de même pour ce qui est
des personnes qui donnent leur corps à la science . Celles-ci se
voient réclamer des sommes très importantes, ce qui est pour le
moins regrettable car si l'on poursuit dans cette philosophie, on
pourrait un jour égaiement réclamer une participation financière
aux familles des personnes qui font des dons d'organes, ce qui
serait un comble. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il conviendrait d'interdire formellement aux services
médicaux ou autres d'exiger des contreparties financières de la
part des personnes qui donnent leur corps à la science ou de la
part de celles qui acceptent le prélèvement d'organes après leur
mort.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

49350 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre &légué à la santé sur le statut des
masseurs-kinésithérapeutes . Ceux-ci réclament en effet, dans le
cadre de la conclusion au protocole d'accord avec la Caisse
nationale d'assurance maladie, la mise en place d'un conseil de
l'ordre des kinésithérapeutes. Cela répondrait en effet au souhait
de l'ensemble de la profession de se doter des moyens de faire
appliquer efficacement et durablement les réformes qui se met-
tent actuellement en place . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
lui préciser comment il compte prendre en compte cette revendi-
cation .
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TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N e 44497 Roger Mas.

Permis de conduire (réglementation)

49105. - 28 octobre 1991 . - M . Maurice Dousset attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur l 'inquiétude des transporteurs routiers au sujet de la
création d'un permis à points . Ceux-ci, en effet, redoutent que
leur activité soit profondément pénalisée par l'application des
mêmes conditions que tous les autres conducteurs de véhicule, et
en particulier par l ' utilisation a posteriori de disques de tachy-
graphe pour sanctionner les excès de vitesse éventuels . Les trans-
porteurs routiers souhaitent obtenir un délai plus court pour la
reconstitution du nombre de peints initial . li lui demande quelles
sont les dispositions prévues pour ces conducteurs professionnels
et s'il envisage de ramener à un an le délai de reconstitution du
nombre de points.

Transports routiers (politique et réglementation)

49192. - 28 octobre 1991. - M. Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur la situation des transporteurs routiers. En effet, la
diminution des crédits routiers, la hausse des péages d'autoroute,
le refus de reconnaitre les spécificités de la profession dans l'éta-
blissement du permis à points, notamment en ce qui concerne le
stationnement, ainsi que l 'allégement insuffisant de la taxe sur les
assurances rendent les conditions d'exploitation de ces entre-
prises très difficiles. II lui demande donc de bien vouloir prendre
des mesures pour répondre aux attentes des transporteurs rou-
tiers .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO s 35067 Claude Gaillard ; 42636 Claude Gaillard
44150 Alain Vidalies.

Emploi (politique et réglementation)

49024. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la vive inquiétude ressentie par
les familles face à la montée du chômage dans le département de
l'Eure . Alors que les perspectives d'une reprise de l'activité éco-
nomique sont faibles, il apparais urgent de développer les
emplois de proximité et de lutter parallèlement contre le travail
au noir, contre le chômage des jeunes en améliorant la formation
professionnelle, et de remédier par là même à la contradiction
que constituent l'accroissement du chômage et la difficulté pour
les entreprises de trouver des travailleurs qualifiés . Il lui
demande donc quelles sont les mesures précises que le Gouver-
nement entend prendre pour remédier à cette situation.

Formation professionnelle (personnel)

49054. - 28 octobre 1991 . - M . Denis Jacquet attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la l'or-
mati« professionnelle quant aux revendications légitimes
exprimées par les personnels des centres A .F.P .A. Il apparaît en
effet que ceux-ci sont confrontés à une augmentation de plus en
plus sensible de leur activité alors même que les effectifs restent
stables, voire diminuent . La branche formation professionnelle
étant l'un des axes principaux de la lutte contre le chômage et de
l'insertion professionnelle, il souhaite qu'elle veuille bien lui pré-
ciser ses intentions à cet égard.

Emploi (A .N.P.E.)

49059 . - 28 octobre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les relations entre l'A.N .P .E . et les municipa-
lités . En effet, dans plusieurs départements ; les antennes

d'A.N .P.E . transmettent, à titre confidentiel, l'état nominatif des
demandeurs d'emploi . Ces listes sont particulièrement utiles pour
les élus dans le cadre des actions qu ' ils mènent en faveur de
l'emploi . Afin de mieux cerner l'évolution de la situation de leur
ville, ces élus souhaiteraient que ce document puisse être affiné.
Il serait indispensable qu'ils puissent obtenir un suivi réel des
demandeurs et donc un document établi par les services de
l'A.N .P.E . qui devrait comporter la liste de celles et ceux qui
sont toujours inscrits, la liste des personnes qui ne le sont plus
avec leur nouvelle situation et enfin le listing des nouveaux ins-
crits . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle compte
donner des instructions en ce sens.

Emploi (politique et réglementation)

49063. - 28 octobre 1991. - M. Michel Berson demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de confirmer l'information selon laquelle il y
aurait actuellement en France 200 000 offres d'emploi non satis-
faites par manque de qualification des demandeurs . En effet, ce
chiffre, qui parait très important en période de chômage élevé,
correspondrait à des postes non pourvus pour lesquels les
employeurs ne trouveraient pas de salariés ayant les qualifica-
tions requises. Il lui demande également de bien vouloir lui com-
muniquer le détail de ces postes non pourvus par branche profes-
sionnelle et par niveau de qualification.

Chômage : indemnisation (cotisations)

49067. - 28 octobre 1991 . - M . André Delattre souhaiterait
appeler l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur les cotisations patronales
à l'Unedic . Il semble que les déclarations de masses salariales
faites auprès de l'Unedic, de certaines entreprises ne correspon-
dent pas à celles faites auprès de la sécurité sociale . Ainsi, cer-
taines entreprises ne rempliraient pas toutes leurs obligations vis-
à- vis de la solidarité nationale envers les chômeurs. S'il est
normal que le versement soit exempt de fraude, la perception
doit l'être aussi afin que la solidarité nationale soit le plus juste
possible . Il lui demande de bien vouloir préciser les mesures
envisagées ou déjà prises pour remédier à cette situation afin que
la grande majorité des entreprises ne puisse en pâtir.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

49069. - 28 octobre 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les maladies professionnelles engendrées par
le bruit . II la remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour inciter les entreprises
à faire les investissements nécessaires pour diminuer les nui-
sances sonores sur les lieux de travail.

Sécurité sociale (cotisations)

49079. - 28 octobre 1991. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conditions d'exonération des
charges sociales pour l'embauche d'un premier salarié . En effet,
les conditions d'exonération de charges sociales pour l'embauche
d'un premier salarié sous contrat à durée indéterminée par un
travailleur indépendant précisent que celle-ci ne peut concerner
le conjoint ou le concubin. Il lui demande les taisons d'une telle
exclusion qui pourtant concerne souvent des situations réelles,
compte tenu de ce type de travail . Il lui demande si elle compte
modifier cette règle dans le cadre des nouvelles dispositions pour
l ' emploi .

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

49090 . - 28 octobre 1991 . - M. François Patriat appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences de la réglemen-
tation relative à l'indemnisation du travail saisonnier. Ne pouvant
bénéficier d'indemnisation de la part des Assedic, certains travail-
leurs sont incités à ne pas déclarer ou à refuser un travail saison-
nier afin de continuer à percevoir leurs allocations de chômage.
Afin d'éviter les effets pervers d'un tel système, et pour éviter,
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d'autre part, que les travailleurs saisonniers déclarés se retrouvent
sans ressources, il lui demande ce qu'il en est de la réflexion qui
devait être menée sur le sujet par les partenaires sociaux gestion-
naires du régime d'assurance chômage.

Emploi (Frile)

49193. - 28 octobre 1991 . - M. Marius Masse attire l ' atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés que connaissent actuel-
lement les entreprises d'économie sociale . Ainsi, le Fonds
régionalisé d ' aide aux initiatives locales pour l'emploi (Frile),
créé en 1989 dans le but de financer l'étude, le montage et de
démarrage de projets innovants et créateurs d'emplois, serait
menacé de suppression au prétexte que ses crédits ne sont pas
consommés . Or, ce fonds, déconcentré auprès des préfets de
région, est encore insuffisamment connu et n'a donc pas pu pro-
duire totalement ses effets . Il est de plus doté par plusieurs
ministères ce qui aboutit à des délégations tardives de crédits
dans les régions, au point d 'ailleurs que les crédits étaient
reportés. En 1991, ces reports de crédits n ' ont pas été autorisés et
les préfets sont dans l'obligation de financer sur les crédits 1991
les projets autorisés sur les crédits 1990. Pourtant des projets très
intéressants peuvent être aidés dans ce cadre . Le caractère inter-
ministériel de ce fonds permet la mise en oeuvre de complémenta-
rités particulièrement en matière d'insertion par l'économique et
de projets de lutte contre l ' exclusion par la création d ' activités.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui apporter
toutes précisions sur le devenir du Frile, dont l'intérêt pour la
région P.A .C .A . est particulièrement justifié.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

49222 . - 28 octobre 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle qu'il existe une forme d injustice
liée à la protection sociale à laquelle chaque salarié peut pré-
tendre, à savoir qu'un gérant salarié n'a pas droit à la couverture
Assedie par contre un ouvrier immigré, titulaire d ' une carte de
travail, embauché par ce même gérant bénéficie de cette couver-
ture Assedic . Il lui demande s ' il n 'y a pas là en effet une forme
d'injustice et dans l'affirmative, quelles dispositions elle compte
prendre pour faire cesser cet état de choses.

Syndicats (agroalimentaire)

49231 . - 28 octobre 1991 . - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation injuste dans laquelle se
trouve, en raison de l'attitude de l ' administration, la Confédéra-
tion des syndicats libres dont la représentativité est contestée, à
présent, dans l ' industrie de la salaison. Il considère que cette atti-
tude est d'autant plus surprenante que la C .S .L. siège depuis déjà
plusieurs années dans les négociations paritaires de la salaison et
qu'elle est signataire de tous les accords qui ont été conclus entre
le patronat et les syndicats, dans cette branche professionnelle.
Regrettant l'interprétation restrictive et tatillonne des textes faite,
en la matière, pat les services de l ' administration du travail, il lui
demande de bien vouloir prendre les mesures qui s'imposent
pour que s 'exerce dans notre pays une véritable liberté syndicale
et que cessent des inquisitions qui ne font pas honneur à la
démocratie .

Formation professionnelle (A .F.P.A .)

49261 . - 28 octobre 1991 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les vives préoccupations exprimées
par les organisations syndicales représentatives de l'A .F .P .A . du
Rhône . Il apparaît, en premier lieu, que les rétentions de tréso-
rerie décidées par le ministère du budget à l'encontre de l'asso-
ciation participeraient à une nouvelle et regrettable dégradation
de l'image de l'A .F.P .A. auprès de son environnement quotidien.
De plus, des inquiétudes se font jour concernant à la fois la
désorganisation qui affecterait les directions générales et le
manque d'informations sur le devenir des avenants techniques et
financiers figurant dans le contrat d'objectif signé notamment,
par la tutelle gouvernementale . Enfin, les organisations syndicales
souhaiteraient que soient mises en oeuvre, en 1991, les différentes
mesures sociales prévues dans le contrat d'objectif et tout parti-
culièrement celles relatives au « référentiel » des emplois, aux
départs négociés et au perfectionnement . Compte tenu de ces élé-

ments, il l'a remercie de bien vouloir lui faire connaître les
mesures envisagées par le Gouvernement en vue de remédier aux
difficultés qui viennent d ' être évoquées.

Formation professionnelle (financement)

49262. - 28 octobre 1991 . - M. Michel Pelchat interroge
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les raisons qui ont motivé la suppression des
crédits du programme national de formation professionnelle dans
le projet de budget 1992. Considérant es difficultés financières
auxquels ne manqueront pas d'être confrontés les centres de for-
mation des apprentis, il lui demande de revenir sur sa décision.

Formation professionnelle (financement)

49263 . - 28 octobre 1991 . -- M. Pierre Estève s'étonne auprès
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de la décision de supprimer les crédits du Fonds
de la formation professionnelle et de la promotion sociale
(F.F.P.P.S .) affectés d'une part aux dépenses de fonctionnement
du programme national de formation professionnelle et d'autre
part à la rémunération des stagiaires . Cette décision entraîne la
dénonciation des conventions pour toutes les actions de forma-
tion commençant en septembre 1991 et se prolongeant sur l'exer-
cice 1992 . Vu les déclarations gouvernementales sur l'importance
de la formation professionnelle, il considère que cette décision
est contradictoire et inopportune . II lui demande donc de lui
indiquer pour quelles raisons elle a été prise et s'il ne convient
pas de la reconsidérer.

Agriculture (formation professionnelle)

49264. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-.Jacques Weber attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision du Gouvernement de
supprimer dans le budget de 1992 les crédits du fonds de la for-
mation professionnelle et de la promotion sociale affectés aux
dépenses de formation et de rémunération des stagiaires sans
convention nationale . Il lui signale que cette mesure, pour les
actions relevant du ministère de l'agriculture, concerne cinquante-
six centres de formation publics ou privés et conduit dès à pré-
sent à remettre en cause l'existence même de plusieurs de ces
centres dont les ressources proviennent essentiellement du pro-
gramme national . Cela se traduira donc par de nombreuses sup-
pressions d'emploi et la remise sur le marché du travail de jeunes
non qualifiés qui auraient pourtant eu toutes les chances de
trouver ur_ empioi à l'issue de leur formation . Aussi, lui
demande-t-il quels moyens il compte mettre en place pour empê-
cher la disparition d'un appareil de formation de qualité qui irait
dans (e sens de la politique affirmée du Gouvernement en faveur
de l'emploi et de la formation professionnelle.

Formation professionnelle (financement)

49265 . - 28 octobre 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professiennelle sur les décisions qui ont été prises visant
à supprimer les crédits du fonds de la formation professionnelle
et de la promotion sociale (F .F .P.P.S.) affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme national de formation profession-
nelle et à la dotation pour la rémunération des stagiaires . De re
fait, le ministre de l'agriculture et de la forêt a été dans l'obliga-
tion de dénoncer les conventions pour toutes les actions de for-
mation qui, commençant en septembre 1991, se prolongent sur
l'exercice budgétaire 1992 . De nombreux jeunes sont concernés
par ces mesures qui atteignent toutes les formations profession-
nelles et s'inquiètent légitimement de la poursuite des sessions d'
formation qu'ils ont entreprises . II lui demande en conséquence
quelles sont les mesures qui seront prises pour permettre à ces
jeunes de poursuivre, comme prévu, leur formation.

Formation professionnelle (financement)

49266 . - 28 octobre 1991 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la suppression, dans le projet du
budget 1992, des crédits du fonds de la formation professionnelle
et de la promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionne-
ment du programme national de formation professionnelle et à la
dotation pour la rémunération des stagiaires . Ce projet met en
péril la poursuite de formations professionnelles commencées en
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septembre 1991 et devant se poursuivre en 1992 . C'est en particu-
lier le cas pour les jeunes du centre d'enseignement zootechnique
de Rambouillet qui suivent la préparation au certificat de spécia-
lisation avicole et cunicole . Il lui demande quelles mesures il
enterd prendre pour écarter de ces jeunes le spectre du chômage
et leur permettre de poursuivre une formation dans les meilleures
conditions.

Agriculture (formation professionnelle)

49267 . - 28 octobre 1991 . - M. Lucien Guichon appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision de supprimer dans le
budget 92 les crédits du fonds de la formation professionnelle et
de la promotion sociale affectés aux dépenses de formation et de
rémunération des stagiaires sous convention nationale . Pour ce
qui concerne le ministère de l'agriculture, cette décision touche
cinquante-six centres de formations publics et privés . La décision
risque de conduire à la fermeture d'une vingtaine de ces centres,
sans parler du Centre national de promotion sociale et de ses
3 30f' étudiants disséminés dans toute la France et outre-mer.
1 ; inqui!tude des personnels des centres de formation et des étu-
diants est très vive . Il lui demande ses intentions quant à une
révision de ce projet.

Commerce et artisanat (formation professionnelle)

49270. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que des restrictions finan-
cières importantes ont affecté les crédit, consacrés par son minis-
tère à la formation professionnelle. Il lui fait ainsi part du
désarroi dans lequel se trouvent les stagiaires des instituts de pro-
motion du commerce (1 .P .C .) et plue particulièrement ceux de
l'I .P.C . de Metz, face à la remise en cause de leur formation . Il
lui rappelle que les I .P.C . sont subventionnés pour un tiers par
les compagnies consulaires, un tiers par le ministère du travail,
de l'emploi et de ta formation professionnelle, dans le cadre du
programme de formation du ministère et un tiers par les sta-
giaire:, eux-mêmes . Dans le cas de Metz, c'est une somme de
500 000 F qui va faire défaut et qui remet en cause le fonction-
nement même de l'I .P.C . Cette décision est d'autant plus incom-
préhensible que les stagiaires qui sortent de l'I .P.C . trouvent à
95 p . cent un emploi, ce qui prouve qu'il s'agit d'un enseigne-
ment particulièrement performant pour h ouel les stagiaires s'im-
pliquent eux-mêmes financièrement . Certains stagiaires sont en
situation de congé individuel de formation ; d'autres sont deman-
deurs d'emploi depuis plus d'un an ; d'autres enfin ont renoncé à
leur emploi pour améliorer leur profil professionnel . Tous sont
motives et il parait révoltant de briser ainsi leur espoir de forma-
tion . Déjà 6 stagiaires inscrits à l'I.P.C . de Metz ont dû renoncer
, faute de pouvoir assumer une surcharge financière et la situa-
tion d'un démissionnaire a dû être validée par l'Assedic. Il lui

demande donc de bien vouloir reconsidérer sa décision qui est en
complète contradiction avec la politique qu'elle prétend mener en
faveur de l'emploi.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

49272. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le cas des personnes engagées
dans une formation E .S.E.U. (examen spécial d'entrée à l'univer-
sité) . Les dates de cet examen étant décalées par rapport à celles
des inscriptions aux stages de formation professionnelle, il en
résulte une période de plus de 8 mois sans possibilité de pour-
suivre des études dans le cursus envisagé au départ. Les can-
didats ayant réussi l'examen se trouvent donc dans une situation
difficile et ceci risque d'entraîner le découragement vis-à-vis de
ce type de reclassement qui pourtant nécessite ténacité et volonté
de leur part . II souhaite donc savoir quelles mesures intermé-
diaires on pourrait envisager en faveur des candidats ayant réussi
cet examen d'E .S.E .U..

Emploi (politique et réglementation)

49351 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire
i'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les souhaits du mouvement
national ces chômeurs et des précaires de bénéficier d'un fonds
pauvreté-précarité. En effet, la situation financière d'un certain
nombre des associations locales devenant de plus en plus cri-
tique, certaines d'entre elles doivent même renoncer à une g 'ande
partie de leurs activités en faveur des chômeurs, et notamment
ceux de longue durée . Pourtant, au moment où le nombre des
chômeurs augmente considérablement, il lui semble ni équitable,
ni sain de laisser sans ressources des associations d'aide aux chô-
meurs qui remplissent un rôle original et irremplaçable . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il compte faire déblo-
quer des crédits à leur intention et réellement destinés à la soli-
darité .

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire (zones rurales)

49055. - 28 octobre 1991. - M. Francisque Perrut demande à
M. le ministre d'État, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser ses projets
concernant la revalorisation des zones rurales et la lutte contre
leur désertification . Il lui rappelle la nécessité pour cela de reva-
loriser le travail agricole, de maintenir le service public et de
mettre en place une véritable politique de l'aménagement du ter-
ritoire qui réponde concrètement à ce problème .



3. RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

ç



4400

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 octobre 1991

INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

	

Couve (Jean-Michel) : 40765, affaires t as iales et intégration.

Adevah-Poeuf (Maurice) : 47425, affaires sociales et intégration.
Alphandéry (Edmond) : 45159, affaires sociales et intégration.
Asensi (François) : 46593, affaires sociales et intégration ; 47389,

culture et communication.
Audinot (Gautier) : 35066, agriculture et forêt.
Autexier (Jean-Yves) : 35308, famille, personnes âgées et rapatriés.
Ayrault (Jean-Marc) : 47564, postes et télécommunications ; 48244,

affaires sociales et intégration .

B
Bachy (Jean-Paul) : 45185, environnement.
Baeumler (Jean-Pierre) : 28464, éducation nationale.
Balduyck (Jean-Pierre) : 43550, anciens combattants et victimes de

guerre ; 46354, affaires sociales et intégration.
Barate (Claude) : 27933, famille, personnes âgées et rapatriés.
Ramier (Michel) : 43226, santé.
Barrot (Jacques) : 38219, santé ; 46461, intérieur ; 46947, affaires

sociales et intégration.
Bassinet (Philippe) : 43661, anciens combattants et victimes de

guerre ; 46044, santé.
Bayard (Henri) : 24070, handicapés et accidentés de la vie ; 38393,

affaires sociales et intégration ; 42521, agriculture et forêt ; 47597,
affaires sociales et intégration.

Becq (Jacques) : 37t.3, affaires sociales et intégration.
Belorgey (Jean-Michel) : 45601, environnement.
Bergelin (Christian) : 41422, affaires sociales et intégration.
Berthol (André) : 46963, environnement ; 47806, défense.
Bimux (Claude) : 43514, affaires sociales et intégration ; 43515, jeu-

nesse et sports.
Blum (Roland) : 42752, anciens combattants et victimes de guerre.
Bockel (Jean-Marie) : 45186, environnement.
Bonnet (Alain) : 31589, affaires sociales et intégration.
Bourehardeau (Huguette) Mme : 45187, environnement ; 47999, han-

dicapés et accidentés de la vie.
Goulard (Jean-Claude) : 30819, famille, personnes âgées et rapatriés

41302, affaires sociales et intégration ; 47530, affaires sociales et
intégration.

Bouquet (Jean-Pierre) : 43254, affaires sociales et intégration ; 43327,
environnement ; 45090, affaires sociales et intégration.

Bourg-Broc (Cruno) : 39984, fonction publique et modernisation de
l'administration ; 44943, environnement ; 46052, éducation natio-
nale ; 46954, anciens combattants et victimes de guerre.

Boutin (Christine) Mme : 41638, affaires sociales et intégration
41851, recherche et technologie : 45319, affaires sociales et inté-
gration ; 45889, anciens combattants et victimes de guerre ; 46990,
intérieur ; 47362, affaires sociales et intégration.

Brard (Jean-Pierre) : 24771, handicapés et accidentés de la vie
47179, postes et télécommunications.

Bret (Jean-Paul) : 43014, culture et communication.
Briane (Jean) : 47855, culture et communication.
Brocard (Jean) : 40357, anciens combattants et victimes de guerre

40771, affaires sociales et intégration ; 43270, anciens combattants
et victimes de guerre ; 48249, affaires sociales et intégration.

Brochard (Albert) : 48335, affaires sociales et intégration.
Brune (Alain) : 47562, intérieur.

C
Calloud (Jean-Paul) : 43240, famille, personnes âgées et rapatriés

47850, anciens combattants et victimes de guerre.
Capet (André) : 42312, affaires sociales et intégration.
Carton (Bernard) : 47529, affaires sociales et intégration.
Cazenave (Richard) : 41655, anciens combattants et victimes de

guerre ; 44919, jeunesse et sports ; 44976, affaires sociales et inté-
gration ; 46171, agriculture et forêt.

Chamard (Jean-Yves) : 36140, handicapés et accidentés de la vie.
Charié (Jean-Paul) : 46392, artisanat, commerce et consommation.
Charles (Bernard) : 19328, santé.
Charles (Serge) : 39109, anciens combattants et victimes de guerre ;

46948, affaires sociales et intégration.
Chasseguet (Gérard) : 45836, agriculture et forêt.
Chavanes (Georges) : 43170, affaires sociales et intégration.
Clément (Pascal) : 47113, famille, personnes âgées et rapatriés .

D
Daugreilh (Martine) Mme : 47423, affaires sociales et intégration.
Dehoux (Marcel) : 42778, famille, personnes âgées et rapatriés.
Delattre (André) : 41769, éducation nationale.
Demange (Jean-Marie) : 33633, intérieur ; 45602, environnement

46119, intérieur.
Deniau (Xavier) : 39737, santé ; 48134, handicapés et accidentés de

la vie.
Deprez (Léonce) : 38288, environnement ; 46942, Premier ministre.
Derosier (Bernard) : 48247, affaires sociales et intégration.
Deraquet (Alain) : 47987, handicapés et accidentés de la vie.
Dimeglio (Willy) : 22880, handicapés et accidentés de la vie ; 35101,

affaires sociales et intégration ; 45604, affaires sociales et intégra-
tion.

Dolez (Marc) : 36736, anciens combattants et victimes de guerre
40617, anciens combattants et victimes de guerre ; 47269, jeunesse
et sports ; 47272, intérieur.

Doligé (Eric) : 39458, affaires sociales et intégration.
Dousset (Maurice) : 45537, anciens combattants et victimes de

guerre.
Douyère (Raymond) : 46435, santé.
Dray (Julien) : 16535, fami!!e, personnes âgées et rapatriés.
Dubernard (Jean-Michel) : 42564, anciens combattants et victimes de

guerre.
Dugoin (Xavier) : 41789, affaires sociales et intégration.
Dupilet (Dominique) : 45107, affaires sociales et intégration.

E

Estrosi (Christian) : 45777, intérieur ; 48133, handicapés et acci-
dentés de la vie .

F
Furan (Jacques) : 46228, affaires sociales et intégration ; 46775,

affaires sociales et intégration ; 46782, affaires sociales et intégra-
tion.

Ferrand (Jean-Michel) : 39763, affaires sociales et intégration
44992, éducation nationale.

Fèvre (Charles) : 43181, affaires sociales et intégration.
Fleury (Jacques) : 45539, anciens combattants et victimes de guerre.
Fuchs (Jean-Paul) : 43524, affaires sociales et intégration.

G
Galametz (Claude) : 45204, santé ; 47531, affaires sociales et intégra-

tion.
Gallec (Bertrand) : 48012, handicapés et accidentés de la vie.
Galy-Dejean (René) : 47353, défense.
Castines (Henri de) : 45343, anciens combattants et victimes de

guerre ; 47015, santé.
Gayssot (Jean-Claude) : 30637, santé ; 42859, anciens combattants et

victimes de guerre.
Geng (Francis) : 41358, affaires sociales et intégration.
Gengenwin (Germain) : 42513, santé ; 42905, affaires sociales et inté-

gration.
Godfrain (Jacques) : 40500, affaires sociales et intégration ; 45646,

éducation nationale.
Gonnot (François-Michel) : 35469, affaires sociales et intégration.
Grimault (Hubert) : 47681, intérieur.
Grussenmeyer (François) : 47186, postes et télécommunications.
Guellec (Ambroise) : 45636, environnement.

H
linge (Georges) : 45789, santé ; 48038, affaires sociales et intégration.
Hennier (Guy) : 42758, éducation nationale ; 47650, famille, per-

sonnes âgées et rapatriés ; 47821, postes et télécommunications .
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Houssin (Pierre-Rémy) : 42620, affaires sociales et intégration
47101, affaires sociales et intégration.

I

Isaac-Sibille (Bernadette) Mme : 46164, affaires sociales et intégra-
tion .

J

Jacquaint (Muguette) Mme : 45981, affaires sociaies et intégration
46617, affaires sociales et intégration.

Jacquat (Denis) : 39174, anciens combattants et victimes de guerre
40708, affaires sociales et intégration ; 42126, anciens combattants
et victimes de guerre ; 44009, agriculture et forêt 46958, éduca-
tion nationale ; 47830, affaires sociales et intégration ; 48069,
défense.

Jacquemin (Michel) : 47041, affaires sociales et intégration ; 47042,
affaires sociales et intégration ; 47060, famille, personnes âgées et
rapatriés.

Jonemann (Alain) : 41921, affaires sociales et intégration.

L

Lajoinie (André) : 24209, intérieur ; 42422, agriculture et forêt
45983, famille, personnes . sgées et rapatriés.

Landrain (Edouard) : 47738, agriculture et forêt.
Laurain (Jean) : 47557, famille, personnes âgées et rapatriés.
Le Meur (Daniel) : 32137, affaires sociales et intégration ; 43248,

anciens combattants et victimes de guerre ; 46589, affaires sociales
e; intégration.

Legras (Philippe) : 33056, affaires sociales et intégration ; 40374,
santé.

Lengagne (Guy) : 47427, agriculture et (crêt.
Léonard (Gérard) : 44600, anciens combattants et victimes de

guerre ; •16179, anciens combattants et victimes de guerre.
Lepercq (Arnaud) : 46783, affaires sociales et intégration.
Ligot (Maurice) : 38919, affaires sociales et intégration ; 48146,

santé.
Loidi (Robert) : 45499, recherche et technologie.
Longuet (Gérard) : 40165, affaires sociales et intégration ; 45791,

santé .

M

Madelin (Main) : 42587, anciens combattants et victimes de guerre
45734, anciens combattants et victimes de guerre ; 46962, éduca-
tion nationale.

Malvy (Martin) : 47254, agriculture et forêt.
Mancel (Jean-François) : 26391, santé.
Mas (Roger) : 47253, anciens combattants et victimes de guerre.
Masson (Jean-Louis) : 42477, affaires sociales et intégration

45350, culture et communication ; 45820, justice ; 46712, justice
47239, justice ; 47240, justice.

Mathieu (Gilbert) : 48336, affaires sociales et intégration.
Mattei (Jean-François) : 46683, intérieur.
Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 32321, handicapés et accidentés

de la vie.
Méhaignerie (Pierre) : 46692, affaires sociales et intégration.
Mesmin (Georges) : 45822, affaires sociales et intégration.
Metzinger (Charles) : 27857, handicapés et accidentés de la vie.
Meylan (Michel) : 4767J, Premier ministre.
Michel (Henri) : 42800, affaires sociales et intégration.
Michel (Jean-Pierre) : 47578, justice.
Mignon (Hélène) Mme : 48015, handicapés et accidentés de la vie.
Mignon (Jean-Claude) : 42596, affaires sociales et intégration.
Millet (Gilbert) : 47049, affaires sociales et intégration.
Miqueu (Claude) : 40721, anciens combattants et victimes de guerre.
Montdargent (Robert) : 43482, jeunesse et sports.

N

Nungesser (Roland) : 47833, justice.

P
Paecht (Arthur) : 43132, tourisme ; 46320, famille, personnes âgées et

rapatriés.
Pandraud (Robert) : 44786, éducation nationale ; 48236, affaires

sociales et intégration .

Papon (Monique) Mme : 39608, anciens combattants et victimes de
guerre ; 42049, affaires sociales et intégration.

Pasquini (Pierre) : 44287, intérieur.
Pelchat (Michel) : 40369, anciens combattants et victimes de guerre

43702, jeunesse et sports ; 45978, affaires sociales et intégration.
Péricard (Michel) : 46428, affaires sociales et intégration.
Perrot (Francisque) : 37594, handicapés et accidentés de la vie.
Philibert (Jean-Pierre) : 44343, affaires sociales et intégration.
Piat (Yann) Mme : 34506, affaires sociales et intégration.
Pinte (Etienue) : 45738, anciens combattants et victimes de guerre.
Planchou (Jean-Paul) : 27346, handicapés et accidentés de la vie.
Poignant (Bernard) : 44877, éducation nationale.
Poniatowski (Ladislas) : 40313, anciens combattants et victimes de

guerre ; 47195, santé ; 47196, santé.
Pons (Bernard) : 41407, anciens combattants et victimes de guerre ;

42225, anciens combattants et victimes de guerre
44638, recherche et technologie ; 46321, affaires sociales et inté-
gration ; 47043, affaires sociales et intégration.

Préel (Jean-Luc) : 47980, éducation nationale.
Proriol (Jean) : 44689, agriculture et forêt.

R
Raoult (Eric) : 44330, Premier ministre.
Reiner (Daniel) : 40722, anciens combattants et victimes de guerre.
Reitzer (Jean-Luc) : 40912, affaires sociales et intégration

41007, affaires sociales et intégration ; 46121, santé.
Iceymann (Marc) : 48243, affaires sociales et intégration.
Richard (Main) : 45094, environnement.
Rigal (Jean) : 44763, agriculture et forêt.
Rigaud (Jean) : 22326, affaires sociales et intégration ; 43539, affaires

sociales et intégration.
Rimbault (Jacques) : 41107, éducation nationale ; 46681, affaires

sociales et intégration.
Robien (Gilles de) : 47436, anciens combattants et victimes de guerre.
Rochebloine (François) : 47741, défense ; 48245, affaires sociales et

intégration .

s
Saint-Ellier (Francis) : 44747, santé.
Sainte-Marie (Michel) : 42901, santé ; 48334, affaires sociales et inté-

gration.
Spiller (Christian) : 47844, affaires sociales et intégration.
Stasi (Bernard) : 47418, affaires sociales et intégration

48097, affaires sociales et intégration.
Stirbois (Marie-France) Mme : 35865, affaires sociales et intégration.
Sublet (Marie-Josèphe) Mme : 29445, handicapés et accidentés de la

vie.

T
'Mémé (Fabien) : 13483, handicapés et accidentés de la vie.

U

Ueberschlag (Jean) : 43383, affaires sociales et intégration.

V
Vachet (Léon) : 48250, affaires sociales et intégration.
Vasseur (Philippe) : 46583, éducation nationale ; 46871, affaires

sociales et intégration.
Virapoullé (Jean-Paul) : 47623, Premier ministre.
Vittrant (Jean) : 47727, intérieur.
Voisin (Michel) : 39712, anciens combattants et victimes de guerre.

w
Wacheux (Marcel) : 47290, affaires sociales et intégration.
Weber (Jean-Jacques) : 45714, famille, personnes âgées et rapatriés.
Wiltzer (Pierre-André) : 47991, postes et télécommunications.

z

Zeller (Adrien) : 42055, affaires sociales et intégration ;
43385, affairee sociales et intégration ; 45588, affaires sociales et
intégration ; 46039, jeunesse et sports : 47376, postes et télécom-
munications : 47422, affaires sociales et intégration .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Gouvernement (structures gouvernementales)

44330. - 17 juin 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
Mme le Premier ministre sur la nécessité de créer un ministère
des rapatriés, dans le nouveau gouvernement de la France . En
effet, malgré l'existence de la loi d'indemnisation votée sous le
gouvernement de Jacques Chirac, la communauté rapatriée, et
notamment les descendants de harkis, sont particulièrement déçus
du manque d'intérêt des pouvoirs publics à Ieur égard . Les
récentes et malencontreuses déclarations du délégué interministé-
riel aux rapatriés mettant en cause l'intérêt de l'Assemblée natio-
nale pour ce dossier ne sont pas de nature à améliorer la situa-
tion . Il serait donc important que les pouvoirs publics puissent se
mobiliser autour d'un ministère des rapatriés à part entière. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa position en ce
domaine.

Réponse. - La nation française se doit de reconnaître aux rapa-
triés et en particulier aux harkis et à leurs descendants qui en
sont exclus le droit de bénéficier totalement de la politique d'in-
tégration et d'insertion définie par le Gouvernement. C'est dans
ce contexte que le Président de la République sur proposition du
Premier ministre a décidé de confier à M . Cathala, secrétaire
d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de l'intégration,
la responsabilité de la politique à l'égard des rapatriés . Le secré-
taire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés
s'attachera à assurer une meilleure prise en compte des pro-
blèmes particuliers rencontrés par cette communauté issue d'un
épisode unique de notre histoire. Privilégier un meilleur accès
aux procédures administratives de droit commun, garanti ; l'appli-
cation immédiate des vingt-cinq mesures spécifiques décidées par
le Gouvernement constituent les objectifs prioritaires du secréta-
riat d'Etat.

Français : ressortissants (Français d'origine islamique)

46942. - 19 août 1991 . - M . Léonce Deprez attire l'attention
de Mme le Premier ministre sur la demande que lui a formulée
le président de la Fédération nationale des combattants prison-
niers de guerre et combattants d'Algérie, Tunisie, Maroc, d'asso-
cier le secrétaire d'Etat aux anciens combattants au groupe de
réflexion constitué au sein du Gouvernement pour étudier des
solutions à la situation des harkis et de leurs descendants . La
F .N .C.P.G.-C .A.T.M., estimant en effet que l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre est l'institution
publique la plus apte à associer les organisations d'anciens com-
battants aux marques de solidarité dues à leurs compagnons du
combat, lui demande en conséquence quelle suite elle entend
donner à cette proposition.

Réponse . - Depuis de nombreuses années, le secrétariat d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre et l'Office national
aux anciens combattants (O .N .A.C .) participent activement à l'ac-
tion du Gouvernement en faveur des rapatriés d'origine nord-
africaine et de leurs enfants, suit dans le cadre des missions
propres de l'O .N .A.C., soit dans le cadre de conventions passées
entre le secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés et l'Office . C'est ainsi que tout récemment, dans le
cadre des vingt-cinq mesures arrêtées le 17 juillet 1991 par le
Gouvernement en faveur des rapatriés d'origine nord-africaine, il
a notamment été décidé d'augmenter la capacité d'accueil dans
les écoles techniques de l'O .N.A.C. permettant ainsi à
210 enfants d'anciens supplétifs, au lieu de 140 actuellement, de
bénéficier d'un enseignement pouvant les conduire jusqu'au bac-
calauréat technique ; cette mesure entrera en application dès jan-
vier 1992 . D'autres mesures, en cours d'étude, permettront en
outre d'associer plus étroitement les deux ministères à l'oeuvre de

reconnaissance nationale des sacrifices consentis par les anciens
combattants d'origine nord-africaine pour la défense de la
France .

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : aménagement du territoire)

47623. - I6 septembre 1991 . - M. Jean-Paul Virapoullé
demande à Mme le Premier ministre de lui indiquer quelles
mesures ont été prises afin d'améliorer le taux d'avancement des
engagements de l'Etat au contrat de plan de la Réunion . Le rap-
port d'information présenté à l'Assemblée nationale le 27 juin
dernier sur l'exécution du X e Plan apporte en effet un éclairage
très contrasté selon les acteurs, l'Etat n'ayant engagé en deux ans
que 25 p. 100 de ses crédits, au lieu de 47 p . 100 pour la région
et de 95 p. 100 pour le département.

Taux d'avancement de la part de l'Etat
au contrat de plan de la Réunion

TAUX D'AVANCEMENT
Bilan 1909-198o

Dotetion globale

Volet I . - Emploi	
Volet II . - Formation culture	
Volet III . - Infrastructure	
Volet IV. - Programme d'aménagement

concerté du territoire	

Total	

	

25

Réponse. - Le contrat de plan liant l'Etat et la région Réunion
pour la période 1989-1993 se déroule frnanciérem :nt, pour ce qui
concerne l'Etat, dans des conditions globalement satisfaisantes.
L'inquiétude de l'honorable parlementaire, fondée sur une
approche particulière du processus d'exécution comptable le
conduisant à conclure à des défaillances dans les engagements
pris, parait devoir être tempérée par les considérations suivantes :
on considère souvent que l'enveloppe financière fixée pour la
durée des cinq années du contrat de plan Etat-région doit être
mise en place par tranche annuelle équivalente au cinquième du
montant total . Ce principe assez souvent utilisé, par motif de
commodité, n'a pour autant aucun fondement ni juridique ni
contractuel . Cette commodité cannait d'ailleurs ses limites,
notamment dans le cas d'opérations particulièrement importantes
et complexes qui nécessitent des longues études préalables, ou
dans le cas d'opérations dont le délai de réalisation est inférieur
à cinq ans et qui peuvent être entreprises soit en début soit en
fin de contrat de plan ; on constate que la première année d'exé-
cution du contrat de plan est, pour l'essentiel, consacrée à la réa-
lisation d'études préalables, à l'élaboration des projets, à la mise
au point des dossiers techniques et à l'établissement des conven-
tions d'exécution entre les différents partenaires concernés, indis-
pensables au lancement des opérations . Pour certains pro-
grammes qui font intervenir de nombreux partenaires ou qui sont
techniquement très complexes, ces études préalables peuvent
même déborder sur la seconde année d'exécution du contrat de
plan . Dès lors, les engagements de crédits ne sont pas effectt'és
de manière uniforme et linéaire sur la période mais de façon pro-
gressive en fonction de l'état de préparation des dossiers. Enfin,
la différence constatée entre le niveau des engagements de l'Etat
et celui des régions, et de la région Réunion au cas particulier,
tient au fait que les règles comptables applicables sont sensible-
ment différentes. En effet, les bilans tels qu'ils sont communiqués
font état des crédits votés par le conseil régional ; ceux-ci, en
l'absence de précision, sont supposés totalement engagés sans

43
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pour autant que cela soit certain . En revanche, les crédits de
l'Etat sont délégués au préfet de région et ne sont engagés que
dans la mesure où les programmes correspondan*_s peuvent être
effectivement lancés . Il convient donc de bien distinguer les
crédits votés par la région d'une part, et d'autre part par ceux
délégués par l'Etat.

Ainsi, les crédits délégués par l'Etat au titre des deux pre-
mières années d'exécution du contrat de plan se répartissent par
secteur contractualisable de la manière suivante

(en pourcentage et en MF)

ÉTAT
SECTEURS

contractuelisables

Prévus
sur t. ens

Délégués
89 et 90

Taux
de réalisation

Développement

	

écono-
mique et emploi	 123,55 68,05 55,08

Formation recherche	 249,64 79,84 31,98
Infrastructures de commu-

nication	 140,50 I 90,41 64,35
P .A .C .T	 178,81 61,36 34,32

Total	 692,50 299,66 43,27

Le taux sensiblement plus faible constaté en matière de forma-
tion et de culture tient au fait que le montant des engagements
prévus sur cinq ans comprend le projet de réalisation d'un
« centre serveur régional d'informations bibliographiques » dont
la réalisation a été abandonnée . Ainsi, l'Etat a largement honoré
ses engagements au titre de la mise en oeuvre du contrat de plan
puisque le taux théorique de 40 p. 100 pour deux années est
nettement dépassé.

Administration (structures administratives)

47673 . - 23 septembre 1991 . - Le Gouvernement a engagé une
réflexion visant à modifier la carte administrative de la France à
partir de la définition de sept grands « chantiers mobilisateurs ».
Cette réflexion devait faire l'objet d'une large concertation avec
l'ensemble des partenaires régionaux concernés . En réalité les
faits démentent cette volonté puisque plusieurs administrations
sont sur le point de prendre des décisions importantes pour leur
réorganisation territoriale sans qu'aucun débat n'ait eu lieu . C'est
notamment le cas des services régionaux des postes . Alors que le
débat sur l'administration territoriale de la République prétend
associer le Parlement à cette réflexion, M . Michel Meylan
demande à Mme le Premier ministre si elle estime normal que
les véritables décisions soient déjà prises au sein de la haute
administration . Il souhaite également connaitre quelles disposi-
tions elle envisage de prendre avec le ministre chargé de l'aména-
gement du territoire pour qu'un terme soit mis à toute décision
tant qu'une réflexion n'aura pas été engagée avec tous les parte-
naires.

Réponse. - La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 a fait de La Poste
un exploitant autonome de droit public dirigé par un conseil
d'adminietration qui en définit et en conduit la politique géné-
rale. Ce conseil d'administration comporte des représentants de
l'Etat (dont notamment le délégué à l'aménagement du territoire),
des personnalités qualifiées dont certaines représentent les
usagers et des représentants du personnel . Le cahier des charges
précise que l'exploitant public détermine l'organisation territo-
riale et hiérarchique de ses services en prenant en compte la poli-
tique nationale d'aménagement du territoire et l'organisation ter-
ritoriale de l'Etat . Dans ce cadre, le conseil d'administration de
La Poste a iris, en juillet 1991 . des décisions d'organisation qui
visent à : 1 . renforcer la déconcentration, en donnant des pou-
voirs et des moyens accrus aux échelons départementaux de ses
services ; 2 . engager la délocalisation de services fonctionnels ou
opérationnels actuellement situés en IIe-de France, afin de ren-
forcer sa présence dans les régions, départements ou villes
concernés par cette opération ; 3 , mieux assurer l'articulation
entre le niveau opérationnel - le département - et le siège pour
la création de huit délégations territoriales . Ces décisions entrent
parfaitement dans le cadre d'une politique générale de décentrali-
sation, tout en permettant à l'opérateur public d'optimiser ses
coûts de fonctionnement .

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Conseil économique et social (composition)

22326 . - 25 décembre 1989 . - M . Jean Rigaud attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la déception ressentie par les organismes de retraités à propos
des récentes nominations de quarante personnalités au Conseil
économique et social de France, parmi lesquelles ne figure aucun
retraité . Les engagements pris depuis la publication au Journal
officiel d'une circulaire de 1982 à leur égard semblent ne pas
avoir été tenus . En effet, il était prévu « que la représentation des
retraités ne saurait être symbolique, que l'Etat donnerait
l'exemple, notamment au Conseil économique et social » . Il sou-
haiterait connaître les raisons du maintien à l'écart des retraités,
contrairement aux engagements publiés il y a sept ans.

Réponse . - La loi organique du 27 juin 1984 et le décret du
4 juillet 1984 fixent la composition du Conseil économique et
social . Toute modification de cette répartition nécessite une
longue et large concertation avec l'ensemble des diverses compo-
santes . Celle-ci ne s'avère pas, à l'heure actuelle, indispensable.

Pauvreté (lutte et prévention)

31589. - 16 juillet 1990. - M. Alain Bonnet appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème de la réinsertion des exclus . Il
constate que les commissions locales d'insertion éprouvent
quelques difficultés à travailler, notamment à cause de la diver-
sité des populations touchées et d'une coopération balbutiante
des intervenants . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cet état de fait, et en particulier en ce
qui concerne l'accès au logement qui constitue souvent la solu-
tion à l'exclusion.

Réponse . - Si des difficultés de fonctionnement des commis-
sions locales d'insertion ont pu, lors de la mise en place du dis-
positif, rendre plus complexes les démarches d'insertion engagées
par les bénéficiaires du revenu minimum d'insertion, celles-ci
sont aujourd'hui, dans l'ensemble, résolues. En particulier, les
différents acteurs, qui viennent d'horizons professionnels très
divers. ont désormais acquis l'expérience nécessaire pour
qu'existe une coopération fructueuse. Les diverses mesures
prévues par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 . visant à la mise en
oeuvre du droit au logement et notamment les plans départemen-
taux pour le logement des plus démunis, permettent d'apporter
des réponses plus appropriées en matière d'accès au logement.
L'honorable parlementaire est, par ailleurs, informé que les pro-
blèmes qu'il soulève seront abordés dans le cadre de l'évaluation
prévue par la loi du ler décembre 1988 relative au revenu
minimum d'insertion.

Professions sociales (assistants de service social)

32137 . - 30 juillet 1990. - M. Daniel Le Meur attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème des postes d'assistantes
sociales en nombre insuffisant mais souvent aussi non pourvus.
Plusieurs départements connaissent la même situation, celui de la
Marne est spécialement pénalisé . Cette situation tient à plusieurs
raisons et entre autres au salaire peu motivant . La situation éco-
nomique actuelle, avec ses difficultés et le peu de moyens que
l'on accorde à ces personnels pour effectuer leur travail correcte-
ment, freinent les bonnes volontés . Les municipalités se heurtent
à des problèmes réels dans la mesure où sont reçus dans les
mairies de plus en plus de cas sociaux et où certains dispositifs
d'aide légale passent par les assistantes sociales . Il lui demande
les mesures qu'il compte prendre, notamment au plan des rému-
nérations, pour remédier à ce problème.

Professions sociales (assistants de service social)

41422 . - l er avril 1991 . - M. Christian Bergelin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les difficultés que rencontrent les départements à pour-
voir les postes d'assistants de service social . Depuis la
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décentralisation, la responsabilité du service départemental d'ac-
tion sociale incombe aux présidents de conseils généraux . Or, les
tâches confiées à ce service ne cessent de se diversifier et de
s'alourdir ; de ce fait, nombic de départements ont augmenté
leurs effectifs, alors même que les quotas de formation conti-
nuent à être fixés par l'état et n'ont connu aucune progression
depuis plusieurs années . Cette situation génère des difficultés de
fonctionnement importantes, car de nombreux postes n'arrivent
pas à être pourvus faute de candidats. De plus, certains usagers
ne pouvant plus bénéficier d'un accompagnement social suffisant
connaissent une dégradation de leur situation extrêmement dom-
mageable pour eux-mêmes et pour la société . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures que l'Etat entend prendre
en la matière, afin de mettre fin à cette inadéquation entre les
besoins exprimés et l'offre de formation.

Professions sociales (assistants de service social)

41789 . - 15 avril 1991 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le manque actuel de travailleurs sociaux à l'échelon du départe-
ment de l'Essonne . En effet, faute de formations en nombre suf-
fisant, cela conduit à des vai,ances de postes préjudiciables au
bon fonctionnement du service social départemental et des insti-
tutions spécialisées dans le domaine de la protection de l'en-
fance. Aussi, compte tenu de l'importance de ce problème, il lui
demande quelles mesures et dispositions il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les concours organisés par les services du ministère
des affaires sociales et de l'intégration n'ont pas permis de pour-
voir jusqu'à présent tous les postes devenus vacants. Toutefois,
l'amélioration du statut des assistants de service social des admi-
nistrations de l'Etat résultant des dispositions du décret du
l er août 1991 relatif aux dispositions statutaires communes appli-
cables aux corps des assistants de service social des administra-
tions de l'Etat devrait entraîner une évolution favorable des can-
didatures. En outre, les services du ministère des affaires sociales
et de l'intégration explorent les solutions susceptibles de per-
mettre un règlement, dans les meilleurs délais, des difficultés évo-
quées par l'honorable parlementaire . C'est ainsi qu'une indemnité
spéciale va être prochainement attribuée aux assistants de service
social du ministère chargé des affaires sociales, doublant ainsi le
montant des indemnités actuellement versées . D'ores et déjà les
indemnités versées au titre des troisième et quatrième trimestres
de l'année 199l ont été sensiblement augmentées . Enfin, une
réforme du système de répartition est également à l'étude, afin
d'introduire une plus grande variabilité dans l'attribution des
indemnités versées.

Sécurité sociale (caisses)

33056 . - 27 août 1990. - M . Philippe Legras rappelle à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'en réponse à une question « crible » qui lui avait été
posée le 14 juin dernier sur les élections à la sécurité sociale, il
déclarait que si « il y a quelques années la çuasi-unanimité des
organisations syndicales et les partenaires sociaux dans leur
ensemble étaient favorables à l'élection des administrateurs des
caisses de sécurité sociale, aujourd'hui - et un certain nombre de
responsables syndicaux se sont exprimés dans ce sens - la plu-
part des organisations syndicales et des partenaires sociaux
remettent en cause ce principe . Il appartient aux organisations
syndicales, et aux partenaires sociaux d'une manière générale sur
ce sujet. Le Gouvernement saura écouter les propositions, ou du
moins les avis, qu'ils formuleront » . Il lui demande, pour le cas
où des élections aux caisses de sécurité sociale devaient inter-
venir, que les candidatures à celles-ci ne soient pas limitées aux
seules organisations représentatives des salariés, qui, en fait, ne
représentent qu'environ 10 p . 100 de ceux-ci, mais ouvertes à des
candidats susceptibles de représenter la totalité des assurés
sociaux.

Réponse. - Conformément au souhait exprimé par une majorité
de partenaires sociaux consultés à ce sujet, le Gouvernement a
décidé, le 21 juin 1990, de différer l'organisation d'élections au
deuxième semestre de 1993 et d'assurer selon d'autres modalités
à l'échéance du 31 mars 1991, le renouvellement des conseils
d ' administration des organismes de sécurité sociale du régime
général . En conséquence, n'a pas été, jusqu'à présent, à l'ordre
du jour la question posée par l'honorable parlementaire à propos

de la présentation des candidatures . réservée par la législation en
vigueur aux seules organisations syndicales représentatives des
salariés .

Professions libérales (politique et réglementation)

34506. - 15 octobre 1990. - Mme Yann Piat attire l'attention
de M. k ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
ta représentation des professions libérales au sein des caisses
nationale et départementales d'allocations familiales. Non
consultées avant l'élaboration du projet de loi n o 1580, les orga-
nisations représentatives des professions libérales ne sont pas
représentées équitablement dans les caisses d'allocations fami-
liales. Aussi, elle lui demande s'il serait possible de rectifier le
projet de loi modifiant les dispositions du code de la sécurité
sociale relatives au conseil d'administration des organismes du
régime général de la sécurité sociale afin que les professions libé-
rales soient représentées dans les caisses départementales au vu
des résultats des élections de 1988, et non de 1983, et que les
professions libérales soient représentés équitablement à la Caisse
nationale d'allocations familiales.

Réponse. - Avant l'élaboration du projet de loi modifiant - de
manière transitoire - les dispositions du code de la sécurité
sociale relatives aux conseils d'administration dei. organismes de
sécurité sociale du régime général, le Gouvernement a procédé à
une consultation des partenaires sociaux . Certes, tous les acteurs
intéressés n'ont pas été réunis, compte tenu de l'objet restreint de
la consultation . Il s'agissait, en effet, de se déterminer essentielle-
ment sur l'opportunité d'organiser ou de différer les élections
pour assurer le renouvellement des conseils d'administration . La
consultation a, de ce fait, été limitée aux grandes organisations
syndicales représentant les salariés et aux principales organisa-
tions professionnelles. Compte tenu de la date de cette consulta-
tion, il importait qu'elle fût rapidement conclue pour permettre
en temps opportun l'élaboration, puis le vote d'un texte rendant
possible le renouvellement des conseils d'administration dés
l' échéance du mandat précédent fixée au 31 mars 1991 . Quant au
contenu du projet de loi en cause, le Gouvernement s'est soucié
d'y limiter le plus possible les modifications à apporter aux dis-
positions du code de la sécurité sociale, en tenant compte du fait
que le renouvellement du conseil d'administration s'opérait de
manière exceptionnelle, transitoire et pour une durée brève de
trois ans . Informé du souhait de certains représentants des pro-
fessions libérales que le renouvellement les concernant fût
effectué en fonction des résultats des élections de 1988 et non
de 1983, le Gouvernement n'y a pas donné suite, estimant que la
base de référence devait être la même pour tous . Au surplus, il
ne paraissait pas opportun de prendre en considération les
résultats d'élections organisées pour le renouvellement des
conseils d'administration d'un autre régime, en l'occurrence celui
de l'assurance maladie et maternité des non salariés non agri-
coles .

Professions libérales (politique et réglementation)

35101 . - 29 octobre 1990. - M. Willy Dimeglio demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité pour
quelles raisons les organismes représentatifs des professions libé-
rales n'ont pas été consultés avant l'élaboration du projet de loi
modifiant les dispositions du code de la sécurité sociale relatives
aux conseils d'administration des organismes du régime général
de sécurité sociale et qt .elles mesures envisage-t-il d'adopter afin
de tenir compte de leur avis ?

Réponse. - Avant l'élaboration du projet de loi modifiant de
manière transitoire les dispositions du code de la sécurité sociale
relatives aux conseils d'administration des organismes de sécurité
sociale du régime général, le Gouvernement a procédé à une
consultation des partenaires sociaux . Certes, tous les acteurs inté-
ressés n'ont pas été réunis compte tenu de l'objet restreint de la
consultation . Il s'agissait, en effet, de se déterminer essentielle-
ment sur l'opportunité d'organiser ou de différer les élections
pour assurer le renouvellement des conseils d'administration . La
consultation a, de ce fait, été limitée aux grandes organisations
professionnelles . Compte tenu de la date de cette consultation, il
importait qu'elle fùt rapidement conclue pour permettre en temps
opportun, l'élaboration, puis le vote d'un texte, rendant possible
le renouvellement des conseils d'administration dès l'échéance du
mandat précédent fixée au 31 mars 1991 .
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Professions liséra ~s (politique et réglementation)

35469 . - 12 novembre 1990. - M. François-Michel Gonnot
attire l'attention de M . le ministre des affairas sociales et de
l'intégration sur le dispositif de concertation qui a ésé .nis en
place au sujet du projet de modification des dispositions du code
de la sécurité sociale concernant les conseils d ' administration des
organismes du régime général de la sécurité sociale. Il est regret-
table de constater à nouveau que certaines catégories sociales
importantes n'ont pas été consultées . C'est le cas notamment des
professions libérales. il demande les raisons pour lesquelles ces
dernières n'ont pas été associées à la préparation de ce projet
alors qu ' elles sont pleinement concernées . D'une manière plus
générale, il repose également la question de la représentation des
professions libérales dans le cadre des grandes consultations
sociales qu'organise le Gouvernement.

Réponse . - Avant l'élaboration du projet de loi modifiant - de
manière transitoire - Ies dispositions du code de la sécurité
sociaie relatives aux conseils d'administration des organismes de
sécurité sociale du régime général, le Gouvernement a procédé à
une consultation des partenaires soci eux. Certes, tous les acteurs
intéressés n'ont pas été réunis compte tenu de l'objet restreint de
la consultation . Il s'agissait, en effet, de se déterminer essentielle-
ment sur l'opportunité d'organiser ou de différer les élections
pour assurer le renouvellement des conseils d 'administration . La
consulta*ion a, de ce fait, été limitée aux grandes organisations
syndicales représentant les salariés et aux principales organisa-
tions professionnelles . Compte tenu de la date de cette consulta-
tion, il importait qu'elle fût rapidement conclue pour permette
en temps opportun l 'élaboration, puis le vote d'u,r texte rendart
possible le renouvellement des conseils d 'administration dès
l'échéance du mandat précédent fixée au 31 mars 1991.

Sécurité sociale (caisses)

35865 . - 19 novembre 1990 . - Mme Marie-France Stirbois
souhaiterait que M . le ministre des affaires sociales et de l'in-
tégration lui explique pour quelles raisons les organismes repré-
sentatifs des professions libérales n 'ont pas été consultés avant
l'élaboration du projet de loi modifiant les dispositions du code
de la sécurité sociale relatives aux conseils d ' administration des
organismes du régime général de sécurité sociale ? En outre, elle
aimerait connaître la nature des mesures qu'il envisage de
p rendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - Avant l'élaboration du projet de loi modifiant - de
manière transitoire - les dispositions du code de la sécurité
sociale relatives aux conseils d'administration des organismes de
sécurité sociale du régime général, le Gouvernement a procédé à
une consultation des partenaires sociaux . Certes, tous les acteurs
intéressés n'ont pas été réunis compte tenu de l'objet restreint de
la consultation. Il s'agissait, en effet, de se déterminer essentielle-
ment sur l'opportunité d'organiser ou de différer les élections
pour assurer le renouvellement des conseils d'administration . La
consultation u de ce fait, été limitée aux grandes organisations
syndicales représentant les salariés et aux principales organisa-
tions professionnelles . Compte tenu de la date de cette consulta-
tion, il importait qu 'elle fût rapidement conclue pour permettre
en temps opportun l ' élaboration, puis le vote d 'un texte rendant
possible le renouvellement des conseils d'administration dès
l'échéance du mandat précédent fixée au 31 mars 1991.

Sécurité sociale (caisses : Picardie)

37143 . - 17 décembre 1990 . - M . Jacques Becq attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les dii„Lultés résultant pour les salariés et retraités de l'ab-
sence d'une caisse régionale d'assurance maladie en Picardie . Il

rappelle que la plupart des régions sont dotées d'une telle
caisse favorisant ainsi les démarches de chacun. II lui parait que
les permanences instituées dans les trois départements picards
n'apportent pas une réponse satisfaisante aux besoins exprimés.
Aussi, il lui demande s'il -avisage de procéder à une telle créa-
tion et, dans l'affirmative, selon quels délais.

Réponse . - L'article D. 215-i du code la sécurité sociale fixe les
circonscriptions de chaque caisse régionale d'assurance maladie.
Comme le découpage de ces circonscriptions ne recoupe pas
exactement le découpage administratif, certaines régions ne béné-
ficient pas de l'implantation du siège d'une caisse régionale. Tel
est le cas de la Picardie, qui est rattachée à la région- Nord pour
former la C .R .A.M. de Nord-Picardie . Il ne semble pas que les
usagers des départements picards soient dans une situation discri-

minatoire par rapport à celle d'usagers de certainese autres
régions . La création d'une caisse régionale maladie en Picardie
n 'est donc pas envisagée.

Sécurité sociale (caisses)

38393 . - 28 janvier 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité de bien
vouloir lui faire le point sur la résorption des conflits au sein des
diverses caisses de sécurité sociale, et s'il estime qu'il ne serait
pas temps de régler l'ensemble des do: siers en instance qui
comme on peut l'imaginer pénalise par le retard de règlement,
beaucoup de familles et plus particulièrement les plus démunies.

Sécurité sociale (caisses)

39458 . - 18 février 1991. - M. Eric Doligé demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de bien vou-
loir lui faire le point sur la réscrption des conflits au sein des
différentes caisses de sécurité sociale, afin de faire le nécessaire
pour que l'ensemble des dossiers en instance pénalisant les
assurés sociaux soient traités et procéder ainsi à leur règlement.

Réponse. - Les mouvements revendicatifs qui ont perturbé, à la
fin de l'année 1990 et au début de l'année 1991, le fonctionne-
ment de certaines caisses de sécuritc sociale du régime général
ont certes pu avoir quelques incidences sur le règlement de frais
aux assurés sociaux . Tout est rentré dans l'ordre depuis plusieurs
mois . En effet, la reprise du travail des personnels des caisses
concernées a pi s être obtenue à la :rite de l'in°ervention, le
6 décembre 1990, d'un relevé de conclusions signé entre les par-
tenaires sociaux gestionnaires et le ministre chargé de la sécurité
sociale . Ce texte a envisagé les mesures nécessaires au rétablisse-
ment du fonctionnement régulier du conseil d'administration de
l'union des caisses nationales de sécurité sociale, qui avait été
paralysé pendant quelques mois à la suite de la démission de la
majorité des administrateurs, ainsi que la reprise des négociations
sur l'amélioration des conditions de travail des personnels des
organismes du régime général de sécurité sociale. Depuis la mi-
juillet 1991 sont devenus applicables un avenant sur la nouvelle
classification des agents de direction et agents comptables des
personnels de ces organismes et ui accord salarial, qui a
rehaussé la valeur du point de 1,70 p . 100 au 1d mai 1991, de
0,8 p . 100 au l et octobre 1991 et porté à 5/12 du salaire fixe
brut mensuel de référence le montant de l'allocation de vacances,
à compter de la deuxième fraction versée en 1991.

Pauvreté (lutte et p'évention)

38919 . - 1 1 février 1991 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de M . le ministre des' affaires sociales et de la solidarité sur
l'inquiétude des banques alimentaires ; il remarnue qu'en

1990 se tenait à Paris le congrès rationel des banques ali-
mentaires ; on y constatait la présence des trois derniers ministres
de l'agriculture, du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
:hargé de l'action humanitaire, de l'abbé Lierre et des grands
patrons des industries agro-alimentaires . Tous se sont accordés
pour reconnaître que l'action menée par les banques alimentaires
était indispensable, que malgié le I.M.I . un grand nombre de
familles avaient besoi.1 de l'aide de ces banques et que cette
action ne pouvait pas être menée par l ' Etat directement . II
constate malheureusement que les actes sont loin d'ètre
conformes à ce discours . II lui rappelle qu'en 1985, à la demande
de l'Etat avec l'aide des fonds précarité-pauvreté et avec l'accord
des communes de l'arrondissement, une antenne de la banque
alimentaire de Maine-et-Loire était créée à Cholet. Cholet et les
communes de l'arrondissement acceptaient à l'unanimité de
consacrer leurs tonds précarité-pauvreté au fonctionnement de la
banque alimentaire, soit 290000 francs en 1987, 210000 francs
en 1989, mals seulement 16 000 francs en 1990 et rien en 1991 : il
constate qu'actuellement tout est supprimé et que même les excé
dents alimentaires de la C .E .E. sont sensiblement diminués. Il lui
demande comment, dans ces conditions et malgré des affirma-
tions élogieuses sur leur rôle, les banques alimentaires d'une
façon générale et la banque alimentaire de Cholet - et celle de
Maine-et-Loire en particulier - pourront poursuivre leur action à
l'égard des plus démunis.

Réponse. - L'Etat a maintenu son aide financière en 1991 aux
établissements de type «banque alimentaire » . En effet, dans le
cadre des conventions d'objectif passées entre le ministère des
affaires sociales et de l'intégration et les associations nationales
de solidarité, la fédération française des banques alimentaires a
reçu une subvention de 8 MF. En sus de cette dotation nationale,
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certaines banques alimentaires locales reçoivent traditionnelle-
ment une dotation à partir des dotations déconcentrées adressées
à chaque préfet . Toutefois, compte tenu de la nécessité de pour-
suivre les actions prioritaires que sont l ' accueil et l ' hébergement
d 'urgence ou la prise en charge des impayés d 'énergie, les
concours de 1'Etat aux banques alimentaires ont nu baisser dans
certains départements . Le Gouvernement est très attentif à cha-
cune des situations délicates dont il est tenu informé et
recherche, avec l ' ensemble des partenaires locaux, les solutions
envisageables .

Sécurité sociale (personnel : Vaucluse)

39763 . - 4 mars 199i . - M. Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les importants retards de remboursement auxquels sont
confrontas les assurés sociaux de la caisse primaire d ' assurance
maladie de Carpentras et du Vaucluse, dus aux déplorables
conditions de travail du personnel . Les agents de cet organisme
sont soumis à une obligation de productivité qui leur impose de
traiter un nombre déterminé de dossiers par jour, sans tenir
compte de la complexité de certains cas . Cette course à la pro-
ductivité, qui a pour objectif de répondre à l' accroissement des
demandes de prise en charge et de remboursement de soins, nuit
à la qualité du service . Le soin apporté aux cas d'espèce va
décroissant ; les erreurs se multiplient, de nombreux recours sont
intentés par les particuliers, ce qui contribue à alourdir le travail,
et va à l 'encontre des intérêts des assurés . Il lui demande quelles
mesures financières urgentes il entend prendre afin de remédier à
cette situation qui pénalise lourdement les assurés sociaux et
notamment ceux qui ne disposent que de revenus modestes.

Réponse. - Depuis fin novembre 1990 et pendant des mois, la
caisse primaire d'assurance maladie de Vaucluse a été confrontée
à un mouvement mollet?if volontaire de ralentissement important
de la production habituelle des liquidateurs, appelée « opération
qualité » . Afin de pénaliser le moins possible les assurés sociaux,
des mesures ont été prises par la direction de la caisse en insti-
tuant des priorités en matière de règlement des indemnités jour-
nalières, des frais d'hospitalisation et des réclamations des
assurés . Par ailleurs, un effort particulier est apporté dans le trai-
tement des dossiers de tiers payant pour permettre aux assurés de
conserver la pratique de cet avantage auprès des pharmacies,
ambulanciers et kinésithérapeutes . Actuellement, la situation est
redevenue normale, à l'exception de deux centres de paiement
qui ont encore en charge les dossiers de sections locales mutua-
listes .

Sécurité sociale (cotisations;

40165. - I1 mars 1991 . - M. Gérard ',onguet appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'intérêt que représenterait, pour les
chefs d'entreprise, une harmonisation des dates de changement
des taux de cotisations par tous les organismes sociaux ayant une
compétence dans ce domaine. En effet, la fréquence des modifi-
cations de ces taux complique singulièrement le travail des petits
chefs d'entreprise ou de leurs collaborateurs, lesquels ne sont
d'ailleurs pas à l'abri d'erreur . Il lui demande dans quelles
mesures un regroupement des périodes de modification de ces
taux ne pourrait pas être imposé et pourquoi pas harmonisé sur
. elui de la sécurité sociale, les 1 « janvier et I « juillet de chaque
année . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l 'intégration.

Réponse. - On ne saurait exagérer les difficultés posées par les
changements de taux des cotisations sociales . Les organismes res-
ponsables s'efforcent toujours de diffuser les informations corres-
pondantes, notamment par la voie des organes de presse spécia-
lisés, avant même que les textes, lorsqu'ils sont nécessai.es, ne
paraissent au Journal officiel. Les dates d'entrée en vigueur des
changements de taux sont toujours fixées de manière à laisser
aux entreprises le temps d'intégrer les modifications, notamment
dans leurs logiciels de paie . Un groupement par période des
modifications de taux ne ;:. eut être imposé pour deux raisons : ;es
partenaires. sociaux sont ',culs responsables des évolutions de
taux des régimes conventionnels que sont l'assurance chômage et
les retraites complémentaires : les changements de taux corres-
pondant à des nécessités financières, il n'est pas possible, sauf à
aggraver celles-ci, de les encadrer dans un calendrier contrai-
gnant .

Ftablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

40500. 18 mars 1991 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que le
dernier alinéa de l'article L. 162-32 du code de la sécurité sociale,
tel qu'il résulte de l'article 16 de la loi n° 91-73 du 18 janvier
1991 portant dispositions relatives à la santé et aux assurances
sociales dispose que : « Les caisses primaires d'assurance maladie
versent, dans des conditions fixées par décret, une subvention
égale à une partie des cotisations dues par les centres de santé en
application de l'article L. 241-1 pour les personnels qu'ils
emploient et qui relèvent des catégories de praticiens ou d'auxi-
liaires médicaux mentionnés au premier alinéa . » Les centres de
santé attendent impatiemment la publication de ce décret car la
subvention prévue représente pour eux une ressource non négli-
geable, vitale même, compte-tenu des difficultés financières qu ' ils
connaissent . En conséquence, il lui demande quand paraîtra le
texte en cause.

Réponse. - Les trois décrets d'application de l'article 16 de la
loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 relatif aux conditions d'agrément
des centres de santé par l'autorité administrative, aux conditions
de prise en charge des soins délivrés par ces centres, et à la sub-
vention qui leur est versée par les caisses primaires d'assurance
maladie ont été publiés le 16 juillet 1991 au Journal officie[ La
circulaire d'application de ces différentes dispositions sera dif-
fusée prochainement .

Sécurité sociale (C.S.G.)

40708 . - 18 mars 1991 . - Alors que la contribution sociale
généralisée devait entrer en vigueur à compter du l er février 1991,
il s'avère que dans de nombreux cas (pensions de retraites, allo-
cations chômage ou même salaires), elle a été prélevée sur les
revenus versés au titre du mois de janvier, ces revenus étant, mal-
heureusement pour leurs titulaires, versés soit aeec retard, soit à
une date autre qu'à terme échu. M . Denis Jacquat souhaiterait
en conséquence que M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité lui fasse savoir précisément si la contribution
sociale généralisée frappera tous les revenus sur onze mois
pour 1991, ou si, effectivement, certains contribueront sur
douze mois, auquel cas il serait utile de connaître le montant de
la plus-value ainsi dégagée et son éventuelle affectation.

Sécurité sociale (C.S.G.)

40765 . - 18 mars 1991 . - M . Jean-Michel Couve appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation de nombreux retraités au regard des moda-
lités de prélèvement de la contribution sociale généralisée . En
effet, les retraités payés à terme échu se sont vu appliquer le
prélèvement de la contribution sociale généralisée sur le montant
de leur retraite de janvier, quand celle-ci leur était versée dès les
premiers jours de février, alors que le prélèvement n'était pas
effectué si le règlement avait eu lieu dans les derniers jours de
janvier. Il lui demande ce qu'il envisage de faire pour mettre fin
à cette inégalité flagrante qui a pénalisé de nombreux retraités.

Sécurité sociale (C.S .G.)

40771 . - 18 mars 1991 . - M . Jean Brocard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur les
pénalisations dont sont victimes les retraités, à la suite du prélè-
vement de 1,1 p . 100 en application de la C.S .G. En effet, cer-
tains retraités ont du payer ce prélèvement dès janvier et subiront
en avril, une autre C .S .G. au titre de janvier sur leur retraite
complémentaire versée trimestriellement . Or, les retraités sont les
seuls français soumis à la C .S.G. qui ne bénéficient d'aucune
baisse de cotisation en compensation . A quelques semaines du
« Grenelle des retraites », il lui demande les mesures qui seront
prises pour éviter cette double pénalisation.

Sécurité sociale (C.S.G.)

41007. - 25 mars 1991 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la mise en oeuvre, à compter du l er février dernier, des dispo-
sitions relatives à la contribution sociale généralisée . La circulaire
ACOSS n° 91-18 du 14 février 1991 spécifie que sont soumis à la
C.S .G. tous les salaires et revenus (notamment les retraites)
perçus depuis cette date quelle que soit la période art titre de
laquelle ils ont été acquis . Une telle disposition crée une inégalité
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entre les personnes redevables de la C .S.G. et va à l'encontre de
l'esprit de la loi du 29 décembre 1990. Il lui demande que la
contribution sociale généralisée ne tienne pas compte de la date
de perception mais de la période au titre de laquelle ces revenus
ont été acquis.

Sécurité sociale (C.S.G.)

41302. - l er avril 1991 . - M. Jean-Clrude Goulard attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur l'article 127 de la loi de finances pour 1991 instituant
une contribution sociale sur le revenu perçu à compter du
l er février 1991 . En vertu de ces dis p ositions, les revenus des
salariés de janvier 1991 ont échappé à la contribution sociale
généralisée même lorsque les salaires ont été versés en
février 1991 . A l'inverse, les pension . de retraite dues au titre de
janvier 1991 ont été assujetties à la contribution sociale généra-
lisée au seul motif que les pensions ont été versées en février.
Ces deux interprétations de la notion de la perception prévue par
la loi n'est pas conforme à la volonté du législateur . Afin d'as-
surer l'égalité devant la date d'entrée en vigueur de la contribu-
tion sociale généralisée, l'article 127 de la loi ne peut être inter-
prété que comme signifiant que le fait générateur de
l'assujettissement n'est pas le versement d'un revenu mais sa per-
ception au titre d'une période postérieure au l et février 1991 . La
contribution sociale générale étant un impôt, il serait logique
d'appliquer un principe général du droit fiscal au ternie duquel
la règle fiscale est celle applicable au titre de la période au titre
de laquelle le revenu était dû . Il lui demande de bien vouloir
l'informer des mesures qu'il envisage prendre pour que soit éta-
blie l'équité devant l ' application des dispositions tendant à la
contribution l'ensemble des Français.

Sécurité sociale (C.S.G.)

41358. - l er avril 1991 . - M . Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur la
circulaire datée du 16 janvier 1991, et publiée au Journal officiel
le 17 janvier 1991, portant sur l'interprétation de la loi de
finances 1991 en ce qui concerne la contribution sociale généra-
lisée sur les revenus d'activité et de remplacement. La circulaire
précise que les revenus assujettis sont ceux versés à compter du
l er février 1991 . Les revenus d'activité sont généralement versés à
la fin du mois . Or, il n'en est pas de même pour les pensions de
retraite qui sont perçues au début du mois . De nombreux
retraités ont dû verser la C .S .G. sur les mois d'octobre,
novembre, décembre 1990, et de janvier 1991 . Ainsi, le principe
d'égalité des citoyens devant la loi n'est pas respecté . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour que les
retraités ne soient plus lésés face à une telle situation . La volonté
du législateur était de prendre en compte les revenus versés à
partir du l et février 1991.

Sécurité sociale (CS.G.)

41638. - 3 avrii 1991 . - Mme Christine Boutin attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la circulaire datée du 16 janvier 1991, portant sur l'interpréta-
tion de la loi de finance 1991 en ce qui concerne la contribution
sociale généralisée sur les revenus d'activité et de remplacement.
La circulaire précise que les revenus assujettis sont ceux versés à
compter du l er février 1991 alors que la volonté du législateur
était de prendre en compte les revenus perçus strictement à partir
du l er février 1991 . Les revenus d'activité sont généralement
versés à la fin du mois . Or il n'en est pas de même pour les
pensions de retraite qui sont perçues en début de mois. De nom-
breux retraités des Yvelines se plaignent d'avoir dû verser la
C .S .G . sur les mois d'octobre, novembre, décembre 1990 et de
janvier 1991 . Ainsi le principe de l'égalité des citoyens devant la
loi n'est pas respecté. Elle lui demande quelle mesure va être
prise pour que les retraités soient remboursés du trop-perçu par
l'Etat, et dans quel délai.

Sécurité sociale (CS.G.)

42055. - 22 avril 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre des affaires social et de la solidarité sur
l'inéquité de certaines modalités d'application de la contribution
sociale généralisée . Il apparait en effet que celle-ci est appliquée

à ensemble des revenus perçus à compter du 1` r février 1991,
alors même que dans de nombreux cas il s'agit de rappels de
traitements ou pensions, mandatés avec retard par les services de
la comptabilité publique . Ces citoyens sont ainsi pénalisés du fait
que les services dont ils relèvent n'ont pas rempli leur mission
avec la diligence nécessaire . Il lui demande dans ces conditions
de prendre les dispositions nécessaires pour faire rembourser aux
intéressés les sommes inéquitablement perçues dans ces condi-
tions.

Sécurité sociale (C.S.G.)

42596. - 6 mai 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation de nombreux retraités au regard des moda-
lités de prélèvement de la contribution sociale généralisée . En
effet, certains d'entre eux se sont vu appliquer le prélèvement de
la contribution sociale généralisée dès les premiers jours de jan-
vier alors que pour les salariés ce prélèvement a débuté le
l er février . Cette inégalité, au regard du principe d'égalité des
citoyens devant les charges publiques, entraîne la protestation
légitime de nombreux retraités . Il lui demande, par conséquent,
s'il entend prendre des mesures afin de mettre fin à cette situa-
tion inique pour une large catégorie de citoyens.

Sécurité sociale (CS.G.)

43170 . - 27 mai 1991 . - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les préoccupations exprimées par de nombreux retraités à
propos de l'application des dispositions relatives à la C .S.G. En
effet de nombreux retraités se sont vus appliquer le prélèvement
de la C .S .G . sur les pensions dues au titre de janvier alors que la
date d'entrée en vigueur était le l er février 1991, parce que celles-
ci leur étaient versées dans les premiers jours de février . Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour remédier à
cette situation .

Sécurité sociale (CS.G .)

43181. - 27 mai i991 . - M. Charles Févre attire l'attention
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur une
inégalité flagrante résultant de la mise en place de la contribution
sociale généralisée . En effet, si cette contribution concerne les
traitements perçus à partir du l er février 1991, les retraites payées
à terme échu, soit les premiers jours de février, et concernant le
mois de janvier, ont fait l'objet d'un prélèvement au titre de la
C .S .G . Il lui demande donc par quel moyen il envisage de
réparer cette injustice.

Sécurité sociale (CS .G.)

43539. - 3 juin 1991 . - M. Jean Rigaud attire l'attentif) de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'application de l'article 127 de la loi de finances pour 1991 insti-
tuant une contribution sociale sur les revenus perçus à compter
de l er février. La circulaire datée du 16 janvier portant sur l'in-
terprétation de cet article de loi précise que les revenus assujettis
sont ceux versés à compter du l er février. Or une veuve qui, à la
suite du décès de son époux en août 1990, n'a pu, suite aux for-
malités d'usage, toucher sa pension de réversion de septembre,
octobre, novembre, décembre 1990 et janvier 1991 qu'en février
1991, a dû verser la C .S .G . sur ces cinq mois . Le principe d'éga-
lité devant la loi n'est pas respecté dans ce cas . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour que les retraités
soient remboursés du trop-perçu par l'Etat.

Sécurité sociale (C.S.G)

44343. - 17 juin 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'injustice flagrante que constitue à son entrée en
vigueur le prélèvement de la C.S .G . sur les pensions de jan-
vier 1991, versées aux retraités à terme échu . Conformément à
l'article 127 de !a loi de finances pour 1991 qui prévoit que le
nouveau dispositif n'entrerait en vigueur qu'à compter du
l er février 1991, les salariés se sont vu prélever la C .S.G . sur leur
bulletin de paie dudit mois et acquitteront donc cette contribu-
tion sur onze mois . Tel ne sera pas le cas pour l'ensemble des
retraités du régime général et des retraités de certaines caisses
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complémentaires qui ont été assujettis à la C .S .G . sur leurs pen-
sions de janvier, versées à terme échu . Il lui demande, en consé-
quence, les mesures qu'il entend prendre pour pallier cette ini-
quité.

Sécurité sociale (CS.G.)

45604 . - 15 juillet 1991 . - M. Willy Dimeglio appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que, selon l'article 127 de la
loi des finances pour 1991 n e 90-1168 du 29 décembre 1990, la
contribution sociale généralisée (C .S.G.) sur les revenus d ' activité
et sur les revenus de remplacement est prélevée sur lesdits
revenus « perçus à compter du 1 « février 1991 » . Il s ' ensuit que,
si un salaire ; une retraite, une allocation, sont dus au titre de
janvier 1991 et payés jusqu'au 31 janvier, la CS .G . n'est pas due
alors qu'elle est due si le versement a lieu en retard, c 'est-à-dire à
partir du 1 « février, ce qui est assez souvent le cas. Le titulaire
de ces derniers revenus est donc pénalisé par le retard de son
débiteur, employeur, caisse de retraite, etc ., retard pour lequel il
n 'assure aucune responsabilité et qui entraînera pour lui une part
d'impôt supplémentaire, d'où une inégalité inadmissible entre les
redevables de l ' impôt . Il lui demande ce qu ' il compte faire d 'ur-
gence pour corriger ce vice évident . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - La loi de finances pour 1991, qui institue la C.S .G .,
dispose très clairement que tous les revenus versés à compter du

1 er février sont soumis à cc. prélèvement . C'est donc la loi qui a
expressément prévu que les revenus d'activité et de remplacement
seront soumis à la C .S .G . en fonction de la date à laquelle ils
sont versés et non de la période à laquelle ils se rapportent . Cette
règle ne s'applique pas aux seules retraites - et rappels de
retraites - mais concerne l'ensemble des revenus d'activité et de
remplacement. Elle ne peut donc être regardée comme inéqui-
table à l'égard de quiconque. La C.S.G . a notamment été pré-
comptée sur les salaires - et rappels de salaires - payés au début
du mois de février. Il convient de souligner que cette règle est
celle qui est en vigueur pour toutes les cotisations sociales et
qu'elle constitue un principe de base en matière d ' impôt sur le
revenu . L'adoption d'une règle qui se réfère à la date de verse-
ment permet, à partir d ' une date donnée, d'appliquer un même
taux à tous les versements . Elle a l'avantage de la clarté et de la
simplicité . Il serait en effet extrêmement compliqué de demander
aux entreprises ou aux organismes qui assurent le versement des
prestations ou de rémunérations d ' établir des taux différents
selon les périodes auxquelles se rattachent les différents éléments
de revenu . Il faut rappeler enfin que sont exonérés de la C.S .G.
les retraités non imposables . Si tel est leur cas, les retraités sont
invités à en informer leur caisse de retraite.

Sécurité sociale (C.S.G .)

40912 . - 25 mars 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la circulaire du 16 janvier 1991 parue au Journal officiel du
17 janvier 1991, relative à la mise en oeuvre de la contribution
sociale généralisée . Concernant les travailleurs indépendants,
cette circulaire prévoit, que, pour l'année 1991, la C.S.G. est
assise sur Ics revenus professionnels des employeurs et travail-
leurs indépendants tels qu ' ils ont été déclarés aux organismes
sociaux avant le l ai décembre 1990, majorés de 25 p . 100 repré-
sentatifs desdites cotisations . Si certes, cette contribution fera
l ' objet en 1993 d'une régularisation, une telle majoration
constitue une avance de trésorerie de leur part et, une ponction
supplémentaire sur cette catégorie socio-professionnelle . Il lui
demande que ce taux d'augmentation soit revu pour ne pas péna-
liser les travailleurs indépendants.

Sécurité sociale (CS.G.)

42905. - 13 mai 1991 . - M . Germain Gengeowin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les modalités de calcul de la C .S.G. due par les travail-
leurs indépendants. La contribution pour 1991 est en effet
calculée à titre provisionnel sur les revenus 1989 revalorisés et
majorés de 25 p . 100. Considérant la situation de certains
médecins libéraux dont te pouvoir d'achat a chuté régulièrement
depuis cinq ans, il lui demande quelles mesures il compte pro-
poser pour tenir compte de cette situation .

Sécurité sociale (C.S.G.)

45159 . - 8 juin 1991. - M . Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à la consommation sur les insatisfactions sensibles que susci-
tent auprès des artisans les articles 127 à 135 de la loi n° 90-1168
du 29 décembre 1990 portant loi de finances pour 1991, articles
qui instituent la contribution sociale généralisée . II lui signale
ainsi que les artisans déplorent tout à la fois que l'assiette de la
C.S .G . qu'ils doivent acquitter intègre la totalité de leurs charges
sociales (38,85 p . 100) et qu'à la différence des salariés ils ne
bénéficient pas de l'abattement forfaitaire de 5 p . 100 pour frais
professionnels . Il lui rappelle également, qu'alors même que les
bénéfices des sociétés n'entrent dans l'assiette de la C.S .G . que
pour autant qu'ils sont distribués, les bénéfices réinvestis compris
dans les bénéfices industriels et commerciaux réalisés par des
artisans y sont pris en compte et que la lei prévoit la réintégra-
tion des cotisations personnelles versées par les conjoints collabo-
rateurs alors même que ceux-ci ne perçoivent pas de rémunéra-
tion . Il lui signale que les artisans et leurs associations perçoivent
ces différentes règles comme iniques et lui demande ce qu'il
compte proposer pour améliorer cette situation . - Question trans-
mise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Sécurité sociale (C.S.G.)

47041 . - 26 août 1991 . - M. Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conditions d'application aux artisans de la contribu-
tion sociale généralisée . Il lui indique que ceux-ci déplorent que,
pour eux, l'assiette de la C .S.G . intègre l'ensemble des charges
sociales et qu'ils ne puissent par ailleurs bénéficier de l'abatte-
ment forfaitaire de 5 p. 100 pour frais professionnels qui a été
consenti aux salariés. Il lui signale en outre que la loi de
finances pour 1991, qui a institué la C .S .G ., a prévu la réintégra-
tion des cotisations personnelles versées par les conjoints collabo-
rateurs, alors que ces derniers ne perçoivent pas de rémunération
et la prise en compte des bénéfices réinvestis compris dans les
bénéfices industriels et commerciaux réalisés par les artisans,
alors même que les bénéfices des sociétés n'entrent dans l'assiette
de la C .S.G. que pour autant qu'ils sont distribués . II lui indique
que les artisans comprennent mal ces inégalités de traitement et
lui demande ce qu'il pense de cette situation.

Réponse. - L'application de la contribution sociale généralisée
sur les revenus professionnels des artisans, et des non-salariés de
façon générale, n'emporte pas de conséquences inégalitaires, si
l'on compare cette application avec celle qui en est faite sur les
traitements et salaires perçus par les salariés . En ce qui concerne
les frais professionnels, si les salariés bénéficient pour le calcul
de leur contribution d'une déduction forfaitaire pour frais de
5 p . 100 sur leurs revenus d'activité salariée, les non-salariés peu-
vent également déduire de leurs revenus professionnels l'intégra-
lité du montant de leurs frais professionnels dûment justifiés.
Cette règle est aussi celle qui est applicable pour déterminer l'as-
siette des cotisations sociales et l'impôt sur le revenu dus par les
non-salariés . S'agissant des cotisations de sécurité sociale, la
contribution sociale généralisée due par les salariés est calculée ,
sur un revenu professionnel brut hors frais professionnels mais
intégrant le montant des cotisations sociales salariales . II est donc
juste que cette contribution soit assise, pour les non-salariés, sur
un revenu professionnel n'excluant pas les cotisations person-
nelles du non-salarié et, le cas échéant, la cotisation volontaire
d'assurance vieillesse du conjoint qui collabore effectivement à
l'entreprise sans être rémunéré . Ne pas réintégrer ces cotisations
sociales aurait créé, bien au contraire, un traitement discrimina-
toire non seulement entre les salariés et les non-salariés, mais
également entre la situation de conjoints non salariés qui exer-
cent tous deux une activité professionnelle non salariée à l'inté-
rieur de l'entreprise familiale et celle de conjoints qui exercent
tous deux une activité professionnelle salariée et dont la contri-
bution sociale est quand même calculée sur les deux revenus
salariaux bruts . Ainsi, s'agissant de la C .S .G ., le législateur a
entendu que ces deux catégories professionnelles contribuent sur
leurs revenus bruts . La différence de montant des cotisations de
sécurité sociale qui apparaît suivant le niveau des revenus des
non-salariés non agricoles et qui explique que certains verront
leur assiette majorée de 40 p . 100 et d'autres de 20 p . 100 seule-
ment ou moins, reflète avant tout le mode de financement de
leurs régimes d'assurance maladie et d'assurance vieillesse . En ce
qui concerne le problème des bénéfices réinvestis, il faut observer
que les mesures fiscales favorables relatives aux bénéfices réin-
vestis (non-application du taux majoré) ne concernent que
l'impôt sur les sociétés ; impôt dont ne sont pas redevables les
artisans et les autres non-salariés qui sont assujettis à l'impôt sur
le revenu . S'agissant d'une contribution touchant les personnes
physiques, il ne saurait être envisagé de transposer dans la défini-
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tion de l'assiette de la contribution sociale généralisée des règles
qui ne sont applicables qu ' aux personnes morales . L'application
de la contribution sociale généralisée n'a pas entendu privilégier
une catégorie professionnelle - les salariés - au détriment d'une
autre catégorie peofessionnelle - les non-salariés et en particulier
les artisans : cette application est la plus équitable possible, eu
égard au fait qu'elle concerne au premier chef tous les revenus
d ' activité . C ' est en tout état de cause la position du Conseil
constitutionnel dans sa décision du 28 décembre 1990 . aux termes
de laquelle les modalités de détermination des salaires et des
revenus non salariaux ne créent pas de disparité manifeste entre
les redevables de ladite contribution . Il n 'est donc pas envisagé
de modifier dans ce domaine les règles relatives à la contribution
sociale généralisée. Par ailleurs, il n'y a pas lieu d ' isoler la C.S .G.
des trois autres mesures qui constituent la réforme des prélève-
ments de sécurité sociale entrée en vigueur au l e i février demie .
Le prélèvement de la C .S .G. s'est accompagné pour les non-
salariés non agricoles d'une baisse des cotisations d 'allocations
familiales, de la hausse de la cotisation d 'assurance vieillesse
accompagnée, toutefois, de la remise forfaitaire de 42 francs par
mois et de la suppression du 0.4 p . 100 sur le revenu imposable.
Pour les artisans, le point d'équilibre de l'ensemble de ces quatre
mesures - au-delà duquel elles génèrent une perte de revenu -
s'établit en 1991 à un niveau proche de celui des autres actiïs.
En 1992, lorsque sera réintroduit dans l'assiette de la C .S .G . le
montant réel des cotisations personnelles de sécurité sociale, et
non plus un montant forfaitaire représentatif de 25 p . 100 comme
en 1991, les quatre éléments de cette réforme continueront à
favoriser les non-salariés aux revenus les plus modestes.

Sécurité sociale (GS.G.)

41921 . - 15 avril 1991 . - M . Alain Jonemaon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés que rencontrent les
entreprises du bâtiment dans l'application des dispositions rela-
tives à la contribution sociale généralisée (C .S .G .). Le dispositif à
mettre en oeuvre est d'une extrême complexité . II comporte
notamment l ' obligation de créer au moins cinq lignes supplémen-
taires sur le bulletin de salaire, de calculer une nouvelle assiette
spécifique de 95 p . 100 du salaire brut, d ' établir le précompte de
la C .S .G. sur des fiches distinctes pour les sommes allouées au
titre de l'intéressement et de la participation . La disposition qui
entraine le maximum de difficultés concerne la remise mensuelle
de quarante-deux francs à déduire de la cotisation vieillesse, et
pour laquelle il convient en outre d'établir un prorata, parce que
les salariés n ' ont pas exercé une activité à temps plein . La consé-
quence de cette complexité pour les entreprises du bâtiment qui
sont déjl. soumises à des régimes spécifiques (congés payés,
chômage-intempéries, abattement forfaitaire pour frais profes-
sionnels) est un accroissement des difficultés de gestion et des
frais. II lui demande donc quelles actions il compte mettre en
oeuvre pour faciliter les conditions de collecte de la
C.S .G. - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'intégration .

Sécurité sociale (C.S.G.)

43383. - 27 mai 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés que rencontrent les entreprises contraintes d'ap-
pliquer les dispositions relatives à la contribution sociale généra-
lisée (C.S .G .) . L ' application de ce nouveau dispositif qui
demande la création de plusieurs lignes supplémentaires sur le
bulletin de paye, est d ' autant plus complexe pour les entreprises
du bâtiment que celles-ci appliquent des régimes spécifiques
concernant les congés payés, le chômage-intempéries et l ' abatte-
ment forfaitaire pour frais professionnels . Aussi, compte tenu des
complications de gestion et des frais supplémentaires subis par
les entreprises chargées de collecter la C .S .G ., il lui demande
d'envisager toutes mesures en vue d'assouplir le dispositif actuel.

Sécurité sociale (C.S.G .)

43385. - 27 mai 1991 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les difficultés que rencontrent les entreprises qui ont dû appli-
quer dès le l « février 1991 les dispositions relatives à la C .S .G.
D'une part, en effet, la publication des circulaires d'applicati'--s
n' est intervenue que tardivement les 27 et 31 janvier 1991, d 'autre
part, la complexité du dispositif à mettre en place a posé pro-
blème à la plupart des gestionnaires . II lui demande, dans ces
conditions, de bien vouloir envisager des mesures de nature à
alléger le système mis en place, et, dans l'immédiat, des sou-
plesses susceptibles de faciliter la gestion des entreprises .

Sécurité sociale (C-S.G.)

43524. - 3 juin 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l 'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le mécontentement de nombre de chefs d'entreprise concernant
les complications de gestion et les frais supplémentaires subis par
leurs entreprises . La disposition qui entraine le maximum de dif-
ficultés concerne la remise mensuelle de 42 francs à déduire des
cotisations vieillesse et pour laquelle il convient, en outre, d ' éta-
blir un prorata lorsque les saiariés n'ont pas exercé une activité à
temps plein . Aussi, il lui demande s ' il n 'estime pas souhaitable
de limiter, à l'avenir, de telles modifications qui vont à l'encontre
du souci de compétitivité de nos entreprises.

Sécu rité sociale (C.S.G.)

44976. - I« juillet 1991 . - M. Richard Cazenave attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur les difficultés
éprouvées par les entreprises du bâtiment et des travaux publics
concernant l'application des dispositions relatives à la contribu-
tion sociale généralisée . Le dispositif est complexe . Il comporte
notamment l'obligation : de modifier les bulletins de paye ; de
calculer une nouvelle assiette spécifique de 95 p . 100 du salaire
brut ; d ' établir le précompte de la C .G .S . sur des fiches distinc-
tives pour les sommes allouées au titre de l'intéressement et de la
participation des salariés ; d'établir enfin une remise mensuelle à
déduire de la cotisation vieillesse nécessitant un calcul au prorata
pour les salariés qui n'ont tas exercé une activité à temps plein.
Outre son coût, cette complexité touche particulièrement les
entreprises, souvent de taille modeste, de ce secteur du fait
qu'elles appliquent des régimes spécifiques concernant les congés
payés, le chômage-intempéries et l'abattement forfaitaire pour
frais professionnels . Il lui demande donc de considérer ces diffi-
cultés et d 'envisager, avec les organisations professionnelles du
bâtiment et des travaux publics, des mesures propres à les atté-
nuer. - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l 'intégration.

Sécurité sociale (CS .G .)

45319. - 8 juillet 1991 . - Mme Christine Boutio attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés que rencontrent les entreprises du bâtiment
dans l ' application des dispositions relatives à la contribution
sociale généralisée . En effet, le dispositif à mettre en oeuvre pré-
sente de nombreuses complexités : création d'au moins
cinq lignes supplémentaires sur le bulletin de paie ; calcul d ' une
nouvelle assiette spécifique de 95 p . 100 du salaire brut ; établis-
sement du précompte de la C .S .G . sur des fiches distinctes pour
les sommes allouées au titre de l'intéressement et de la participa-
tion . En outre, la remise mensuelle de 42 francs à déduire de la
cotisation vieillesse entraine de nombreuses difficultés puisqu ' il
convient d'établir un prorata lorsque les salariés n'ont pas exercé
une activité à temps plein . Elle lui expose que les entreprises, du
bâtiment qui appliquent déjà des régimes spécifiques (congés
payés, chômage-intempéries, abattement forfaitaire pour frais
professionnels) subissent des complications de gestion et des frais
supplémentaires . C'est pourquoi elle lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre afin de simplifier les conditions de col-
lecte de la C .S .G.

Réponse . - Toute réforme nécessite des mesures d 'adaptation :
la C .S.G. n'échappe pas à cette règle . Diverses dispositions ont
été prises pour que les inévitables difficultés de mise en oeuvre
d'une nouvelle source de financement de la sécurité sociale
soient minimisées, surtout pour les entreprises . En ce qui
concerne les salaires, l'assiette retenue est, sauf exception très
limitée, l'assiette utilisée pour le calcul des cotisations de sécurité
sociale . De même, le recouvrement s'effectue selon la même
périodicité et à l'aide des mêmes documents déclaratifs que les
cotisations de sécurité sociale . Par ailleurs, un dispositif excep-
tionnel d'information a été mis en place afin que les employeurs
puissent appliquer la réforme dans les meilleures conditions : les
circulaires d'application - très détaillées - ont paru moins d'un
mois après :a publication de la loi, les employeurs ont reçu des
instructions spécifiques et adaptées de la part des U .R .S .S .A .F .,
des numéros verts ont été mis à leur disposition . En'in, un délai
de deux mois leur a été accordé pour mettre en oeuvre la mesure
sans qu'aucune sanction de l'organisme de recouvrement puisse
intervenir. II est aujourd 'hui permis de dire que grâce aux efforts
et à la bonne volonté de toutes les parties intéressées, et surtout
des entreprises, la réforme a été mise en oeuvre de façon satisfai-
sante dans la quasi-totalité des cas . Quelques difficultés peuvent
toutefois subsister : les entreprises, notamment celles du bâti-
ment, qui les connaissent ont toujours la possibilité de contacter
leur U .R .S .S .A,F . afin d ' étudier avec elle toutes les mesures
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propres à les atténuer ou à les faire disparaître . Le ministre
chargé de la sécurité sociale reste persuadé que les difficultés
posées par l ' introduction de la C .S .G. sur le bulletin de paye die-
paraîtront comme ont disparu celles relatives à la mise en oeuvre
du décret n e 88-889 du 22 août 1988 étendant les mentions obli-
gatoires à porter sur ce bulletin.

Retraites : régime général (politique à l'égard des retraités)

42049 . - 22 avril 1991 . - Mme Monique Papou attire ! ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le fait que les retraités du régime général de la sécurité
sociale ne reçoivent aucun décompte de leur caisse d'assurance
maladie leur permettant d'être informés du montant des diffé-
rentes retenues effectuées (sécurité sociale, C .S .G.) sur leur
retraite . Alors que pour la plupart ceux-ci obtiennent de telles
informations de leurs caisses complémentaires tous les trimestres,
elle lui demande s'il n 'estime pas nécessaire que de tels
décomptes leur soient adressés par leur caisse d'assurance
maladie au moins une fois par semestre.

Réponse. - A la demande d'un salarié, la caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés (C .N .A .V.T.S.) procède
à la liquidation de sa pension vieillesse, en décidant de l'attribu-
tion et du montant de celle-ci . Une notification détaillée ainsi
que le titre de pension parviennent alors au retraité du régime
général . Puis, les caisses régionales d 'assurance maladie ayant
délégation de la C .N.A .V .T S . sont habilitées à en effectuer le
versement chaque mois. Cependant des éléments extérieurs sas-
ceptibles de modifier le montant de la pension peuvent inter-
venir, telle que l'instauration par la loi de finances pour 1991,
d'une contribution sociale généralisée. A cet effet, la
C.N.A.V .T.S . a fait parvenir à tous les retraités une note intitulée
« Information relative à la contribution sociale généralisée »
avant le prélèvement de celle-ci . En outre, deux fois par an, l 'or-
ganisme national adresse aux retraités un avis de revalorisation
où apparais le montant actualisé de la pension . Néanmoins, la
caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés
étudie actuellement la possibilité d ' améliorer encore ses modalités
d ' information pour apporter à l'ensemble des retraités du régime
général une information détaillée et personnalisée.

Pauvreté (lutte et prévention)

42312. - 29 avril 1991 . - M . André Capet attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur la
nécessité apparue d'allier parfois les mesures d ' insertion telles
que celles adjointes au R .M .I . ou au fonds d 'aides aux jeunes en
difficulté avec l'aide alimentaire d'urgence . Il est évident que cer-
taines personnes ne peuvent valablement démarrer une action
d ' insertion dans les conditions de santé qu ' une mauvaise alimen-
tation a provoquées, et que constatent la plupart des C .C .A .S. ou
centres de formation . C'est pourquoi il lui demande s'il ne peut
envisager d'accorder aux banques alimentaires des crédits supplé-
mentaires, peut-être par l' intermédiaire des cellules départemen-
tales pauvreté-précarité, afin que certaines situations de détresse
puissent être traitées prioritairement et valablement dans le cadre
de la préparation physique et morale à une véritable insertion.

Réponse. - L ' Etat a maintenu son aide financière en 1991 aux
établissements de type «banque alimentaire » . En effet, dans le
cadre des conventions d'objectif passées entre le ministère des
affaires sociales et de l'intégration et les associations nationales
de solidarité, la Fédération des banques alimentaires a reçu une
subvention de 8 MF. En sus de cette dotation nationale, certaines
banques alimentaires locales reçoivent traditionnellement une
dotation à partir des dotations déconcentrées adressées à chaque
préfet . Toutefois, compte tenu de la nécessité de poursuivre les
actions prioritaires que sont l ' accueil et l ' hébergement d'urgence
ou la prise en charge des impayés d'énergie, les concours de
l ' Etat aux banques alimentaires ont pu baisser dans certains
départements . Le Gouvernement est très attentif à chacune des
situations délicates dont il est tenu informé et recherche, avec
l ' ensemble des partenaires locaux, les solutions envisageables.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

42477 . - 29 avril 1^91 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le fait qu'en l'état actuel des choses les organismes de sécu-
rité sociale refusent de rembourser les soins sur production d'un

duplicata de la feuille de maladie . Or ce document peut se
perdre et la perte peut incomber aussi bien à la caisse d'assu-
rance maladie qu 'à l ' assuré. Comme l 'a d ' ailleurs proposé le
Médiateur, il souhaiterait donc qu ' il lui indique pour quelles
raisons la production d'un duplicata excluant tous risques de
fraude continue à être refusée par les caisses d'assurance sociale.

Réponse. - Selon les dispositions de l'article R . 3711-1 du code
de la sécurité sociale, l'ouverture du droit au rembo,'rsement est
obligatoirement subordonnée à la production de feuilles de soins
conformes aux modèles fixés par arré :é ministériel . Une iurispru-
dence constante de la cour de Cassation confirme cette réglemen-
tation (arrêt du 7 juin 1989) . Une telle situation portant fi équem-
ment préjudice à l'assuré, !es pouvoirs publics étudient en liaison
avec les services de la Caisse nationale de l ' assurance maladie
des travailleurs salariés (C.N.A.M .T.S .), les conditions dans les-
quelles pourrait être envisagé, tout en évitant les fraudes toujours
possibles en la matière, un assouplissement des modalités d'ap-
plication de la réglementation.

Professions sociales
(éducateurs spécialisés et moniteurs éducateurs)

42620. - 6 mai 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'absence de revalorisation
de salaire des moniteurs-éducateurs . En effet, les « accords Dura-
four » ont totalement oublié cette catégorie professionnelle, aussi
il l'ii demande quelles mesures il compte prendre pour revaloriser
la fonction et les salaires de ces moniteurs-éducateurs . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Dans le secteur social et médico-social privé (ges-
tion associative), la situation des moniteurs-éducateurs a été sen-
siblement revalorisée par l'avenant 202 à la convention collective
du 15 mars 1966 des établissements et services pour personnes
inadaptées et handicapées : l'application de cet avenant à
compter du l er juillet 1989 a représenté une augmentation
moyenne du salaire net mensuel d'un moniteur-éducateur de
500 francs . En ce qui concerne le recteur public, le décret portant
statuts particuliers des personnels sociaux de la fonction
publique hospitalière est actuellement en cours d'élaboration et
sa parution est prévue pour le début de 1992 . A cette occasion, la
situation des moniteurs-éducateurs sera étudiée, leur grille indi-
ciaire sera réexaminée et leur mission technique et pédagogique
mieux affirmée au sein de l'équipe éducative . L'écart de traite-
ment entre les éducateurs spécialisés et les moniteurs-éducateurs
s'explique par des niveaux différents de formation et de recrute-
ment (3 790 heures de formation en trois ans postsecondaire pour
les éducateurs spécialisés et 2 042 heures de formation en fin de
premier cycle de secondaire pour les moniteurs-éducateurs) . Il
demeure que tout est mis en oeuvre afin de faciliter la promotion
des moniteurs-éducateurs et leur accession au grade d'éducateur
spécialisé . C'est ainsi que l'arrêté du 6 juillet 1990 fixant les
modalités de sélection et de formation des éducateurs spécialisés
prévoit que les titulaires d'un diplôme d'Etat de travail social
sanctionnant une formation professionnelle de deux ans sont
directement admis à participer aux épreuves de sélection orga-
nisées par les centres de formation sans subir d'examen de
niveau préalable. De même, en vertu de l'arrêté du 6 juillet 1990
instituant des allégements de formation en faveur de certains can-
didats au diplôme d'Etat d ' éducateur spécialisé, les titulaires du
certificat d'aptitude aux fonctions de moniteur-éducateur
(C .A.F .M .E .) bénéficient d'un allégement de 950 heures de for-
mation ainsi que d'une dispense des stages de découverte dans le
champ de l'éducation spécialisée . En ce qui concerne la situation
des moniteurs-éducateurs relevant de la fonction publique de
l'Etat et de la fonction publique territoriale, elle relève plus parti-
culièrement de la compétence du ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et de la modernisation administrative, et du
ministre de l'intérieur.

Sécurité sociale (U.R .S.S .A .F.)

42800 . - 13 mai 1991 . - M . Henri Michel attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité concer-
nant une certaine lourdeur illogique de gestion de l'U.R.S .S .A .F.
que lui font constater les administrés notamment à propos de
l'attitude négative de refuser tout courrier insuffisamment
affranchi . Selon le contenu de l'envoi (chèque ou dossier), cette
attitude déclenche une série de procédures, pénalités de retard,
incompréhension du payeur, manque à gagner pour la caisse cers
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tainement plus important que les frais de surtaxe. il lui demande
s'il ne serait pas possible d'envisager une autre façon de faire,
notamment dans l 'utilisation d ' enveloppes-réponse.

Réponse . - Selon les dispositions légales en vigueur, les diffé-
rentes cotisations sociales doivent être parvenues à l'organisme
de recouvrement le jour de leur date d 'exigibilité. Cependant, les
incertitudes possibles sur les délais d ' acheminement postal du
courrier ont conduit les autorités de tutelle à consentir aux entre-
prises effectuant leur règlement par chèque la tolérance suivante :
sont réputés arrivés à bonne date les chèques dont la date
d'envoi authentifiée par le cachet de la poste précède d'un jour
calendaire la date d'exigibilité. Toutefois, cette tolérance n'est
accordée que lorsque l ' envoi est effectué au tarif normal lettre
des P . et T. Le système suggéré d ' utilisation d'enveloppe-réponse
ne semble pas pouvoir être retenu en raison des coûts de gestion.

Professions sociales (aides ménagères)

43254 . - 27 mai 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situations des aides ménagères . En
effet, cette catégorie de personnel peut voir ses horaires de travail
subitement réduits sans pour autant avoir droit à une compensa-
tion financière alors qu'elles-mêmes et leurs employeurs cotisent
à l'assurance chômage . Il lui dernande de préciser quelles
mesures elle entend promouvoir pour que les aides ménagères,
confrontées à des situations analogues à celle du chômage par-
tiel, puissent bénéficier des mêmes droits que les autres caté-
gories de travailleurs . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l'intégration.

Réponse . - L'ordonnance n e 82-271 du 26 mars 1982 relative au
travail à temps partiel dans son article L . 212-4-3 fait obligation
aux associations de soins et d'aide à domicile d'établir un contrat
pour les aides ménagères mentionnant la durée hebdomadaire ou,
le cas échéant, mensuelle du travail . Ces dispositions légales
complètent donc la loi n e 78-49 du 19 janvier 1978 relative à la
mensualisation . Par ailleurs, une disposition de la convention col-
lective des aides ménagères du I l mai 1983 prévoit une indemni-
sation de la première vacation perdue en cas de décès ou d'hos-
pitalisation de la personne aidée . Ces dispositions tendent à
assurer aux aides ménagères un nombre d'heures sensiblement
constant, et en conséquence à leur garantir une rémunération
stable . De plus, en ce qui concerne l'indemnisation pour priva-
tion partielle d'emploi, l 'alinéa l« de l 'article R. 351-9 du code
du travail a été modifié par le décret n° 85-398 du 3 avril 1985 et
permet aux personnes ayant un salaire hebdomadaire habituel
supérieur ou égal à dix-huit fois le S .M .I .C. (et non plus vingt
fois) de bénéficier des allocations de chômage partiel . Cependant,
en raison de la nature de la profession d'aide ménagère, la note
de service du ministère du travail . e l ' emploi et de la formation
professionnelle du l et octobere 1 :84 a précisé les conditions d'at-
tribution de cette allocation spécifique de chômage partiel,
notamment en ce qui concerne la notion de circonstances excep-
tionnelles afin que le recours à l ' indemnisation ne devienne pas
systématique . Ainsi, à titre d 'exemple, le cas d 'absences de per-
sonnes de leur domicile pour des vacances ou pour effectuer des
cures ne présente pas ce caractère exceptionnel prévu par l ' article
du code du travail susmentionné puisque ces absences sont géné-
ralement prévues ; elles ne peuvent pas en conséquence donner
lieu à indemnisation au titre du chômage partiel . La notion de
circonstances exceptionnelles est donc strictement limitée aux cas
d'hospitalisation ou d ' absences imprévisibles des personnes
aidées . Enfin, il est signalé à l'honorable parlementaire que le
taux de remboursement de l ' heure d' intervention de l'aide ména-
gère prend en compte l'ensemble des incidences financières des
conventions collectives du secteur de l'aide à domicile agréées
selon la procédure prévue à l'article 16 de la loi du 30 juin 1975.

Assurance-maladie maternité : prestations
(prestations en nature : Haute-Savoie)

43514 . - 3 juin 1991 . - M. Claude Mitraux attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que plusieurs assurés sociaux de Haute-Savoie se sont
plaints de la lenteur des remboursements de sécurité sociale, leur
caisse leur demandant même de différer leurs futurs envois et
d'éviter de téléphoner « afin de leur permettre de faire face à un
important retard » . Par conséquent, il lui demande quelles
mesures d'urgence il compte prendre pour remédier à une telle
situation.

Réponse. - La caisse primaire d'assurance maladie de Haute-
Savoie a connu un important mouvement de grève de la période
du 5 octobre 1990 au 24 janvier 1991 . A la fin de ce conflit, le

solde des dossiers à régler s'élevait à près de 450 000 . Devant
cette situation, la direction de la caisse a pris des mesures excep-
tionnelles, notamment l ' envoi différé des dossiers des assurés,
suspension des liaisons téléphoniques avec les centres de paie-
ment, à l ' exception des cas d 'urgence of: un numéro d ' appel spé-
cial pouvait être utilisé. Ces mesures ont démontré leur efficacité
puisque le solde de dossiers a été ramené à 9 500 à la fin du
mois de juin .

Sécurité sociale (C.S .G.)

45090 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les modalités d 'application de la contribution sociale
généralisée . En effet, une incertitude demeure quant à l'applica-
tion de la C .S .G. sur les primes allouées aux sapeurs-pompiers
volontaires . Aussi il lui demande e s bien vouloir préciser les
mesures applicables en la matière.

Réponse. - Les indemnités versées aux sapeurs-pompiers non
professionnels ne sont pas soumises à cotisations de sécurité
sociale. Elle n'ont donc pas à être assujetties à la contribution
sociale généralisée - comme il a d ' ailleurs été précisé dans une
instruction à l'agence centrale des organismes de sécurité sociale,
en date du 29 mars 1991 .

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile : Nord - Pas-de-Calais)

45107. - 8 juillet 1991 . - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le fait que la dotation 1991 de la C.R.A.M. Nord - Pas-de-
Calais destinée aux retraités du littoral du Pas-de-Calais, pour
l'amélioration de leur habitat, a diminué par rapport à celle attri-
buée en 1990. Or la population des retraités de ce secteur repré-
sente 6,8 p . 100 de la population servie par la caisse régionale et,
en 1990, cette population n'avait déjà reçu que 3,83 p . 100 de la
dotation disponible pour l'amélioration des logements . De ce fait,
la caisse régionale d'assurance maladie n'a pu satisfaire que
58 demandes sur les 103 demandes présentées. C'est pourquoi il
lui demande s'il compte augmenter les crédits mis à disposition
de la caisse régionale d'assurance maladie Nord - Pas-de-Calais
par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés, sachant que le nombre de demandes dans ce secteur
pour 1991 est estimé à 148, que ces aides concourent au maintien
à domicile des personnes âgées.

Réponse . - La Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés consacre 125 244 000 francs au titre de l'aide à
l'améliorat i ria de l'habitat pour 1991, ce qui représente 55 p. 100
de ses d . nses d'intervention (hors aide ménagère) . La caisse
régionale d'assurance maladie de Lille, quant à elle, a affecté
10 900 000 francs en 1991 au même type d'aide, soit une propor-
tion significative de son budget d'intervention aide ménagère non
comprise (59 p. 100) . En conséquence, ceci ne traduit pas un
quelconauc désengagement de sa part dans ce domaine d'action
éminemment important pou, !e maintien à domicile des per-
sonnes âgées . Il faut rappeler enfin que la précédure d'attribution
de l'aide à l'amélioration de l'habitat prévoit de privilégier les
travaux relatifs aux handicaps et à la sécurité des personnes
âgées, ce qui permet à chaque C .R.A .M . de fixer éventuellement
des priorités parmi les demandes qui lui sont soumises.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

45588 . - 15 juillet 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
certaines injustices qui peuvent résulter de l'application de l'ar-
ticle R. 351-29 du code de la sécurité sociale qui exclut, pour le
calcul de la pension de vieillesse, les années antérieures au
l et janvier 1948. Certes, il peut apparaître que cette disposition
concerne des années au cours desquelles les salariés n'ont exercé
qu'une activité réduite, mais c'est loin d'être le cas général . Il
peut sembler difficile par ailleurs de déterminer les salariés ayant
été soumis, avant cette date, à cotisation . Mais la mise en oeuvre
d'une disposition aussi brutale, quelles que puissent être les
raisons techniques qui l'ont fondée, n'est pas sans occasionner
des injustices et sans pénaliser des salariés qui, ayant cotisé régu-
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fièrement, sont en droit de penser que ta preuve peut en être
apportée . II lui demande, dans ces conditions, de bien vouloir lui
faire connaitre sa manière de voir sur ce problème.

Réponse . - En application de l' article R .351-29 du code de la
sécurité sociale, ce n'est que lorsque l ' intéressé ne justifie pas de
dix années civiles d'assurance depuis le 1 « janvier 1948 que les
années antérieures sont prises en considération, dans l 'ordre
chronologique, en remontant à partir de cette date jusqu ' à
concurrence de dix années . Il est apparu nécessaire, pour des
raisons techniques et après plusieurs études approfondies menées
en liaison avec la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés, de limiter à la période posKrieure au
31 décembre 1947 la recherche des dix meilleures années . En
effet, la détermination des salaires ayant donné lieu à cotisation
est souvent délicate pour la période antérieure à 1948, le compte
individuel des assurés comportant fréquemment des périodes
lacunaires. D' autre part, les revalorisations appliquées à l ' époque
aux salaires afférents aux années en cause auraient eu des réper-
cussions financières excessives . Il n 'est donc pas envisagé de
modifier l'article R.351-29 du code la sécurité sociale dans le
sens souhaité par l'honorable parlementaire . Il convient cepen-
dant de signaler que depuis le l e* avril 1983 l 'institution d'un
minimum contributif de pension, égal actuellement à 2 878 francs
par mois pour trente-sept ans et demi d'assurance dans le régime
général, permet une rémunération significative de l ' effort contri-
butif corrigeant les insuffisances éventuelles du salaire annuel
moyen sur lequel la pension est calculée.

Risques professionnels (accidentés du travail)

45822 . - 22 juillet 1991 . - M. Georges Mesmin appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des victimes d'acci-
dents du travail multiples . Il existe une différence d 'appréciation
sur l'indemnisation due entre la caisse nationale d'assurances
maladie et la plupart des tribunaux, car il semble que les
articles L . 434-1 et L.434-2 du code de la sécurité n'aient pas été
suffisamment harmonisés lors de la modification du premier de
ces articles par la loi du 10 juillet 1989. Il lui demande si elle a
l ' intention de provoquer les modifications du texte nécessaires
pour que ces victimes d'accidents multiples soient correctement
indemnisées . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l 'intégration.

Réponse . - La Cour de cassation, dans une série d'aerêts
rendus le 21 février 1991, a jugé que l'indemnisation par une
indemnité en capital des accidents du travail successifs entraînant
à eux seuls une incapacité permanente partielle inférieure à
10 p. 100 était conforme aux textes en vigueur . Le ministre des
affaires sociales et de l'intégration vient de recevoir le rapport du
groupe de travail animé par M . Dorion qui propose, pour régler
certains problèmes d'équité posés par la réparation des accidents
du travail successifs, de distinguer entre le préjudice fonctionnel
et le préjudice professionnel causés par l ' accident . Cette proposi-
tion est intéressante mais elle mérite, compte tenu de son carac-
tère novateur d'être soigneusement analysée et commen t ée.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

45978 . - 22 juillet 1991 . - M . Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème des élèves du secondaire ayant accumulé un
retard scolaire - souvent pour des raisons de santé - et âgés de
plus de vingt et un ans . Ce, élèves ne peuvent plus prétendre aux
droits de sécurité sociale de leurs parents et se trouvent dans
l 'obligation de contracter une assurance individuelle souvent oné-
reuse . Il lui demande donc de lui indiquer comment il compte
remédier à cette situation.

Réponse . - Les lycéens de plus de vingt ans bénéficient des
dispositions de l'article L . 161-8 du code de la sécurité sociale,
relatives au maintien des droits aux prestations des assurances
maladie, maternité et décès, pendant une période de douze mois,
pour les personnes qui cessent de remplir les conditions pour
relever, soit en qualité d'assuré, soit en qualité d'ayant droit, du
régime d'assurance maladie auquel elles sont rattachées . A l'issue
de cette période de maintien des droits, si l'élève n'a pas terminé
ses ét+ides secondaires, il pourra demander son affiliation au
régime de l'assurance personnelle qui concerne toute personne
résidant en France et dépourvue de protection sociale . Il bénéfi-
ciera cependant d'un tarif préférentiel puisque le montant de la
cotisation est identique à celui du régime étudiant - soit 800 F
pour l'année scolaire 1991-1992 . De plus, la cotisation d'assu-
rance personnelle peut, sous certaines conditions, faire l'objet
d'une prise en charge par les caisses d'allocations familiales ou

par l'aide sociale départementale . La demande d'adhésion peut
être faite à tout moment auprès de la caisse primaire d ' assurance
maladie du lieu de résidence de l'intéressé . Les cas de sortie du
régime de l'assurance personnelle sont cependant limitativement
énumérés par l'article R . 741-31 du code de la sécurité sociale : si
l'intéressé devient ayant droit d'un assuré social, s'il entre dans le
champ d'application d'une régime de base obligatoire, s'il réside
pendant plus d'un an à l'étranger.

Politique sociale (pauvreté)

45981 . - 22 juillet 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les crédits précarité-pauvreté versés aux associations.
La réduction des crédits en 1991 et les risques d'annulation au
dernier trimestre ont conduit les associations à réduire leur acti-
vité d'accueil alors que les difficultés demeurent . Elle lui
demande l'engagement que les crédits prévus dans la loi de
finances initiale soient effectivement attribués et de prévoir leur
augmentation dans le budget pour 1992.

Réponse. - La mise en œuvre des avasrcées législatives récentes,
loi sur le revenu minimum d'insertion, loi contre l'exclusion pro-
fessionnelle, loi relative au surendettement, loi sur le logement
des plus défavorisées, a modifié profondément le contenu des
programmes de lutte contre la pauvreté et la précarité . L'essentiel
des actions s'exerce désormais dans les domaines de la préven-
tion et de l'insertion. Pour traduire cette évolution, la coopération
entre le ministère des affaires sociales et de l'intégration et les
associations nationales de solidarité a, aujourd'hui, pour cadre
privilégié les conventions d'objectif pour l'insertion . Ces conven-
tions prennent en compte toutes les dimensions de l'activité des
associations dans les domaines de la prévention et de l'insertion :
I o mise en œuvre d'actions d'insertion (accueil-hébergement,
E .D.F./G.D.F., aides au logement, aide alimentaire et distribu-
tion de vêtements, accès aux soins, actions en direction des
enfants et des jeunes, actions culturelles, actions d'insertion par
l'économique) ; 2. actions d'information, de formation, d'anima-
tion, d'évaluation menées au niveau national, régional ou local
en direction des bénévoles qui font vivre le réseau associatif.
L'ensemble de ces conventions est aujourd'hui signé. Toutefois,
pour tenir compte des mesures prises par le Gouvernement afin
d'étaler dans le temps les dépenses de l'Eut, le versement des
subventions a été scindé en deux versements . 70 p . 100 du mon-
tant prévu par convention a été versé au mois de juillet. Aucune
annulation des crédits relatifs à ces dotations n'étant envisagée, le
paiement du solde sera effectué dans le courant du mois d'oc-
tobre 1991 .

Politique sociale (généralités)

46164. - 29 juillet 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les difficultés des personnes défavorisées qui ne
peuvent faire face au paiement de leurs quittances d'électricité.
Elle lui demande s'il ne serait pas possible que les personnes
bénéficiant d'un tarif préférentiel versent par exemple un centime
par kWh d'électricité en plus de leur facture . Les sommes ainsi
obtenues permettraient d'alimenter un fonds de solidarité . Elle
lui demande, d'autre part, s'il ne serait pas possible d'ouvrir le
droit à un minimum d'énergie aux plus défavorisés.

Réponse. - Diverses dispositions ont été prises en étroite
concertation avec notamment E .D .F.-G .D .F ., afin d'éviter qu'un
certain nombre de personnes en difficulté ne soient privées de
gaz et d'électricité faute d'avoir pu acquitter leurs factures . Des
conventions ont été conclues au niveau local afin que la situation
des personnes concernées fasse l'objet d'un examen ettentif et de
permettre le règlement des impayés d'électricité . Ce dispositif,
mis en place initialement durant les mois d'hiver, est depuis la
fin de 1989 applicable durant toute l'année . Un effort financier
important est, dès à présent, consenti tant par l'Etat, dans le
cadre des programmes de lutte contre la pauvreté et la précarité,
que par les caisses d'allocations familiales, les collectivités territo-
riales et E .D.F . pour prévenir les coupures d'électricité et venir
en aide aux personnes et familles concernées . En outre,
E .D.F.-G .D.F . s'est attaché et poursuit son actio- afin de per-
mettre aux personnes en difficulté de mieux Iriser leur
consommation d'énergie. La réflexion sur le problème évoqué par
l'honorable parlementaire doit cependart être encore appro-
fondie . Il est notamment procédé à une évaluation des expé-
riences de mise en place de fonds départementaux d'aide à la
maîtrise de l'énergie qui offrent aux personnes en difficulté un
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conseil en maîtrise d ' énergie » et une aide éventuellement pour
Financer les travaux nécessaires à la réalisation effective d'éco-
nomies.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

46228 . - 29 juillet 1991 . - M. Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences de l ' augmentation du forfait journalier pour
les établissements de soins de moyen séjour. Compte tenu de la
durée moyenne de séjour des malades dans ces établissements,
un forfait journalier à 50 francs entraîne une charge considérable
pour de nombreuses familles . Cette mesure appliquée de manière
uniforme aura pour effet de gêner l'accès aux soins pour de très
nombreux malades . Les établissements concernés souhaitent donc
l'instauration d'un forfait minoré pour les établissements de
moyen séjour (35 francs) et un forfait spécifique pour les enfants
(25 francs) . Il lu ; demande quelle suite il envisage de donner à
ces propositions.

Réponse. - Les difficultés financières de l'assurance maladie
ont conduit le Gouvernement à accroître la participation des hos-
pitalisés à leur hébergement . Fixé uniformément à 50 francs par
décret n » 91-618 et arrêté du 28 juin 1991, le montant du forfait
journalier hospitalier est encore sensiblement éloigné du coût réel
de l'hébergement dans les services de court et moyen séjour et du
niveau du forfait d'hébergement applicable au long séjour.
D'autre part, la charge du forfait journalier ne pèse qu'à partir
du 31' jour d'hospitalisation continue, le ticket modérateur étant
seul facturé le premier mois en raison des règles d'exonération
du ticket modérateur à l'hôpital et d'imputation du forfait jour-
nalier sur le tickekt modérateur . Les dispositions législatives en
vigueur relatives aux minima sociaux permettent d'ores et déjà
d ' atténuer l'incidence de l'augmentation du forfait journalier
pour les bénéficiaires de prestations de solidarité Pour les per-
sonnes les plus démunies, en particulier celles n'ayant d'autres
ressources que des prestations de solidarité, l'aide médicale peut
prendre en charge le forfait journalier. Les ressources indivi-
duelles sont appréciées au cas par cas, dans le cadre des règles
fixées par le conseil général ; il n'est pas exercé, pour cette prise
en charge, de recours auprès des familles, contrairement aux
autres prestations de l'aide médicale. Il n 'est pas envisagé dans
l'immédiat de modifier la réglementation dans le sens d'une
modulation du forfait journalier selon la durée du séjour ou de
l'instauration d'un forfait spécifique aux enfants.

Politique sociale (pauvreté)

46321 . - 29 juillet 1991 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la procédure retenue pour le versement aux associations des
crédits précarité-pauvreté qui sont attribués pour 1991 au terme
de la convention signée le 7 un-i 1 991 . En effet, il semble que
40 p . 100 de ces crédits ne seront versés qu'au quatrième tri-
mestre 1991 . Cette hypothèse préoccupe gravement la plupart des
associations qui ont déjà dû réduire leurs activités d ' accueil
en 1991, compte tenu de la diminution très sensible de l'enve-
loppe qui leur a été affectée. Elles se trouvent confrontées avec
de nombreuses sollicitations faites directement par des hommes
et des femmes pour la plupart découragés . Tous ne bénéficient
pas du R.M .I . et le R .M .I . ne résout pas tous les problèmes.
Amputer davantage encore les crédits dont pouvaient bénéficier
ces associations et c'est décourager le monde associatif qui se bat
sur le front de la précarité-pauvreté . II lui demande quelles
mesures il envisage pour ne pas faire supporter aux plus pauvres
le poids des économies qui doivent être réalisées.

Réponse. - La mise en oeuvre des avancées législatives récentes,
Ici sur le revenu minimum d'insertion, loi contre l'exclusion pro-
fessionnelle, loi relative au surendettement, loi sur le logement
des plus défavorisés, a modifié profondément le contenu des pro-
grammes de lutte contre la pauvreté et la précarité . L'essentiel
des actions s'exerce désormais dans les domaines de la préven-
tion et de l'insertion . Pour traduire cette évolution, la coopératiun
entre le ministère des affaires sociales et de l'intégration et les
associations nationales de solidarité a, aujourd'hui, pour cadre
privilégié les conventions d'objectif pour l'insertion . Ces conven-
tions prennent en compte toutes les dimensions de l'activité des
assciations dans les domaines de la prévention et de l'insertion :
1° mise en oeuvre d'actions d'insertion accueil-hégergement,
E .D.F.-G .D .F., aides au logement, aide alimentaire et distributinn
de vêtements, accès aux soins, actions en direction des enfants et
des jeunes, actions culturelles, actions d'insertion par l'écono-

mique) : 2° actions d'information, de formation, d ' animation,
d'évaluation menées au niveau national, régional ou local en
direction des bénévoles qui font vivre le réseau associatif . L'en-
semble de ces conventions est aujourd ' hui signé . Toutefois, pour
tenir compte des mesures prises par le Gouvernement afin
d'étaler dans le temps les dépenses de l'Etat, le versement des
subventions a été scindé en deux versements . 70 p. 100 du mon-
tant prévu par convention a été versé au mois de juillet . Aucune
annulation des crédits relatifs à ces dotations n'étant envisagée, ir
paiement du solde sera effectué dans le courant du mois d ' oc-
tobre 1991 .

Transports (transports sanitaires)

46354 . - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Balduyck appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les condi-
tions dans lesquelles s'effectuent les transports en véhicule sani-
taire léger. La convention type des ambulanciers agréés, dans son
article 6, stipule nue la dispense d'avance de frais est subor-
donnée à un seuil minimum de dépense de 190 francs. Or, la
présence de nombreux centres de soins dans les grandes villes se
traduit évidemment par un faible kilométrage, ce qui signifie que
la facturation n'atteint pas les 190 francs . Il attire son attention
sur le fait que les personnes concernées par ces transports jus-
tifiés et remboursables sont souvent des personnes âgées ou de
milieux sociaux difficiles, ne pouvant pas forcément faire
l ' avance de frais . Il lui demande si, dans l' intérêt même du
malade, et puisque cette disposition ne mettrait pas en péril le
budget, il ne pourrait envisager des mesures telles que le tiers
payant ou toute autre mesure susceptible d'améliorer cette situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et de
l'intégration.

Réponse. - La dispense d'avance des frais de transport en véhi-
cule sanitaire léger est limitée aux transports les plus onéreux
afin de prévenir les risques inflationnistes . Le seuil minimum de
190 francs est comparable au prix minimal d'un transport par
ambulance, compte tenu de l'existence d'un tiers payant sans
condition de seuil pour ce type de transport. Les assurés les plus
démunis peuvent être dispensés de l'avance des frais de transport
sans seuil limite de dépenses dans la mesure où cette catégorie
de prestations est inscrite dans le règlement départemental d'aide
médicale .

Sécurité sociale (C.S .G.)

46428 . - 5 août 1991. - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur certaines iniquités causées par le calcul de la contribution
sociale généralisée (C .S .G .) applicable aux chirugiens-dentistes.
Comme tous les professionnels libéraux, ceux-ci payent très chè-
rement leur indépendance, puisqu'ils font l'objet d'un traitement
à part parmi les contribuables . II semble, en effet, que les cotisa-
tions patronales de ces praticiens soient comprises dans la base
de calcul de la C .S .G. qui leur est applicable, ce qui alourdit
notablement son poids . Par ailleurs, le montant des cotisations
sociales obligatoires est estimé forfaitairement à 25 p . 100 de
leurs revenus ce qui ne correspond en rien à la situation réelle
que connaissent les chirurgiens-dentistes . Le prétexte invoqué à
l'appui de cette réintroduction - les organismes sociaux ne pour-
raient chiffrer le montant des cotisations de ces praticiens -
semble également contestable . En effet, les cotisations assurance
maladie et allocations familiales sont calculées par les
U .R .S .S .A .F ., quant à la cotisation de retraite, elle est fixée sous
les directives des autorités de tutelle qui en connaissent donc
parfaitement le montant . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles dispositions il entend prendre afin de
revenir sur un mode de calcul plus juste de la C .S .G . applicable
aux chirurgiens-dentistes.

Sécurité sociale (C.S.G .)

46782 . - 19 août 1991 . - M . Jacques Farran attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le vif mécontentement des travailleurs indépendants, lié au mode
de calcul de la base de la contribution sociale généralisée . Les
cotisations sociales patronales, qui constituent une charge déduc-
tible, sont en effet introduites dans l'assiette de la C .S .G. au
même titre que les bénéfices, ce qui aggrave le poids de cet
impôt pour les travailleurs indépendants . Par ailleurs, le montant
des cotisations sociales obligatoires serait fixé forfaitairement à
25 p. 100 du montant des revenus, alors que les organismes col-
lecteurs, et notamment les U .R .S .S .A .F. qui perçoivent la C .S .G .,
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connaissent le montant des cotisations perçues . La solution
retenue pour le calcul de la C .S .G . est donc, à juste titre, perçue,
par les travailleurs indépendants comme une volonté délibérée
d'accroître la pression fiscale sur cette catégorie de Français . Il
lui demande en conséquence d'envisager des modalités de calcul
plus équitables et de l'informer des .nesures qu'il prendra en ce
sens.

Sécurité sociale (C.S.G .)

47418 . - 9 septembre 1991 . - M . Bernard Stasi appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le vif mécontentement des travailleurs indépendants sus-
cité par le mode de calcul de la base de la contribution sociale
généralisée. Les cotisations sociales patronales, qui constituent
une charge déductible, sont en effet introduites dans l'assiette de
la C .S .G ., au même titre que les bénéfices, ce qui aggrave le
poids de cet impôt pour les travailleurs indépendants. Par ail-
leurs, le montant des cotisations sociales obligatoires serait fixé
forfaitairement à 25 p. 100 du montant des revenus, alors que les
organismes collecteurs, et notamment les U .R.S.S .A.F. qui perçoi-
vent la C.S .G ., connaissent le montant des cotisations perçues . La
solution retenue pour le calcul de la C .S.G . est donc ressentie
par les travailleurs indépendants comme un alourdissement inad-
missible de la pression fiscale qui pèse sur cette catégorie de
Français. Aussi, il lui demande de bien vouloir envisager des
modalités de calcul plus équitables et de lui faire connaître ses
intentions dans ce domaine.

Réponse. - L'application de la contribution sociale généralisée
sur les revenus professionnels des artisans, et des non-salariés de
façon générale, n'emporte pas de conséquences inégalitaires, si
l'on compare cette application avec celle qui en est faite sur les
traitements et salaires perçus par les salariés . En ce qui concerne
les frais professionnels, si les salariés bénéficient pour le calcul
de leur contribution d'une déduction forfaitaire pour frais de
5 p . 100 sur leurs revenus d'activité salariée, les non-salariés peu-
vent également déduire de leurs revenus professionnels l'intégra-
lité du montant de leurs frais professionnels dûment justifiés :
c'est à ce titre et en cette qualité que les charges sociales patro-
nales dues pour l'emploi d'un salarié peuvent être déduites de
l'assiette de la contribution sociale généralisée . Cette obligation
de justification est aussi celle qui est applicable pour déterminer
l'assiette des cotisations sociales et l'impôt sur le revenu, dus par
les non-salariés. S'agissant des cotisations de sécurité sociale, la
contribution sociale généralisée due par les salariés est calculée
sur un revenu professionnel brut hors frais professionnels mais
intégrant le montant des cotisations sociales salariales . Il est donc
juste que cette contribution soit assise, pour les non-salariés, sur
un revenu professionnel n'excluant pas les cotisations person-
nelles du non-salarié et, le cas échéant, la cotisation volontaire
d'assurance vieillesse du conjoint qui collabore effectivement à
l'entreprise sans être rémunéré . Ne pas réintégrer ces cotisations
sociales aurait créé, bien au contraire, un traitement discrimina-
toire non seulement entre les salariés et les non-salariés, mais
également entre la situation de conjoints non salariés qui exer-
cent tous deux une activité professionnelle non salariée à l'inté-
rieur de l'entreprise familiale et celle de conjoints qui exercent
tous deux une activité professionnelle salariée et dont la contri-
bution sociale est quand même calculée sur les deux revenus
salariaux bruts . Les U .R .S.S .A.F. n'ayant pas eu connaissance
début 1991 du montant des cotisations sociales personnelles
versées au titre de 1989, le montant de ces cotisations a été
estimé pour cette année à 25 p . 100 du montant des revenus de
l'année 1989. A partir de 1992, le montant des cotisations versées
sera déclaré par des travailleurs indépendants auprès de
l'U.R.S .S .A .F. Ainsi, s'agissant de la C .S .G., le législateur a
entendu que ces deux catégories professionnelles contribuent ser
leurs revenus bruts. La différence de montant des cotisations de
sécurité sociale qui apparaît suivant le niveau des revenus des
non-salariés nen agr -eles et qui explique que certains verront en
1992 leur assiette n rée de 40 p. 100 et d'autres de 20 p . 100
seulement ou moins reflète avant tout le mode de financement de
leurs régimes d'assurance maladie et d'assurance vieillesse . En ce
qui concerne le problème des bénéfices réinvestis, il faut observer
que les mesures fiscales favorables relatives aux bénéfices réin-
vestis (non-application du taux majoré) ne concernent que
l'impôt sur les sociétés, impôt dont ne sont pas redevables les
artisans et les autres non-salariés qui sont assujettis à l'impôt sur
le revenu . S'agissant d'une contribution touchant les personnes
physiques, il ne saurait être envisagé de transposer dans la défini-
tion de l'assiette de la contribution sociale généralisée des règles
qui ne sont applicables qu'aux personnes morales . L'application
de la contribution sociale généralisée n'a pas entendu privilégier
une catégorie professionnelle - les salariés - au détriment d'une
autre catégorie professionnelle - les non-salariés, et en particulier
les artisans - : cette application est la plus équitable possible, eu

égard au fait qu'elle concerne au premier chef tous les revenus
d'activité . C'est en tout état de cause la position du Conseil
constitutionnel dans sa décision du 28 décembre 1990, aux termes
de laquelle les modalités de détermination des salaires et des
revenus non salariaux ne créent pas de disparité manifeste entre
les redevables de ladite contribution . Il n'est donc pas envisagé
de modifier dans ce domaine les règles relatives à la contribution
sociale généralisée . Par ailleurs, il n'y a pas lieu d'isoler la C.S .G.
des trois autres mesures qui constituent la réforme des prélève-
ments de sécurité sociale entrée en vigueur au l e, février dernier.
Le prélèvement de la C.S .G . s'est accompagné pour les non-
salariés non agricoles d'une baisse des cotisations d'allocations
familiales, de la hausse de la cotisation d'assurance vieillesse
accompagnée, toutefois, de la remise forfaitaire de 42 francs par
mois et de la suppression du 0,4 p . 100 sur le revenu imposable.
Pour les artisans, le point d'équilibre de l'ensemble de ces quatre
mesures - au-delà duquel elles génèrent une perte de revenu -
s'établit en 1991 à un niveau proche de celui des autres actifs. En
1992, lorsque sera réintroduit dans l'assiette de la C .S .G . le mon-
tant réel des cotisations personnelles de sécurité sociale, et non
plus un montant forfaitaire représentatif de 25 p . 100 comme en
1991, les quatre éléments de cette réforme continueront à favo-
riser les non-salariés aux revenus les plus modestes.

Sécurité sociale (U.R .S.S.A.F.)

46589. - 5 août 1991 . - M . Daniel Le Meur attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les difficultés rencontrées par les administrateurs de
l'U.R.S .S .A .F., et plus particulièrement ceux de Laon, pour le
remboursement de leurs frais de déplacement . Ces administra-
teurs se heurtent en effet au maintien de dispositions qui ne tien-
nent pas compte de la réaité des prix de marché. Ainsi, les rem-
boursements prévus ne couvrent pas les dépenses minimales
engagées par les administrateurs dans l'exercice de leur mandat,
et les obligent à prendre à leur charge ce que l'administration
estime à tort être des dépassements . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation, au
moyen par exemple de la mise au point, en concertation avec les
représentant des intéressés, d'un barème de remboursement établi
sur des bases réelles et évoluant périodiquement en fonction du
coût de la vie.

Réponse. - Une amélioration de ta situation des administrateurs
des organismes de sécurité sociale et, notamment, des modalités
d'indemnisation de leurs frais apparaît, effectivement, justifiée
sur plusieurs points. Une première mesure a été prise en ce sens
par arrêtés du 12 juin 1991 . Ceux-ci ont eu pour effet de porter
de 25 francs à 125 francs le montant de l'indemnité forfaitaire
compensatrice de frais et d'étendre le bénéfice de cette indemnité
à tous les administrateurs, y compris ceux qui se trouvent en
situation de percevoir des indemnités de déplacement ou de
séjour. D'autres décisions devraient intervenir prochainement en
faveur des présidents des conseils d'administration et, notam-
ment, des présidents des organismes nationaux de sécurité
sociale, tenant compte des exigences particulières de leur charge
et des contraintes qui en résultent.

D.O.M.-T.O.M. (Martinique : retraites)

46593 . - 5 août 1991 . - M. François Asensi attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation défavorisée des retraités et pensionnés
des D .O .M .-T.O .M. En Martinique certains retraités ne touchent
que des pensions inférieures à 1000 francs par mois mais,
comme il a vu lui-même des feuilles émises par la Caisse géné-
rale de sécurité sociale de la Martinique, ce qui n'empêche pas
celle-ci d'effectuer sur ces sommes modestes le prélèvement de
la C .S.G. C'est pourquoi il iui demande les mesures que le Gou-
vernement envisage de prendre pour répondre à l'attente des
intéressés avec notamment la reva!orisation des retraites et pen-
sions, leur paiement à terme échu le 1« et non le 8 du mois dans
l'immédiat, que les services des P.T.T. traitent en priorité le paie-
ment des mandats émis par ;a C.G .S .S . que les moyens soient
donnés aux P.T.T. pour liquider dans les délais les meilleurs la
liquidation des paiements, enfin la suppression des retenues pour
cotisations A .S . et C.S.G . Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre en ce sens.

Réponse. - La loi n° 86-1383 du 31 décembre 1986, en son
annexe III, a étendu aux départements d'outre-mer le champ
d'application de l'allocation spéciale de vieillesse servie par la
Caisse des dépôts et consignations aux personnes âgées qui n'ont
pas acquis le droit à une pension d'un régime de retraite obliga-
toire. Cette extension a pris effet au cours de l'année 1988



28 octobre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4415

(décret n° 88-88 du 27 janvier 1988). Parallèlement, a également
été étendu le service de la majoration de pension visée à l'ar-
ticle L. 814-2 du code de la sécurité sociale qui porte, sans condi-
tion de ressources, au même montant que l'allocation sr Male de
vieillesse, le montant minimal de pension, soit 15 365 t acs par
an depuis le 1 « juillet 1991 . Ces prestations peuvent être, sous
les conditions fixées au livre VIII du code de la sécurité sociale,
complétées par l ' allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité pour atteindre le minimum vieillesse, fixé à
3 004 francs par mois depuis le 1 « juillet 1991 . Les titulaires de
ces prestations sont exonérés de la cotisation d'assurance maladie
sur les retraites et de la C .S.G . Dans les autres cas, cette exonéra-
tion est réservée aux personnes non imposables sur leurs revenus
ou exemptées du paiement de l ' impôt . II leur appartient d'ap-
porter aux organismes de sécurité sociale l ' attestation fiscale jus-
tifiant de cette situation . S 'agissant des modalités de paiement
des prestations de vieillesse du régime général de la sécurité
sociale, l ' arrêté du I l août 1986 pris pour l ' application du décret
n° 86 . 130 du 28 janvier 1986 (art . R . 355-2 du code de la sécurité
sociale) prévoit que les pensions de vieillesse sont mises en paie-
ment le huitième jour calendaire du mois suivant celui au titre
duquel elles sont dues . Le délai qui existe entre cette opération et
le créditement du compte du retraité correspond au temps néces-
saire au traitement par le centre des chèques postaux et au vire-
ment aux banques intéressées . La possibilité de réaliser ces verse-
ments plus tôt dans le mois, voire avant la date légale d 'échéance
comme c'était le cas avant le I re décembre 1986, n'a pas été
retenue compte tenu des contraintes de trésorerie liées au cycle
d'encaissement des cotisations, qui commencent à être perçues à
partir du 5 de chaque mois et de la nécessité de ne pas voir
influencer les soldes d'exercice par la mensualisation . Cette
modification de la date de paiement ne doit pas faire perdre de
vue que les assurés perçoivent désormais un versement par mois
au lieu d'un par trimestre ce qui constitue une avance de tréso-
rerie par rapport au système de versement précédent . S'agissant
du paiement de l'allocation spéciale de vieillesse par la Caisse
des dépôts et consignations, sots paiement mensuel a été réalisé
par les décrets nos 90-907 et 90-908 du 2 octobre 1990.

Professions sociales (rémunérations)

46617. - 5 août 1991 . - Mme Muguette Jacquaint rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration la
signature le 24 avril dernier d ' un avenant n° 224 à la convention
collective nationale de 1966 des cadres du secteur sanitaire et
social . Elle lui demande, d'une part, les dispositions qu'il entend
mettre en oeuvre pour en obtenir rapidement l'agrément et,
d'autre part, de lui indiquer quand la rallonge budgétaire
annoncée lors des négociations sur cette question sera débloquée.

Réponse . - II n'a pas été possible d ' agréer l'avenant n e 217 du
12 décembre 1990 à la convention collective nationale des établis-
sements et services pour personnes inadaptées et handicapées du
15 mars 1966 relatif à la revalorisation de la situation des cadres
de direction, dans la mesure où son coût et sa portée dépassaient
les marges disponibles fixées par la circulaire budgétaire du
27 décembre 1990 et où il remettait en cause les principes de
parité avec le secteur public médico-social . Le ministre des
affaires sociales a, dans une lettre du 30 avril 1991, précisé aux
partenaires sociaux les principes directeurs devant inspirer la
négociation collective pour revaloriser la situation des cadres de
direction . Ainsi, en se conformant à ces possibilités budgétaires
et à ces normes de politique salariale, les négociateurs de cette
convention collective ont signé un avenant n e 224 du
24 avril 1991 qui a été agréé par arrêté ministériel du
10 juin 1991, après avis de la Commission nationale d ' agrément.
Cet avenant, induisant une augmentation de 0,80 p . 100 de la
masse salariale globale de la convention collective pour une pro-
portion de cadres A constituant 7,7 p . 100 des effectifs, corres-
pond à un gain mensuel moyen de 10,90 p . 100.

Associations (moyens financiers)

46681 . - 19 août 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les crédits précarité-pauvreté versés aux associations . La
réduction des crédits en 1991 et les risques d'annulation au der-
nier trimestre ont conduit les associations à réduire leur activité
d'accueil alors que les difficultés demeurent . Il lui demande que
l'engagement des crédits prévus dans la loi de finances initiale
soit respecté et propose, les cas de détresse se multipliant, l'aug-
mentation de ces crédits en 1992 .

Réponse. - La mise en oeuvre des avancées législàtives récentes,
loi sur le revenu minimum d'insertion, Ic i contre l'exclusion pro-
fessionnelle, loi relative au surendettement, loi sur le logement
des plus défavorisés, a modifié profondément le contenu des pro-
grammes de lutte contre la pauvreté et la précarité . L'essentiel
des actions s'exerce désormais dans les domaines de la préven-
tion et de l'insertion . Pour traduire cette évolution, la coopération
entre le ministère des affaires sociales et de l 'intégration et les
associations nationales de solidarité e, aujourd'hui, pour cadre
privilégié les conventions d'objectif pour l'insertion . Ces conven-
tions prennent en compte toutes les dimensions de l'activité des
associations dans les domaines de la prévention et de l'insertion
1° mise en oeuvre d'actions d'inserti'>n (Accueil-hébergement,
E.D .F .-G .D .F., aides au logement, aide alimentaire et distribution
de vêtements, accès aux soins, actions en direction des enfants et
des jeunes, actions culturelles, actions d'insertion par l'écono-
mique) ; 2 . actions d'information . de formation, d'animation,
d'évaluation menées au niveau national, régional ou local en
direction des bénévoles qui font vivre le réseau associatif . L'en-
semble de ces conventions est aujourd'hui signé. Toutefois, pour
tenir compte des mesures prises par le Gouvernement afin
d'étaler dans le temps les dépenses de l'Etat, le versement des
subventions a été scindé en deux versements . 70 p . 100 du mon-
tant prévu par convention ont été versés au mois de juillet.
Aucune annulation des crédits relatifs à ces dotations n'étant
envisagée, le paiement du solde sera effectué dans le courant du
mois d'octobre 1991.

Associations (moyens financiers)

46692 . - 19 août 1991 . - M. Pierre Méhaignerie attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le versement hypothétique des crédits précarité-pauvreté au
4e trimestre 1991 aux association.; engagées dans la lutte contre la
pauvreté . En effet, la fédération entraide protestante lui a fait
savoir que 40 p . 100 des crédits pauvreté-précarité ne seront
versées qu'au 4 , trimestre 1991 . Il lui demande quelles sont ses
intentions précises en ce domaine.

Réponse . - La mise en oeuvre des avancées législatives récentes,
loi sur le revenu minimal d'insertion, loi contre l'exclusion pro-
fessionnelle, loi relative au surendettement, loi sur le logement
des plus défavorisés, a modifié profondément le contenu des pro-
grammes de lutte contre la pauvreté et la précarité . L'essentiel
des actions s'exerce désormais dans les domaines de la préven-
tion et de l'insertion . Pour traduire cette évolution, la coopération
entre le ministère des affaires sociales et de l'intégration et les
associations nationales de solidarité a . aujourd'hui, pour cadre
privilégié les conventions d'objectif pou . l'insertion . Ces convei .-
tions prennent en compte toutes les dimensions de l'activité des
associations dans les domaines de la prévention >` de l'insertion
l e mise ee oeuvre d'actions d'insertion (accuet -hébergement,
E .D.F .-G .D.F ., aides au logement, aide alimentaire et distribution
de vêtements, accès aux soins, actions en direction des enfants et
des jeunes, actions culturelles, actions d'insertion par l'écono-
mique) ; 2° actions d'information, de formation, d'animation,
d'évaluation menées au niveau national, régional ou local en
direction des bénévoles qui fant vivre le réseau associatif. L'en-
semble de ces conventions est aujourd'hui signé . Toutefois, pour
tenir compte des mesures prises par le Gouvernement afin
d'étaler dans le temps les dépenses de l'Etat, le versement des
subventions a été scindé en deux versements . 70 p. 100 du mon-
tant prévu par convention a été versé au mois de juillet . Aucune
annulation des crédits relatifs à ces conditions n ' étant envisagée,
le paiement du solde sera effectué dans le courant du mois d'oc-
tobre 1991 .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

46775 . - 19 août 1991 . - M. Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la vive déception des associations d'anciens combattants, liée
à l'absence de revalorisation du plafond majorable de la retraite
mutualiste du combattant . La retraite mutualiste du combattant
répond à une volonté nationale de réparation qui doit se perpé-
tuer . A ce jour, le concours financier de l'Etat reste modeste,
c'est pourquoi les intéressés espéraient une revalorisation
en 1991 . Il lui demande donc d'envisager la majoration du pla-
fond de la retraite mutualiste que les intéressés souhaitent voir
portée à 6 400 francs dans le cadre de la loi de finances
pour 1992 .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

46783. - 19 août 1991 . - M . Arnaud Lepercq expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration que, lors
d 'une assemblée générale récente, les représentants de la Caisse
nationale mutualiste de la F.N .A.C .A . ont adopté une motion par
laquelle ils déplorent que, dans le cadre de la constitution de la
retraite mutualiste du combattant avec participation de l 'Etat, le
Gouvernement refuse de revaloriser en 1991 le plafond bénéfi-
ciant de la participation de l'Etat . Ils souhaitent que le Gouver-
nement, à t'occasion de l'établissement du budget de 1992, porte
ce plafond à 6 500 francs et que soit décidé pour l'avenir une
revalorisation annuelle systématique de ce plafond. Il lui
demande quelle est sa position à l ' égard de cette situation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

4.6947. - 19 août 1991 . - M . Jacques Barrot rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration le souhait
d'une organisation mutualiste d'anciens combattants de voir reva-
loriser le plafond de la retraite bénéficiant de la participation de
l'Etat . Au moment où le Gouvernement prépare le budget 1992, il
lui demande s'il n'entend pas augmenter ce plafond et prévoir
une revalorisation régulière de celui-ci pour éviter que cet avan-
tage de retraite complémentaire ne se trouve sujet à des varia-
tions regrettables . Au moment où le livre blanc sur les retraites
fait ressortir des besoins de capitalisation supplémentaires pour
assurer le niveau des retraites à venir, il lui demande si cette
revalorisation ne s' inscrit pas dans les perspectives recom-
mandées par les experts chargés par les pouvoirs publics de pro-
poser les mesures indispensables à la consolidation de notre sys-
tème de retraite.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

46948 . - 19 août 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation de la retraite mutualiste du combattant . Les respon-
sables et sociétaires de la fédération de la mutualité combattante
s'inquiètent vivement que les crédits ouverts pour 1991 au cha-
pitre 47-22 du budget du ministère des affaires sociales n'aient
pas permis une augmentation du plafond majorable de la retraite
mutualiste du combattant. Les intéressés ne supporteraient pas
une nouvelle commission pour le budget 1992 car il accuse
semble-t-il un retard de 8 p. 100 sur la période 1979-1991 . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître son avis sur le
p roblème soulevé.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

47042 . - 26 août 1991 . - M . Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'inquiétude exprimée par les associations d'anciens
combattants, concernant l'évolution de la retraite mutualiste du
combattant . En effet, le plafond bénéficiant de la participation de
l'Etat n'a pas été revalorisé en 1991 et accuse un retard de plus
de 8 p . 100 sur la période 1979-1981, en fonction des variations
du point de l'indice des pensions d'invalidité des victimes de
guerre . Il lui demande donc s'il envisage, dans le cadre du projet
de loi de finances pour 1992, de relever ce plafond.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite nnuualiste du combattant)

47049 . - 26 août 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'inquiétude du monde combattant devant le refus du Gouverne-
ment de revaloriser en 1991 le plafond bénéficiant de la partici-
pation de l'Etat dans le cadre de la constitution de la retraite
mutualiste du combattant avec la participation de l'Etat . C'est
ainsi que la caisse mutualiste de la F.N.A.C.A . s'en est vivement
émue . II lui demande s'il n'entend pas, à l'occasion de l'établisse-
ment du budget 1992, procéder à l'augmentation du plafond pour
le porter à 6 500 francs et plus généralement de procéder à une
revalorisation annuelle systématique de ce plafond .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

47101 . - 2 septembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion s'il envisage, enfin, en ce qui concerne la retraite mutualiste
du combattant de procéder à la revalorisation du plafond qui,
actuellement, bénéficie de la participation de l'Etat. Ne serait-il
pas possible d 'envisager, pour l'avenir, une revalorisation
annuelle de ce plafond indexé sur la revalorisation des retraites.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

47290. - 9 septembre 1991 . - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'évolution de la retraite mutualiste du combattant . Le
principe fondateur de ce type de retraite était de créer un lien de
solidarité entre l'effort d'épargne des anciens combattants et la
reconnaissance de la nation par l'intermédiaire du concours
financier de l'Etat . Or il apparaît que le plafond de la rente
mutualiste ouvrant droit à une majoration d'Etat n'a pas été reva-
lorisé depuis le 1 « janvier 1990 . De plus, sur la période de 1979
à 1990, la comparaison de son augmentation par rapport à l'évo-
lution des pensions d'invalidité des victimes de guerre souligne
un retard de plus de 8 p. 100. Pour répondre aux voeux des
anciens combattants et des victimes de guerre, il lui demande s'il
est dans ses intentions de porter le plafond majorable de la
retraite mutualiste du combattant à 6 400 francs en 1992 et s'il
envisage d'actualiser annuellement ce plafond en fonction de
l'évolution de la valeur du point des pensions d'invalidité des
victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste de combattant)

47422 . - 9 septembre 1991 . - M . Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration_
sur la revalorisation du plafond rnajorable de la retraite mutua-
liste du combattant. Il lui demande quelles mesures le Gouverne-
ment envisage de prendre dans le cadre de la préparation du
budget pour 1992 afin que soit donné satisfaction aux légitimes
revendications des anciens combattants et victimes de guerre à
travers une revalorisation sensible de la dotation affectée au cha-
pitre 47 .22 du budget de son département ministériel.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

47423 . - 9 septembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le montant du plafond majorable de la retraite
mutualiste du combattant . Celui-ci n'ayant pas été relevé dans le
budget pour l'année 1991, elle lui demande de prévoir de le
porter à 6 400 francs dans le projet de loi de finances pour 1992,
et ce afin de répondre aux attentes des anciens combattants.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

47529 . - 16 septembre 1991 . - M. Bernard Carton attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la revendication, à laquelle les anciens combattants en
Afrique du Nord sont très attachés, d'une revalorisation du pla-
fond bénéficiant de la participation de l'Etat, dans le cadre de la
constitution de la retraite mutualiste du combattant . II lui
demande comment il entend prendre en compte cette demande,
étant donné que le budget 1991 n'a pas permis la revalorisation
attendue, et alors même que les anciens combattants en Afrique
du Nord souhaitent que le plafond soit porté à 5 500 francs.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

47530. - 16 septembre 1991 . - M . Jean-Claude Boulardi attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur l'absence de revalorisation en 1991 de la retraite
mutualiste du combattant . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles propositions il compte présenter dans le cadre
du budget 1992 et s'il lui parait possible de porter le plafond à
6 500 francs.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

47531 . -- 16 septembre 1991 . - M. Claude Galametz appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le non-relèvement du plafond en 1991 pour la consti-
tution de la retraite mutualiste du combattant avec participation
de l'Etat . Il lui demande de bien vouloir l'informer de ses inten-
tions à ce sujet.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'an-
ciens combattants, dont le montant est actuellement de
5 900 francs, fait l'objet de relèvements en fonction des crédits
budgétaires éventuellement alloués à cet effet dans le cadre des
lois de finances annuelles . Sur les cinq dernières années et bien
qu'aucune norme de progression ne soit prévue par les textes en
vigueur, le montant du plafond majorable a été relevé de
18 p. 100, soit une évolution supérieure à celle des prix, telle
qu'elle a été constatée sur la période . En tout état de cause, il ne
peut être envisagé de fonder le relèvement du plafond majorable
sur l'évolution de la valeur de. point indiciel des pensions mili-
taires d'invalidité : ces pensions ont en effet un caractère de pres-
tations de réparation, alors que les rentes mutualistes d'anciens
combattants constituent une forme de placement de l'épargne
individuelle que l'Etat encourage par le versement d'une majora-
tion spécifique . Il est par ailleurs précisé que le Gouvernement
propose régulièrement, dans le cadre des lois de finances
annuelles, la fixation d'un taux de revalorisation permettant le
maintien du pouvoir d'achat des rentes viagères de toute nature
et que, pour ce qui concerne celles de ces rentes qui sont consti-
tuées au profit des anciens combattants, le coût de cette revalori-
sation annuelle, fixée à 2,8 p. 100 en 1991, est intégralement rem-
boursé par l'Etat aux organismes débirentiers . Le Gouvernement
s'efforce ainsi de maintenir le pouvoir d'achat des rentes consti-
tuées au profit des anciens combattants, dans la limite des
contraintes budgétaires annuelles.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

46871 . - 19 août 1991 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences de l'arrêté en date du 28 juin 1991 portant le
forfait journalier hospitalier à 50 francs . Cette mesure s'appli-
quant indifféremment aux adultes et aux enfants hospitalisés va
entraîner pour les parents de ces derniers une charge journalière
particulièrement élevée . En effet, pour les hospitalisations dans
les services de moyens séjours tels que les pouponnières sani-
taires, le coût mensuel atteint 1 500 francs, somme qui ne peut
qu'être insupportable pour de nombreuses familles . L'incidence
de cette mesure sur les tarifs des mutuelles, qui sont en général
proportionels au nombre d'enfants du foyer, sera dissuasive.
L'aide sociale, quant à elle, n'interviendra que très rarement,
comme c'est déjà le cas actuellement pour le forfait journalier, et,
en tout état de cause, selon les critères propres à chaque conseil
général . L'inégalité des Français face à la santé sera accrue non
seulement du fait de leurs ressources mais également du fait de
leur domiciliation dans tel ou tel département. C'est pourquoi il
lui demande s'il envisage d'instaurer pour ce forfait journalier,
un demi-tarif pour les enfants ce qui constituerait une mesure
sociale en faveur de la famille largement pratiquée et reconnue
dans notre pays dans bien d'autres domaines.

Re'ponsr. . - Les difficultés financières de l'assurance maladie
ont conduit le Gouvernement à accroître la participation des hos-
pitalisés à leur hébergement . Fixé uniformément à 50 francs par
décret n° 91-618 et arrêté du 28 juin 1991, le montant du forfait
hospitalier est encore sensiblement éloigné du coût réel de l'hé-
bergement dans les services de court et moyen séjour et du
niveau du forfait d'hébergement applicable au long séjour.
D'autre part, la charge du forfait journalier ne pèse qu'à partir
du 31 e jour d'hospitalisation continue, le ticket modérateur étant
seul facturé le premier t.'nis en raison des règles d'e:tonératien
du ticket modérateur à I hepital et d'imputation du forfait jour-
nalier sur le ticket modérateur. Les dispositions législatives en
vigueur relatives aux minima sociaux permettent d'ores et déjà
d'atténuer l'incidence de l'augmentation du forfait journalier
pour les bénéficiaires de prestations de solidarité . Pour les per-
sonnes les plus démunies, en particulier celles n'ayant d'autres
ressources que des prestations de solidarité, l'aide médicale peut
prendre en charge le forfait journalier . Les ressources indivi-
duelles sont appréciées au cas par cas, dans le cadre des règles
fixées par le conseil général ; il n'est pas exercé, pour cette prise
en charge, de recours auprès des familles, contrairement aux
autres prestations de l'aide médicale . 11 n'est pas envisagé dans

l'immédiat de modifier la réglementation dans le sens d'une
modulation du forfait journalier selon la durée du séjour ou de
l'instauration d'un forfait spécifique aux enfants.

Sécurité sociale (personnel)

47043 . - 26 août 1991 . - M . Bernard Pons expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration qu'à plusieurs
reprises l'attention de ses prédécesseurs avait été appelée sur la
situation des retraités militaires relevant du régime complémen-
taire de la caisse de prévoyance des personnels des organismes
sociaux et similaires (C .P.P.O.S.S .). Selon les règles fixées par
cette caisse, les avantages sociaux acquis avant ou après l'âge de
soixante ans sont déduits de la retraite due par la C .P.P.O .S .S .,
ce qui aboutit à priver les intéressés de leur pension de retraite
dans un autre régime. En réponse à la dernière de ces questions,
n e 33316, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 7 mars 1988, il était dit que «les
organismes de sécurité sociale sont des organismes de droit
privé ; leur personnel bénéficie d'un régime de retraite dont les
règles sont fixées par une convention collective nationale de pré-
voyance librement conclue entre les représentants des employeurs
et des salariés . Des négociations sont en cours entre partenaires
sociaux, en vue de définir pour l'avenir de nouvelles règles sus-
ceptibles d'assurer la pérennité du régime. ►es pouvoirs publics
ne peuvent interférer dans le cours de ces négociations qui relè-
vent des seuls partenaires sociaux, et encore moins se substituer à
eux » . Sans doute le C .P .P .O .S.S . a-t-elle un caractère privé ? Ii
n'en demeure pas moins qu'il existe des liaisons effectives avec
les organismes de sécurité sociale . Il semble d'ailleurs que lors-
qu'il s'agit d'une caisse de retraite complémentaire du secteur
exclusivement privé (A.G .I .R.C .), de telles dispositions restrictives
n'existent pas . Celles-ci ont donc bien le caractère inéquitable
dont faisaient état les questions précitées . Il lui demande de bien
vouloir reconsidérer ce problème et, en tant que ministre de
tutelle de la C .P.P.O.S .S ., d'intervenir afin de mettre un terme à
la mesure très regrettable dont sont victimes les retraités mili-
taires.

Réponse. - Le conseil d'administration de la C .P .P.O.S.S . a
adopté une modification de son règlement de retraite qui permet
d'éviter de priver certains retraités de la C .P.P.O.S .S. des presta-
tions auxquels leurs cotisations leur permettent de prétendre. Les
modifications ont été approuvées par arrêté, le 23 juillet 1991.
Les situations exposées par l'honorable parlementaire ont donc
disparu .

Sécurité sociale (cotisations)

47362 . - 9 septembre 1991 . - Mme Christine Boulin attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le versement des cotisations sociales des entreprises
de 50 à 399 salariés à l'U .R.S.S .A .F . En effet, le projet du Gou-
vernement prévoyant de ramener ce versement du 15 au 5 du
mois serait fortement préjudiciable à ces mêmes entreprises . A un
moment où l'on s'attache à asseoir la prospérité économique du
pays Fur les entreprises, et particulièrement sur les petites et
moyennes entreprises, il n'apparaît pas souhaitable que soient
prises des décisions ayant pour effet concret de priver ces entre-
prises des fonds qui leur sont r ;cessaires pour reprendre ou
poursuivre Ieur développement face à un marché déprimé, au
risque de porter atteinte à l'emploi . Elle lui demande donc
quelles mesures il entend prendre à l'égard de ce projet qui pour-
rait avoir des répercussions importantes sur l'ensemble de l'éco-
nomie française.

Réponse . - Le décret n° 91-760 du 5 août 1991 a modifié la
date d'exigibilité des cotisations de sécurité sociale pour . les
entreprises de 50 à 399 salariés. Pour les rémunérations qu'elles
versent après le dixième jour d'un mois, les cotisations devront
être versées au plus tard le 5 du mois suivant et non plus le 15.
Pour celles versées dans les dix premiers jours d'un mois, les
cotisations restent exigibles le 15 de ce même mois . ;,,es entre-
prises concernées bénéficient d'un délai de deux mois pour pré-
parer la mise en oeuvre de cette disposition : elle est applicable
aux rémunérations versées, à compter du l er septembre ; sa pre-
mière application sera donc le 5 octobre . Les U .R .S .S .A.F . les en
informeront directement en leur adressant une notice explicative,
et se tiennent à leur disposition pour leur donner toutes préci-
sions . Cette mesure harmonise les dates d'exigibilité des cotisa-
tions entre les entreprises de 50 à 399 salariés et celles de
400 salariés et plus, qui disposent pour la plupart de moyens
comparables d'informatisation des payes . Elle permet, en outre,
de mieux ajuster les courbes d'encaissement et de décaissement
du régime général . La plupart des prestations périodiques étant
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versées dans les premiers jours du mois, il en résultait un creux
de trésorerie très préjudiciable au régime général . Sans mécon-
naitre la perte de produits financiers qui en résulte pour les
entreprises concernées, force est de reconnaître que cette mesure
ne remet pas en cause la politique suivie depuis dix ans visant à
stabiliser et même à alléger les cotisations de sécurité sociale à la
charge des ent.epriees. C'est ainsi que les déplafonnements des
cotisations d ' allocations familiales au Ifr janvier 1989 et 1990 et
des cotisations d'accidents du travail au l e t janvier 1991 se tra-
duisent en 1991 par un allégement respectif de charges de 5 mil-
liards de francs et de 2 milliards de francs pour les entreprises
du secteur privé, selon les estimations de la commission des
comptes de la sécurité sociale . Dans ce même esprit, la hausse de
la cotisation d'assurance maladie intervenue au 1 « juillét de cette
année ne s'est pas traduite par un accroissement de leurs charges.
De même le Gouvernement 'este-t-il très attaché au developpe-
ment des petites et moyennes entreprises . Le relèvement récent
du plafond des dépôts sur les livrets Codevi, par exemple, per-
mettra de mieux assurer le financement de leurs investissements.
D'autres mesures ont été prises dans le cadre du plan en faveur
des P.M .E:P.M .I . présenté par Mme le Premier ministre le
16 septembre dernier, à Bordeaux . L'ensemble du dispositif est
essentiellement d'ordre fiscal et financier : unification du taux de
l'impôt sur les sociétés, allégements fiscaux, crédit d'impôt pour
augmentation du capital, prêts à taux réduit . . . Les autres disposi-
tions sont destinées à favoriser la formation des chefs d'entre-
prise et un effort sera par ailleurs fait en matière de simplifica-
tions juridiques et administratives d'ici à la fin du premier
trimestre 1992 .

Enfants (garde des enfants)

47425 . - 9 septembre 1991 . - M. Maurice Adevah-Pmuf
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les revendications de la Fédération nationale
des éducateurs de jeunes enfants relatives à leur statut . Les édu-
cateurs de jeunes enfants constatent qu'un nombre croissant
d'entre eux se voit confier des postes de direction et d'encadre-
ment sans rapport aucun avec un quelconque statut ni a fortiori
grade correspondant à ces niveaux de responsabilité . Les inté-
ressés souhaitent donc une adaptation de la réglementation en ce
domaine . Il lui demande s'il envisage une évolution en ce sens.

Repense . - Un décret portant statuts particuliers des personnels
éducatifs et sociaux de la fonction publique hospitalière est
actuellement en cours d'élaboration . Ce texte reconnaîtra statutai-
rement le diplôme d'éducateur de jeunes enfants et affirmera la
spécificité de ces personnels au sein de l'équipe. éducative. Les
éducateurs de jeunes enfants, qui passeront de la catégorie C à la
catégorie B en application du protocole Durafour, béné ficieront
d'une grille indiciaire leur octroyant 159 points d'ii1dices supplé-
mentaires en fin de carrière . Parallèlemert, une réforme de la
formation des éducateurs de jeunes enfants est actuellement é
l'étude .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

47597. - 16 septembre 1991 . - M . Henri Bayard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème de l'augmentation très importante du forfait jour-
nalier porté à 50 francs . Ainsi qu'il le sait les élus locaux qui
siègent dans les commissions cantonales de l'aide sociale sont
très souvent saisis de demandes de prise en charge de ce forfait
par des familles qui, lorsqu'un de leurs membres est hospitalisé
en longue durée, estiment que la somme réclamée dépasse leurs
moyens. Les décisions de ces commissions sont bien entendu
variées . En tout état de cause des décisions de prises en charge
totales ou partielles ont une incidence sur la participation des
communes aux dépenses de ce secteur. II faut craindre que l'aug-
mentation journalière annoncée n'ait pour conséquence inéluc-
table l'augmentation correspondante du nombre de dossiers et
donc l'augmentation des participations des collectivités, sauf à en
laisser la charge au budget de l'établissement hospitalier qui aura
à répercuter sur son prix de journée, car bien entendu on se trou-
vera inéluctablement devant des impayés . Il lui demande donc
son sentiment sur ce sujet.

Réponse . - Les difficultés financières de l'assurance maladie
ont conduit le Gouvernement à accroître la participation des hos-
pitalisés à leur hébergement . Fixé uniformément à 50 francs par

décret n° 91-618 et arrêté du 28 juin 1991, le montant du forfait
journalier hospitalier est encore sensiblement éloigné du coût réel
de l'hébergement dans les services de court et moyen séjour et du
niveau du forfait d'hébergement applicable au long séjour.
D'autre part, la charge du forfait journalier ne pèse qu'à partir
du trente et unième jour d'hospitalisation continue, le ticket
modérateur étant seul facturé le premier mois en raison des
règles d'exonération du ticket modérateur à l'hôpital et d'imputa-
tion du forfait journalier sur le ticket modérateur . Les disposi-
tions législatives en vigueur relatives aux minima sociaux permet-
tent d'atténuer l'incidence de l'augmentation du forfait journalier
pour les bénéficiaires de prestations de solidarité . Ainsi, pour les
bénéficiaires de l'A.A .H . hospitalisés depuis plus de deux mois,
l'allocation est portée au niveau permettant, api'-s paiement du
forfait, le respect du minimum de ressources garanti par les
textes, soit 360 F par mois au 1 juillet 1991 . II en va de même
pour les bénéficiaires du fonds national de solidarité ou encore
pour les bénéficiaires du LM-I . Il n'y a donc pas systématique-
ment transfert de charge sur les collectivités locales, l'intervention
de l'aide sociale étant limitée aux situations d'extrême précarité.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

47830. - 23 septembre 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la famille, aux eersonnes
âgées et aux rapatriés sur le fait qu'il est indispensable de pro-
céder à une revalorisation du forfait den services de soins infir-
miers à domicile, ce qui permettrait de satisfaire la demande de
prise en charge des cas plus lourds. Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il entend prendre des mesures allant en ce
sens . - Question transmise d M. le minime des affaires sociales et
de l'intégration.

Réponse. - Le plafond du forfait journalier de soins à domicile
a été sensiblement réévalué en 1990 et 1991, respectivement de
6,6 p . 100 et de 6,2 p. 100. Il sera de nouveau revu à la hausse
pour l'exercice 1992 selon un taux qui sera déterminé dans le
cadre de la circulaire relative à la fixation des taux directeurs
d'évolution des budgets des établissements sanitaires, sociaux et
médico-sociaux, sous compétence tarifaire de l'Etat, et des pla-
fonds des forfsits soins.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

47844. - 23 septembre 1991 . - M. Christian Spiller appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des personnes qui, durant toute leur acti-
vité professionnelle, ont cotisé au régime local d'assurance
maladie d'Alsace et de Moselle mais qui, s'étant retirées dans un
autre département pour leur retraite, ne peuvent y bénéficier, en
raison du principe de territorialité, que des prestations du régime
général . Il parait inéquitable en effet qu'ayant pendant de
longues années acquitté des cotisaticns à un taux supérieur à
celui du régime général, les intéressés ne perçoivent, une fois à la
retraite, que des prestations d'un niveau inférieur à celui qui leur
serait acquis s'ils étaient domiciliés .dans l'un des trois départe-
ments soumis au régime local . 1l lui demande en conséquence s'il
ne jugerait pas opportun de modifier les règles applicables en
l'espèce.

Réponse. - Le bénéfice du régime local d'assurance maladie
d'Alsace-Moselle est réservé aux personnes qui cotisent à ce
régime en qualité de salarié d'une entreprise située dans l'un des
départements du Haut-Plie, du Bas-Rhin ou de la Moselle, ou
qui ont cotisé à ce régime es résident dans ces départements . II
n'est pas envisagé d'étendre le champ personnel du régime local
en raison du principe de territorialité sur lequel repose ce régime.

Politique sociale (R .M.I.)

48038 . - 30 septembre 1991 . - M. Georges Hage attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des bénéficiaires du R.M .I . qui se voient imputer
dans le calcul de leurs ressources le montant des allocations aux-
quelles elles peuvent prétendre . Le R.M.I . étant accordé aux
familles aux faibles ressources financières, il s'agit là d'une injus-
tice supplémentaire qu'elles subissent. Il lui demande de prendre
les dispositions nécessaires afin que les allocations, telle l'alloca-
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tion jeune enfaat, à laquelle a droit toute mère d'un enfant de
moins de trois ans, quels que soient ses revenus, ne soient pas
prises en compte dans le calcul des ressources.

Réponse. - Le R.M .I . est fondé sur un barème lié uniquement à
la composition familiale. L'allocation est égale à la différence
entre ce montant et les ressources du demandeur . Lorsque, par
exemple, celles-ci sont influencées par l'âge des enfants, l'alloca-
tion de R.M .I . est ajustée à due coucurrence. Soustraire de la
base ressource l'allocation jeune enfant (AIE .) ou les majora-
tions pour âge des allocations familiales reviendrait donc à
majorer !e R .M.I. en Fonction de l'âge des enfants, ce qui n'est
pas la conception retenue par le Parlement dans les articles 3
et 9 de la loi du 1 « décembre 1988.

Assit, -ance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

48097 . - 30 septembre 1991 . - M. Bernard Stasi attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la récente augmentation du montant du forfait, soit
51,52 p . 100, qui a été fixé à 50 francs par un arrêté en date du
28 juin dernier . Celui-ci ne peut être supporté par des familles
modestes qui ne disposent pas d'une couverture sociale complé-
mentaire susceptible de le prendre en charge . Il constate qu'au
l m juillet le revenu minimum d'insertion, l'allocation aux adultes
handicapés ainsi que le niveau du minimum vieillesse n'ont aug-
menté que d'euuiron S p . 100 . Il remarque également que la
somme mensuelle des forfaits journaliers (1500 francs) dépasse
désormais le montant de la pension minimale d'invalidité
(1 280,42 francs). Il lui demande donc quelles mesures le Gouver-
nement envisase de prendre pour alléger la charge que repr(sente
le forfait hE :r- :r .t`?

	

fur les familles modestes.

Réponse. - Les difficultés financières de l'assurance maladie
ont conduit le Gouvernement à accroître la participation des hos-
pitalisés à leur hébergement. Fixé uniformément à 50 francs par
décret no 91-618 et arreté du 28 juin 1991, le montant du forfait
journalier hospitalier est encore sensiblement éloigné du coût réel
de l'hébergement dans les services de court et moyen séjour et du
niveau du forfait d'hébergement applicable as long séjour.
D ' ae i 'x part, la charge du forfait journalier ne pèse qu'à partir
du 31'. jour d'hospitalisation continue, le ticket modérateur étant
seul facturé le premier mois en raison des règles d'exonération
du ticket modérateur à l'hôpital et d'imputation du ferlait jour-
nalier sur le ticket modérateur . Les dispositions législatives en
vigueur relatives aux minima sociaux permettent d'ores et déjà
d s,.ténuer l'incidence de l'augmentation du forfait journalier
cour les bénéficiaires de prestations de solidarité . Ainsi, depuis le
i« juillet 1991, un bénéficiaire de l'allocation aux adultes bandit
ca p,a, célibataire et hospitalisé depuis plus de deux moi reçoit
260 francs par mois au lieu de 500 francs avant cette date . Par le
jeu de cette allocation minimale, une partie seulement (moins
d'un tiers» de l'augmentation du forfait journalier est à la charge
de ces permiens h ospitalisées. Un retraité hospitalisé conserve
10 p . 1(s0 de sa pension, un bénéficiaire du minimum vieillesse
360 francs par mois, un allocataire du revenu minimum d'inser-
tion 650 francs par cois la première année, et 325 francs la
seconde . Pour les pers .nnes les plus démunies, en particulier
celles n'ayant d'autres sessources que des prestations de solida-
rité, l'aide médicale peut prendre en charge le forfait journalier.
Les ressources individuelles soct appréciées au cas par cas, dans
le cadre des règles figées par le conseil général ; il n'est pas
exercé, pour cette prie en charge, de recours auprès des familles,
contrairement aux autres prestations de ('aide médicale Il n'est
pas envisagé, dans l'immédiat, de modifier la réglementation dans
le sens d'une modulation du forfait journalier selon la durée du
séiour .

Sécurité sociale (cotisatioes)

aeii;k, - 7 octobre 1991 . - M . Robert Fandraud demande à
M. ', ministre des affaires sociales et de l'intégration s'il
n'entt sd pas abroger le dore; du 5 août 1991 ou surseoir à son
application . Ce texte qui avance de dix jours le ;'aiernent des
cotisadons de sécurité sociale par les entreprises semble en
ientradiction avec les tbcentes mesures prises en faveur

des P.M.E .-P.M .I.

Réponse. - Le décret ni 91 ) du 5 ami, 1991 a modifié la
date d'exigibilité des cotisations de sé, .aritt sociale versées par
'em entreprises de 50 à 399 salariés. Pour les rémunéra, is

qu'elles versent après le dixième jour d'un mois, les cotisations
devront être versées au plus tard le 5 du mois suivant et non plus
le 15 . Pour celles versées dans les dix premiers jours d'un mois,
les cotisations restent exigibles le 13 de ce même mois . Les entre-
prises concernées béiéfrcient d'un délai de deux mois pour pré-
parer la mise en ouvre de cette disposition : elle est applicable
aux rémunérations versée . < compter du 1 m septsuibre ; sa pre-
mière application sera donc le 5 octobre . Les U .R .S .S .A F. les en
informeront directement en leur adressant une notice explicative,
et se tiennent à leur disposition pour leur donner toutes préci-
sions . Cette mesure harmonise les dates d'exigibilité des cotisa-
tions entre les entreprises de 50 à 399 salariés et celles de
%00 salariés et plus qui 'lisposent pour la plupart de moyens
comparable d'informatisation des payes . Elle pemet, en outre,
de mieux ajuster les courbes d'encaissement et de décaissement
du régime général. La plupart des (prestations périodiques étant
versées dans les premiers jours du mois, il en résultait un creux
de trésorerie très préjudiciable au régime général . Sans mécon-
naitre la perte de produits financiers qui en résulte pour les
entreprises concernées, force est de recornaitre que cette mesure
ne remet pas en cause la politique suivie depuis dix ans visant à
stabiliser, et même à alléger les cotisations de sécurité sociale à la
charge des entreprises. C'est ainsi que le déplafonnement des
cotisations d'allocations familiales aux ln janvier 1989 et 1990 et
des cotisations d'accidents du travail au 1 K janvier 1991 se tra-
duisent en 1991 par un allégement respectif de charges de 5 mil-
liards de francs et de 2 milliards de francs pour les entreprises
du secteur privé, selon les estimations de la commission des
comptes de la sécurité sociale. Dans ce même esprit, la hausse de
la cotisation d'assurance maladie intervenue au l ei juillet de cette
année ne s'est pas tradaite par un accroissement de leurs charges.
De même, le Gouvernement reste-ail très attaché au développe-
ment des petites et moyennes entreprises . Le relèvement récent
du plafond des dépôts sur les livrets Codevi, par exemple, per-
mettra de mieux assurer le financement de leurs investissements.
D'autres mesures ont été prisez dans le cadre du plan en faveur
des P.M.E.-P.M .I . présenté par Mme le Prs aier ministre le
16 septembre dernier à Bordeaux. L'ensemble de ce dispositif est
essentiellement d'ordre fiscal et financier : unification du taux de
l'impôt sut les sociétés, allégements fiscaux, crédit d'impôt pour
augmentation de capital, prêts à taux réduit_ Les autres disposi-
tions sont destinées à favoriser la formation des chefs d'entre-
prise et un effets: sera par ailleurs fait en matière de simplifica-
tions juridiques et administratives d'ici à la fin du premier
trimestre 1992.

Anciens combattants et vic .-mes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

48243. - " octobre 1991 . - M. Marc Regina» attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'latégratlea
sur le relèvement du plafond majorable de la retraite mutualiste
du combattant . Cette retraite devrait évoluer dans des conditions
semblables à la variation du peint de t'indice des pensions d'in-
validité des victimes de guerre. Or, en 1991, elle accusait un
retard de 8,47 p. 100, cela sur la période 1979-1991 . Afin de com-
bler ce retard il faudrait }:„i :1er le mottant de ce plafond à
6 400 francs . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que dans le budgt :992 ce retard soit comt'ié, montrant
ainsi aux anciens combattants et victimes de guerre qu'ils ne sont
pas des exclus de la solidarité nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

48245. - 7 octobre 1991 . - M . François Rocheb2oine attire à
nouveau ['attention de M . le mâsistre des affaires sociales et
de l'intégration sur les vives préoccupations d . l'ensemble du
monde combattant à l'égard de l'absence d'augmentatie ., lu p la-
fond majorable de la retraite mutualiste du combattra S'agis-
sant d'une revendication très légitime, il s'étonne du fait que le
budget pour 1992 ne la prenne pas en considération . Aussi, il tai
demande de bien vouloir prendre toutes dispositions visant à
porter ce plafond à 6x/"' fi ses à compter du l er janvier 1992, et
prévoir une indexa::ion a,.w .jratique de celui-ci.

Anciens combattants et victimes de guerre
(et"aite mutualiste du combattant)

48249 . - 7 octobre 1991 . - M. Jean Brocard demande à M . le
ministre des affair' sociales et de l'intégration si, dans la loi
de finances 1992, pie,entée prochainement à l'Assemblée natio-
nale, le chapitre 47-22 n t budget des affaires socia l ss et de t'inté-
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gestion chargé de la mutualité prévoit une augmentation du pla-
fond annuel de la retraite mutualiste du combattant, fixé en 1991
à 5 900 francs, le portant à 6 400 francs au l"* janvier 1992 . Cette
segmentation revêt une importance particulière pour les anciens
combattants et leurs familles, en particulier pour les anciens
d'Afrique du Nord. Ils ne comprendraient pas que le plafond
majorable continue à stagner alors qu ' il est un élément du niveau
de vie des anciens combattants et l 'expression d ' une volonté
nationale de solidarité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

48250 . - 7 octobre 1991 . - M . Léon Vachet appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sor t t . 3 et de l'intégration sur
la nécessaire évolution du plafonu majorable de la retraite
mutualiste du combattant . Il lui rappeile notamment la proposi-
tion du monde combattant, qui souhaiterait que cette évolution
soit indexée sur la valeur du point individuel des pensions mili-
taires d ' invalidité . Il lui indique que l'adoption d ' un tel méca-
nisme d'indexation, permettrait au -'lafond majorable de la
retraite mutualiste d ' évoluer régulière' ni.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'an-
ciens combattants, dont le montant est actuellement de

9GD francs, fait l'objet de relèvements en fonction des crédits
budgétaires éventuellement alloués à cet effet dans le cadre des
lois de finances annuelles . Sur les cinq dernières années et bien
qu'aucune norme de progression ne soit prévue par les textes en
vigueur, le montant du plafond majorable a été relevé de
18 p . 100, soit une évolution supérieure à celle des prix, telle
qu'elle a été constatée sur la période. En tout état de cause, il ne
peut étre envisagé de fonder le relèvement du plafond majorable
sur l'évolution de ia valeur du point indiciel des pensions mili-
taires d 'invalidité : ces pensions ont en effet un caractère de pres-
tations de réparation, alors que les rentes mutualistes d 'anciens
combattants constituent une forme de placement de l' épargne
individuelle que l'Etat encourage par le versement d'une majGra-
tion spécifique. Il est, par ailleurs, précisé que le Gouvernement
propose régulièrement, dans le cadre des lois de finances
annuelles, la fixation d'un taux de revalorisation permettant le
maintien du pouvoir d ' achat des rentes viagères de toute nature
et que, pour ce qui concerne celles de ces rentes qui sont consti-
tuées au profit des anciens combattants, le coût de cette revalori-
sation annuelle, fixée à 2,8 p . 100 en 1991, est intégralement rem-
boursé par l'Etat au . . organismes débirentiers. Le Gouvernement
s'efforce ainsi de maintenir le pouvoir d'achat des rentes consti-
tuées au profit des anciens combattants, dans la limite des
contraintes budgétaires annuelles.

Tourisme es loisirs (établissements d'hébergement)

4r,44. - 7 octobre 1991 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'at-
tr';.tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'inquiétude des maisons familiales de vacances, agréées
par le ministère des affaires sociales et de la solidarité, devant
l'éventuelle suppression au l e t janvier 1992 des postes
F .O .N .3 .E .P . dont elles bénéficient. Compts tenu des consé-
quences importantes que pourrait avoir cette mesure, il lui
demande s'il est en mesure de lui préciser les intentions du Gou-
vernement dans ce domaine.

Réponse. - Dans le proloirge»ent des lois de décentralisation
es afin de renforcer l'efficacité des différents échelons de l'admi-
nistration, le Gouvernement a procédé à une déconcentration
aussi large que possible des pouvoirs de décision relevant de
l'État. C'est dans ce cadre que la responsabilité de l'attribriion
.i s crédits affectés au financement des postes F .O .NJ .E .P. a été
confiée aux (' ;recteurs départementaux des affaires sanitaires et
sociales . Ces crédits seront affectés en fonction des objectifs
d'animation locale, e snformément à l'évolution des besoins,
notamment des populations très défavorisées, objectifs qui peu-
vent parfaitement comprendre l'aide aux vacances des familles
très démunies . Par ailleurs, cette déconcentration des crédits,
dont le montant sera maintenu en 1992, doit être menée en
étroite concertation avec les organismes et associations intéressés
afin d'éviter qu'il n'entraîne des difficultés pour les maisons
familiales de vacances. Enfin, les commissions régionales
F .O .N .J .E .P . seront consultées sur les décisions prises par les ser-
vices extérieurs de mon département ministériel et une consens

tion au niveau national antre le ministère des affaires sociales et
de l'intégration et la Fédération des maisons familiales de
vacances sera maintenue.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais .'hospitalisation)

18247. - 7 octobre 1991 . - M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des personnes handicapées célibataires placées en
milieu hospitalier spécialisé. L'augmentation du forfait hospitalier
place aujourd'hui cette catégorie de personnes dans une situation
financière difficile. La loi d'orientation du l er juillet 1975 pré-
voyait l'équivalent d'un « forfait hospitalier » puisque l'allocation
aux adultes handicapés ne leur était versée qu'en partie, couvrant
ainsi les frais de gîte et de couvert. Or, aujourd'hui, ces per-
sonnes, non seulement, continuent à ne percevoir que la moitié
de l'allocation aux adultes handicapés, soit 1 502 francs, mais
acquittent encore le forfait hospitalier, soit environ 1 500 francs,
par mois. Cette situation ne leur permet pas de faire face à leurs
dépenses courantes (habillement, mutuelle, loisirs ...) et ne leur
laisse généralement pas d'autre choix que de s'adresser à l'aide
sociale. Aussi, il lui demande de bien vouloir l'informer des
dispositions qu'il envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Le, difficultés financières de l'assurance maladie
ont conduit le Gouvernement à accroître la participation des hos-
pitalisés à leur hébergement. Les dispositions législatives en
vigueur prévoient toutefois nue les bénéficiaires de différentes
prestations conservent une somme minimale (12 p . 100 de
l'A .A .H ., dans le cas de cette prestation), qui permet aux hospita-
lisés de pourvoir à certaines dépenses et de préparer leur réinser-
tion . Ainsi, depuis le l es juillet 1991, un bénéficiaire de l'A .A_H .,
célibataire et hospitalisé depuis plus de deux mois, reçoit
360 francs par mois, au lieu de 500 francs par mois avant cette
date . Par le jeu de cette allocation minimale, une partie seule-
ment (moins d'un tiers) de l'augmentation du forfait journalier
est à la charge de ces personnes hospitalisées . Les bénéficiaires
de l'A.A.H. hospitalisés depuis plus de deux mois supportent en
effet un abattement de 50 p . 100 sur leur allocation (20 p . 100
s'ils sont mariés) : les caisses d'allocations familiales ont reçu ins-
truction, comme le prévoient les textes, d'augmenter l'allocation
au niveau permettant, après paiement du forfait, le, respect de
I'allocation minimale (en d'autres termes, l'abattement est limité à
environ 38 p . 100) . Ces bénéficiaires sont ainsi placés dans une
situation comparable à celle des autres hospitalisés, bénéficiaires
de prestations sociales ou de solidarité : un retraité conserve
10 p . 100 de sa pension, un bénéficiaire du minimum vieillesse
360 francs par mois, un allocataire du R.M .L . 650 francs par mois
la première année, et 325 francs la seconde . Par ailleurs, l'action
sanitaire et sociale des caisses d'assurance maladie comporte
depuis 1985 une dotation annuelle (12 MF en 1991) pour favo-
riser, par des aides individuelles au logement ou à la vie cou-
rante, la sortie de l'institution et la réinsertion sociale des handi-
capés . Enfin., pour les personnes les plus démunies, en particulier
celles n'ayant d'autres ressources que des prestations de solida-
rité, l'aide médicale peut prendre en charge le forfait journalier.
Les ressources individuelles sont appréciées au cas par cas, dans
le cadre des règles fixées par le conseil général : il n'est pas
exercé, pour cette prise en charge, de recours auprès des familles,
contrairement aux autres prestations de l'aide médicale.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'hospitalisation)

48334. - 7 octobre 1991 . - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gradon sur les adultes handicapés mentaux et les effets graves
que peut entraîner sur leur situation l'augmentation du forfait
hospitalier . Il l•__ ;,pelle que ces handicapés bénéficient d'une
allocation adulte handicapé s'élevant à 3 004,58 francs par mois.
Il souligne, par ailleurs, que l'état de ces personnes nécessite de
longues et régulières hospitalisations et que, au-delà de deux
mois d'hospitalisation à temps complet, le montant de l'alloca-
tion est réduit de moitié . Dès lors, l'augmentation du forfait jour-
nalier à 50 francs ne peut manquer de créer de dramatiques
conséquences financières pour ces malades qui, dès lors, ne pour-
ront ni subvenir à leurs besoins personnels ni assurer les frais de

A
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leur logement, ni donc préparer dans de bnnnes conditions leur
réinsertion sociale . Il lui demande quelles mesures dérogatoires il
envisage de prendre au bénéfice de ces malades.

Réponse. - Les difficultés financières de l'assurance maladie
ont conduit le Gouvernement à accroître la participation des per-
sonnes hospitalisées à leur hébergement . Les dispositions législa-
tives en vigueur prévoient toutefois que les bénéficiaires de diffé-
rentes prestations conservent une somme minimale (12 p . 100 de
l'A.A .H. dans le cas de cette prestation), qui leur permet de
pourvoir à certaines dépenses et de préparer leur réinsertion.
Ainsi, depuis le l er juillet 1991, un bénéficiaire de l'A .A.H ., céli-
bataire et hospitalisé depuis plus de deux mois, reçoit 360 francs
par mois, au lieu de 500 francs par mois avant cette date. Par le
jeu de cette allocation minimale, une partie seulement (moins
d'un tiers) de l'augmentation du forfait journalier est à la charge
de ces personnes hospitalisées . Les bénéficiaires de l'A.A .H . hos-
pitalisés depuis plus de deux mois supportent en effet un abatte-
ment de 50 p . 100 sur leur allocation (20 p. i00 s'ils sont
mariés) ; les caisses d'allocations familiales ont reçu instruction,
comme le prévoient les textes, d'augmenter l'allocation au niveau
permettant, après paiement du forfait, le respect de l'allocation
minimale (en d'autres termes, l'abattement est limité à environ
38 p . 100) . Ces bénéficiaires sont ainsi placés dans une situation
comparable à celle des autres hospitalisés, bénéficiaires de presta-
tions sociales ou de solidarité : un retraité conserve 10 p. 100 de
sa pension, un bénéficiaire du minimum vieillesse 360 francs par
mois, un allocataire du 1LM .I ., 650 francs par mois la première
année, et 325 francs la seconde . Par ailleurs, l'action sanitaire et
sociale des caisses d'assurance maladie comporte depuis 1985
une dotation annuelle (12 M .F . en 1991) pour favoriser, par des
aides individuelles au logement où à la vie courante, la sortie de
l'institution et la réinsertion sociale des handicapés . Enfin, pour
les personnes les plus démunies, en particulier celles n'ayant
d'autres ressources que des prestations de solidarité, l'aide médi-
cale peut prendre en charge le forfait journalier . Les ressources
individuelles sont appréciées au cas par cas, dans le cadre des
règles fixées par le conseil général ; il n'est pas exercé, pour cette
prise en charge, de recours auprès des familles, contrairement
aux autres prestations de l'aide médicale. Ces dispositions trou-
vent naturellement à s'appliquer en milieu psychiatrique où les
malades hospitalisés sont assujettis au paiement du forfait jour-
nalier, conformément aux dispositions de l'article L . 174-4 du
code de la sécurité sociale, sauf pour les placements en unité de
long séjour .

Sécurité sociale (C.S .G.)

48335 . - 7 octobre 1991 . - M. Albert Brochard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sui les conséquences inégalitaires subies par les artisans du fait
de l'application de la contribution sociale généralisée . L'assiette
de la C .S .G. versée par les artisans intègre la totalité des charges
sociales, alors que pour les salariés seules les charges sociales
salariales sont intégrées . Les artisans ne bénéficient pas de la
déduction forfaitaire pour frais professionnel de 5 p . 100. Il en
résulte qu'à revenu égal les artisans acquittent une C .S .G . supé-
rieure à celle versée par les salariés . Cette contribution défavorise
l ' entreprise individuelle par rapport aux sociétés . Elle est assise
sur les bénéfices des personnes physiques qui comprennent la
rémunération personnelle de l'artisan, mais aussi les bénéfices
réinvestis . Cette disposition ne peut que nuire à l'investissement.
Ce traitement inégalitaire pénalise les P .M .E . et les artisans qui
ont contribué ces dernières années à la création de nombreux
emplois. 11 lui demande quelles dispositions seront prises pour
corriger cette situation.

Réponse. - Pour donner à la contribution sociale généralisée
(C .S.G.) une assiette aussi large que possible, il a été décidé d'y
inclure notamment les primes des fonctionnaires, les sommes
allouées au titre de l'intéressement et de la participation, les
majorations et bonifications pour enfant à charge dont bénéfi-
cient !es retraités, ainsi que les cotisations personnelles de sécu-
rité sociale des employeurs et travailleurs indépendants . Le cas
des artisans n'est donc pas un cas isolé, que l'on peut extraire de
ce contexte. Le Conseil constitutionnel, qui a examiné l'ensemble
de cette loi, a d'ailleurs confirmé le bien-fondé de la définition
de l'assiette qui est destinée à équilibrer les charges entre salariés
et non salariés . L'abattement forfaitaire de 5 p . 100 représentatif
des frais professionnels pour les salariés est, en particulier, com-
pensé par le fait que les non-salariés peuvent déduire l'intégralité
de leurs frais professionnels de l'assiette de la C .S .G. En ce qui
concerne les problèmes des bénéficies réinvestis, il faut observer
que les mesures fiscales favorables relatives aux bénéfices réin-
vestis (non-application du taux majoré) ne concernent que

l'impôt sur les sociétés, impôt dont ne sont pas redevables les
artisans et les autres non-salariés qui sont assujettis à l'impôt sur
le revenu. S'agissant d'une contribution touchant les personnes
physiques, il ne saurait être envisagé de transposer dans la défini-
tion de l'assiette de la C.S.G. des règles qui ne sont applicables
qu'aux personnes morales. Enfin, or. ne peut pas isoler l'effet de
la C .S .G . sur les revenus des artisans, des autres mesures qui ont
accompagné ce nouveau prélèvement : baisse des cotisations d'al-
locations familiales, suppression du prélèvement de 0,4 p . 100 sur
le revenu imposable et hausse correspondante de la cotisation
vieillesse . Au total, l'ensemble des effets induits par ce nouveau
prélèvement pour les artisans, favorable aux revenus les plus
modestes, n'est pas sensiblement différent des effets relatifs aux
revenus des salariés .

Sécurité sociale (C.S.G.)

48336. - 7 octobre 1991 . - M. Gilbert Mathieu appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences inégalitaires de l'application de la
contribution sociale généralisée résultant de la réintégration de la
totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette
de la C .S .G., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p. 100 de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B.I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s'il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Répo,ese. - L'application de la contribution sociale généralisée
sur les revenus professionnels des artisans, et des non salariés de
façon générale, n'emporte pas de conséquences inégalitaires, si
l'on compare cette application avec celle qui en est faite sur les
traitements et salaires perçus par les salariés . En ce qui concerne
les frais professionnels, si les salariés bénéficient pour le calcul
de leur contribution d'une déduction forfaitaire pour frais de
5 p . 100 sur leurs revenus d'activité salariée, les non salariés peu-
vent également déduire de leurs revenus professionnels l'intégra-
Ho'. du montant de leurs frais professionnels, dûment justifiés.
C'est à ce titre et en cette qualité que les charges sociales patro-
nales dues pour l'emploi d'un salarié peuvent être déduites de
l'assiette de la contribution sociale généralisée. Cette obligation
de justification est aussi celle qui est applicable pour déterminer
l'assiette des cotisations sociale et l'impôt sur le revenu, dus par
les non salariés. Pour les cotisations de sécurité sociale, la C .S.G.
due par les salariés est calculée sur un revenu professionnel brut
hors frais professionnels, mais intégrant le montant des cotisa-
tions sociales salariales . Il est donc juste, que cette contribution
soit assise pour les non salariés, sur un revenu professionnel qui
n'exclue pas les cotisations personnelles des intéressés et, le cas
échéant, la cotisation volontaire d'assurance vieillesse du conjoint
qui collabore à l'entreprise sans être rémunéré . Ne pas réintégrer
ces cotisations sociales aurait créé un traitement discriminatoire
non seulement entre les salariés et les non salariés, mais égale-
ment entre la situation de conjoints non salariés qui exercent
tous deux une activité professionnelle salariée et dont la contri-
bution sociale cet quant même calculée sur les deux revenus sala-
riaux bruts . En ce qui concerne le problème des bénéfices réin-
vestis, il faut observer que les mesures fiscales favorables
relatives aux bénéfices réinvestis (non application du taux
majoré), ne concernent que l'impôt sur les sociétés, impôt dont
ne sont pas redevables les artisans et les autres non salariés qui
sont assujettis à l'impôt sur le revenu . S'agissant d'une contribu-
tion touchant les personnes physiques, il ne saurait être envisagé
de transposer dans la définition de l'assiette de la contribution
sociale généralisée, des règles qui ne sont applicables qu'aux per-
sonnes morales . L'application de la C .S .G . n'a pas entendu privi-
légier une catégorie professionnelle - les salariés - au détriment
d'une autre - les non salariés et en particulier les artisans . Cette
application est la plus équitable possible, eu égard au fait qu'elle
concerne au premier chef tous les revenus d'activité. C'est en tout
état de cause la position du Conseil Constitutionnel, dans sa
décision du 28 décembre 1990, aux termes de laquelle les moda-
lités de détermination des salaires et des revenus non salariaux
ne créent pas de disparité manifeste entre les redevables de ladite
contribution . I : n'est donc pas envisagé de modifier les règles
relatives à la C .S .G . dans ce domaine . Par ailleurs, il n'y a pas
lieu d'isoler la C .S.G. des trois autres mesures qui constituent la
réforme des prélèvements de sécurité sociale entrée en vigueur au
1 « février dernier . Le prélèvement de la C .S .G . s'est accompagné
pour les non salariés non agricoles, d'une baisse des cotisations
d'allocations familiales, de la hausse de la cotisation d'assurance
vieillesse, avec toutefois la remise forfaitaire de 42 p . 100 par
mois et de la suppression du 0,4 p. 100 sur le revenu imposable .
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Pour les artisans, le point d ' équilibre de l'ensemble de ces quatre
mesures, au-delà duquel elles génèrent une perte de revenus,
s'établit en 1991 à un niveau proche de celui des autres actifs.

AGRICULTURE ET FORÊT

Agriculture (aides et prêts)

35066. - 29 octobre 1990 . - M. Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
recherches de financement auxquelles doivent faire face les agri-
culteurs . Outre la nécessité de mettre en pl-me une réelle poli-
tique de transmission des entreprises agricoles, il s'avère urgent
que l'effort de l ' Etat en matière de bonification retrouve un
niveau correspondant à une réelle volonté de préparer l'avenir.
En effet, les mesures, tels les contingentements annuels de prêts
nouveaux, les relèvements des taux d'intérêt, la réduction de la
durée pendant laquelle le prêt est bonifié, la mise en place d'une
réglementation plus restrictive pour l'accès aux prêts bonifiés ont
conduit à une aggravation de la situation des agriculteurs . C'est
pourquoi, face à la longueur des a retours sur investissement » en
agriculture, à l'apparition et l'augmentation des taux réels ces
dernières années et face aux besoins de financement au cours de
la prochaine décennie, il est primordial que les moyens de bonifi-
cation soient non seulement préservés mais accrus . Il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité
et lui indiquer les mesures concrètes que compte prendre son
ministère afin qu'un grand nombre d 'agriculteurs en situation
financière difficile ne soient pas contraints de cesser leur activité.

Réponse. - Si, en 1991, le montant global des enveloppes de
prêts bonifiés n'a pas connu d'augmentation, depuis 1986 les
prêts d'installation et les prêts spéciaux de modernisation - caté-
gories les plus bonifiées - ont progressé fortement. Ils sont passés
de 7,3 milliards de francs à 10,9 milliards de francs en 1991.
Cette année encore, l'enveloppe des prêts spéciaux de modernisa-
tion a augmenté de 500 millions de francs, passant de 5,1 à
5,6 milliards de francs . En outre, de longue date, les enveloppes
de prêts bonifiés n'ont plus vocation à couvrir l'intégralité des
besoins de financement à moyen et long terme . Leur part dans le
total des réalisations de prêts à moyen et long terme se situe en
deçà de 50 p. 100. De nouveaux produits financiers sont venus
s'ajouter à la gamme des financements bancaires privilégiés à
l'agriculture, tels les prêts conventionnés institués à l'occasion du
passage à la distribution multibancaire des prêts bonifiés. A la
suite de la remontée du coût de l'épargne collectée par les éta-
blissements de crédit, les taux des prêts bonifiés à l'agriculture,
inchangés depuis 1987, ont été réajustés de 0,65 point en janvier
dernier . Un traitement particulier a toutefois été réservé aux prêts
d'installation aux jeunes agriculteurs dont les taux n'ont été aug-
mentés que de 0,35 point, ainsi qu'aux prêts spéciaux d'élevage
dont le taux n'a pas été modifié eu égard à la crise actuelle des
secteurs bovin et ovin . La hausse des taux des prêts bonifiés à
l'agriculture demeure inférieure à celle qui a affecté les autres
secteurs de l'économie qui bénéficient de financements privilégiés
(altisanat, logement, pêche). Les durées réglementaires de bonifi-
cation des prêts n'ont pas été modifiées pour leur part . Il appar-
tient aux établissements de crédit et aux et ;ipninteurs, lors de la
négociation des contrats de prêts de s'accorder sur la durée totale
des prêts, compte tenu de la durée d'amortissement des investis-
sements réalisés, mais aussi du poids relatif des charges de rem-
boursement dans le revenu des emprunteurs . La modernisation
de l'agriculture française n'est pas terminée ; de plus, les données
démographiques laissent prévoir d'importants besoins de finance-
ment pour la transmission des exploitations. Les prêts bonifiés
doivent donc continuer à jouer leur rôle de levier, principalement
Kim a e .nrer le financement des phases critiques de la vie des
exploite :ions - installation des jeunes et modernisation . Mais
dans le même temps, il convient de veiller davantage que par le
passé à ;a viabilité des projets qui sont présentés à l'administra-
tion, et d'améliorer le suivi du processus d'installation des jeunes
et d'adaptation des exploitations : le nouveau contexte écono-
mique le justifie. C'est le sens des modifications apportées récem-
ment à ;a réglementation des prêts bonifiés.

Agriculture (aides et prêts)

42422. - 29 avril 1991 . - M. André Làjoinie attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'alerte
prononcée par la F.D.S .E .A. de l'Allier face au retard de !a
signature de la convention entre son ministère, le ministre de

l'économie, des finances et du budget et la Caisse nationale du
Crédit agricole, pour la prise en charge des frais financiers des
prêts bonifiés des exploitants agricoles au titre des mesures
sécheresse 1990 . La caisse régionale bourbonnaise du Crédit agri-
cole a rétrocédé les frais financiers des échéances du 4e tri-
mestre 1990, sans encore être remboursée, et a décidé de ne pas
anticiper les remises des prochaines trimestres . Cela s'applique
d'ores et déjà pour le premier trimestre 1990. La situation des
paysans bourbonnais, dont la plupart vivent des difficultés ban-
caires aggravées par la sécheresse, exige l'urgence de l'application
de cette mesure, qui, bien que ne permettant pas la résolution
des difficultés réelles des agriculteurs, peut limiter l'augmentation
de leur endettement bancaire trop souvent décisif dans l'enfonce-
ment des situations difficiles et les cessations d'activité . Il lui
demande de favoriser la conception et la signature de cette
convention dans les plus brefs délais pour garantir l'application
des mesures d'aides promises.

Réponse. - A la suite de la sécheresse 1990, des mesures excep-
tionnelles de prise en charge des frais financiers des prêts
bonifiés ont été mises en place en faveur des exploitants agri-
coles victimes de la sécheresse 1990 et de la chute des cours de
la viande bovine et de la viande ovine. A cet effet, une aide
financière de 310 millions de francs a été décidée par le Premier
ministre à l'automne, dont les modalités de versement ont été
réglées par la convention du 14 mai 1991 entre l'Etat et la Caisse
nationale de crédit agricole . Conformément à cette convention,
un premier montant de 155 millions de francs a été versé à la
Caisse nationale de crédit agricole dès le 15 mai 1991 ; un
second versement est intervenu à la fin du mois de juin, permet-
tant de couvrir le solde des intérêts échus jusqu'à l'automne. La
mutualisation de la C .N.C .A . ne permet plus à l'Etat d'obtenir
aussi facilement le concours du Crédit agricole pour la mise en
oeuvre rapide d'aides exceptionnelles et a conduit, au cas particu-
lier, à recourir is une procédure comptable assez lourde.

Impôts locaux (taxes foncières)

4521. - 29 avril 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des propriétaires de terres agricoles qui ne parviennent pas à
trouver de locataires et qui sont cependant tenus de payer un
certain nombre d'impôts locaux . Ces cas sont de plus en plus
fréquents et on peut craindre que des régions entières soient
concernées dans un avenir proche dans la mesure où de nom-
breux agriculteurs, prochainement à la retraite, sont dans l'impos-
sibilité de trouver des successeurs . Les services des impôts, saisis
de demandes individuelles de dégrèvement, répondent qu'il n'est
pas possible de dégréver des terrains qui conservent leur vocation
à être loués . Alors que des procédures existent r aur des sxonèra-
tions sur le foncier bâti et ta taxe professionnelle, par exemple en
cas d'inexploitation d'immeuble industriel ou commercial, ces
mesures devraient raisonnablement être étendues au cas des
« terres vacantes » . Il lui demande en conséruence si, en accord
avec le ministère de l'économie, des finance: et du budget, les
propriétaires concernés pourront obtenir des cigrèvements pour
des terres agricoles non louées.

Réponse . - A l'occasion de l'examen du projet de loi relatif à
la révision générale des évaluations des immeubles retenus pour
la détermination des bases des impôts directs locaux, le Parle-
ment a souhaité qu'une réforme soit envisagée, qui aille plus loin
que la simple extension de l'assiette aux élevages hors-sot prévue
dans le projet initial du Gouvernement. La loi n° 90-669 du
30 juillet 1990 prévoit ainsi que le Gouvernement présentera
avant le 30 septembre 1992 un rapport sur les modalités et les
conséquences de la réforme de la taxe foncière sur les propriétés
non bâties qui reposerait sur les principes suivants : 1 a la taxe
foncière serait maintenue sur les terres autres qu'agricoles ;
2 . pour les terres agricoles, la taxe foncière serait remplacée par
une taxe sur la propriété agricole assise sur les évaluations cadas-
trales ; 3 . les exploitants agricoles sera ient, quant à eux, rede-
vables d'une taxe sur les activités agri. ries assise sur la valeur
ajoutée des exploitations, appréciée d'après une moyenne plu-
riannuelle. Cette réforme devrait entraîner un aliégemeet global
de la charge supportée par les propriétaires dont les terres agri-
coles ne sont pas exploitées . La mesure que vous évoquez pourra
ainsi être examinée à l'occasion de la discussion de cette réforme
devant le Parlement.
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Impôts locaux (taxes foncières)

44009. - 10 juin 1991 . - M . Denis Jacquat souhaite que
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt lui précise s'il est
envisagé d'aménager le calcul et le recouvrement de la taxe sur le
foncier non bâti, dans le cas, notamment, où les propriétaires de
terres agricoles ne parviendraient pas à trouver des locataires.

Réponse . - A l'occasion de l'examen du projet de loi relatif à
la révision générale des évaluations des immeubles retenus pour
la détermination des bases des impôts directs locaux, le Parle-
ment a souhaité qu'une réforme soit envisagée, qui aille plus loin
que la simple extension de l'assiette aux élevages hors-sol prévue
dans le projet initial du Gouvernement. La loi ne 90-669 du
30 juillet 1990 prévoit ainsi que le Gouvernement présentera
avant le 30 septembre 1992 un rapport sur les modalités et les
conséquences de la réforme de la taxe foncière sur les propriétés
non bâties qui reposerait sur les principes suivants : 1° la taxe
foncière serait maintenue sur les terres autres qu'agricoles ;
2 . pour les terres agricoles, la taxe foncière serait remplacée par
une taxe sur la propriété agricole assise sur les évaluations cadas-
trales ; 3. les exploitants agricoles seraient quant à eux, rede-
vables d'une taxe sur les activités agricoles assises sur la valeur
ajoutée des exploitations, appréciée d'après une moyenne plu-
riannuelle . Cette réforme devrait entraîner un allégement global
de la charge supportée par les propriétaires dont les terres agri-
coles ne sont pas exploitées . Quant à la mesure que vous évoquez
elle pourra ainsi être examinée à l'occasion de la discussion de
cette réforme devant le Parlement.

Agriculture (aides et prêts)

44689 . - 24 juin 1991 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les lenteurs
de la procédure prévue pour accorder une prime d'installation
aux jeunes agriculteurs . En effet, l'avis de différents organismes
étant requis pendant l'instruction du dossier, il est fréquent qu
le candidat à cette aide attende une réponse de l'administration
durant de nombreux mois. Le jeune agriculteur est alors tribu-
taire d'une situation qui ne lui permet pas d'investir pour réaliser
son projet dans des délais raisonnables . C'est pourquoi il lui
demande quelles dispositions il entend mettre en oeuvre pour
remédier à cette situation.

Réponse . - La dotation d'installation aux jeunes agriculteurs
(D .J .A-) est attribuée par le préfet sur la base d'une étude tech-
nique et économique du projet d'installation et après avis de la
commission mixte départementale. La procédure d'instruction et
d'agrément des dossiers a pour but d'apprécier les conditions
réelles de l'installation et les difficultés qui peuvent s'opposer à
sa réussite. Associant administration et profession, elle est iitdi=-
pensable dans l'intérêt même des jeunes. En moyenne, le délai
d'instruction nécessaire s'étend sur deux à trois mois . Le verse-
ment effectif de l'aide intervient généralement dans les deux mois
suivant la décision préfectorale d'attribution. fi peut arriver, dans
des cas qui demeurent heureusement très ponctuels, que les
délais d'instruction et de versement soient plus longs . S'agissant
du second versement de la DJ .A., il vient d'être mis en place
une fiche de synthèse annuelle de résultats comptables qui accé-
lère l'examen des dossiers . Cette réforme devrait raccourcir les
délais d'instruction et de paiement du second versement.

Agriculture (aides et prêts)

44763 . - l« juillet 1991 . - M. Jean Rigal appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des jeunes agriculteurs attributaires de la dotation d'installa-
tion. Il lui demande si les jeunes agriculteurs qui s'installent sous
forme individuelle traditionnelle et ceux qui s'établissent en
société (E .A.R .L., G .A.E .C .) jouissent des mêmes droits et avan-
tages.

Réponse. - Les modes d'installation sont sans effet sur l'attri-
bution des aides à l'installation : la dotation d'installation aux
jeunes agriculteurs et les prêts M .T.S.-J .A . sont octroyés sur l e
base d'une étude prévisionnelle d'installation qui mesure la capa-
cité du jeune à atteindre un revenu d'objectif. Les montants des
aides attribuées dépendent quant à eux des besoins de finance-
ment nés de la reprise et du développement de l'exploitation .

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité)

45836. - 22 juillet 1991. - M . Gérard Chasseguet attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la différence du taux de la cotisation maladie des
retraités exploitants et salariés agricoles . Malgré la mise en place
de nouvelles modalités de calcul des cotisations sociales des
exploitants, permettant à terme, de retenir les revenus profes-
sionnels comme seule base d'imposition, il subsiste des distor-
sions entre le revenu fiscal et le revenu soumis à cotisations
sociales pour les agriculteurs au réel . L'harmonisation du revenu
soumis à cotisations sociales avec le revenu fiscal, et notamment
la prise en compte du déficit réel, ne serait-elle pas souhaitable ?
Il lui demande de lui préciser la suite qu'il entend donner à cette
proposition . - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture et
de la forêt

Réponse. - Les taux de la cotisation d'assurance maladie des
exploitants agricoles sur les pensions des retraités, fixés en 1990
et en 1991 respectivement à 2,8 p . 100 pour la cotisation tech-
nique et 1 p. 100 pour la cotisation complémentaire, soit
3,8 p. 100 au total (taux ramenés à 3, 04 p . 100 pour ceux bénéfi-
ciant des prestations maladie d'un autre régime), sont certes plus
élevés que ceux retenus pour les salariés retraités (1,4 p. 100 du
montant des avantages attribués par le régime de base et
2,4 p. 100 pour ceux servis par les régimes complémentaires) ; ils
sont, en revanche, très proches de ceux appliqués aux non-
salariés non agricoles (3,4 p . 100 au total), pour une prise en
charge des dépenses de santé plus importante . Des exonérations
de cette cotisation sont prévues pour les titulaires de la retraite
de vieillesse agricole et les titulaires de la retraite forfaitaire qui
perçoivent l'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité, lorsqu'ils ont cessé toute activité professionnelle ou
exploitent moins de trois hectares pondérés. L'appartenance à un
foyer fiscal dont les ressources justifient une exonération de
l'impôt sur le revenu ne dispense pas les exploitants agricoles
retraités du versement de cette cotisation, alors que c'est le cas
pour les salariés du régime général et du régime agricole : en
contrepartie, les conjoints des chefs d'exploitation sont et- zrés,
pendant toute la période de leur activité, de la cotisatie

	

assu-
rance maladie, et ils ne paient pas non plus de cotisati

	

pour la
retraite forfaitaire qu'ils perçoivent, alors que, da .e régime
général et celui des salariés agricoles, la retenue est ppliquée à
toutes les personnes bénéficiaires d'une pension. Ces particula-
rités du régime agricole justifient qu'il n'y ait pas alignement
complet sur les dispositions applicables aux salariés . Par ailleurs
la proposition visant à prendre en compte les déficits dans le
calcul de la moyenne triennale des revenus professionnels ne
peut être retenue . Pour le calcul de la moyenne triennale, il est
apparu souhaitable de retenir les résultats déficitaires d'un exer-
cice donné pour un montant égal à zéro . En effet, il serait injuste
qu'ils soient déduits de l'assiette, car seuls les agriculteurs soumis
au régime réel d'imposition fiscale peuvent opérer, pour le calcul
des impôts, la déduction de leurs déficits . En revanche, les agri-
culteurs plus modestes soumis au régime du forfait, et qui repré-
sentent 73 p . 100 de l'ensemble des exploitants, ne peuvent le
faire, les bénéfices forfaitaires étant toujours positifs . De plus, il
ne parait pas justifié que les agriculteurs puissent effectuer une
telle déduction alors que les commerçants et lr:s artisans paient
des cotisations sur les revenus de l'année N-2 revalorisés, sans
qu'aucune déduction correspondant aux déficits ne soit opérée.
Dans ces conditions, prendre en compte les déficits dans le
calcul de la moyenne triennale créerait une distorsion considé-
rable non seulement entre les agriculteurs eux-marnes, mais égale-
ment entre les régimes, et remettrait est cause l'objectif d'harmo-
nisation de la réforme qui repose sur l'application de taux
communs de cotisations à une assiette e tnmune, afin que les
intéressés puissent percevoir les mêmes prestations.

Mutualité sociale cgrlcole (retraites)

46171 . - 29 juillet 1991 . -- M. Richard Caaenave attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agric i ure et de le forêt sur la
faiblesse du montant des retraites agricoles . Ainsi de nombreux
retraités, exclusivement agriculteurs, perçoivent des revenus infé-
rieurs au montant du minimum viei llesse ou du revenu minimum
d'insertion . La loi d'adaptation du 23 janvier 1990 a prévu, en
même temps que l'alignement des cotisations des agriculteurs sur
celles du régime général, l'alignement des retraites sur ce régime.
Cependant ce texte pose le problème des agriculteurs qui sont
d'ores et déjà retraités . Pour augmenter leurs ressources ces der-
niers peuvent effectivement bénéficier de l'allocation supplémen-
taire du Fonds national de solidarité mais : ai cette allocation
n'est versée qu'à l'âge de soixante-cinq ans . Cela cause, en outre,
un problème réel pour les fermiers qui, aux termes de l'ar-
ticle L. 411-64 du code rural, peuvent se voir refuser le rencuvei-
liment de leur bail dès l'âge de soixante ans, âge requis pour
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bénéficier de la retraite vieillesse agricole ; b) de plus, le bénéfice
de cette allocation est soumis, d ' une part, à l ' existence du recours
successoral et, d'autre part, au calcul d'un revenu théorique de
3 p . 100 sur les biens en propriété dont les agriculteurs deman-
dent une révision radicale. Il lui demande donc de considérer
pleinement la situation ainsi créée et d'envisager, en concertation
avec les anciens agriculteurs, des solutions propres à leur assurer
des conditions de vie similaires à celles des autres catégories
socioprofessionnel les.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité, qui est destinée à compléter les revenus des personnes
âgées ou infirmes les plus modestes, est susceptible d'être attri-
buée à tout assuré titulaire d'une pension d'invalidité ou de
retraite, q sel que soit le régime ou le secteur professionnel dont
il relève. S'agissant d'une prestation non contributive, qui
requiert un effort de solidarité très important de la part de la
collectivité nationale, de l'ordre de 19 milliards de francs
en 1990, il convient de prendre en compte dans le calcul du
revenu, l'ensemble des ressources des intéressés, y compris le
revenu censé être procuré par les biens immobiliers, dont l'appré-
ciation, nécessairement théorique et uniforme, ne semble pas, en
général, surévaluée. La récupération des arrérages de l'allocation
supplémentaire sur la succession de l'allocataire décédé constitue
l'expression légitime de la solidarité familiale. Il convient d'ob-
server toutefois qu'il n'y a pas lieu à récupération lorsque l'actif
net de la succession de l'allocataire est égal ou inférieur à
250 000 francs . Lorsque l'actif net successoral est supérieur à ce
montant, les arrérages versés sont recouvrés, selon le cas en tota-
lité ou en partie dans la limite comprise entre 250 000 francs et le
montant de cet actif. D'autre part, le recouvrement des arrérages
sur la part de succession attribuée au conjoint survivant peut être
différé jusqu'au décès de ce dernier . II en est de ms le pour les
héritiers infirmes ou âgés qui étaient à la charge de l ' r n &cataire à
la date de son décès . En outre, les agriculteurs béné :icient d'une
mesure favorable à cet égard puisque lors de l'évaluation de
l'actif successoral les biens constitutifs d'une exploitation agricole
ne sont retenus qu'à concurrence de 70 p . 100 de leur valeur. II
n'est pas envisagé de modifier les règles actuelles qui s'appli-
quent d'une manière identique à l'égard de l'ensemble des per-
sonnes âgées ou invalides . Il n'est pas non plus envisagé
d'abaisser à soixante ans l'âge d'ouverture du droit à cette presta-
tion en faveur des agriculteurs en raison de l'incidence financière
d'une telle mesure qui devrait alors être généralisée à l'ensemble
des catégories socioprofessionnelles.

Agriculture (aides et prêts)

47254 . - 9 septembre 199t . - M. Martin Malvy appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
différences créées entre les montants des aides au retrait des
terres arables suivant les départements . Il lui demande les raisons
qui justifient des distorsions importantes, au résultat desquelles
ce sont les départements les plus pauvres qui sont les moins
aidés.

Réponse. - Le programme de retrait des terres arables a été
arrêté par la Communauté économique européenne afin de
contribuer à la maîtrise de la production dans les secteurs excé-
dentaires . Les conditions d'application de ce dispositif ont été
soigneusement étudiées sous leurs divers aspects et mises au
point après consultations approfondies des représentants de la
profession agricole . Ainsi, les montants des primes ont été déter-
minés en prenant en compte la différence de niveau de producti-
vité et de rendement entre les départements ou éventuellement
entre petites régions agricoles d'un département et avec le souci
d'éviter le développement exclusif des formes de jachères les
moins favorables au maintien de l'activité agricole dans les
départements les moins favorisés . Il n'est pas prévu actuellement
de revenir sur l'arrêté du 17 octobre 1990, qui correspond en
effet au niveau de primes fixé en cohérence avec les termes de
l'accord conclu avec la Commission des communautés euro-
péennes .

Impôts locaux (taxes foncières)

47427. - 9 septembre 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences de l'impôt sur le foncier non bâti . Cet impôt han-
dicape fortement !'agriculture française par rapport à ses concur-

rents européens : il n'existe pas en Grande-Bretagne ni aux Pays-
Bas et, alors qu'il représente 2,7 p . 100 du produit agricole brut
en France, il ne s'élève qu'a 0,75 p . 100 de ce produit en Bel-
gique et en Allemagne, et à 1,4 p . 100 au Danemark. II lui
demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour
renforcer notre agriculture.

Réponse . - Dans les Etats membres de la C.E .E ., les structures
de la production agricole sont très diverses et les régimes fiscaux
applicables à cette activité comportent, les uns par rapport aux
autres, des spécificités nombreuses, souvent de sens opposé. Dès
lors, il est très difficile de porter un jugement sur le poids com-
paré de la fiscalité agricole et tenter d'isoler la seule fiscalité fon-
cière présente une signification limitée . Cependant, à juste titre,
en France, !a taxe foncière sur les propriétés non bâties a fait
l'objet de critiques, depuis quelques années, portant d'abord sur
le vieillissement de ses bases, puis sur le caractère hybride de cet
impôt : assis sur la rente du sol, celui-ci est en effet payé pour
l'essentiel par les agriculteurs, lesquels ne supportent, par ail-
leurs, pas d'autre impôt local sur leur activité . Enfin cet impôt a
été présenté comme contradictoire avec les objectifs de limitation
des productions et de protection de l'environnement . A l'occasion
de l'examen du projet de loi relatif à la révision générale des
évaluations des immeubles retenus pour la détermination des
bases des impôts directs locaux, le Parlement a souhaité qu'une
réforme soit envisagée, qui aille plus loin que la simple extension
de l'assiette aux élevages hors sol prévue dans le projet initial du
Gouvernement. La loi ne 90-669 du 10 juillet 1990 comporte
d'importantes dispositions nouvelles . C'est ainsi qu'il est procédé
actuellement à la détermination de l'évaluation cadastrale des
installations de toute nature affectées à l'élevage hors sol. La loi
a prévu en outre que le Gouvernement présenterait, avant le
30 septembre 1992, un rapport sur les modalités et les consé-
quences d'une réforme de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties qui reposerait sur les principes suivants : l e la taxe fon-
cière serait maintenue sur les terres autres qu'agricoles ; 2. pour
les terres agricoles, la taxe foncière serait remplacée par une taxe
sur la propriété agricole assise sur les évaluations cadastrales ;
3 . les exploitants agricoles seraient quant à eux redevables d'une
taxe sur les activités agricoles sur la valeur &joutée des exploita-
tiens, appréciée d'après une moyenne pluriannuelle . Le rapport
'errait ainsi examiner la répartition de la taxe nouvelle entre les
efférentes collectivités bénéficiaires et son incidence sur les
finances locales ainsi que des modalités prati ques de sa mise en
ouvre. Conformément aux prescriptions de la loi, les organisa-
tions professionnelles ont été consultées dans le courant du pre-
mier semestre de cette année sur les simulations qui vont être
réalisées . Au vu du rapport et des simulations, ainsi que de la
comparaison entre les effets de la réforme simulée et ceux résul-
tant de la simple extension de l'assiette aux élevages hors sol, le
Parlement décidera de la solution à retenir . Le ministre de l'agri-
culture souhaite pour sa part que cet examen débouche sur un
dispositif où la charge foncière soit mieux ajustée aux capacités
contributives des exploitants. Il compte sur la compréhension des
élus locaux pour la mise au point des compensations qui seront
nécessaires pour préserver l'équilibre du financement des collecti-
vités rurales . Par ailleurs, les difficultés que connaissent actuelle-
ment certains agriculteurs, et notamment les éleveurs, du fait de
la chute des cours et des incidences de la sécheresse rendent
encore plus urgente la solution de ce problème . Ainsi, à titre
transitoire, une mesure exceptionnelle d'allégement en faveur des
éleveurs a été prie e en 1991 sous la forme d'un dégrèvement de
45 p. 100 de la part de la taxe perçue sur les prés au profit du
département et de la région.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

47738. - 23 septembre 199'. . - M. Edouarti Land :ain inter-
roge M . le ministre de l'agriculture et de la forêt à propos de
la réforme de régime de protection sociale des exploitants agri-
coles . 1990 a été la première année de mise en oeuvre de la
réforme de régime de protection sociale des exploitants agricoles
avec ses répercussions sur les cotisations sociales payées par les
agriculteurs . Au bout de cette première année d'application, un
rapport d'étape a été établi eri relation avec les caisses centrales
des M .S .A. II a été remis à l'Assemblée nationale le 30 avril der-
nier. Un projet de loi complétant la réforme des cotisations
sociales a été déposé le 4 juillet 1991 devant le bureau de l'As-
semblée par monsieur le ministre . Les agriculteurs de Loire-
Atlantique, surtout ceux des secteurs spécialisés (maraîchers, viti-
culteurs, etc.) sont très inquiets à la suite des simulations qu'ils
ont demandées au centre de gestion de Loire-Atlantique, sur
l'évolution des cotisations sociales . Elles montrent en effet une
augmentation import :nte qui va de 62 p. 100 à 163 p . 100.
Malgré les réductions d'impôts qu'entraîne la part croissante des
cotisations sociales dans les charges d'exploitation, le revenu
après impôts s'en trouve affecté de - 12 à - 17,6 p. 100. A l'ori-
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gine, cette réforme qui visait une équité plus grande et qui ame-
nait la transparence du régime social des exploitants agricoles
avait été soutenue par la profession agricole . Cependant les effets
de cette réforme au niveau des cotisations sociales et du revenu
sont tels qu'ils suscitent de grandes inquiétudes si des modifica-
tions n'y sont pas apportées . Des aménagements sont en effet
nécessaires et urgents avec notamment la prise en compte des
déficits, le plafonnement de l'assiette de cotisation annexé, la dis-
tinction du revenu disponible et du revenu réinvesti, et se rtout le
maintien du calendrier initial de la réforme . La réforme do coti-
sations sociales était prévue sur une durée de dix ans, soit jus-
qu'en 1999 pour l'AMEXA. Une accélération de l ' application de
cette réforme pour rait entraîner des difficultés financières pour
certaines exploitations agricoles qui devraient subir une hausse
importante des cotisations sociales . Ce risque est mis en évidence
par la baisse de revenu constatée. La profession agricole
demande un plafonnement de la hausse des cotisations sociales à
10 p . 100 par exploitant et par an . Les aménagements sont indis-
pensables pour le maintien de la compétitivité de notre économie
agricole confrontée à la concurrence mondiale . Il aimerait
connaître ses intentions sur le difficile problème posé et en parti-
culier sur le maintien initial de la réforme tel qu'il était présenté
dans la loi.

Réponse. - Destinée à remédier aux inconvénients de l'assiette
cadastrale, et notamment aux disparités de charges qui en résulte-
raient par rapport aux facultés contributives individuelles, cette
réforme a pour objet de calculer progressivement, comme pour
les autres catégories professionnelles, les cotisations des exploi-
tants agricoles sur leurs revenus professionnels et d'appliquer à
ces revenus des taux de cotisations harmonisés avec ceux des
autres régimes sociaux. Ainsi que la loi en faisait l 'obligation, le
rapport d'étape, transmis au Parlement le 4 juillet dernier, pré-
sente une simulation détaillée d'une application intégrale de la
réforme . Au regard de l'objectif de parité de l'effort contributif
des agriculteurs avec celui des autres catégories sociales, le rap-
port montre que la réforme entraînerait une progression modeste
du prélèvement global (pour l'année 1990, un peu plus de
4 p. 100 compte tenu du démantèlement parallèle des taxes
B .A .P.S .A . sur certains produits agricoles conformément aux
engagements du Gouvernement) . Au regard de l'objectif d'équité,
le rapport confirme la nécessité d'opérer des remises en ordre
dans la répartition des charges sociales entre agriculteurs . Ce rap-
port est accompagné d'un projet de loi, qui sera examiné au
cours de la prochaine session parlementaire. Il se situe dans le
droit-fil de la loi du 23 janvier 1990 . Ainsi ce projet prévoit le
passage progressif du calcul des cotisations de prestations fami-
liales et d'assurance vieillesse individuelle sur la base des revenus
professionnels des exploitants . Des mesures d ' aménagement qu ' il
a paru nécessaire d ' introduire au terme de la première année de
la réforme sont également prévues concernant les cotisations de
solidarité, le plafonnement des cotisations de maladie des aides
familiaux et le financement de l'aide ménagère aux personne
âgées du régime agricole . Ce projet ne modifie pas l ' assiette des
cotisations sociales telle que déterminée par la loi du 23 janvier
1991 . En effet les demandes visant à minorer par diverses déduc•
tions la nouvelle assiette de cotisations prévue par la loi de jan-
vier 1990 aboutiraient à créer des disparités entre les bases de
calcul des cotisations des exploitants agricoles et celles retenues
pour les autres catégories sociales. La réforme perdait ainsi l 'es-
sentiel de sa justification, alors qu ' elle ne doit entraîner globale-
ment qu'un rattrapas minime des prélèvements et qu'ensuite,
sous réserve naturellement de mt .difications de taux applicables à
tous les régimes sociaux, les cotisations des exploitants suivront
l ' évolution de leurs revenus . Ce projet de ioi déposé par le Gou-
vernement confirme les orientations prises dans la loi du 23 jan-
vier 1990 au vu des enseignements du rapport d 'étape et de la
mise en oeuvre de la réforme dans les départements depuis dis-
huit mois . Cette réforme permet effectivement d'introduire plus
de justice et d'équité dans le financement de la protection sociale
des agriculteurs . L'examen du projet de loi par les deux assem-
blées sera l'occasion d'un débat sur les choix proposés par le
Gouvernement .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Enfants (pupilles de la nation)

36736. - 10 décembre 1990 . - M. Marc Dolet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des pupilles de la nation . Il lui rappelle, en effet, que
la lai du 27 juillet 1917 a créé le titre de pupille de la nation,

institué les organismes chargés de s'en occuper (O.N .A .C. et
S .D.A.C .) et mis en place un réel droit social . Cette législation ne
s'applique qu'aux mineurs, une exception étant faite en faveur
des pupilles étudiants ayant été subventionnés durant leur mino-
rité . Au-delà de sa majorité sociale (vingt-cinq ans), le pupille ne
peut être aidé que sur les « fonds propres » de l'O .N .A.C . (dons,
legs, Bleuet de France), mais plus sur les fonds de l'Etat . Par
ailleurs, les orphelins de guerre ne peuvent être admis à l'emploi
obligatoire, ainsi qu'aux emplois réservés nationaux au commu-
naux que jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans en tant qu'handicapés
sociaux . Enfin, jusqu'à la loi de finances de 1983 (art . 98), les
orphelins de guerre bénéficiaient du cumul de leur pension d'or-
phelin et de l'allocation aux adultes handicapés . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre,
tant sur la question de la limitation d'âge dans l'acquisition du
statut que sur la remise en cause du cumul de leur pension d'or-
phelin et de l 'allocation aux adultes handicapés . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante en quatre points : l e aide de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre aux
orphelins de guerre majeurs : l'article L.470 du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre définit les
conditions qui permettent aux enfants adoptés par la nation de
bénéficier de la protection, du soutien moral et matériel de l'Etat
pour leur éducation . L'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre, dont les attributions sont définies par l'article
D.432 du code susvisé, accorde, en complément des aides du
droit commun (allocations familiales, bourses d'études . . .) et dans
le cas d'insuffisance des ressources de la famille, des subventions
aux orphelins de guerre et aux pupilles de la nation mineurs
pour leur entretien et leur éducation. Ces subventions peuvent
être maintenues jusqu'au terme des études supérieures dès lors
qu'elles ort été entreprises avant la majorité, qui est toujours
fixée pour cette catégorie, en regard des avantages conférés par
le code, à vingt et un ans. Elles complètent les bourses de l'édu-
crtion nationale ou pallient leur absence . Saisi d'un voeu tendant
s nouvelle fois à obtenir que les pupilles de la nation et les
orp q clins de guerre puissent, leur vie durant, bénéficier de l'assis-
tance de l'Etat sans condition d'âge, le Conseil d'Etat a rappelé,
le 15 février 1983, que l'Office national a la possibilité d'accorder
dans des circonstances exceptionnelles à des pupilles majeurs des
allocations prélevées sur le produit des dons et legs faits à l'éta-
blissement public et des aides imputées sur ses ressources
propres. De ce fait, les orphelins de guerre et pupilles de la
nation entrés avant leur majorité dans la vie active, ayant eu des
problèmes de santé ou voulant parfaire, en raison d 'aptitudes
particulières, leurs études au-delà du cycle normal peuvent, après
leur majorité, obtenir une subvention sur les fonds propres de
l'établissement public pour mener à bien leurs études . Dans le
même souci, l'Office ouvre ses écoles de rééducation profession-
nelle aux pupilles et orphelins de guerre, même majeurs, à la
recherche d'un premier emploi. De la même manière, il les
accueille dans ses maisons de retraite quand ils ont atteint l 'âge
requis . D'autre part, les pupilles de la nation et orphelins de
guerre peuvent obtenir, sans condition d'âge, des prêts de pre-
mière installation, prèts d'installation professionnelle cumulables
dans certaines conditions avec le précédent, prêts sociaux qui
bénéficient de conditions d'amortissement plus favorables que
celles consenties aux autres catégories de ressortissants de l'Of
lice national 2 . formation, emploi, limite d'âge : les orphelins
de guerre bénéficient jusqu 'à vingt et un ans de la majoration
d'un dixième des points dans les emplois mis en concours dans
les administrations et établissements publics de l'Etat, les dépar-
tements et les communes . L'appréciation de la possibilité du
maintien de cet avantage à concurrence de la limite d'âge des
concours relève au premier chef de la compétence du ministre
chargé de la fonction publique et des réformes administratives.
En outre, l'objet essentiel de la loi du 26 avril 1924 sur l'emploi
obligatoire des pensionnés de guerre est d'atténuer :es consé-
quences professionnelles d'un handicap physique . Les orphelins
de guerre, pour leur part, bénéficient des dispositions de cette loi
jusqu'à vingt et un ans. Toutelois, cette limite d'âge peut être
reculée jusqu'à l'expiration d'un délai d'un an prenant effet soit
du jour où les intéressés ont cessé de servir sous les drapeaux
soit du jour où ils ont achevé leurs études . Mais, ce recul ne peut
en aucun cas anale pour effet de porter la limite d'âge à vingt-
cinq ans. Sur ce plan, l'objectif de la loi précitée est donc de
favoriser l'entrée dans la vie active des orphelins de guerre . L'âge
limite de vingt-cinq ans permet, semble-t-il, d'atteindre le but
recherché tout en tenant raisonnablement compte de la durée
actuelle des diverses formations professionnelles ; 3 . non-cumul
de l'allocation aux adultes handicapés avec une pension d'or-
phelin de guerre majeur : l'examen de cette question relave de la
compétence dit ministre des affaires sociales et de l'intégration
dont le prédécesseur a eu l'occasion de préciser sa position en
ces termes : « II convient de rappeler que l'allocation précitée
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n'est attribuée que lorsque l 'intéressé ne peut prétendre à un
avantage de vieillesse ou d ' invalidité d'un montant au moins égal
à ladite allocation et son caractère subsidiaire vis-à-vis de ces
avantages a été précisé par l'article 98 de la loi de finances
pour 1983 qui a modifié l'article 35 de la loi n° 75-534 du
30 juin 1975 (devenu l'art . L.821-1 du code de la securité
sociale). » Or, la pension d'orphelin n'est maintenue à son titu-
laire au-delà de sa majorité qu'en raison de son infirmité et pré-
sente, de ce fait, le caractère d'un avantage d'invalidité . C'est
pourquoi il en est tenu compte pour l'attribution de l'allocation
aux adultes handicapés et en décider autrement conduirait à
introduire une discrimination entre les avantages consentis du
fait de la guerre et ceux servis par d'autres régimes . Enfin, cer-
tains avantages accordés aux orphelins de guerre atteignent un
niveau qui n'est pas compatible avec la logique de l'allocation
aux adultes handicapés qui est celle d'un minimum social
garanti . En revanche, dans le cadre de l'allocation spéciale ou de
l'allocation du fonds national de solidarité, il n'est pas tenu
compte de la pension d'orphelin de guerre majeur accordée par
le code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la
guerre dans la détermination du montant des ressources de l ' inté-
ressé, lorsqu'il faut apprécier si celles-ci n'excèdent pas le pla-
fond limite d ' attribution.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

39109. - 11 février 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les droits des orphelins de guerre, au regard
de la retraite mutualiste des anciens combattants . 11 apparaît en
effet que la participation de l'Etat ne leur est pas accordée dès
lors qu'ils sont fils de déportés, morts pour la France, à titre
civil . La disparition de leurs parents étant essentiellement due
aux faits de guerre, les intéressés n'admettent pas de subir un
sort différent de celui accordé aux orphelins de victimes mili-
taires . Dans un souci d ' équité envers ces personnes dont l ' en-
fance, l'adolescence et la vie professionnelle ont été profondé-
ment bouleversées par la disparition du chef de famille, il lui
demande s'il ne serait pas nécessaire de réexaminer leur situa-
tion.

Réponse . - Le code de la mutualité, dont l'application échappe
aux attributions du secrétariat d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre, prévoit que le bénéfice de la retraite mutua-
liste avec participation de l'Etat est réservé : aux titulaires de la
carte du combattant ; aux ayants cause : des militaires décédés
des suites de blessures reçues ou de maladies contractées en ser-
vice commandé dans une unité combattante ; des militaires morts
en captivité ; des déportés ou internés morts pour la France qui
auraient pu prétendre à la carte de déporté résistant, d'interné
résistant ou à la carte de combattant volontaire de la Résistance.
Sans qu'il sait question de sous-estimer les mérites et les souf-
frances des victimes civiles de guerre, au nombre desquelles figu-
rent, ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les déportés
politiques, il n'a pas paru possible de leur accorder le bénéfice
d'une prestation liée à la qualité de combattant au sens strict du
mot . En conséquence, leurs ayants cause ne peuvent bénéficier de
la retraite mutualiste des anciens combattants avec participation
de l ' Etat . Néanmoins, leur situation a été p, ±e en considération :
c'est ainsi que les pensions de veuves ou d'orphelins de déportés
sont calculées au même taux, que le déporté ait pu prétendre au
titre de déporté résistant ou de déporté politique . Enfin, les
veuves de déportés morts dans les camps ont, toutes, perçu la
méme indemnisation au titre de l ' accord franco-allemand du
15 juillet 1960 et bénéficié d'une mesure exceptionnelle leur per-
mettant de percevoir, dès cinquante-sept ans, la pension au taux
spécial .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés, résistants)

39174 . - 11 février 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des patriotes réfractaires à l'an-
nexion de fait d'Alsace et de Moselle. En raison des risques par-
ticuliers encourus, il lui demande d'attribuer, à titre exceptionnel,
:a carte de combattant aux patriotes réfractaires à l'annexion de
fait d'Alsace et de Moselle qui ont effectivement servi pendant
au moins trois mois avant le 8 mai 1945 dans l'armée française

ou alliée au titre d'engagé volontaire pour la durée de la guerre
mais qui cependant ne remplissent pas les conditions de droit
commun pour obtenir le titre de combattant.

Réponse. - Le cas soulevé par l'honorable parlementaire ne
saurait être dissocié de celui des autres personnes réfugiées en
zone libre ou non annexée par l 'ennemi qui ont, pour diverses
raisons (réfractariat au S.T.O. résistance, etc.), vécu en marge des
lois de Vichy et encouru les mêmes risques que les patriotes
réfractaires à l'annexion de fait avant de reprendre éventuelle-
ment le combat. Le seul engagement volontaire dans les armées
alliées françaises, qui entraîne une bonification de dix jours au
regard des trois mois de présence en unité combattante exigés
par les textes, ne saurait permettre de s'affranchir des conditions
imposées par le législateur pour la reconnaissance de la qualité
de combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

39608 . - 25 février 1991 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'importance pour les anciens militaires
combattants de pouvoir ester en justice lorsqu'ils sont attaqués
publiquement par des détracteurs de l'armée pour leur passé ou
ce qu'ils représentent . Aussi, lui demande-t-elle de bien vouloir
faire mettre de toute urgence, à l'inscription de l'ordre du jour
les propositions de loi nos 837 et 1058, qui ont pour objet de
compléter le code de procédure pénale en autorisant toutes les
associations dont les statuts comportent la défense de l'honneur
des combattants, des morts au service de la France et de l'armée
en général, à se constituer partie civile, comme c'est déjà le cas
pour les associations de résistants et de lui faire connaitre ses
intentions sur ce délicat problème.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

39712 . - 25 février 1991 . - M . Michel Voisin attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'importance pour les anciens combattants
de pouvoir ester en justice lorsqu'ils sont attaqués publiquement
par des détracteurs de l'armée pour leur passé ou ce qu'ils repré-
sentent . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir faire mettre, de
toute urgence, à l'inscription de l'ordre du jour des propositions
de loi n° 837 et 1 058 qui ont pour objet de compléter le code de
procédure dont les statuts comportent la défense de l'honneur
des combattants, des morts au service de ia France et de l'armée
en général, à constituer partie civile, comme c'est déjà le cas
pour des associations de résistants, et de lui faire connaître ses
intentions sur ce délicat problème.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

40721 . - 18 mars 1991 . - M. Claude Mique: attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les atteintes à la dignité et à l'honneur dont
le monde ancien combattant a été récemment victime lors de cer-
taines émissions de télévision. 11 lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que ce genre de problèmes ne se reproduise
plus à l'avenir.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

4077.2 . - 18 mars 1991 . - M . Daniel Reiner appelle l'attention
de ' i . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les atteintes à la dignité, à l'honneur et à la
mémoire dont est trop souvent victime le monde ancien combat-
tant lors d'émissions de télévision ou dans les articles de presse.
Les associations d'anciens combattants s'émeuvent de tels propos
et souhaitent ardemment que le secrétariat d'Etat soit vigilant sur
ces manquements au respect dû à ceux qui ont combattu pour
notre liberté. Il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin que le monde ancien combattant ne voie plus son honneur
et sa dignité bafoués.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre considère, aine ; qu'il l'a souligné dans son pre-
mier message au monde combattant lors de sa prise de fonctions,
que les problèmes relatifs à la mémoire des conflits contempo-
rains constituent !'un des axes privilégiés de sa politique . C'est
pourquoi il ne peut qu'être favorable à la revendication des
anciens militaires et anciens combattants visant à ce que leurs
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associations puissent ester en justice dans les mêmes conditions
que les anciens résistants ou anciens déportés . Dans cet esprit,
une proposition de loi a fait l'objet d'un débat au Sénat le
7 mai 1991 ; elle a été modifiée et devrait être prochainement
inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

40313 . - I l mars 1991 . - M . Ladislas Poniatowski attire l ' at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'octroi du titre de
« reconnaissance de la Nation » pour tous les soldats français
participant aux opérations militaires du golfe Persique. En effet,
l'attribution de ce titre institué par l'article 77 de la loi 67-114 du
21 décembre 1967 et les décrets d'application nus 68-294 du
28 mai 1968 et 77-37 du 7 janvier 1977 fut attribué aux anciens
combattants ayant servis en A .F .N . Ce titre leur donne le droit à
celui de ressortissants de l'Office national des anciens combat-
tants et donc à tous les avantages sociaux accordés par cet orga-
nisme aux anciens combattants . En conséquence, il lui demande
de soutenir cette proposition et de lui indiquer quelle suite le
Gouvernement compte y donner. - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

43270 . - 27 mai 1991 . - La volonté de notre pays de préserver
la paix l'a conduit, dans le cadre des directives des Nations
Unies, à engager les forces armées françaises sur divers théâtres
d'opérations extérieures, et dernièrement à prendre activement
part à la crise du Golfe persique ; dans ces conditions, M . Jean
Brocard demande à M. le ministre de la défense s'il ne juge-
rait pas opportun et d'élémentaire justice d ' étendre aux militaires
ayant participé à ce dernier conflit les dispositions de la loi
n a 55-1074 du 6 août 1955 et de leur conférer le titre de recon-
naissance de la Nation, à défaut de la délivrance de la carte du
combattant : ce titre permettrait à ces militaires d'être des ressor-
tissants à part entière de l'administration des anciens combattants
et de bénéficier ainsi de t'aide morale, administrative et finan-
cière qu ' ils sont en droit d'espérer. - Question transmise à M. k
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre a rendu l ' hommage qui convient aux militaires
français engagés dans le conflit du Golfe . Il a notamment salué
la solidarité que le monde combattant a manifestée à l'égard des
militaires français qui ont combattu pour le respect du droit
international au Moyen-Orient . La suggestion de l'honorable par-
lementaire tendant à créer an titre de reconnaissance de la nation
française à l ' égard des militaires ayant combattu pour la libéra-
tion du Koweit doit faire l'objet d'une concertation interministé-
rielle . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre précise cependant qu'il s ' est déjà préoccupé tout panicu•
lièrement de la situation des militaires du Golfe . Il rappelle à cet
égard que ces militaires peuvent bénéficier des dispositions de la
loi ria 55-1074 du 6 août 1955 relative aux avantages accordés
aux personnels militaires participant au maintien de l'ordre dans
ceitaines circonstances, notamment e ;: matière de pensions et de
soins gratuits .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

40357 . - I l mars 1991. - M. Jean Brocard demande à M. le
secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes de
guerre de lui faire connaître la date à laquelle se tiendra :ia pre-
mière réunion de la commission tripartite chargée de constater
l'écart entre la valeur du point de pension et celle de l'indice des
traitements de la fonction publique défini par l'I .N .S .E .E . Cette
commission tripartite étant maintenant constituée, rien ne s'op-
pose à sa convocation ; tout retard serait considéré par les
membres de cette commission comme une mesure dilatoire
incompréhensible .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

42225. - 22 avril 1991 . - M. Bernard Pons rappelle à M . le
secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes de
guerre que l'article 123 de la loi de finances pour 1990 a prévu,
en ce qui concerne l'application du rapport constant aux inva-
lides de guerre, un nouveau mécanisme permettant d'assurer aux
pensionnés le bénéfice des augmentations accordées à l'ensemble
des fonctionnaires ainsi que la transposition des mesures catégo-
rielles spécifiques . Ces dispositions sont devenues l'article 8 bis
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre . Le rattrapage prévu par ce texte doit être déterminé sur la
base des calculs effectués par l'I .N .S .E.E ., par une commission
tripartite comprenant des parlementaires, des représentants des
associations et des représentants de l'administration. Il lui
demande quand cette commission tripartite se réunira, afin que le
nouveau dispositif de rattrapage prévu par l'article 8 bis précité
entre en vigueur.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre partage le souci exprimé par l'honorable parle-
mentaire : c'est pourquoi il s'est attaché dès son entrée en fonc-
tions à mettre en ouvre le dispositif d'application du rapport
constant entre la valeur du point d'indice des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre et les traitements de la
fonction publique . C'est ainsi que la commission tripartite créée
par l'article 123 de la loi de finances pour 1990 (modifiant l'ar-
ticle L. 8 bis du code des pensions militaies d'invalidité et des
victimes de guerre) s'est réunie pour veiller à la juste application
du rapport constant, les 4 et 25 juillet 1991 . Un accord est inter-
venu sur la valeur du point d'indice au l er janvier 1990 et il a été
décidé que la détermination de la valeur de ce même point au
l e t janvier 1991 sera soumise à l'arbitrage du Conseil d'Etat.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

40369 . - I l mars 1991 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la possibilité pour les enfants de harkis de
pouvoir accéder aux écoles de rééducation professionnelle,
dépendant de l'Office national des anciens combattants . La
mesure d'économie budgétaire affectant la délégation aux rapa-
triés à partir de cette année supprime l'accès de ces écoles à
toute nouvelle candidature. Il s'étonne de cette mesure qui va à
l'encontre de la politique d'intégration et de justice sociale sou-
haitée par le Gouvernement et lui demande la motivation de
cette regrettable décision . De même, il souhaite être informé sur
l'influence que peut avoir cette réduction de crédits sur la scola-
rité des enfants qui sont d'ores et d jà en cours de formation.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre assure depuis trois ans la formation
d'enfants de harkis dans ses écoles de rééducation profession-
nelle . Plusieurs conventions ont été passées à cet effet avec la
délégation aux rapatriés . La dernière convention porte sur la for-
mation professionnelle de 140 enfants de harkis dans les
dix écoles de rééducation professionnelle de l'Office national ;
49 d'entre eux ont achevé leur formation en juin dernier et 91 la
termineront en juin 1992 . Par ailleurs, dans le cadre des mesures
récemment prises par le Gouvernement pour venir en aide aux
anciens harkis et à leur famille, les écoles de l'Office national
vont accueillir 70 autres fils et filles de harkis dès la rentrée pro-
chaine . Enfin, la délégation aux rapatriés a accordé jusqu'à pré-
sent à l'Office national les crédits nécessaires peur que ces for-
mations soient portées à leur terme normal.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

40617. - 18 mars 1991 . - M . Marc Dolez remercie M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de bien vouloir l'informer des travaux de la commission
de contrôle créée par l'article 23 de la loi de finances pour 1990,
qui est ;,hargée de mesurer chaque année l'incidence des mesures
catégorielles sur la valeur du point de pension.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

43661 . - 3 jttin 1991 . - M . Philippe Bassinet attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'inactivité de la commission tripartite
chargée d'étudier les effets de la réforme du rapport constant.
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Bien que ses membres aient tous été désignés, elle ne s'est tou-
jours pas réunie . Cela suscite chez les anciens combattants un
sentiment d'amertume et d'abandon qui nuit à la crédibilité de la
politique du Gouvernement, sans compter que cela entraîne une
méconnaissance des enseignements sur les effets réels de cette
réforme . En conséquence, il lui demande quels sont les délais
nécessaires à la réunion de ladite commission.

Réponse. - Le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre partage le souci exprimé par l'honorable parle-
mentaire : c'est pourquoi il s'est attaché dès son entrée en fonc-
tion à mettre en oeuvre le dispositif d'application du rapport
constant entre la valeur du point d'indice des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre et les traitements de la
fonction publique . C'est ainsi que la commission tripartite créée
par l'article 123 de la loi des finances pour 1990 (modifiant
l'art . L. 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre) s'est réunie pour veiller à la juste applica-
tion du rapport constant, les 4 et 25 juillet 1991 . Un accord est
intervenu sur la valeur du point d'indice au l er janvier 1990 et il
a été décidé que la détermination de la valeur de ce même point
au l et janvier 1991 sera soumise à l'arbitrage du Conseil d ' Etat.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (réglementation)

41407. - l et avril 1991 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la proposition de loi n° 1306 tendant à
étendre le bénéfice des dispositions de l'article L. 178, troisième
et quatrième alinéas, et de l'article L. 179 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre aux résistants
du Vercors déportés des camps de Wesermùnde. Cette proposi-
tion de loi est signée par de nombreux parlementaires et
concerne des résistants qui ont fait particulièrement l'admiration
de tous les Français et qui ont subi de dures épreuves à la suite
de leur capture par les Allemands . Il lui demande s'il n'estime
pas souhaitable que cette proposition de loi scit retenue parmi
les textes dont le Gouvernement proposera prochainement l'ins-
cription à l 'ordre du jour prioritaire de l ' Assemblée nationale.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
ouièv. un problème qui est parfaitement connu du secrétaire

tl'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre . Il convient
de noter que les documents détenus par le secrétariat d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre, relatifs à l'arrestation
et à la détention au camp de Wesermùnde laissent apparaître que
les personnes en cause ont été pour la plupart arrêtées aux cours
des rafles opérées par les Allemands soit au moment de l'attaque
du Vercors, le 22 juillet 1944, par souci d 'enlever des jeunes gens
susceptibles de gagner le maquis, soit en représailles, à l ' issue des
combats, le 30 juillet 1944 à Crest et à Saillans . II apparaît donc
que l'arrestation des personnes concernées na pas été provoquée
par un acte qualifié de résistance à l'ennemi conformément à la
définition donnée par l'article R. 287 du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre . La plupart des
personnes concernées ont d'ailleurs déclaré n'avoir jamais appar-
tenu à la résistance . Elles ont été envoyées, via les prisons de
Valence et de Dijon dans des camps de travail, à Bietigheim et
Wesermünde, sans doute à régime sévère, mais qui ne présentent
aucune des caractéristiques d'un camp de concentration . Il exis-
tait bien, dans la circonscription de Wesermùnde un Kommando
du camp de concentration de Neuengamme, à Lubberstedt, où
étaient détenues surtout des fc : unes, mais aucun des requérants
n'indique y avoir été incarcéra Dans cette éventualité, les per-
sonnes concernées auraient t obiigatoirement immatriculées
dans le camp central de Neuengamme, ce qui n'est pas le cas . Le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
observe d'ailleurs que la proposition de loi n° 1306 à laquelle se
réfère l'honorable parlementaire indique que « ces patriotes ne
réclament pas le titre de déporté résistant mais simplement la
réparation du préjudice qu'ils ont subi » . Or les demandeurs qui
se trouvent être à l'origine de la proposition de loi ont d'ailleurs
déclaré, lors d'un passage dans un centre de rapatriement, avoir
été « déportés du travail » . Ils peuvent donc bénéficier dans ce
cas et éventuellement du statut des personnes contraintes au tra-
vail en pays ennemi . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
c, victimes de guerre précise à cet égard que, sur la liste consti-
tuée par le président de l'association formée pour la défense des
personnes en cause, six d'entre elles avaient sollicité le titre de
déporté résistant, les autres celui de déporté politique, mais que
45 personnes n'avaient sollicité aucun titre . Il convient d'indiquer
également que, pour ce qui concerne bien entendu tes personnes
fusillées ou massacrées aux cours des combat, du Vercors des 24,
25 et 26 juillet 1944, à Vassieux, La Chapelle, Saint-Agnan, Saint-

Martin, c'est-à-dire pendant toute la bataille du Vercors, les
familles peuvent solliciter un titre d'interné résistant pour tous
ceux qui sont tombés. C'est pourquoi il n'apparaît donc pas pos-
sible, malgré le bienveillant intérêt manifesté par l'honorable par-
lementaire, d'accorder le statut de déporté et les avantages y affé-
rents aux anciens détenus du camp de Wesermiinde.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

41655 . - 8 avril 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la nécessité d'autoriser
toutes les associations dont les statuts comportent la défense de
l'honneur des combattants, des morts au service de la France et
de l'armée en général, de se constituer partie civile . La multipli-
cation des injures adressées à l'armée semble en effet incompa-
tible avec le respect que l'on doit légitimement à ceux qui ont
souffert ou qui sont morts pour la France. Deux propositions de
loi nos 837 et 1058 ont pour objet de compléter le code de procé-
dure pénale en ce sens . C'est pourquoi il lui demande que
le Gouvernement fasse en sorte que, sur sa recommandation, ces
deux propositions de loi soient inscrites à l'ordre du jour des
travaux du Parlement . - Question transmise a m. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse. - Les anciens militaires et anciens combattants esti-
ment, à juste titre, être victimes d'attaques ou d'injures au cours
de diverses manifestations ou d'émissions télévisées . Le précédent
secrétaire d'Etat, soucieux de défendre l'image du monde com-
battant est intervenu auprès du président du conseil de l'audiovi-
suel . De fait, par délibération en date du 18 décembre 1990 le
conseil supérieur de l'audiovisuel a décidé, conformément à l'ar-
ticle 42 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, rela-
tive à la liberté de communication, de mettre en demeure la
société T.F. 1 de veiller désormais à ce que le contenu de l'émis-
sion Ciel mon mardi respecte la dignité de la personne humaine
ainsi que les autres principes énoncés à l'article l et de la loi sus-
visée. De plus, les anciens militaires et les anciens combattants
souhaitent que leur soit données les possibilités juridiques de
défendre leurs intérêts moraux . Ils veulent donc que, à l'instar
des associations des anciens déportés et anciens résistants, les
associations d'anciens combattants puissent ester en justice lors-
qu'ils estiment que ces intérêts moraux sont bafoués . Une propo-
sition de loi a été discutée, à l'initiative du Sénat, le 7 mai 1991.
Les améliorations souhaitées par le Gouvernement y ont été
apportées, et le secrétaire d'Etat am; anciens combattants et vic-
times de guerre souhaite que le texte soit inscrit prochainement à
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (bénéficiaires)

42126 . - 22 avril 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la discrimination qui existe en matière de
pension de réversion attribuée aux conjoints de victimes de
guerre. En effet, dans le code des pensions, il est stipulé que
seules les veuves, ascendants et orphelins de guerre bénéficient
de cette pension . L'exclusion des veufs est injuste . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir si le Gouvernement
entend proposer une modification de la loi.

Réponse. - Actuellement, le code des pensions militaires d'in-
validité ne prévoit pas l'ouverture d'un droit à pension aux veufs
de femmes victimes de guerre . La réversion de certains droits est
ouverte depuis quelques années aux veufs de femmes de fonc-
tionnaires (sous certaines conditions), selon le code des pensions
civiles et militaires de retraites. De telles dispositions n'ont pas
été étendues à la législation des victimes de guerre. Cependant, le
réexamen de cette question n'est pas exclu . L'étude pourrait en
être entreprise lorsque le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre aura pu arrêter le calendrier de
l'examen des questions catégorielles, après que les problèmes
généraux intéressant l'ensemble du monde combattant auront été
réglés .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

42564 . - 6 mai 1991 . - M. Jean-Michel Dubernard demande
à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre s'il entre dans les intentions du Gouvernement de
reconnaitre ia qualité d'anciens combattants aux anciens de la
campagne 1947-1949 de Madagascar.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre suit de près la situation des militaires ayant servi
sur des théâtres d'opérations extérieurs (notamment ceux qui ont
participé à la campagne 1947-1949 de Madagascar), au regard
des conditions d'attribution de la carte du combattant . Cette
question fait l'objet d'une étude approfondie, en concertation
avec le ministre de la défense . Il convient toutefois de souligner
que les militaires intéressés ne sont pas dépourvus de protection,
puisqu'ils bénéficient des dispositions de la loi du 6 août 1955
modifiée relative aux avantages accordés aux personnels mili-
taires participant au maintien de l'ordre dans certaines circons-
tances, notamment en matière de pensions d'in-alidité et de délé-
gation de solde.

Anciens combattants et victimes de guerre (emplois réservés)

créer trois catégories de pensionnés . Les propositions y contenues
font une distinction entre : l e les titulaires d'une pension défini-
tive antérieure au li t novembre 1989 ; 2. les titulaires de pen-
sions temporaires ou définitives postérieures au 31 octobre 1989
mais antérieures au 1 « janvier 1991 ; 3 . les titulaires de pensions
primitivement concédées à partir du 1 « janvier 1991 . L'étendue
des droits découlant du mode de calcul et déterminant le mon-
tant de la pension se trouverait profondément modifiée selon le
cas . Devant la somme des inconvénients par rapport aux avan-
tages créés par cette mesure, il lui demande d'abroger l'amende-
ment n e 69.

Réponse. - L'amendement ne 69 présenté par le Gouvernement
au cours de la discussion du budget des anciens combattants et
victimes de guerre en octobre 1990 a été retenu dans la loi de
finances pour 1991 no 90-1168 du 29 décembre 1990 (art. 120-II).
Cependant les dispositions de l'alinéa a de cet article concernant
la suppression, à compter du 1 « janvier 1991, des suffixes visés à
l'article L. 16, à laquelle il est fait allusion, ont été censurées par
la décision n° 90-285 de du 28 décembre 1990 du Conseil consti-
tutionnel . Cette annulation donne ainsi satisfaction en partie à
l'honorable parlementaire . La mesure relative à la limitation des
suffixes visés à l'article L. 16 décidée par la loi de finances
pour 1990 n'a, depuis lors, pas été remise en cause . Il est néan-
moins prévu que ses modalités d'application fassent l'objet d'un
examen interministériel, en étroite concertation avec les associa-
tions concernées.

42587. - 6 mai 1991 . - M. Main Madelin attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la situation des candidats qui ont subi avec succès
l'examen d'accès aux emplois réservés et sont en attente de nomi-
nation . II apparaît en effet que cette nomination n'intervient dans
le meilleur des cas qu'après un délai extrêmement long . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir préciser s'il entend
améliorer l'accès à l'emploi de ces personnes souffrant d'invali-
dité et notamment s'il envisage, faute d'emplois réservés vacants,
de leur proposer systématiquement une embauche au titre des
possibilités de recrutement contractuel de personnes handicapées
données à l'administration par la loi du 10 juillet 1987.

Réponse. - Il convient de préciser tout d'abord que l'applica-
tion des dispositions de la loi du 10 juillet 1987, qui permettent
le recrutement de travailleurs handicapés en qualité de contrac-
tuels préalablement à leur titularisation, relève de la compétence
de toutes les administrations gestionnaires de personnels dans
des conditions qui peuvent être précisées par le ministre d'Etat,
ministre de la fonction publique et de la modernisation de l'ad-
ministration . Cela dit, le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre partage les préoccupations de l'hono-
rable parlementaire : il est exact que les délais d'attente auxquels
sont confrontés les candidats aux emplois réservés sont parfois
longs . Pour remédier à cette situation, un groupe interministériel
de travail constitué sous l'égide du ministre chargé de la fonction
publique, à la demande du secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre, a examiné, au cours de l'année 1989,
les conditions d'une amélioration de la procédure des emplois
réservés . Dans le cadre des activités de ce groupe, des projets de
décrets proposés par les services du secrétariat d'Etat ont été
approuvés par les différents départements ministériels repré-
sentés ; ils visent, par l'institution de mécanismes permettant
d'établir une certaine corrélation entre les demandes et les offres
d'emploi, à réduire les délais d'attente . C'est ainsi que la nomen-
clature des emplois réservés a été modifiée par le décret 1

no 90-378 du 2 mai 1990 en prenant en compte, outre les modifi-
cations statutaires intervenues depuis le décret du 7 août 1985, la
situation réelle des emplois soumis à réservation, notamment en
supprimant ceux pour lesquels les pespectives de nomination
étaient très faibles ou inexistantes . Les décrets n° 90-1005 ci
ne 90-1006 du 8 novembre 1990 ont remanié les procédures d'or-
ganisation des examens et d'inscription sur les listes d'attente qui
se déroulaient auparavant sans aucun lien avec 1 -existence de
postes vacants . E :t application de ces textes, les examens ne sont
plus organisés obligatoirement chaque année, mais en fonction
des possibilités réelles de nomination . De même, les inscriptions
sur les listes de classement sont limitées à des contingents de
postes dont la répartition géographique est également déterminée.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (réglementation)

42752. - 13 mai 1991 . - M. Roland Ilium attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur l'attitude d'hostilité manifestée par les associations
d'anciens combattants à l'égard de l'amendement n° 69 tendant à

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

42859 . - 13 mai 1991 . - Les associations d'anciens combattants
d'Afrique du Nord ont élaboré une plate-forme sur l'égalité des
droits, les invalides et les retraites, qu'elles ont présentée officiel-
lement le 13 juillet 1987 au secrétariat d'Etat concemé. Aujour-
d'hui, certaines de leurs revendications n'ont toujours pas été
satisfaites . M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre les
dispositions concrètes qu'il compte prendre pour satisfaire ces
légitimes aspirations.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : en ce qui concerne la carte du com-
battant, les conditions d'attribution ont été améliorées par rap-
port aux générations p récédentes, afin de tenir compte de la spé-
cificité du conflit, notamment en abaissant de 36 à 30 le nombre
de points nécessaires : actuellement, sur 1 200000 demandes,
929 000 cartes ont pu être attribuées . La possibilité d'une mesure
qui compléterait la législation en ce domaine est en cours
d'examen, sans toutefois diminuer la valeur morale attachée à
cette carte . Sont également étudiées les possibilités d'une mesure
spécifique en faveur des chômeurs en fin de droits . A cet effet, le
budget pour 1991 a prévu l'attribution de dix-huit millions de
francs aux crédits sociaux de l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre, dont douze sont destinés à venir
en aide aux anciens d'Afrique du Nord particulièrement dans le
besoin .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

43248. - 27 mai 1991 . - M. Daniel Le Meur attire l'attention
de M . le secrétaire d'Ftat aux »tiens combattants et vic-

times de guerre sur la situation des résistants, déportés, internés
et emprisonnés politiques en Afrique du Nord qui réclament, à
juste titre, que soit reconnu leur titre de militants antifascistes, de
résistants du début contre la trahison de ch.y et la collaboration
avec le nazisme . Malgré leur passé souvent glorieux, tous purs
droits ne sont toujours pas reconnus, certains sont même bafoués,
ce qui provoque de très graves injustices, ainsi les veuves des
intcrnéa politiques en Afrique du Nord ne peuvent toujours pas
bénéficier des avantages qui s'attachent à la pension des
déportés, internés, résistants. C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les résistants,
déportés, internés et emprisonnés politiques en Afrique du Nord
voient enfin leurs droits reconnus.

Réponse. - La question posée per i'honorable parlementaire
concerne une revendication ancienne des victimes civiles . Les
détenus des camps ou prisons de Fiance transférés dans les
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prisons et camps d'Algérie en 1941 souhaitent en effet se voir
attribuer le titre de déporté politique ou résistant. Il convient de
souligner qu'il y a deux obstacles à la satisfaction de cette reven-
dication : l'un juridique, l'autre historique . Les dispositions statu-
taires en vigueur prévues par le code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre permettent de reconnaître le
titre de déporté soit aux personnes qui ont été transférées par
l'ennemi hors du territoire national ou incarcérées dans un terri-
toire exclusivement administré par l'ennemi, soit à celles qui ont
été déportées à partir d ' un territoire étranger et naturalisées fran-
çaises par la suite . Peur cette dernière catégorie, la qualité de
déporté n'entraîne pas droit à pension par suite d'une condition
de nationalité non remplie au moment des faits . Or, les transferts
en Afrique du Nord ne cont pas le fait de l'ennemi et les déten-
tions n'ont pas été subies en mains ennemies ou dans des camps
ou prisons administrés par lui, le titre de déporté ne peut donc
être attribué à ces détenus. A cet obstacle de droit, s'ajoute la
spécificité de la question de la déportation, qui avait pour
objectif unique l'extermination . Il n'est pas possible d'assimiler la
détention en Afrique du Nord à la déportation en camp de
concentration, aussi dures que furent les conditions subies par
ceux qui firent l'objet d'un internement dans les prisons et camps
des trois départements d'Algérie, c'est-à-dire Barberousse et
Maison Carrée . Cette catégorie de victimes demeure donc, sur le
plan statutaire, des « internés politiques » . Les internés en
Afrique du Nord peuvent donc obtenir ce dernier titre dans les
conditions prévues aux articles L.288 et suivants du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre . Cette
législation est donc complète et n'appelle pas pour l'instant de
modifications .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (bénéficiaires)

43550. - 3 juin 1991 . - M . Jean-Pierre Balduyck appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des veuves d'anciens combat-
tants et prisonniers de guerre. Celles-ci ayant obtenu leur recon-
naissance au sein de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre (décret n° 91-24 du 4 janvier 1991), il lui
demande si le Gouvernement envisage le versement d'une pen-
sion de réversion en leur faveur.

Réponse . - Le souhait exprin'-é par l'honorable parlementaire
tendant à verser une pension aux veuves d'anciens combattants et
pesonnie s de guerre qui viennent de se voir reccnnaitre la qua-
lité de ressortissantes de l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre ne peut être accueilli favorablement.
En effet, c'est précisément parce que ces veuves ne bénéficient
pas d'une pension au titre du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre, et pour prendre en compte des
situations matérielles difficiles, que cette qualité leur a été
accordée . Par ailleurs, il convient de rappeler que l'article L . 43
du code précité accorde à la veuve une pension dite de réversion
lorsque le mari n'étant pas pensionné à 85 p . 100 et n'étant pas
décédé des suites d'une affection imputable au service, était
cependant titulaire d'une pension d'au moins 60 p . 100 ou en
possession, lors de son décès, de droits à cette pension . Il faut
préciser que le Conseil d'Etat a considéré que la pension de
réversion n'était pas attribuée en vertu d 'un droit propre à la
veuve, mais bien en vertu d'un droit issu de ceux acquis par le
mari (arrêt veuve Becquet, n° 16654 du l l mars 1964) . Or, les
veuves évoquées par l ' honorable parlementaire, ainsi qu ' il vient
d'être indiqué plus haut, ne possèdent évidemment pas le droit à
pension dans les conditions prévues par le code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre . Leur protec-
tion est cependant assurée dans les conditions du décret du
4 janvier 1991 cité par l'honorable parlementaire . Il n'est donc
pas envisagé de modifier la législation en l'espèce.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

44600 . - 24 juin 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M- le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'indignation ressentie par les anciens com-
battants devant certains propos tenus à la télévision dans k cadre
d'émissions de grande écoute . Il leur semble en effet inadmissible
que les sacrifices 'onsentis par les générations du feu soient ridi-
culisées et présentées de manière tendancieuse. Une telle attitude
leur apparaît propre à jeter le discrédit non seulement sur leurs

camarades mais également de manière générale sur l'armée et la
nation françaises . Il lui demande en conséquence quelles
réflexions lui inspire ce désarroi et cette colère, largement par-
tagés par l'ensemble du monde combattant.

Réponse. - Les anciens combattants estiment, à juste titre, être
victimes d'attaques ou d'injures au cours de diverses manifesta-
tions ou d'émissions télévisées notamment . Le précédent secré-
taire d'Etat, soucieux de défendre l'image du monde combattant
est intervenu auprès du président du Conseil supérieur de l'au-
diovisuel qui lui a assuré partager ses préoccupations . De fait,
par délibération en date du 18 décembre 1990 le Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel a décidé, conformément à l'article 42 de la
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, relative à la
liberté de communication, de mettre en demeure la société T .F. 1
de veiller désormais à ce que le contenu de l'émission Ciel mon
mardi respecte la dignité de la personne humaine ainsi que les
autres principes énoncés à l'article 1 « de la loi susvisée. De plus,
les anciens combattants souhaitent que leurs soient données les
possibilités juridiques de défendre leurs intérêts moraux. Ils veu-
lent donc, qu'à l'instar des associations d'anciens déportés et
anciens résistants, les associations d'anciens combattants puissent
ester en justice . Une proposition de loi a été inscrite à l'ordre du
jour du Sénat, et discutée le 7 mai 1991 . Le Gouvernement a
apporté quelques améliorations au texte qui a été adopté par le
Sénat. Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre, parfaitement conscient des préoccupations des anciens
combattants à cet égard, s'emploiera pour sa part à poursuivre la
procédure législative tendant à satisfaire ce voeu. Les problèmes
relatifs à la mémoire des conflits contemporains constituent en
effet l'une des priorités de sa politique.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

45343 . - 8 juillet 1991 . - M. Henri de Gastines appelle une
nouvelle fois l'attention de M . le secrétaire d'État aux anciens
combattants et victi1 . 's de guerre sur le sort des anciens pri-
sonniers du camp de kawa-Ruska . Il lui demande si, afin de cla-
rifier un dossier depuis trop longtemps en suspens, il peut
apporter des indications, sinon des données chiffrées, sur : a) le
nombre des prisonniers de guerre décédés pendant leur séjour à
Rawa-Ruska ainsi que celui des actuels survivants ; b) le nombre
des anciens du camp de Rawa-Ruska qui bénéficient aujourd'hui
d'une pension militaire d'invalidité au taux maximum ; c) le
pourcentage enfin de ces survivants qui seraient titulaires d'une
pension militaire d'invalidité.

Réponse. - Constitué en avril 1942 et dissous en juin 1944, le
camp de Rawa-Ruska (Frontstalag 325), situé en Galicie polo-
naise (aujourd'hui Ukraine occidentale), près de la ville de Lwow
(Lernberg), comprenait un camp central et quatorze détachements
de travail presque tous industriels . Le nombre total de prison-
niers de guerre ayant séjourné à Rawa-Ruska, pendant une durée
moyenne de détention de trois à six mois, est estimé à 20 000
(19 000 prisonniers de guerre de nationalité française, 1 000 étant
de nationalité belge). Pendant les deux années de fonctionnement
de ce camp, soixante décès environ ont été recensés . Le nombre
d'ex-prisonniers de Rawa-Ruska actuellement en vie et titulaires
d'une pension militaire d'invalidité est estimé entre 4 000 et
5 000 personnes.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

45537 . _ 15 juillet 1991 . - M. Maurice Deusset attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le souhait de l'association « les fils de
tués » d'obtenir la reconnaissance de la qualité de ressortissant à
part entière de l'O .N .A.C . pour les orphelins de guerre et
pupilles de la nation majeurs . Il lui demande s'il envisage
d'élargir l'O.N.A .C . à cette catégorie de victimes de guerre.

Réponse. - L'article L . 470 du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre définit les conditions qui
permettent aux enfants adoptés par la nation de bénéficier de la
protection, du soutien moral et matériel de l'Etat pour leur édu-
cation . L'Office national des anciens combattants et victimes de
guerre, dont les attributions sont définies par l'article D .432 du
code susvisé, accorde, en complément des aides du droit commun



28 octobre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4431

(allocations familiales, bourses d'études ...) et dans le cas d'insuf-
fisance des ressources de la famille, des subventions aux
orphelins de guerre et aux pupilles de la nation mineurs pour
leur entretien et leur éducation. Ces subventions peuvent être
maintenues jusqu'au terme des études supérieures - dès lors
qu'elles ont été entreprises avant la majorité, qui est toujours
fixée pour cette catégorie, au regard des avantages conférés par
le code, à vingt et un ans . Elles complètent les bourses de l'Edu-
cation nationale ou pallient leur absence . Saisi d'un voeu tendant
une nouvelle fois à obtenir que les pupilles de la nation et les
orphelins de guerre puissent, leur vie durant, bénéficier de l'assis-
tance de l'Etat sans condition d'âge, le Conseil d'Etat a rappelé,
le 15 lévrier 1983, que l'Office national a la possibilité d'accorder
dans des circonstances exceptionnelles à des pupilles majeurs des
allocations prélevées sur le produit des dons et legs faits à l'éta-
blissement public et des aides imputées sur ses ressources
propres . De ce fait, les orphelins de guerre et pupilles de la
nation entrés avant leur majorité dans la vie active, ayant eu des
problèmes de santé ou voulant parfaire, en raison d'aptitudes
particulières, leurs études au-delà du cycle normal peuvent, après
leur majorité, obtenir une subvention sur les fonds propres de
l'établissement public pour mener à bien leurs études . Dans le
même souci, l'Office ouvre ses écoles de rééducation profession-
nelle aux pupilles et orphelins de guerre, même majeurs, à la
recherche d'un premier emploi . De la même manière, il les
accueille dans ses maisons de retraite quand ils ont atteint l'âge
requis . D'autre part, les pupilles de la nation et orphelins de
guerre peuvent obtenir, sans condition d'âge, des prêts de pre-
mière installation, prêt d'installation professionnelle cumulable
dans certaines conditions avec le précédent, prêt social, qui béné-
ficient de conditions d'amortissement plus favorables que celles
consenties aux autres catégories de ressortissants de l'Office
national. Enfin, le conseil d'administration de l'Office a souligné,
à de multiples reprises, la possibilité, réaffirmée dans la directive
générale n° 2 du 22 février 1988 portant refonte de l'action
sociale individuelle de l'office, de venir en aide sur les fonds
propres de l'établissement public aux orphelins de guerre, quel
que soit leur âge, lorsque la situation fait apparaître des motifs
plausibles au regard de l'action sociale spécifique de l'Office
national (maladie, absence de ressources, perte d'emploi, gêne
momentanée) . Ainsi un nombre important de mesures ont été
étendues aux orphelins de guerre et pupilles de la nation sans
limitation d'âge. Dans les faits, l'assistance morale, matérielle,
administrative de l'Office national est donc acquise à tous les
pupille de la nation et orphelins de guerre quel que soit leur âge.
Les seuls avantages dont ne bénéficient pas les majeurs sont les
subventions accordées aux mineurs, sur les crédits délégués par
l'Etat, pour leur entretien et leur éducation . En 1990, I 019 inter-
ventions financières de l'Office ont profité à des pupilles majeurs
pour une dépense de 3 433 304 francs imputée sur les fonds
propres : 176 préts pour un montant de 1 660 696 francs et
843 secours d'urgence pour un montant de 1 772 608 francs
(moyenne 2 103 francs) . A ces sommes s'ajoutent des interven-
tions exceptionnelles plus importantes engagées à l'échelon cen-
tral pour des pupilles de la nation particulièrement méritants.
En 1990, au titre de la promotion sociale, huit pupilles de la
nation et orphelins de guerre ont ainsi été subventionnés à
l'échelon central pour un montant de 97 000 francs (moyenne
12 125 francs). Ainsi une aide matérielle et morale, en nature
(accueil dans les écoles de rééducation professionnelle et les
maisons de retraite) et en espèces (sur les fonds propres) a été
dispensée aux pupilles de la nati on et orphelins de guerre
majeurs à chaque étape de leur vie, complément du droit
commun, par l'Office national des anciens combats its et vic-
times de guerre.

Anciens ,ombattant¢ et victimes de guerre
(déportés. inter>nés et résistants)

tante pendant trois mois au moins . Certes, une procédure indivi-
duelle d'attribution de cette carte peut être appliquée au titre de
mérites exceptionnels acquis au feu, dans le cas où la condition
de durée d'appartenance à une seule unité combattante n'est pas
remplie . Cependant, quels que soient les risques volontairement
pris par les réfractaires, ils ne peuvent être assimilés à des ser-
vices militaires de guerre . Ils ne répondent donc pas aux critères
de reconnaissance de la qualité de combattant précités . En
revanche, rien ne s'oppose à ce qu'un réfractaire qui a rejoint les
forces françaises ou alliées ou celles de la Résistance bénéficie, à
ce titre, de la législation sur la carte du combattant (notamment
au titre de la Résistance) ou la carte de combattant volontaire de
la Résistance . En tout état de cause, il convient de rappeler que
l'attitude courageuse des intéressés a été reconnue par la création
d'un statut particulier (loi du 22 août 1950) qui permet la répara-
tion des préjudices physiques qu'ils ont subis du fait du réfracta-
riat, selon les dispositions du code des pensions militaires d'inva-
lidité prévues pour les victimes civiles de la guerre . D'autre part,
la période de réfractariat est prise en compte pour sa durée dans
le calcul des retraites (secteur public et privé).

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

45734 . - 15 juillet 1991. - M. Main Madelin signale à M . le
secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes de
guerre les diverses motions des associations d'anciens combat-
tants qui constatent avec regret qu'il s'agit cette année d'une
attaque sans précédent centre le droit à réparation des anciens
combattants défini par la loi du 31 mars 1919_ ils estiment que
les dernières dispositions n'apportent aucune amélioration au
contentieux existant, mais, au contraire, contiennent des mesures
très graves comme le plafonnement des pensions, la suppression
de l'immutabilité des pensions, l'écrêtement des pensions des
veuves et la suppression des suffixes au-dessus de 1(0 p. 100.
Aussi demandent-ils le retour à l'article L . 8 bis sur lr, rapport
constant avec le rappel des deux points indiciaires accordés, le
l et juillet 1987, aux fonctionnaires des catégories C et D ainsi
que le bénéfice de l'intégralité des primes. En conséquence, il lui
demande quelles suites il compte donner à leurs légitimes reven-
dications et s'il compte réunir rapidement la commission tripar-
tite pour l'étude et la satisfaction des problèmes en suspens.

Réponse. - Lors de la discussion du projet de loi de finances
pour 1989, le Parlement avait été saisi de ia revendication des
associations d'anciens combattants qui souhaitaient que soit
étendu aux pensions militaires d'invalidité, le bénéfice de l'octroi,
au 1« juillet 1987, de 2 points d'indice à certains agents de la
catégorie C . Après vérification, il est apparu que ces mesures
visaient des catégories précises de fonctionnaires et qu'en droit,
en raison de la rédaction même de l'article L. 8 bis du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre qui
fondait l'indexation des pensions sur l'indice brut 235, la revendi-
cation des anciens combattants n'était pas justifiée . Toutefois, il
fut décidé de rechercher un nouveau système d'indexation afin
de mettre un terme définitif au contentieux quasi-permanent sou-
levé chaque fois que des mesures catégorielles intervenaient en
faveur de fonctionnaires de catégorie C. C'est ainsi qu'un nou-
veau dispositif a été mis en place en 199f' qui a procuré une
augmentation supérieure à celle issue du bénéfice des 2 points
d'indice souhaité. Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre tient à préciser à cet égard que les deux pre-
mières réunions de la commission tripartite créée par l'article 123
de la loi de finances pour 1990 (modifiant l'article L . 8 bis du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre) pour veiller à la juste application du rapport constant ont
eu lieu las 4 et 25 juillet dernier . A l'issue de ces réunions, un
accord est intervenu sur la vaieur au l « janvier 1990 ; la fixation
du point d'indice au It r janvier 1991 sera soumise à l'arbitrage
du Conseil d'Etat.

45539 . - 15 juillet 1991 . - M. Jacques Fleury demande à
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre quelles dispositions il entend prendre pour permettre
nue maquisards et aux titulaires de la carte de réfractaire au
S.T.O . de bénéficier des avantages des anciens combattants,
notamment de la retraite attribuée aux anciens combattants et
prisonniers de guerre, ainsi que la possibilité de bénéficier de la
retraite mutualiste des combattants.

Répaase. - Les réfractaires au service du travail obligatoire
souhaitent que leurs droits soient assimilés à ceux des anciens
combattants . Malgré tout l'intérêt de ce voeu il ne peut être
retenu car la régie générale pour obtenir la carte du combattant
(et, par voie de conséquence, les avantages attachés à la posses-
sion de cette carte, notamment la retraite du combattant et la
retraite mutualiste), est d'avoir appartenu à une unité combat-

Anciens combattants et victimes de guerre
(monuments commémoratifs)

45738 . - 15 juillet 1991. - M. Etienne Pinte attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur son indignation devant le délabrement actuel
de la nécropole de Fréjus où 18 776 combattants morts au
Vietnam ont été récemment transférés . Il lui demande de prendre
les mesures nécessaires afin que la nécropole soit enfin achevée
et qu'un service d'entretien soit rapidement mis sur pied . C'est la
reconnaissance de la France à ses combattants qui est en jeu, et
la mémoire de ceux qui sont nions au service de notre pays .
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Réponse. - Ainsi que l ' honorable parlementaire a pu s' en
rendre compte lors de la visite effectuée le jeudi 18 avril 1991 sur
le site de Fréjus, les travaux de gros ouvre concernant la nécro-
pole militaire, l'ossuaire, le pavillon d'accueil, salle d'information
historique, sont achevés à plus de 90 p . 100 . Les travaux concer-
nant l'aménagement paysager, le lieu de culte et la clôture vont
être entrepris dans les semaines à venir. En ce qui concerne la
nécropole civile, dont le financement relève du seul ministère de
l'intérieur, il convient de préciser que ce département vient de
confirmer le montant financier de sa quote-part qui se concréti-
sera dans le cadre de la loi de finances rectificative de
décembre 1991, permettant ainsi l'extension de la nécropole aux
civils dès janvier 1992 . En tout état de cause, l'inauguration de la
nécropole se fera en 1992, et l'appellation officielle sera « Mémo-
rial des guerres en Indochine - Fréjus », afin de regrouper dans
un même hommage de la Nation reconnaissante tous les morts
en Indochine de 1 '40 à 1953.

Anciens combattants et victimes de guerre
(associations)

45889. - 22 juillet 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'importance pour les anciens combattants
de pouvoir ester en justice lorsqu'ils sont attaqués publiquement
pour leur passé ou ce qu'il représente. Aussi, elle lui demande de
déposer, lors de la prochaine session parlementaire, les projets de
loi nus 837 et 1058 qui ont pour objet de compléter le code de
procédure, dont les statuts comportent la défense de l'honneur
des combattants, des morts au service de la France et de l'armée
en général, à constituer partie civile, comme c ' est déjà le cas
pour les associations de résistants, et de lui faire connaître ses
intentions sur ce délicat problème.

Réponse. - Le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre considère, ainsi qu'il l'a souligné dans son pre-
mier message au monde combattant lors de sa prise de fonctions,
que les problèmes relatifs à la mémoire des conflits contempo-
rains constituent l'un des axes privilégiés de sa politique . C'est
pourquoi il ne peut qu'être favorable à la revendication des
anciens militaires et anciens combattants visant à ce que leurs
associations puissent ester en justice dans les mêmes conditions
que les anciens résistants ou anciens déportés . Dans cet esprit, il
poursuivra l'action engagée à cet effet par le Gouvernement
devant le Parlement afin d ' aboutir à une solution satisfaisante.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

46179 . - 29 juillet 1991 . - M . Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les différentes revendications exprimées
au :tom des anciens combattants. L'une de ces revendications
porte sur la nécessaire concertation à mener afin de résoudre les
problèmes rencontrés par les anciens d'Afrique du Nord, notam-
ment en matière d'attribution de la carte de combattant, des
bénéfices de campagne, de reconnaissance d'une pathologie spé-
cifique et de dispositions particulières liées à leur emploi . II lui
rappelle également le souhait de voir les combattants des diffé-
rents conflits ne pouvant obtenir la carte du combattant pré-
tendre comme leurs camarades d'Afrique du Nord au titre de
reconnaissance de la nation. Il lui demande, en conséquence,
quelles suites il entend réserver à ces demandes.

Réponse. - La question posée appelle les réponses suivantes :
1 . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre tient à souligner que le Gouvernement n'entend pas
méconnaitre les épreuves vécues par les anciens d'Afrique du
Nord . Pour ce qui est de l'octroi aux intéressés du bénéfice de la
campagne double, il convient de noter que lors de conflits précé-
dents, le bénéfice de la campagne double a été accordé aux seuls
fonctionnaires et assimilés, et non à l'ensemble des anciens com-
battants assujetti . à tout autre régime de sécurité sociale. Le
temps passé en opérations en Afrique du Nord (1952-1962)
compte, pour sa durée, dans la pension de vieillesse du régime
général . Le décret n° 57-195 du 14 janvier 1957 ouvre droit, pour
cette période, aux bonifications de campagne simple. II s'ensuit
que, pour les anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assi-
milés, le temps passé sur ce territoire cempta peur deux fois sa

durée dans le calcul de la retraite . Une étude est en cours sur les
modalités et les conséquences, notamment financières, de l'adop-
tion d'une éventuelle mesure en faveur des fonctionnaires anciens
combattants d'Afrique du Nord . Au sujet de !'accés à la retraite,
il convient de souligner, de prime abord, qu'il n'existe pas de
mesure générale d'anticipation de la retraite avant l'âge de
soixante ans dans le secteur privé . Seuls les déportés, internés et
patriotes résistant à l'occupation des départements du Rhin et de
la Moselle incarcérés en camps spéciaux (P .R.O .), pensionnes â
60 p . 100 et plus, bénéficient d'une masure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d'in-
validité et leur pension dinvalidité de la sécurité sociale, par
dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisation des
mêmes affectations au titre de deux régimes d'invalidité diffé-
rents . Le secrétaire d'Etat a cependant soumis à une concertation
interministérielle une mesure de solidarité allant dans le sens des
revendications des associations en faveur des chômeurs en fin de
droits . Le budget pour 1991 a prévu 18 millions de francs aux
crédits sociaux de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre dont douze sont destinés à venir en aide aux
anciens combattants d'Afrique du Nord particulièrement dans le
besoin. Au sujet de la pathologie des anciens combattants
d'Afrique du Nord, un rapport issu des réunions de la commis-
sion médicale chargée d'examiner les troubles post-traumatiques
de guerre à apparition différée a été remis aux présidents des
commissions des affaires sociales du Parlement. En outre, le
secrétaire d'Etat vient de transmettre au ministre en charge du
budget un projet de décret modifiant le guide-barème des invali-
dités pour la partie relative aux troubles psychiques . Pour ce qui
concerne l'attribution de la carte du combattant aux anciens
d'Afrique du Nord, elle s'effectue dans les conditions prévues à
l'origine par la loi du 9 décembre 1974 . La Ici du 4 octobre 1982
a permis qu'un effort sensible et significatif soit réalisé en
matière de simplification et d'élargissement des conditions d'attri-
bution de cette carte, les décisions d'attribution étant elles-mêmes
fonction de la publication • des listes d'unités combattantes par
l'autorité militaire . La circulaire ministérielle du
10 décembre 1987 a prévu d'étendre vocation à la carte du com-
battant aux titulaires d'une citation individuelle homologuée, sauf
cas d'exclusion prévus par le code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre . Ces dispositions s'appliquent
aussi bien aux civils qu'aux militaires. Enfin, la circulaire minis-
térielle DAG/4 n . 3592 du 3 décembre 1988 a abaissé de trente-
six à trente le nombre de points permettant l'attribution de la
carte à titre individuel . Actuellement, sur 1 200 000 demandes,
929 000 cartes ont été attribuées . Cependant, le secrétaire d'Etat
envisage une modification des critères d'attribution de la carte du
combattant afin de tenir compte des caractéristiques des conflits
contemporains, en consultation avec les associations. Une solu-
tion définitive ne pourra, en tout état de cause être trouvée qu'en
accord avec le ministre de la défense. Le titre de reconnaissance
de la nation a été institué par l'article 77 de la Ioi n . 67-1114 du
21 décembre 1967, pour permettre aux militaire, ayant participé
aux opérations d'Afrique dt, Nord de souscrire à une retraite
mutualiste d'ancien combattant majorée par l'Etat et de bénéfi-
cier de la protection de l'Office national des anciens combattants
et victimes de guerre à un moment où la législation en vigueur
les excluait de la possibilité de demander la carte du combattant
(c'est-à-dire jusqu'en 1974). Le T.R.N. est destiné, essentielle-
ment, témoigner des mérites acquis au titre d'opérations cir-
constsncielles spécifiques et à pallier une situation temporaire
inéquitable comparativement à celle des participants aux confets
antérieurs . Son extension à des militaires ayant pris part à
d'autres opérations ou conflits a été évoqué à plusieurs reprises.
Elle n'a pu être envisagée jusqu'à présent mais l'étude en cours à
ce sujet n ' est pas interrompue.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46954. - 19 août 1991 . - M Bruno Bourg-Broc demande à
M. ie ministre de la défense quelles sont les suites données aux
réunions de concertation qui ont été organisées à son initiative
su : la possibilité de faire bénéficier les fonctionnaires et assi-
milés, anciens d'Afrique du Nord, du régime de .tmragrie
double pour les services accomplis sur le théâtre des opéra, ons
entre 1952 et 11,6' -• Question transmise à M. le secrltoise d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre tien: à souligner que le * se'/etesment n'entend
pas méconnaitre les épreuves •vécues par 'tes anciens d' . Urique du



28 octobre ?991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4433

Nord, Pour ce qui est de l'octroi aux intéressés du bénéfice de !a
campagne double, il convient de noter que lors de conflits précé-
dents, le bénéfice de la campagne double a été accordé aux seuls
fonctionnaires et assimilés, et non à l'ensemble des anciens com -
battants assujettis à tout autre régime de sécurité sociale. Le
temps passé en opérations en Afrique du Nord (1952-1962)
compte, pour sa durée, dans la pension de vieillesse du régime
général . Le décret n e 57-195 du 14 février 1957 ouvre droit, pour
cette période, aux bonifications de campagne simple . Il s'ensuit
que pour les anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assi-
milés, le temps passé sur ce tterritoire compte pour deux fois sa
durée dans le calcul de la retraite . Une étude est en cours sur les
modalités et les conséquences, notamment financières, d : l'adop-
tion d'une éventuelle mesure en faveur des fonctionnaires anciens
combattants d ' Afrique du Nord.

Politique extérieure (Allemagne)

47253. - 9 septembre 1991. - Ernu par la multiplication des
projets commerciaux et industriels sur les sites de plusieurs
camps d'exterminations nazis, M. Roger Mas appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la nécessité de protéger ces lieux de
mémoire pour les générations futures . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les actions qu'il entend proposer dans ce
domaine.

Réponse. - Le' secrétaire d'Etat aex anciens combattants et vic-
times de guerre est intervenu auprès du Premier ministre et du
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, afin que soit
recherchée une garantie, si possible internationale, à la conserva-
tion des sites des camps de concentration et archives de la dépor-
tation. L'honorable parlementaire peut être certain que tout sera
mis en oeuvre pour que la mémoire des crimes nazis ne soit pas
falsifiée et que l'idéal des victimes soit perpétué.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

47436- - 9 septembre 1991 . - M. Gilles de Robien appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la situation pénible et frustrante que
connaissent aujourd'hui les enfants de ceux qui sont tombés hier
pour la France. En effet, les orphelins de la guerre, malgré leurs
nombreuses et déjà anciennes demandes, ne sont toujours pas
reconnus comme ressortissants à pan: entière de l'office national
des anciens combattants . Un décret du 4 janvier 1991 ayant
accordé aux veuves des titulaires d'un titre du code des pensions
la qualité de ressortissantes de I'O.N .A.C ., ils se sentent aujour-
d'hui victimes d'une intolérable discrimination . En conséquence
de quoi il lui demande d'examiner avec une particulière attention
la demande qui lui est faite de reconnaître la qualité de ressortis-
sant de t O .N.A.C . à tous les enfants des morts pour notre pays.

Réponse. - L'article L. 470 du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre définit les conditions qui
permettent aux enfants adoptés par la nation de bénéficier de la
protection, du soutien moral et matériel de l'Etat pour leur édu-
cation . L'office national des anciens combattants et victimes de
guerre, dont les attributions sont définies par l'article D .432 du
code susvisé, acc'rde, en complément des aides du droit commun
(allocatio.ns familiales, bourses d'études .. .) et dans le cas d'insuf-
fisance des ressources de la famille, des subventions aux
orphelins de guerre et aux pupilles de la nation mineurs pour
leur entretien et leur éducation.. Ces subventions peuvent être
maintenues jusqu'au terme des études supérieures - dés lors
qu'elles' ont été entreprises avant la majorité, qui est toujours
fixée pour cette catégorie, en regard des avantages conférés par
le code, à vingt et un ans. Elles complètent les bourses de l'édu-
cation nationale ou pallient leur absence . Saisi d'un vau tendant
une nouvelle fois à obtenir que les pupilles de la nation et les
orphelins de guerre puissent, leur vie durant, bénéficier de l'assis-
tance de l'Etat sans condition d'âge, le Conseil d'Etat a rappelé,
le 15 février 1983, que l'office national a la possibilité d'accorder
dans des circonstances exceptionnelles à des pupilles majeurs des
allocations prélevées sur le produit des dons et legs faits à l'éta-
blissement public et des aides imputées sur ses ressources
propres. De ce fait, les orphelins de guerre et pupilles de la
nation entrés avant leur majorité dans la vie active, ayant eu des
problèmes de santé ou voulant parfaire, en raison d'aptitudes
particulières, leurs études au-delà du cycle normal, peuvent, après

leur majorité, obtenir une subvention sur les fonds propres de
I'établissement public pour mener à bien leurs études_ Dans le
méme souci, l'oflis: ouvre ses écoles de rééducation profession-
nelle aux pupilles' - et orphelins de guerre, méme majeurs, à la
recherche d'un premier emploi_ De la méme manière, il les
accueille dans ses maisons de retraite quand iils ont atteint l'âge
requis . D'autre part, les pupilles de la nation et orphelins de
guerre peuvent obtenir, ~,s , onditdon d'âge, d s prêts de pre-
mière installation, prêts d'installation professionnelle cumulables
dans certaines conditions avec le précédent, préts sociaux qui
bénéficient de conditions d'amortissement plus favorables que
celles consenties aux autres catégories de ress rtissants de l'office
national.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (réglementation)

47850. - 23 septembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud indique
à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre qu'il a bien noté les tenues de sa réponse à sa ques-
tion écrite ne 43257, ,publiée au Journal officiel du 5 août 1991 . Il
signale à son attention qu'il na cependant pas été répondu au
problème précis que pose la question de savoir si le plafond de
360 000 francs prévu pour l'application de l'article 48 bis nou-
veau du code des pensions militaires doit ~e considéré comme
fixé forfaitairement de manière définitive ou s il est envisagé d'en
prévoir la révision en fonction d'une indexation à définir. Il lui
réitère donc les termes de sa question-

Réponse. - La réponse publiée le 5 août 1991, à la question
écrite n° 43257 posée par l'honorable parlementaire, soulignait
que les pensions d'un montant égal ou supérieur à 360 000 francs
par an continueront à être revalorisées, en cas d'aggravation de
l'état de santé du pensionné. Pour ce qui concerne un éventuel
déplafonnement de tes pensions, il est rappelé que le ministre
délégué au budget a déclaré, lors de la discussion de la loi de
finances pour 1991, que dans l'avenir ces pensions pourraient
être notablement revalorisées.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Baux (baux commerciaux)

46392 . - 5 août 1991 . - M. Jean-Paul Charié expose à M. le
ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la consom-
mation que son attention a été appelée sur certaines pratiques
qui seraient en usage dans les centres commerciaux dans lesquels
en particulier se manisfesterait la liberté totale des loyers lors du
renouvellement des baux . Les « franchisés » installés dans ces
centres sont soumis à des baux généralement de douze ans et
non pas de neuf ans et échappent donc complétement au plafon-
nement prévu à l'article l er de la loi n n 88-18 du 5 janvier 1988
relative au renouvellement des baux commerciaux (art . 23-6 du
décret n° 53-960 du 30 septembre 1953) . La durée de douze ans
n'a d'ailleurs d'autre but que de détourner la loi, le législateur
n'ayant mentionné que les baux de neuf ans . Déjà 4 à 10 fois
supérieurs à ceux de centre ville, les loyers des centres commer-
ciaux peuvent donc être majorés à volonté lors du renouvelle-
ment. Compte tenu de la multiplication relativement récente des
centres, un certain nombre avivent à leur l'= anniversaire et la
hauss :e,'des loyers, selon la presse spécialisée, va de 50 p. 100 à
500 p., 100. Si aucune disposition n'est prise pour enrayer ces
pratiques, nombre de petits commerçants ne pourront résister
devant cette charge insoutenable et devront cesser leur activité,
perdant ainsi leur droit au bail et leurs investissements . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à
cette situation inacceptable_ Il parait en particulier souhaitable
d'étendre les dispositions de la loi du 5 janvier 1988 aux baux de
douze ans.

Réponse . - Le statut des baux commerciaux est fixé par le
décret n. 53-960 du 30 septembre 1953 . Ce texte a été modifié à
maintes reprises et notamment par la loi n a 88-18 du 5 jan-
vier 1988 relative au renouvellement des baux commerciaux . Il
tend à établir un certain équilibre entre les droits et obligations
des parties en présence, et constitue le cadre juridique d'exercice
de l'activité professionnoile de nombreux commerçants et
artisans. S'agissant du loyer, celui-ci est librement débattu lors de
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la conclusion du bail initial des lieue loués . Il est réputé corres- j
pondre à la valeur locative du local considéré appréciée à partir
des caractéristiques du local, de la destination des lieux, des obli-
gations respectives des parties, des facteurs locaux de commercia-
lité et des prix couramment pratiqués dans le voisinage. Cepen-
dant, les conditions dans lesquelles le loyer peut évoluer lors des
révisions et du renouvellement sont déterminées par les
articles 23 et suivants du décret précité . Ainsi, conformément à
l'article 27, l'augmentation du loyer consécutive à une révision

1triennale correspond à la variation de l'indice national trimestriel
du coût de la construction intervenue depuis la dernière fixation
amiable ou judiciaire du loyer. Cependant, si une modification
substantielle des facteurs locaux de commercialité (importance de
la ville, de la rue, répartition des diverses activités dans le voisi-
nage, moyens de transports, etc .) n entraîné par elle-même une
variation de plus de 10 p. 100 de la valeur locative, le proprié-
taire a la possibilité de réviser en conséquence le montant du
loyer. Au moment du renouvellement, la variation du montant du
loyer ne peut en principe excéder la variation de l'indice national
trimestriel du coût de la construction intervenue pendant la durée
du bail à renouveler. Ces règles de plafonnement peuvent cepen-
dant être écartées par le bailleur qui doit notamment démontrer
qu'est intervenue une modification notable d'un au moins des
éléments qui permettent d'appréhender les facteurs de commer-
cialité de l'environnement des lieux loués, sauf en ce qui
concerne la référence aux prix pratiqués dans le voisinnage. Tou-
tefois, les règles relatives au plafonnement ne s'appliquent pas
aux baux dont la durée contractuelle excède neuf ans. Ii est
cependant rappelé à l'honorable parlementaire que le montant du
loyer proposé doit toujours correspondre, conformément à l'ar-
ticle 23 du décret de 1953, à la valeur locative des lieux loués . Le
cas échéant, les litiges relatifs au montant du loyer de renouvelle-
ment de ces baux peuvent être portés, préalablement à toute ins-
tance judiciaire, devant la commission départementale de conci-
liation des baux commerciaux : le recours à cette dernière évite
l'engagement d'une procédure parfois longue et coûteuse, en ren-
dant un avis sur la valeur locative après concertation avec Ies
parties . A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à la
fixation du prix du bail renouvelé sont portées devant le Prési-
dent du tribunal de grande instance . Le ministère de l'artisanat,
du commerce et de la consommation est actuellement très attentif
aux problèmes que rencontrent les locataires de certains centres
commerciaux ; mais son action dans ce domaine est bien entendu
limitée par la liberté de négociation des parties.

CULTURE ET COMMUNICATION

Travail (bénévolat)

43014. - 20 mai 1991 . - M. Jean-Paul Bret appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'instauration d'un réseau de bénévoles, recrutés notamment
parmi les jeunes retraités et affecté au sein d'associations cultu-
relles, des musées et des bibliothèques . Ce système fonctionne
déjà dans certains pays étrangers et plus particulièrement aux
Etats-Unis. Sur le modèle américain, et si ce dispositif était mis
en place, des conventions pourraient être signées entre ces orga-
nismes à vocation culturelle et leurs collaborateurs bénévoles.
Ces conventions devraient préciser le type de travail des béné-
voles sans qu'il empiète sur le travail des fonctionnaires. Une
compensation fiscale, dont les modalités seraient à définir, pour-
rait alors être accordée à toute personne intervenant à titre béné-
vole et ayant signé cette convention. Aussi, il lui demande s'il
entend faire procéder à des études pour vérifier le bien-fondé
d'un tel système.

Réponse. - Aucune disposition législative ou réglementaire n'in-
terdit à une personne physique d'apporter bénévolement - c'est-
à-dire à titre gratuit - son concours à un organisme culturel sur-
tout s'il s'agit d'une personne bénéficiant d'une pension de
retraite. A plus forte raison, il est tout à t'ait normal et légitime
que le membre d'une association (relevant de la loi de 1901) par-
ticipe à la vie collective de cette association d'une façon régulière
et bénévole . C'est bier. un des objectifs premiers du statut asso-
ciatif. Dès lors, la réglementation actuelle offre des possibilités
aux personnes bénévoles et notamment aux retraités sans qu'il
soit utile de recourir à des conventions particulières ou déroga-
toires au droit commun . L'iaée d'un aménagement fiscal consti-
tuerait donc une innovation non conforme à la notion de désinté-
ressement inhérente au bénévolat . Par ailleurs, la loi n° 91-772 du
7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des
associations et des mutuelles dispose que lorsqu'un salarié,

membre d'une association ou d'une mutuelle est désigné comme
représentant de celle-ci pour siéger dan, une instance, consulta-
tive ou non, instituée par une disposition législative ou réglemen-
taire auprès d'une autorité de l'Etat à l'échelon national, régional
ou départemental, l'employeur est tenu de lui accorder le temps
nécessaire pour participer aux réunions de cette instance . Si, à
l'occasion de cette représentation, le salarié subit une diminution
de r€munération, il reçoit de l'Etat une indemnité compensant, en
totalité ou partiellement, et, le cas échéant, sous forme forfaitaire,
la diminution de rémunération.

Enseignement supérieur (beaux-arts : Moselle)

45350. - 8 jui 'et 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur le fait qu'il existe, en France, cinquante-cinq écoles d'arts
agréées par le ministère de la culture . Elles sont donc habilitées à
dispenser des formations supérieures conduisant à des diplômes
nationaux . Onze de ces établissements ont le statut national, les
autres ont un statut local, généralement municipal . Il s'ensuit,
bien évidemment, une profonde injustice, car les quarante-quatre
éccles doivent étte, de ce fait, financées à 90 p . 100 au moins par
les collectivités locales, alors même, que parfois leur enseigne-
ment et leurs résultats sont nettement supérieurs à ce que l'on
constate da is telle ou telle école à statut national située à proxi-
mité. Le ben sens voudrait que, dans ces conditions, le ministère
procède à un rééquilibrage de dotations financières . C'est d'ail-
leurs ce qui a été envisagé avec le choix d'une quinzaine d'écoles
ayant vocation à devenir des pôles artistiques prioritaires . Ces
pôles prioritaires vont être aidés par l'Etat puisque, dans le cas
d'écoles municipales, le taux de sa contribution financière passe-
rait de 10 à 30 p . 100 du budget des écoles et serait donc multi-
plié par trois. Il est même envisagé que le ministère dote progres-
sivement les écoles retenues du statut d'établissement public
national, ce qui leur permettrait de renforcer leur autonomie
financière. Le plus grand arbitraire a hélas ! présidé au choix des
pôles prioritaires . Il n'y a eu aucune concertation . Des villes,
dont l'école d'art avait pourtant été considérée comme faisant
partie des meilleures en France, ont été purement et simplement
évincées, ce qui est notamment le cas de l'école des arts
appliqués de Metz. Cette situation est tout à fait intolérable, car
la première crainte que l'on peut avoir est que le développement
des pôles prioritaires conduise l'Etat à se désengager des autres
écoles . C'est d'ailleurs ce qui a été fait, dès à présent, et ce qui a
conduit au retrait d'agrément ou à la fermeture de quatre écoles
(Lille, Calais, Arras et Douai). Par ailleurs, il est inadmissible
que l'enseignement de l'art soit le seul type d'enseignement supé-
rieur qui ne soit pas pris en compte par l'Etat alors même que
les écoles d'arts coûtent très cher à la collectivité . L'argument
avancé selon lequel les discriminations « résulteraient de l'his-
toire » (réponse à la question écrite no 41028) n'est donc en
aucun cas admissible, car une bonne administration exige que les
injustices, même si elles sont héritées de l'histoire, soient
effacées. Il y a, en l'espèce, une grave injustice dans la discrimi-
nation des statuts entre écoles de même niveau. II souhaiterait
donc qu'il lui indique pour quelles raisons ce serait, par exemple,
les contribuables de la ville de Metz qui devraient financer
l'école des arts appliqués de cette ville, alors même que l'aire de
recrutement s'étend à toute la région et bien au-delà, et alors
que, dans le même temps, l'école d'art de Nancy, qui a le même
type de recrutement, est prise en charge presque intégralement
par le budget de l'Etat.

Réponse. - Les mesures annoncées le 16 avril dernier visent à
dynamiser l'ensemble des écoles d'art en tenant eompte de la
perspective désormais proche d'échéances européennes qui ne
manqueront pas d'avoir sur le devenir de ces établissements des
répercussions qu'il convient dès aujourd'hui d'analyser et de pré-
voir. Ces mesures se traduiront en 1992 par un effort supplémen-
taire non négligeable de la part de l'Etat au bénéfice des écoles
régionales et municipales faisant preuve de la 3ualité et de l'exi-
gence artistique et pédagogique nécessaires . En ce qui concerne
les modalités selon lesquelles l'Etat exerce sa tutelle pédagogique
sur les formations qu'il agrée, il convient de souligner que l'ins-
pection générale de l'enseignement artistique procède régulière-
ment à l'évaluation de ces formations et entend encourager, à
partir d'une connaissance précise et concrète des différentes
situations, les écoles s'attachant à la pleine mise en oeuvre de la
réforme pédagogique du 10 novembre 1988 qui constitue
désormais le cadre modernisé de nos enseignements des arts plas-
tiques . La concertation avec les différents responsables locaux
des écoles d'art a été engagée depuis deux ans dans plusieurs
régions, notamment dans le Nord-Pas-de-Calais, en Rhône-Alpes
et en Bretagne. On ne saurait donc soutenir que l'Etat a agi de
manière « arbitraire » pas plus qu'on se saurait affirmer que les
récentes propositions .du ministère de la culture vise au désenga-
gement de l'Etat . En effet, les crédits du ministère de la culture
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et de la communication en faveur des enseignements artistiques
ont été multipliés par dix depuis dix ans et devraient encore
connaître une augmentation de plus de 10 p . 100 en 1992 . Enfin,
il est surprenant que l'honorable parlementaire associe les
« retraits d'agréments ou fermeture de quatre écoles (Lille,
Calais, Arras, Douai » aux dispositions actuellement envisagées
par le ministère de la culture et de la communication . En effet,
les écoles d'art de Douai et de Lille ont été fermées à la suite
d'une décision du maire de la ville en 1989 . Le retrait d'agrément
à l'école d'art de Calais a été, après trois ans de concertation
entre la ville et l'Etat, annoncé à la ville en octobre 1990 . Enfin,
il n 'y a jamais eu d'école d ' art agréée par le ministère de la
culture et de la communication à Arras . L'engagement de l'Etat
auprès des établissements de statut municipal ou régional ne sau-
rait, en tout état de cause, être interprété comme une marque
« d'injustice ou de discrimination .> alors même que le ministère
de la culture et de la communication s'emploie à corriger une
situation effectivement héritée de conjonctures historiques pré-
cises et à favoriser un rééquilibrage régional. En conclusion, l'ad-
ministration du ministère de la culture s'efforce d'intervenir au
mieux pour favoriser à l'échelle nationale le fonctionnement et le
déploiement harmonieux d'un enseignement de qualité, quelles
que soient les collectivités chargées de gérer les établissements en
cause .

Tourisme et loisir.. (personnel)

47389. - 9 septembre 1991 . - M. François Asensi attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la discrimination existant entre les guides et conféren-
ciers du tourisme et les conférenciers des musées nationaux.
Ainsi, la direction des musées nationaux impose-t-elle le paie-
ment d'un droit d'entrée aux guides et conférenciers du tourisme
pour les expositions temporaires, notamment au Grand Palais. Il
lui demande s'il entend prendre des dispositions assurant la gra-
tuité de l'accès aux musées nationaux pour les guides et confé-
renciers du tourisme.

Réponse. - Par décision du 25 avril 1991 du conseil d'adminis-
tration de la réunion des musées nationaux, le régime d'accès
pour les conférenciers nationaux du tourisme, aux musées natio-
naux et aux expositions temporaires a été aligné sur celui
appliqué aux conférenciers des musées nationaux. Désormais, les
conférenciers nationaux du tourisme peuvent sur production de
leur carte professionnelle accéder gratuitement aussi bien aux
présentations permanentes des musées nationaux qu'aux exposi-
tions temporaires du Grand Palais, du Luxembourg, du Louvre et
d'Orsay . Par ailleurs, les guides n'appartenant pas aux deux caté-
gories précitées bénéficient de la gratuité pour l'entrée dans tous
les musées nationaux et ne payent pour les expositions tempo-
raires que le demi-tarif. Il n'est pas envisagé pour l'instant
d'étendre la gratuité à ces personnes.

Patrimoine (archéologie)

47855. - 23 septembre 1991 . - M. Jean Briane attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la situation de l'archéologie de sauvetage urgent en France
qui ne dispose pas de moyens humains suffisants pour ce type
d'intervention . 11 lui demande s'il n'envisage pas de mettre fin à
l'ostracisme stérile que manifestent les archéologues prétendu-
ment professionnels à l'encontre des milliers d'archéologues ama-
teurs bénévoles et de permettre à ces derniers, lorsque leurs com-
pétences sont reconnues, de participer au sauvetage de ce qu'ils
estiment, à juste titre, constituer leur patrimoine.

Réponse. - L'activité archéologique menée par des personnes
qui ne sont pas rétribuées pour opérer les fouilles et les
recherches qui les accompagnent est aux origines de la recherche
archéologique en France . Cette pratique amateur, qui manifeste
l'attachement de citoyens à la connaissance et à la sauvegarde du
patrimoine archéologique, est heureusement toujours vivace . Tou-
tefois, il faut bien noter que la diversification croissante des dis-
ciplines concourant à la recherche archéologique rend plus diffi-
cile la maîtrise des opérations et pousse à la professionnalisation
des responsables des feuilles . De mime '.'ampleur des opérations
de sauvetage, les impératifs de calendrier, sont bien souvent
incompatibles avec les disponibilités de temps des non-
professionnels . Cette situation détermine l'emploi des compé-
tences en archéologie de sauvetage beaucoup plus puissamment

que des comportements d'ostracisme qui se manifesteraient . La
pratique bénévole de l'archéologie trouve encore sa place, à la
mesure de ses possibilités, dans l'archéologie de sauvetage.

DÉFENSE

Défense nationale (politique de la défense)

47353 . - 9 septembre 1991. - M. René Galy-Dejean demande
à M . le ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer
comment il compte remédier à la situation annoncée par les
paroles prémonitoires ci-dessous, prononcées par M . François
Mitterrand devant l'I H .E .D .N. en octobre 1988 . II n'y a pas de
défense solide sans économie saine . Le déséquilibre économique
et budgétaire entamerait notre défense, compromettrait notre
sécurité. Or il est de fait aujourd'hui que la situation économique
désastreuse de notre pays, se traduisant par un déficit budgétaire
considérable, conduit à une réduction programmée des crédits
affectés à notre défense et donc compromet notre sécurité . Il lui
rappelle par ailleurs que, à côté de la valeur des hommes, la
guerre du Golfe a mis en lumière le grave sous-équipement de
nos armées, ce qui aurait largement justifié un effort budgétaire
conséquent, effort au demeurant promis par le chef de l'Etat
dans son discours télévisé faisant suite au conflit avec l'Irak.
L'ensemble de cee éléments ne peut qu'engendrer l'inquiétude de
nos concitoyens et une résignation de nos armées peu propice au
maintien de l'esprit de défense.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
puissance relative de notre défense est fonction de la situation
économique de la nation, mais aussi de l'intensité de la menace.
Cette dernière a fortement décru à l'Est et se manifeste, de
manière diffuse, hors d'Europe . Quant au déséquilibre budgé-
taire, il reste très inférieur à celui de nos partenaires occidentaux
et il est contenu avec fermeté. Les nouveaux rapports de force
Est-Ouest ont conduit la défense à envisager dès 1989 un redé-
ploiement des forces avec concentration, durcissement et plus
grande mobilité : c'est le plan Armées 2000 . Les nécessaires
retouches apportées à ce plan at tenu compte des enseignements
recueillis lors du conflit du Golfe . Les aménagements nécessaires
dans les domaines des personnels, des matériels et du redéploie-
ment des forces seront présentés dès la session d'automne du
Parlement, lors de la discussion du budget de la défense
pour 1992 qui devrait coïncider avec le dépôt du projet de loi de
programmation militaire.

Service national (durée)

47741 . - 23 septembre 1991. - M . François Rocheblaine
appelle l'attention de M . le ministre de la défense sur ses inten-
tions concernant les modalités d'application du projet de loi
modifiant le code du service national, notamment en ce qui
concerne la réduction de douze à dix mois du service militaire. Il
lui demande si les jeunes appelés incorporés actuellement bénéfi-
cieront également d'une réduction progressive de la durée de leur
service.

Réponse. - Le projet de loi modifiant le code du service
national, qui fait actuellement l'objet d'une discussion au Parle-
ment, prévoit que la durée du service actif est ramenée à dix
mois pour les appelés du contingent incorporés à partir du
1 e* octobre 1991 . Il n'est donc pas envisagé à ce stade de disposi-
tions transitoires pour les appelés incorporés avant cette date.

Armée (casernes, camps et terrains)

4780n. - 23 septembre 1991 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M. le ministre de !a défense sur des rumeurs d'une
éventuelle mise en sommeil des bases aériennes de Toul, Evtcux
et Mérignac, en raison des problèmes de crédits consécutifs aux
restrictions budgétaires . Si ces bruits étaient confirmés, on ne
peut pas ne pas songer au fait que ces trois bases ont été mises à
contribution pendant les derniers événements, avec les Jaguar
pour Toul et Mérignac et le transport pour Evreux . Par ailleurs,
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pour la base aérienne de Toul, les importants travaux réalisés
pour sa modernisation, d e l ' ordre de plusieurs dizaines de mil-
lions, ne peuvent permettre une mesure inadmissible et peu cré-
dible. Il lui demande de bien vouloir faire connaître son point de
vue à ce sujet.

Armée (casernes, camps et terrains : Meurthe-et-Moselle)

48069. - 30 septembre 1991 . - M. Denis Jacquat fait part à
M . le ministre de la défense de son inquiétude suite à diverses
informations faisant état de la volonté du ministère de « mettre
en sommeil » certaines bases aériennes, dont celle de Toul-
Rosières, durant le mois de décembre . Suite aux récentes réorga-
nisations structurelles, en particulier le transfert de l'état-major
de la I re RA. implantée à Metz, il est à craindre qu'une telle
décision, inspirée par des restrictions budgétaires, ne fasse que
préfigurer d'autres remaniements dans l'Est.

Réponse. - Le budget de fonctionnement de l'armée de l'air a
été particulièrement sollicité en 1991 en raison essentiellement
des dépenses supplémentaires occasionnées tant par les opéra-
tions extérieures et en particulier la crise du Golfe que par l'effet
de la hausse des prix des produits pétroliers . Afin de réduire les
frais généraux de fonctionnement, il a été décidé de suspendre
l'activité opérationnelle de certaines bases, non pas pendant un
mois comme ont pu le faire accroire certaines rumeurs média-
tiques, mais seulement durant une semaine ii l'occasion des fêtes
de fin d'année, soit la semaine de Noël, soit celle du Nouvel An.
Pendant cette période, ces bases adopteront le régime d'alerte en
vigueur durant les fins de semaine . Une telle décision n'est d'ail-
leurs pas sans précédent.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement maternel et primaire : per.mnnel (écoles normales)

28464 . - 14 mai 1990. - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le régime indemni-
taire des professeurs d'école normale et e ., particulier sur l'attri-
bution de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves dont ces
enseignants sont exclus . Il lui demande s'il compte prendre des
mesures pour que cette catégorie d'enseignants puisse prochaine-
ment bénéficier du versement de cette indemnité.

Réponse . - L'indemnité de suivi et d'orientation des élèves
(I .S .O .E .) qui s'est substituée à l'indemnité pour participation aux
conseils de classe a été instituée par le décret n° 89-452 du
6 juillet 1989 en faveur des personnels enseignants du second
degré qui exercent des fonctions enseignantes dans les établisse-
ments scolaires du second degré. Les professeurs d'école normale
n'assuraient pas de telles fonctions et ne pouvaient donc pas
bénéficier de cette indemnité . Dans le cadre de la mise en place
des instituts universitaires de formation des maîtres (I .U .F .M .) et
en application de l'article 17 de la loi n° 89-486 du
10 juillet 1989 d'orientation sur l'éducation et du décret
n° 91-201 du 25 février 1991 pris pour son application, ces per-
sonnels peuvent opter pour leur affectation soit à l'I .U .F.M ., soit
dans une université à laquelle est rattache l'I .U.F.M., soit dans
un établissement public local d'enseignement . S'ils optent pour ce
dernier choix, ils peuvent alors bénéficier de l'I .S .O.E.

Enseignement supérieur (étudiants)

41107. - 25 mai 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les projets de mise en
ouvre de prêts bancaires aux étudiants qui auraient terminé une
première année d'enseignement supérieur . La vocation sociale de
ces prêts serait-elle garantie dès lors qu'ils subiraient les lois du
marché bancaire ? En effet, il serait envisagé d'accorder un prêt
de 13 000 francs par an, renouvelable pendant trois années, aux
étudiants dont les parents ne rempliraient pas les conditions de
ressources exigées pour des prêts classiques . Aucune bonification
de ces prêts par l'Etat non seulement ne permettrait pas d'offrir

aux étudiants des taux d'emprunt inférieurs à ceux du marché,
mais ils ne seraient protégés en aucune façon d'une éventuelle
hausse. La seule garantie proposée dans le cadre de ce projet en
reviendrait aux étudiants qui verseraient une cotisation de l'ordre
de 2,5 p. 100 du montant du prêt à une société de caution.
D'autre part, les banques resteraient tout à fait libres de refuser
un prêt si le candidat ne remplissait pas toutes les conditions de
ressources . Autant une politique de déploiement du système des
bourses d 'enseignement supérieur, avec une progression de leur
nombre et de leur taux crée les conditions d'une véritable démo-
cratisation, autant les risques induits par un système de prêt ban-
caire sans garantie suffisante peut être dissuasif. Le fait que le
syst_'me des prêts recouvre quasiment l'essentiel « du plan
social » en préparation accentuerait les disparités, les inégalités
d'accès aux études supérieures parmi les étudiants . Il lui
demande de bien vouloir prendre les mesures qui permettent
réellement l'accès aux études supérieures sans que les lois de ren-
tabilité financière n'occultent l'avenir des étudiants.

Réponse . - L'accroissement plus rapide dans la population étu-
diante globale du nombre des étudiants issus de familles aux
revenus modestes a conduit le Gouvernement à arrêter, le
27 mare dernier, un plan social d'ensemble en faveur des étu-
diants portant aussi bien sur les aides directes (bourses, prêts)
que sur les aides indirectes (hébergement, restauration). En
matière d'aides directes, l'innovation principale est l'introduction
d'une allocation d'études, fondée sur des critères sociaux et uni-
versitaires, prenant la forme soit d'une bourse, soit d'une bourse
cumulée avec un prêt, soit d'un prêt. S'agissant des bourses, il
convient de souligner que le nombre de bénéficiaires de cette
forme d'aide est passé de 197 000 en 1987-1988 à 240 000
en 1989-1990 (43 000 boursiers supplémentaires, soit un accroisse-
ment de 21,8 p. 100 de l'effectif de boursiers) et à 265 000
en 1990-1951, soit un nouvel accroissement de 10,4 p. 100. Cet
effort sera poursuivi dans la perspective qu'en quelques années le
nombre de boursiers représente le quart de la population étu-
dia-te. L'accroissement continu du nombre des bénéficiaires
d'une bourse va de pair avec la revalorisation du montant de ces
aides : après la hausse de 5 p. 100 de l'ensemble des taux d'en-
trée en vigueur à la rentrée 1990 et conformément aux engage-
ments du plan social, une nouvelle hausse est intervenue à la
rentrée 1991 ; aucune bourse n'est plus actuellement inférieure à
6 210 francs . Signalons également que les services rectoraux ont
été invités à verser, à partir de cette rentrée, les bourses en neuf
termes égaux : la mensualisation (succédant aux versements tri-
mestriels) devra en toute hypothèse être effective partout en 1992.
Elément essentiel du plan social, l'extension de l'effectif des étu-
diants boursiers et la revalorisation parallèle du montant des
bourses pourraient toutefois ne pas répondre en totalité aux
besoins nouveaux industriels par l'accroissement de la demande
de formation . C'est pourquoi ce plan a prévu l'expérimentation,
en 1991-1992, d'un système de prêts sur critères sociaux et uni-
versitaires . Chaque prêt, tirable par tranche annuelle de
13 000 francs dans la limite d'un plafond de 39 000 francs, est
garanti à 50 p . 100 par l'Etat et, secondairement, par une cotisa-
tion de 325 francs par tranche de prêt . Un certain nombre de
prêts pourront bénéficier d'une garantie complémentaire de
20 p . 100 collectée par une association mutuelle de responsabilité
et de financement auprès des universités, en fonction des subven-
tions qui leur auront été affectées par les collectivités territoriales
et, le cas échéant, les entreprises . Aucune caution ou sûreté réelle
ne pourra être demandée par la banque à l'étudiant emprunteur.
Les prêts seront distribués par des établissements de crédit qui
ont été sélectionnés à l'issue d'une procédure d'adjudication . Le
taux d'intérêt pratiqué par un établissement donné sera identique
pour l'ensemble des trois tranches de prêt, quelle que soit la date
de leur tirage . II faut rappeler que, jusqu'à présent, les prêts ban-
caires offerts à des taux préférentiels et avec un différé de rem-
boursement n'étaient consentis qu'à des étudiants suivant cer-
taines filières privilégiées, et l'exigence d'une caution qui en
conditionnait l'octroi défavorisait les enfants des familles aux
revenus modestes . Le système mis en place ouvre, grâce à la
garantie de l'Etat, la possibilité d'emprunter à des étudiants issus
de familles qui ne peuvent se porter caution . Les prêts peuvent
éventuellement être cumulés avec une bourse d'enseignement
supérieur ; ils ne s'y substituent nullement . En matière d'aides
indirectes, l'effort engagé dès 1990 dans le domaine de la restau-
ration (7 000 places créées) a excédé en une seule année la
somme des investissements consentis pour ce secteur pendant la
dernière décennie . A la rentrée 1991, 11 000 places supplémen-
taires seront ouvertes permettant d'offrir plus de 30 000 repas de
plus par jour . Les besoins recensés conduiront à poursuivre les
opérations d'extension, de rénovation et de création de places sur
toute la période 1991-1995, notamment dans le cadre du schéma
de développement universitaire. Un effort de même ampleur est
prévu par le plan social en faveur du logement des étudiants,
30 000 ouvertures nouvelles devant intervenir durant la période
de référence (1991-1995).
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Enseignemeni secondaire (élèves)

41769. - 15 avril 1991 . - M. André Delattre souhaiterait
appeler l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les condi-
tions de l'inscription des élèves, en particulier en 6s . En effet, la
période des inscriptions des élèves en collèges publics s ' ouvre en
mars alors que celles dans les collèges privés sont autorisées plus
tôt dans l ' année, ce qui est un élément sécurisant pour les
parents vis-à-vis des démarches administratives . Compte tenu de
l'importance de la première année de l'enseignement secondaire,
il lui demande s'il est envisagé d'évoluer vers une harmonisation
des délais d'inscription facilitant l'élaboration des documents pré-
visionnels des établissements.

Réponse . - Les opérations d ' inscription des élèves en collèges
se décomposent en deux temps : l'orientation puis l'affectation
des élèves . Afin de préserver l ' équilibre de l'année scolaire et
d'amputer le moins possible le troisième trimestre de l'année sco-
laire, les décisions d ' orientation sont communiquées aux familles
à la fin du mois de mai . Dès lors, les opérations d'affectation se
font au niveau départemental . Elles assurent aux familles que
leurs enfants sont admis en cla de sixième dans le collège du
secteur de leur lieu de résident : :s ils sont d'ailleurs automati-
quement affectés . Conformément _ la réglementation en vigueur,
elles peuvent néanmoins présenter des demandes de dérogations
de secteur. En tout cas, l'ensemble des décisions d'affectation,
que ce soit dans l'établissement de rattachement ou hors du sec-
teur, sont notifiées, dans le département du Nord, avant la fin du
mois de juin aux familles, permettant l'inscription des enfants au
plus tard pendant la première semaine du mois de juillet. Ce
calendrier a le double mérite d'offrir aux parents l'assurance,
avant les départs en vacances, que leurs enfants seront inscrits
dans un établissement public tout en permettant de respecter
impérativement l'équilibre nécessaire de l'année scolaire.

Enseignement maternel et primaire
(établissements : Bouches-du-Rhône)

42758 . - 13 mai 1991 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
j~.unesse et des sports, sur la situation de l'école primaire
Frédéric-Mistral de Mallemort dans les Bouches-du-Rhône . L'ins-

s pection académique a décidé de fermer une classe à la rentrée
prochaine . Cette fermeture qui remet en cause l'organisation
prévue pour la bonne application du projet d'école (activités
décloisonnées, atelier informatique, activités sportives et cultu-
relles, travail en groupes réduits) ne correspond pas à l'esprit de
sa circulaire sur le projet d'école. Comme les parents d'élèves qui
refusent cette fermeture, il considère que le budget de l'éducation
nationale doit être à la mesure de ses ambitions . C'est pourquoi
il lui demande de prendre des dispositions pour que cette classe
ne soit pas fermée.

Réponse. - La situation de l'école élémentaire Frédéric-Mistral,
à Mallemort, a fait l'objet d'une étude attentive lors des travaux
préparatoires à la rentrée 1991 . L ' inspecteur d'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation nationale des
Bouches-du-Rhône, responsable, en application des principes de
déconcentration, des mesures de carte scolaire prises au plan
local, n'a pas jugé possible le maintien de la douzième classe ; en
effet, les prévisions faisaient apparaître une diminution assez sen-
sible des effectifs : 271 au lieu de 286 l'année dernière . la baisse
annoncée s'est révélée plus importante que prévu puisque
264 élèves sont en fait scolarisés. La moyenne à l'école Frédéric-
Mistral, qui compte donc 11 classes (hors classe d'adaptation),
est de 24 élèves par classe, ce qui est conforme aux normes
départementales.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

44786. - l er juillet 1991 . - M. Robert Pandraud a pris
connaissance de la décision du Conseil d'Etat du 13 mars 1991,
commune de Woippy c/Mme Giuntini, par laquelle, contraire-
ment aux instituteurs mariés ou veufs avec enfants, la majoration
de 25 p. 100 de l'indemnité représentative de logement pour
enfant à charge ne peut être accordée aux institutrices mariées ou
veuves et aux instituteurs et institutrices divorcées ayant des
enfants à charge. 11 semblerait donc que le décret du

1 21 mars 1922 relatif au montant de I ' indemnité représentative de
logement doive être modifié pour être en conformité avec le prin-
cipe général d'égalité des sexes dans la fonction publique et les
dispositions de la loi du 4 juin 1970 sur l'autorité parentale . Il est
demandé à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, quelles mesures il compte prendre pour remédier à la
situation signalée.

Réponse . - L'arrêt rendu par le Conseil d'Etat le 13 mars 1991
dans l'instance commune de Woippy c/Mme Giuntini porte sur
un litige datant de 1979, c'est-à-dire sous t'empire du décret du
21 mars 1922 relatif à l'indemnité de logement des instituteurs.
Ce décret a depuis été abrogé et remplacé par le décret ris 83-367
du 2 mai 1983 qui a tenu compte de l'évolution de la législation
et de la jurisprudence en matière d'autorité parentale intervenue
depuis lors, et a prévu la majoration du quart du montant de
l'indemnité en faveur des instituteurs et institutrices mariés avec
ou sans enfant à charge, et des instituteurs et institutrices céliba-
taires, veufs ou divorcés, avec enfant à charge.

Coiffure (réglementation)

44877 . - ler juillet 1991 . -• M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation, sur l'exercice de la profession de coiffeur. En
effet, il lui demande de préciser les résultats du brevet profes-
sionnel de la coiffure, a savoir le nombre de candidats et le
nombre de reçus par année depuis dix ans. - Question tra*smise d
M le rninisun d'Etat, ministre de l'tdtroatioa nationale.

Réponse. - Le tableau ci-dessous précise le nombre total de
candidats se présentant au brevet professionnel coiffure ainsi que
le nombre de reçu e : pourcentage de réussite à ce brevet profes-
sionnel de la session de 1981 à 1989.

SESSION CANDIDATS
pr*aaMS

CANDIDATS
repus

POURCENTAGE
de réussite

n

1981	 3 462 1 098 31,72
1982	 4 951 1 210 24,44
1 983	
1984 nou e -; ;,; réglementa-

tion

	

-

	

brevet

	

profes-
s i o n r el

	

coiffure

	

à

5 142 1 441 28,01

3 options	 6 304 1311 20,80
1985	 t', 406 1 07 2 16,73
1986	 8 920 2 451 27,48
1987	 2 005 21,90.

..
.
..
.. .

....

. .

.

.

. .

. .

.

.

1988
98
8065

153
1 678 20,80

1989	 10 871 1 81 é 16,70

La coiffure est une profession réglementée par la loi
du 23 mai 1946 qui subordonne expressément la gestion d'un
salon de coiffure à la possession d'un brevet professionnel coif-
fure ou d'un brevet de maîtrise . Dans le cas contraire, le proprié-
taire doit engager un gérant technique possédant l'un de ces
diplômes. Le nombre de candidats a été multiplié par trois
de 1981 à 1989.

Enseignement : personnel (A .T.O.S.)

44992 . - ler juillet 1991 . - M. Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le malaise des personnels A .T.O.S. exerçant leurs
fonctions en zone d'éducation prioritaire, et exclus de l'indemnité
de sujétions spéciales, instituée récemment en faveur des per-
sonnels enseignants, de direction et d'éducation pour leur travail
dans ces zones difficiles . En effet, il apparaît que les sujétions
spéciales touchent l'ensemble des personnels de l'établissement
sélectionné en fonction d'un certain nombre de contraintes non
seulement d'ordre pédagogique, mais aussi d'ordre géographique,
comme les difficultés économiques et sociales de quartier . Ainsi
les personnels A.T.O.S . rencontrent-ils eux aussi des difficultés
particulières dans leur service, dans ces établissements . Leur mis-
sion de surveillance est accrue du fait des tensions entre les
enseignants, les élèves et leurs parents . Leur mission d'entretien
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est considérable face aux dégradations importantes dont sont vic-
times les locaux et le matériel, et souvent, ce personnel doit faire
preuve d'ouverture et de capacité de dialogue face à des jeunes
gens désorientés, voire se substituer à l'aide familiale défaillante.
Pourtant la lettre ministérielle du 20 décembre 1990 (B .O . ne t du
3 janvier 1991, page 8) ne distinguait pas entre enseignants et
personnels administratifs et techniques lorsqu'elle mentionnait
que « les personnels A .T .O .S . doivent prendre part dans une
démarche collective de projet dans les établissements » . Il lui
demande s'il entend faite bénéficier les personnels A .T .O.S . de
l'indemnité de sujétions spéciales ou d'une indemnité équivalente,
afin de compenser les efforts de ces personnels, et reconnaitre le
rôle important qu'ils ont à tenir pour la bonne marche des éta-
blissements concernés.

Réponse. - Le rôle important et les conditions de travail diffi-
ciles des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de ser-
vice exerçant leurs fonctions en zone d'éducation prioritaire, tout
en étant reconnus au sein du ministère de l ' éducation nationale,
ne peuvent permettre à ces personnels de bénéficier du régime de
l'indemnité de sujétions spéciales accordée exclusivement aux
enseignants e: chefs d'établissement exerçant dans ces zones.
Toutefois, les modalités d'attribution d'une nouvelle bonification
indiciaire à ces agents ont fait l ' objet d'une étude par les services
concernés dans le cadre des mesures d'application du protocole
d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation des classifications et
des rému rations des trois fonctions publiques . Les critères d'at-
tribution de la nouvelle bonification indiciaire, définis par le pro-
tocole d'accord, permettent en effet de sélectionner les emplois
qui impliquent une « responsabilité particulière » en terme de
fonctions exercées, de moyens mis en oeuvre, d'encadrement ou
d'animation ou ceux qui exigent l'acquisition et la mise en Œuvre
d'une « technicité particulière » . C 'est donc dans le cadre des cri-
tères ci-dessus déterminés qu'un certain nombre de fonctions
assurées par les personnels administratifs, techniques, ouvriers et
de service du ministère de l'éducation nationale ont été retenues,
au titre de la nouvelle bonification indiciaire qui sera octroyée
pendant les deux premières années d'application du protocole
d'accord . Compte tenu de ces éléments, il a en effet été prévu
d'accorder une bonification indiciaire de 10 peints à l'ensemble
de ces fonctionnaires dès lors qu'ils exercent l'intégralité de leurs
fonctions dans les établissements scolaires classés en zone d'édu-
cation prioritaire . De plus, certaines responsabilités déjà retenues
au titre de la nouvelle bonification indiciaire devraient bénéficier
d'un certain nombre de points d'indice supplémentaire dès lors
qu'elles sont exercées en zone d'éducation prioritaire . Cette
modulation spécifique concerne les responsables de la gestion
des collèges, lycées et lycées professionnels (10 points d'indice
supplémentaires), ainsi que les personnes chargés de l'accueil
dans les établissements situés dans les zones concernées (5 points
d' indice supplémentaires) . Les projets de décret et d' arrêté qui
fixent les conditions d'attribution de cette bonification ont été
présentés au comité technique paritaire ministériel et transmis
aux ministères chargés de la fonction publique et du budget.
Leur publication devrait être prochainement assurée .

Enseignement privé (enseignement supérieur)

45646. - 15 juillet 1991. - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que
la subvention destinée à I ' enseignement supérieur privé versée
en 1991 a été fixée à 118 millions de francs, soit la même somme
que celle prévue en 1990 . Ce nontant ne tient donc pas compte
des 3,5 raillions de francs supplémentaires votés par les deux
assemblées au titre de la réserve parlementaire. II ne tient pas
compte non plus des 3,5 p. 100 d'inflation pendant la même
période, ni de l'augmentation du nombre des étudiants formés.
Cette situation cause un préjudice considérable aux établisse-
ments concernés qui ent pourtant largement fait la preuve du
service qu'ils rendent à la communauté nationale en apportant
une contribution significative à la formation des futurs cadres du
pays : 8 p . 100 des ingénieurs français formés en France sortent
actuellement des écoles de la F .E .S .I .C . 11 lui demande de pré-
voir dans le cadre de l'élaboration du budget pour 1992 pour ces
établissements la part qui devrait légitimement leur revenir, c'est-
à-dire le rattrapage du seul retard pris en deux années, par rap-
port à l'inflation et à la croissance des effectifs qui nécessitent
une augmentation de 15 p . 100 environ, soit 18 millions de
francs.

Réponse. - En raison du contexte budgétaire actuel, le Gouver-
nement a décidé one mesure d'économie de 5 MF sur le chapitre
43-11 du budget du ministère de l'éducation nationale recouvrant
les crédits d'encouragement divers . Toutefois, compte tenu des
moyens supplémentaires que les assemblées parlementaires ont
décidé d'accorder aux établissements d'enseignement supérieur
privés, le montant total des subventions attribuées aux écoles
membres de la Fédération des écoles supérieures et de cadres
(F.E.S.I .C .) et de l'Union des enseignements supérieurs catho-
liques (Udesca) a pu être préservé. Il doit être rappelé que ces
établissements avaient bénéficié en 1990 d'une augmentation glo-
bale de 12 MF qui a, ainsi, pu être reconduite. Au total, une
subvention d'un montant de 128 249 MF a été versée en 1991 aux
établissements d'enseignement supérieur privé, dont 4,5 MF de la
réserve parlementaire . Dans le cadre de la préparation de la loi
de finances pour 1992, une augmentation de 5 MF des subven-
tions destinées à l'enseignement supérieur privé est prévue, soit
un montant global de 128 749 MF inscrit au chapitre 43-11,
article 10, du budget du ministère de l'éducation nationale.

Bourses d'études (statistiques)

46052 . - 29 juillet 1991. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
quelle est la répartition des élèves boursiers selon le cycle d'en-
seignement et la nature de l'établissement fréquenté (public ou
privé) et leur pourcentage au regard des élèves non boursiers fré-
quentant les mêmes établissements . Il lui demande quelle a été
l'évolution de ces chiffres sur les cinq dernières années ainsi que
l'évolution du taux moyen des bourses accordées.

t

Réponse. - Nombre de boursiers, montant moyen en francs, France métropolitaine.

PUBLIC

	

PRIVÉ

	

PUBUctPRIvÉ

1989-1990

Effectifs

	

Pourcentage

l es cycle	 835 697

	

31,1
Montant moyen (F) 	 707

2 e cycle professionnel	
Montant moyen (a) 	

2e cycle général	 j

	

169 506

	

18,9
Montant moyen	 i

	

1 774

	

2nd cycle technique	

	

Montant moyen (b)	

	

Total 2nd degré	

	

1283417

(a) Non compris les primes d'équipement et primes à la qualification.
(b) Non compris les primes d'équipement .

Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage

I I I 063 16,4 976 760 29,0
656 673

32 355 22,5 223 513 36,6
2 309 2 .392

24 986 9,9 194 492 16,9
1 798 1 777

11 523 16,2 98581 25,1
2 309 2 287

179 927 15,7 1 463 344 26,5

191 158
2 406

41,8

37 058
2 284

27,1

29,4
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PUBLIC PRIVE PUBLIC/PRIVÉ
1988-1989 _ -

Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage

ler cycle	 849 544 89 :1 114 373 16,4 963 917 27,8
Montant moyen (F)	 i

	

718 671 712
2e cycle professionnel	 169 187 40,0 29 175 23,0 198 362 36,1
Montant moyen (a)	 2 205 2 116 2 192
2e cycle général	 140818 17,4 21 380 9,2 162 198 15,5
Montant moyen	 1 584
2nd cycle technique	 98 758 25,6 14 773 16,2 113 531 24,9
Montant moyen (la) 	 2 170 2 231 2 178

total 2nd degré	 1 258 307 28,8 179 701 15,7 1 438 008 26,1

(a) Non _ompris les primes d'équipement et primes à la qualification.
(b) Non compris les primes d 'équipement.

PUBLIC PRIVE PUBLIC/PRIVÉ
1981-1988

Effect ifs Pourcentage Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage

ler cycle	 	 850 293 30,8 112 914 16,4 963 207 27,9
Montant moyen (F) 	 684 624 677
2e cycle professionnel	 214 404 41,3 35 147 22,6 249 551 37,0
Montant moyen (a) 	 2 181 2 100 2 170
2 e cycle général	 119 372 14,8 19 069 8,2 138 441 13,3
Montant moyen	 1 549 1 563 1 551
2nd cycle technique	 85 687 30,7 12 845 17,5 98 532 27,9
Montant moyen (b)	 2 146 2 195 2 153

Total 2nd degré	 I 1 269 756 29,1 179 975 15,6 1 449 731
1

	

26,3

(a) Non compris les primes d'équipement et primes à la qualification.
(b) Non compris les primes d'équipement.

PUBLIC PRIVÉ PUBUC/PRIVÉ
1986-1987

Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage

l er cycle	 809 981 29,7 1v9 007 16,1 918 988 II 27,0
Montant moyen (F)	 555
2e cycle professionnel	 263 925 42,5 41 062 22,2 304 987 37,9
Montant moyen (a)	 2 191 2 103 2 179
2e cycle général	 104 936 14,2 17 568 8,1 122 504 11,7
Montant moyen	 1 560 1 591 1 564
2nd cycle technique	 78 373 31,4 12 078 16,0 90 451 27,8
Montant moyen (b)	 2 106 2 162 2 113

Total 2nd degré	 1 257 215 29,0 179 715 15,6 1 436 930 26,1
-L.

(a) Non compris les primes d'équipement et primes à la qualification.
(b) Non compris les primes d'équipement.

1985-1986
PUBLIC i

	

PRIVÉ PUBUC/PRIVE

Effectifs Pourcentage Effectifs . Pourcentage Effectifs Pourcentage-

JI1 er cycle	 806 539 29,2 113 253 16,6 919 792 26,6
Montant moyen (F)	 557 560 557
2 e cycle professionnel	 265 661 42,1 41 198 22,1 306 859 37,5
Montant moyen (a)	 2 177 2 101 2 166
2 e cycle général	 99 130 14,3 18 160 8,2 117 290 12,8
Montant moyen	 1 644 1 676 1 649
2nd cycle technique	 68 706 29,5 10 808 17,5 79 514 27,0
Montant moyen (b)	 2 168 2 251 2 179

Total 2nd degré	 1 240 036 28,7 183 419 15,9 1 423 455 26,0

(a) Non compris les primes d'équipement et primes à la qualification.
(b) Non compris les primes d'équipement .
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Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

46583. - 5 août 1991 . - M. Philippe Vasseur souhaite
connaître les intentions de M. le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, concernant l'évolution de l'école en
milieu rural. II attire notamment son attention sur les consé-
quences désastreuses qu'auraient, pour l'aménagement rural et la
vie des villages, la poursuite du mouvement de fermeture d'écoles
auquel on assiste depuis un certain nombre d'années . En effet, la
présence des services publics en général et de l'école en particu-
lier (qui en est très souvent le dernier rempart dans les petites
communes), est une condition sine qua non de l 'animation du
monde rural et de l'aménagement du territoire . Or, la constitution
de « pôles scolaires » regroupant en un même lieu l'ensemble des
cycles scolaires et desservant plusieurs communes va à l 'encontre
de cet impératif. La généralisation d ' une telle politique condam-
nerait à mort l'école dans de très nombreux villages où se trou-
vent actuellement des classes de regroupements pédagogiques
intercommunaux (R .P .1 .) ou des classes uniques. S'agissant des
regroupements pédagogiques intercommunaux, il est d'ailleurs
regrettable qu'ils donnent lieu parfois, peu de temps après avoir
été constitués, à des fermetures de classes, donc d'écoles dans des
villages qui auraient canservé leur structure scolaire s'ils étaient
restés au régime de la classe unique . S'agissant des classes
uniques, il est tout à fait injuste de dire qu ' elles ne sont plus en
mesure de remplir le rôle éducatif qu'on attend désormais de
l ' école sous prétexte que celle-ci ne doit plus être de petites
dimensions . Au contraire, dans la plupart des cas, les classes
uniques donnent de bons résultats qui n 'ont rien à envier à ceux
obtenus dans certaines zones urbaines . Il lui demande donc : pre-
mièrement, s ' il peut garantir qu'aucune atteinte ne sera portée à
la réglementation régissant le système des classes uniques
deuxièmement, s' il peut donner l ' assurance que le principe des
regroupements pédagogiques intercommunaux (R.P.I .) sera main-
tenu et s'il envisage d'en assouplir les règles afin d'éviter de nou-
velles fermetures de classes ; troisièmement, s'il lui parait pos-
sible de pallier certaines insuffisances démographiques en faisant
profiter certains enfants de zones urbaines proches des équipe-
ments scolaires existants à la campagne ; quatrièmement, s' il est
prêt à apporter une réponse immédiate aux problèmes urgents de
l ' école en milieu rural en décidant qu'aucune fermeture de classe
n'interviendra dans le délai de deux ans nécessaire à la mise en
place d'une politique d'aménagement rural dans laquelle le ren-
forcement des services publics, et notamment de celui de l'ensei-
gnement, jouera un rôle essentiel.

Réponse. - La politique de rééquilibrage de la répartition natio-
nale des moyens tient compte non seulement de l'evolution des
effectifs et des conditions d'accueil des élèves, mais également
des contraintes locales et, plus particulièrement, de la ruralité
notamment dans les zones de montagne . Pour faire intervenir cet
indicateur dans les opérations de rentrée, les départements métro-
politains ont été classés en cinq groupes en fonction du pourcen-
tage d 'écoles d'une à deux classes et du pourcentage de com-
munes sans écoles publiques . Dans ce cadre, le souci constant
des autorités académiques lors des opérations de rééquilibrage
entre zones rurales et zones urbaines à l ' intérieur des départe-
ments est de ne pas déstructurer le réseau scolaire et de préserver
le service public d'enseignement dans les secteurs fragilisés.
Cependant, la poursuite de l'exode des jeunes vers les zones
urbaines finit par rendre inévitables des mesures de fermetures de
classes et, parfois, d'écoles . Il convient en outre de souligner que
la baisse démographique, qui ne peut être imputée au système
éducatif, est si importante, dans bon nombre de départements
appartenant aux régions les plus rurales, que, malgré les retraits
d'emplois, les taux d'encadrement y sont plus favorables aujour-
d'hui qu'en 1988. Le maintien à tout prix d'écoles à très faibles
effectifs constitue d'ailleurs une entrave à l'effi :acité pédago-
gique, quelle que soit par ailleurs la qualité de l'enseignant,
notamment en ce qui concerne la formation des personnalités.
On constate en effet que les élèves ayant fréquenté une école ou
un collège à très faibles effectifs éprouvent des difficultés au
niveau du lycée . Pour les écoles à classe unique, l'effectif de neuf
élèves demeure toujours une référence, mais il appartient aux ins-
pecteurs d'académie d'adapter leurs décisions aux caractéristiques
géographiques et au type d'habitat. Dans les zones rurales à

faible densité de population, il n'existe pas de formule exclusive
tant les situations concrètes sont diverses. Ainsi, l ' école à classe
unique, rénovée et insérée dans un réseau scolaire peut encore
être une bonne formule . Cependant, la volonté de dispenser un
enseignement de qualité pousse souvent à procéder à des regrou-
pements qui facilitent la constitution d'équipes pédagogiques et
qui limitent le nombre de cours différents dans une même classe.
II importe, dans ce cas, de rendre raisonnables les déplacements
quotidiens des enfants transportés. Des solutions pratiques et
rationnelles peuvent être trouvées sur le plan local . Celles-ci ne
doivent ni surcharger les budgets communaux et départementaux,
ni demander un nombre excessif d'emplois. En tout état de
cause, le maintien de l'école au village n'est pas suffisant pour
fixer les populations, e• le dépeuplement des zones rurales qui
perdure met en évidence la nécessité de repenser le rôle de
l'école dans le cadre d'une action globale où la dimension sco-
laire est intégrée à une politique d'aménagement du territoire.

Enseignement privé (enseignement supérieur)

46958 . - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation de l'enseignement supérieur privé . Alors que le
nombre de diplômés ne cesse d'augmenter d'année en année, et
alors même que les établissements concernés assument indénia-
blement une mission de service public telle que définie dans la
loi du 26 janvier 1984, les diplômes délivrés sont d'ailleurs
reconnus, il apparait que ceux-ci bénéficient d'une aide finan-
cière largement insuffisante, sans commune mesure d'ailleurs
avec ce que l'Etat alloue à ses projets formation, dont tes moins
onéreuses . Il souhaite qu'il lui précise s'il entend contribuer pour
les années à venir, et à un moment où il devient nécessaire de
préparer l'enseignement supérieur à faire face à une concurrence
européenne accrue, à la sécurité financière de ces établissements.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale contribue au
financement de l'enseignement supérieur privé par le versement
de subvenions annuelles . Le montant des crédits consacrés à ce
financement est de 128,2 MF en 1991 . Il est à noter que ces
crédits ont sensiblement progressé au cours des cinq dernières
années puisque leur montant est passé de 74,7 MF en 1986 à
128,2 MF en 1991 . Le projet de loi de finances pour 1992 prévoit
une augmentation de 5 MF des subventions destinées à l'ensei-
gnement supérieur privé.

Enseignement privé (personnel)

46962 . - 19 août 1991 . - M. Main Madelin attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur l'incidence de la mise en place des instituts universitaires de
formation des maîtres (I .U .F.M .) en ce qui concerne la formation
des maîtres des établissements d'enseignement privés sous
contrat. II lui rappelle à cet égard sa réponse constante à de pré-
cédentes questions écrites émanant de nombreux parlementaires,
aux termes de laquelle l'expérimentation dans un premier temps
puis la généralisation des I .U .F .M . s'accompagne d'une réflexion
approfondie sur la formation des maîtres de l'enseignement privé.
II lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer,
d'une part, si cette réflexion a été menée à son terme et, d'autre
part, les mesures auxquelles elle serait susceptible d'aboutir.

Réponse. - L'ensemble des discussions qui se sont déroulées
jusqu'à présent a permis de clarifier les positions des différents
partenaires concernés par la formation des maîtres des établisse-
ments d'enseignement privés sous contrat. Dans le cadre de l'éva-
luation qui sera réalisée sur le fonctionnement des I .U .F.M. mis
en place dans toutes les académies à la rentrée scolaire de sep-
tembre 1991, des échanges de vues auront lieu avec l'ensemble
des représentants de l'enseignement privé au cours de
l'année 1992.
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Bourses d'études (conditions d'attribution)

47980 . - 30 septembre 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'indignation des agriculteurs devant les conditions
d'ouverture du droit à bourse d'études de l'enseignement supé-
rieur aux enfants d ' agriculteurs . Depuis la rentrée scolaire
1990-1991, il est tenu compte de la moyenne triennale des
revenus des familles d'exploitants agricoles soumis au régime réel
d'imposition . Or, une circulaire du 25 mai 1990 a établi la règle
de la réintégration de la dotation aux amortissements, mesure qui
provoque cette indignation . En effet, les amortissements sont
considérés comme des charges, et non comme « un mode particu-
lier d'utilisation des ressources » suivant l'expression de vos ser-
vices. Pour une profession particulièrement endettée, il semble
que les ressources personnelles soient nettement surévaluées . Ces
enfants d'agriculteurs connaissent donc un handicap de plus du
fait de ce calcul incohérent et ils risquent alors de ne pouvoir
accéder à une formation supérieure, faute de ressources. Il lui
demande donc s'il entend modifier cette circulaire malvenue.

Réponse . - Les bourses d'enseignement supérieur sont
accordées par les recteurs d'académie en fonction des ressources
et des charges familiales appréciées au regard d'un barème
national, quelle que soit la catégorie socioprofessionnelle des
demandeurs. A cet égard, on observe que 16 917 étudiants issus
de familles d'agriculteurs ont bénéficié d'une bourse en
1988-1989 (dernière année connue), soit 7,8 p. 100 de l'ensemble
des boursiers (217-382 étudiants) . Ce principe d'équité a conduit
le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, à adresser
aux recteurs des instructions précises concernant l'appréciation
des ressources familiales ouvrant droit à bourse au titre de
l'année universitaire 1990-1991, en particulier pour les revenus
provenant de bénéfices agricoles. Pour ceux d'entre eux qui sont
soumis au régime réel d'imposition, eu égard au caractère aléa-
toire et incertain de l'activité, les recteurs prennent désormais en
compte la moyenne des revenus de l'exercice de l'année de réfé-
rence et des deux exercices l'encadrant après réintégration du
montant de !a dotation aux amortissements . En revanche, le
montant de l'abattement fiscal prévu pour- les frais consécutiïs à
l'adhésion à un centre de gestion agréé est déduit . Comme dans
le second degré, la réintégration de la dotation aux amortisse-
ments est justifiée par le fait que ceux-ci ne peuvent être consi-
dérés comme des charges mais représentent un mode particulier
d ' utilisation des ressources sous la forme de dépenses différées
dans le temps et dont la réalisation n'est pas certaine . Au demeu-
rant, les sommes mentionnées à ce titre dans les documents
comptables ne sont inscrites que pour mémoire . Il n'est donc pas
possible de considérer la dotation aux amortissements comme
venant en diminution du montant des ressources familiales . La
consultation de la commission régionale des bourses dans
laquelle siège un représentant des chambres d'agriculture
constitue une garantie supplémentaire dans l'examen de ces
demandes. Par ailleurs, les enfants d'agriculteurs, comme les
autres candidats boursiers, bénéficient de deux points de charges
supplémentaires lorsque leur domicile habituel est éloigné de
plus de trente kilomètres de la ville universitaire fréquentée . La
possibilité pour ces étudiants d'obtenir une bourse ou un taux
supérieur de bourse s'en trouve donc renforcée . Toutefois,
conscient de la charge financière que représente pour les familles
modestes l'accès de leurs enfants à l'enseignement supérieur, il a
été prévu à la rentrée universitaire 1991 d'accorder un point de
charge supplémentaire au candidat boursier dont le domicile est
éloigné de plus de trois cents kilomètres de son lieu d'études.
Indépendamment de ces dispositions, il convient de rappeler que
les étudiants non boursiers issus de familles d'agriculteurs peu-
vent, comme les autres étudiants, bénéficier d'un prêt d'honneur,
exempt d'intérêt et remboursable au plus tard dix ans après la fin
des études .

ENVIRONNEMENT

Environnement (politique et réglementation)

38288 . - 21 janvier 1991. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué à l'environnement et il la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs de lui préciser
la nature, les perspectives et les échéances des travaux du comité

national en coopération avec les collectivités scientifiques et tech-
niques intéressées dont la constitution, suggérée par aux
gouvernements, a été annoncée en France ie 10 octobre 1990
dans le cadre de la décennie internationale pour la prévention
des catastrophes naturelles (1990-1999) ainsi que l'indiquait la
Lettre du ministère de l'environnement. n° 123, octobre 1990, et
tout spécialement des catastrophes pouvant mettre en péril la
qualité des eaux des mers et de l'océan qui entourent la France.

Réponse . - Par arrêté du 18 septembre 1990, le comité français
pour la décennie internationale de la prévention des catastrophes
naturelles a été créé auprès du ministre chargé de la prévention
des risques naturels majeurs . Composé d'une vingtaine de
membres choisis pour leurs compétences scientifiques et tech-
niques, ce comité a pour mission essentielle de promouvoir et de
coordonner la réalisation d'opérations répondant aux objectifs
fixés par l'O .N .U . dans le cadre de la décennie ; ces objectifs
visent en particulier à aider les pays en voie de développement,
en vue de réduire les effets des catastrophes naturelles . Il se doit
de favoriser et de coordonner le développement des compétences
et du savoir-faire (en matière de prévention des catastrophes
naturelles) des divers acteurs français - institutionnels, écono-
miques, scientifiques et techniques - susceptibles de participer
aux travaux de la décennie . Après une première réunion d ut
comité le 10 octobre 1990 - au cours de laquelle sa constitution a
été annoncée officiellement - une seconde réunion de ses
membres a eu lieu le 20 novembre 1990 afin de préciser ses
objectifs et ses missions spécifiques ; à cette occasion, son plan
d'action a été précisé . Le programme d'action français prévoit la
poursuite et le développement des actions de recherche engagées
à la fois par le ministère de l'environnement, par le ministère de
la recherche et de la technologie et par le ministère des affaires
étrangères, afin de mieux comprendre les phénomènes conduisant
aux catastrophes naturelles (mouvements de terrain, séismes,
éruptions volcaniques, cyclones, tempêtes, etc.) et afin d'amé-
liorer les systèmes de surveillance correspondants, tout ceci en
vue d'une meilleure prévention, voire une prévision des événe-
ments catastrophiques, dans certains cas . Des actions de forma-
tion et d'information doivent compléter ce dispositif . Conformé-
ment à la résolution adoptée par l'assemblée générale des
Nations Unies - lors de sa 44e session du 22 décembre 1989 -, la
coopération « Nord-Sud » sera renforcée en matière de préven-
tion des catastrophes naturelles . L'identification de quelques
projets fédérateurs a été formulée par des groupes de travail, sur
les cinq thèmes suivants : « séismes et volcans », « aléas de sur-
face » (mouvements de terrain, inondations et ava .anches),
« catastrophes atmosphériques », « prévention et gestion des
risques », et enfin « information et communication » . Les pre-
miers résultats de ces réflexions ont été présentés et discutés en
public le 8 février 1991 au ministère de la recherche et de la
technologie, au cours d'une journée nationale d'information,
organisée par le président du comité français . Un livre blanc
regroupant l'ensemble des actions retenues avec leurs échéances
sera établi en 1991 . Le document devrait présenter quelques
projets bien ciblés -, intéressant notamment la région des Antilles
et le bassin méditerranéen -, dont le financement sera soumis à
l'accord des ministères concernés . En ce qui concerne les catas-
trophes pouvant mettre en péril la qualité des eaux des mers et
de l'océan qui entourent la France, il s'agit de catastrophes occa-
sionnées par des accidents technologiques ; ceux-ci sont liés à
des risques non naturels . Ils ne sont donc pas pris en compte par
la décennie internationale pour la prévention des catastrophes
naturelles, conformément au texte du rapport de l'assemblée
générale du conseil économique et social de l'O.N.U. en date du
14 août 1989 .

Emballage (politique et réglementation)

43327 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les problèmes
liés à la surconsommation d'emballages, dans notre pays . En
effet, devant la saturation des décharges, un plan de « limitation
des emballages n a été lancé en Allemagne, qui aurait pour effet
de soulager les collectivités locales de 6 à 8 millions de tonnes
d'ordures ménagères par an . Ce plan prévoit que les consomma-
teurs pourraient être autorisés à laisser les suremballages aux
caisses des supermarchés, et que les fabricants devraient
reprendre les « emballages de transport » . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les intentions précises du Gou-
vernement sur le mode de régulation de la production de déchets
par une meilleure gestion des emballages.

Réponse. - Le ministre de l'environnement a récemment pré-
senté la politique qu'il souhaite désormais mettre en oeuvre en ce
qui concerne la valorisation des déchets d'emballages afin de
limiter le flux des déchets et, par conséquent, les problèmes que
pose leur éliminination correcte. Il s'agit, à l'instar des mesures
prises en Allemagne et dans d'autres pays européens, ainsi que
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de celles esquissées dans un projet de directive communautaire
actuellement à l'étude, de transférer partiellement la prise en
charge du devenir des déchets d'emballages vers les acteurs éco-
nomiques responsables de leur mise sur le marché en amont du
consommateur. Contrairement aux dispositions allemandes, ce
projet se veut toutefois plus ouvert quant au choix parmi les
voies possibles de récupération et de valorisation des matériaux
d'emballages . Ceci répond aux souhaits exprimés tant par les col-
lectivités locales, responsables de l ' élimination des déchets des
ménages, que par les industriels de l'emballage, de la récupéra-
tion et du recyclage . Cette ouverture se prête mieux, par ailleurs,
à une harmonisation européenne des dispositions dans le
domaine, fortement défendue par la France dans les discussions
communautaires en cours . La concertation se poursuit actuelle-
ment sur la base du rapport remis fin juin au ministre de l'envi-
ronnement par un industriel du secteur, M . Antoine Riboud . Un
projet de décret est en couts d'élsboration pour fixer les obliga-
tions de reprise qui incomberont aux industriels, sachant que l'es-
sentiel du dispositif opérationnel et financier relèvera à partir de
là de l'action volontaire et contractuelle des différents acteurs
concernés . Le ministre de l'environnement a souhaité que ces
mesures commencent à entrer en application au début de
l 'armée 1992 .

Récupération (papier et carton)

44943 . - 1« juillet 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'environnement de lui préciser si des études
ont été conduites à l'étranger sur les procédés de récupération
des vieux papiers et quelles en sont les conclusions.

Réponse . - Les procédés de récupération des vieux papiers font
l'objet d'études et d'expérimentations tant en France qu'à
l'étranger . Il apparaît clairement désormais, pour ce matériau
comme pour la plupart des déchets recyc'mbles, que la récupéra-
tion fondée sur un tri des ordures brutes en usine n'est pas une
voie adéquate ; le mélange et la souillure des différents matériaux
entre eux rend pratiquement impossible l'extraction de produits
de qualité susceptibles d'être recyclés . Seul un tri à la source par
les ménages permet d'obtenir une belle qualité . On voit ainsi se
développer des systèmes diversifiés selon : l'effort demandé aux
usagers pour présenter leurs déchets recyclables à la collecte (soit
ramassage en porte à porte, soit apport volontaire à des conte-
neurs) ; l'importance du tri à la source (collecte monomatériau,
collecte de plusieurs matériaux recyclables dans une seconde
poubelle triée ultérieurement).

Assainissement (ordures et déchets)

45094 . - 8 juillet 1991 . - M. Alain Richard attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur les dispositions de
l'article 3-1 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'éli-
mination des déchets et à la récupération des déchets . Cet article
pose le principe d'un droit à l'information . Ainsi : « Toute per-
sonne a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables pour
la santé de l'homme et l'environnement du ramassage, du trans-
port, du traitement, du stockage et du dépôt des déchets, ainsi
que sur les mesures orises pour prévenir ou compenser ces effets.
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'exercice de
ce droit . Il détermine notamment les modalités selon lesquelles
cette information est portée à la connaissance du public . » Il sou-
haite connaître ses intentions quant au contenu de ce décret et
dans quels délais ce décret, prévu par la loi n o 88-1261 du
30 décembre 1988, sera publié.

Assainissement (ordures et déchets)

45185. - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Paul Bach) , appelle l'attc--
tion de M . le ministre de l'environnement sur les dispositions
de l'article 3-1 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à
l'élimination des déchets et à la récupération des déchets. Cet
article pose le principe d'un droit à l'information . Ainsi : « Toute
personne a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables,
pour la santé de l'homme et l'environnement, du ramassage, du
transport, du traitement, du stockage et du dépôt des déchets,
ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou compenser ces
effets . Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'exer-
cice de ce droit . II détermine notamment les modalités selon les-
quelles cette information est portée à la connaissance du
public» . II lui demande donc quelles sont ses intentions quant
au contenu même de ce décret et dans quels délais ce décret,
prévu par la loi n o 88 . 1261 du 30 décembre 1988 . sera publié.

Assainissement ('ordures et déchets)

45186 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Marie Bockel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les dispositions
de l'article 3-1 de la loi n o 75-633 du 15 juillet 1975 relative à
l'élimination des déchets et à la récupération des déchets . Cet
article pose le principe d'un droit à l'information . Ainsi : «Toute
personne a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables
pour la personne a le droit d'être informée sur les effets préjudi-
ciables pour la santé de l'homme et l'environnement, du ramas-
sage, du transport, du traitement, du stockage et de dépôt des
déchets, ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou com-
penser ces effets . Un décret en Conseil d'Etat définit les condi-
tions d'exercice de ce droit . II détermine notamment les moda-
lités selon lesquelles cette information est portée à la
connaissance du public » . Il lui demande, par conséquent, quelles
sont ses intentions quant au contenu même de ce décret et dans
quels délais ce décret, prévu par la loi n a 88-1261 du
30 décembre 1988, sera publié.

Assainissement (ordures et déchets)

45187. - 8 juillet 1991. - Mme Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le ministre de l'environnement sur les
dispositions de l'article 3-1 de la loi na 75-633 du 15 juillet 1975
relative à l'élimination et à la récupération des déchets . Cet
article pose le principe d'un droit à l'information . Ainsi : « Toute
personne a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables
pour la santé de l'homme et l'environnement, du ramassage, ainsi
que sur les mesures prises pour prévenir ou ccynpenser ces effets.
Un décret en conseil d'Etat définit les conditions d'exercice de ce
droit . Il détermine les modalités selon lesquelles cette informa-
tion est portée à la connaissance du public . » Elle lui demande
donc quelles sont ses intentions quant au contenu même de ce
décret et dans quels délais ce décret, prévu par la loi n o 88-1261
du 30 décembre 1988, sera publié.

Assainissement (ordures et déchets)

45601 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Michel Belorgey appelle
l'attention de M . le ministre de l'environnement sur les disposi-
tions de l'article 3-1 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975, rela-
tive à l'élimination des déchets et à la récupération des déchets.
Cet article pose le principe d'un droit à l'information . Ainsi :
« Toute personne a le droit d'être informée sur les effets préjudi-
c i ables pour la santé de l'homme et l'environnement du ramas-
sage, du transport, du traitement, du stockage et du dépôt des
déchets, ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou com-
penser ces effets . Un décret en Conseil d'Etat définit les condi-
tions d'exercice de ce droit . Il détermine notamment les moda-
lités selon lesquelles cette information est portée à la
connaissance du public. n Il lui demande donc quelles sont ses
intentions quant au contenu même de ce décret et dans quels
délais ce décret, prévu par la loi n° 88-1261 du
30 décembre 1988, sera publié.

Assainissement (ordures et déchets)

45602 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Marie Demange appelle
l'attention de M . le ministre de l'environnement sur les disposi-
tions de l'article 3-1 de la loi no 75-633 du 15 juillet 1975, rela-
tive à l'élimination et à la récupération des déchets . Cet article
pose le principe d'un droit à l'information . Ainsi : «Toute per-
sonne a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables pour
la santé de l'homme et l'environnement, du ramassage, du trans-
port, du traitement, du stockage et du dépôt des déchets, ainsi
que sur les mesures prises pour prévenir ou compenser ces effets.
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'exercice de
ce droit . il détermine, notamment, les modalités selon lesquelles
cette information est portée à la connaissance du public .» Il lui
demande donc quelles sont ses intentions quant au contenu
même de ce décret et dans quels délais ce décret, prévu par la loi
n o 88-1261 du 30 décembre 1988, sera publié.

Assainissement (ordures et déchets)

45636 . - 15 juillet 1991 . - M . Ambroise Guellec appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur les disposi-
tions de l'article 3-1 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative
à l'élimination des déchets et à la récupération des déchets . Cet
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article pose le principe d'un droit à l'information. Ainsi : « Toute
personne a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables
pour la santé de l'homme et l'environnement, du ramassage, du
transport, du traitement, du stockage et du dépôt des déchets,
ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou compenser ces
effets . Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'exer-
cice de ce droit. Il détermine notamment les modalités selon les-
quelles cette information est portée à la connaissance du
public » . Il lui demande donc quelles sont ses intentions quant
au contenu même de ce décret et le délai dans lequel ce décret,
prévu par la loi n° F.8-1861 du 30 décembre 1988, sera publié.

Réponse. - Le décret d'application de l'article 3-1 de la loi
no 75-633 du 15 juillet 1975, relative à l'élimination des déchets
et à la valorisation des matériaux, est actuellement préparé par la
direction de l'eau et de la prévention des pollutions et des
risques . Outre la définition des informations concernant le traite-
ment des déchets, auxquelles le public doit avoir accès, et des
modalités selon lesquelles elles seront portées à sa connaissance,
ce décret devrait formaliser la création de commissions locales.
d'information e, de concertation au voisinage des unités de traite-
ment des déchets, afin notamment de favoriser un dialogue serein
entre les interlocuteurs concernés.

Eau (tarifs)

46963. - 19 août 1991 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur la facr'•'ation de l'eau
au forfait . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de rappro-
cher peu à peu la tarification de l'eau des pratiques en vigueur
dans la distribution du gaz et de l'électricité.

Réponse. - Le projet de loi sur la répartition, la police et la
protection des eaux, déposé devant le Sénat (document n° 346,
annexe au procès-verbal de la séance du 29 mai 1991), prévoit
une disposition imposant dans la tarification de l'eau « un terme
forfaitaire correspondant au coût des charges fixes du service et
un terme proportionnel au volume d'eau consommé par
l'abonné » (art . 7 - II) . Ce projet est inscrit à l'ordre du jour de la
réunion d'automne . Si cette disposition est adoptée par le Parle-
ment, la tarification de l'eau se fera selon des pratiques similaires
à celles en vigueur dans la distribution du gaz et de l'électricité

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Professions sociales (assistantes maternel les)

16535 . - 7 août 1989 . - M . Julien Dray attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur le statut des familles d'accueil recevant des enfants . En effet,
la loi n° 77-505 du 17 mai 1977 relative aux assistantes mater-
nelles visées à l'article 123-1 du code de la famille et de l'aide
sociale et le décret n° 78-473 du 29 mars 1978 prévoient un statut
et une rémunération . L'article D .773-1 du décret n° 78-473 du
29 mars 1978 fixe la rémunération des assistantes maternelles à
un minimum légal de «deux fois le montant du salaire minimum
de croissance par enfant et par jour, pour une durée de garde
égale ou supérieure à huit heures » . Devant l'augmentation du
nombre d'enfants pris en charge qui font l'objet d'un placement
social, devant l'augmentation des effectifs des assistantes mater-
nelles agréées et pour que les services de l'aide sociale à l'en-
fance soient en mesure de mieux satisfaire les besoins de place-
ment, ne serait-il pas opportun de modifier le minimum légal de
rémunération en tenant compte que ce dernier n'a subi aucune
modification depuis 1978, les seules augmentations de salaire réel
brut résultant de la valeur du salaire minimum de croissance . Les
assistantes maternelles employées par les services de l'aide
sociale à l'enfance s'inquiètent des disparités constatées au plan
national en fonction des politiques différentes menées par les
élus départementaux . Une actualisation de la rémunération sur la
base d'un minimum légal fixé à trois fois le montant du salaire
minimum de croissance à huit heures constituerait un réel
progrès social qui permettrait une meilleure reconnaissance de la
profession d'assistante maternelle.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
Gouvernement sur la question du statut des as :stantes mater-
nelles travaillant dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance, et

plus particulièrement sur la rémunération de ces personnes . Un
projet de loi du 17 mai 1977 est actuellement en cours d'élabora-
tion. Ce texte a notamment çuur objectifs, compte tenu des com-
pétences des présidents de conseils généraux dans ce domaine,
d'améliorer l'accueil des enfants hébergés à titre permanent chez
les assistantes maternelles, et d'opérer une nécessaire revalorisa-
tion de cette profession. La rémunération fait partie des points
sur lesquels portera cette revalorisation . En son état actuel, le
texte -révoit un système de rémunération plus avantageux et plus
juste que celui actuellement en vigueur, qui permettra en particu-
lier d'éviter les baisses de rémunération liées aux absences
momentanées des enfants ne dépendant pas des assistantes
maternelles .

Professions sociales (assistantes maternelles)

27933 . - 30 avril 1990. - M . Claude Barate attire l'attention
Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur la situation des assistantes maternelles qui sont employées
par les communes dans le cadre des crèches familiales . Elles sont
tiens une situation de contractuelles et leur rémunération est
régie par la loi du 17 mai 1977 . Aujourd'hui, elles souhaiteraient
voir leur rémunération améliorée, ce qui leur permettrait de béné-
ficier d'une meilleu.e couverture sociale et d'une meilleure
retraite . Il lui demande donc de revoir la loi du 17 mai 1977
dans le sens d'une amélioration pour une profession qui rend de
nombreux services et qui permet de développer avec sérénité une
politique de la famille.

Professions sociales (assistantes maternelles)

35308 . - 5 novembre 1990. - M. Jean-Yves Autexier attire
l'attention de M . le secrétaire d'État à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur les modalités d'application de
la loi n° 90-590 du 6 juillet 1990 relative aux prestations fami-
liales et aux aides à l'emploi pour la garde de jeunes enfants.
L'enquête sur l'accueil de la petite enfance et l'activité féminine
publiée par le C.R .E .D.O .C . en mai 1989 a montré que les assis-
tantes maternelles sont le mode de garde le plus a p précié par les
parents. Or, le choix d'une assiette forfaitaire pour le calcul des
cotisations avait des incidences très négatives sur leurs droits
sociaux, rendant la profession peu attractive et constituant une
incitation de fait au travail non déclaré . En instituant le calcul
des cotisations sociales sur le revenu réellement perçu et en leur
garantissant une meilleure retraite, le Gouvernement a remédié
pour l'essentiel à ces anomalies. Toutefois, le passage à l'assiette
réelle ne sera effectif le loi janvier 1991 que pour les nourrices
indépendantes . En effet, les assistantes maternelles en crèches
familiales ne pourront accéder aux mêmes avantages que sur
décision des autorités de tutelle, donc des départements. Or, cer-
tains adoptent une attitude évasive . C'est le cas à Paris où le
maire, président du conseil général, prétend devoir attendre les
directives et les « éclaircissements » du Gouvernement pour se
prononcer . C'est pourquoi, il lui demande quelles initiatives ont
été prises en vue d'harmoniser, en liaison avec les exécutifs
départementaux, le statut social des assistantes maternelles des
crèches familiales avec leurs collègues indépendantes. Si la dispa-
rité persistait, elle menacerait en effet l'existence même de nom-
breuses crèches familiales, comme l'a souligné fort à propos le
rapporteur de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l'Assemblée nationale.

Réponse. - L'arrêté du 26 décembre 1990 modifiant l'arrêté du
24 décembre 1974 relatif aux cotisations sociales dues pour l'em-
ploi des assistantes maternelles est entré en vigueur le l oi janvier
1991 et améliore de manière significative la couverture sociale de
l'ensemble des 200 000 assistantes maternelles agréées en France.
La prise en compte du salaire réel comme assiette des cotisations
salariales et patronales leur procure ainsi une meilleure couver-
ture sociale. Ce nouveau dispositif s'applique obligatoirement au
l« janvier 1991 aux familles employant une assistante maternelle
sous contrat de droit privé ; une période transitoire d'un an est
accordée aux employeurs de droit public, essentiellement les
communes, principales gestionnaires de' crèches familiales. Paral-
lèlement, afin de ne pas alourdir les coûts de gestion des crèches
familiales, la prestation de service crèches familiales a été aug-
menté au l er janvier 1991 de 35 p . 100 passant de 35,98 francs à
48,57 francs par jour et par enfant. Dans le même temps, un
projet de réforme de la loi du 17 mai 1977 portant statut des
assistantes maternelles est actuellement en cours d'élaboration . Il
a pour objectifs de mieux prendre en compte les diversités pro-
fessionnelles que recouvre le terme « assistante maternelle », pour
mieux adapter le statut aux besoins à la totalité des personnes
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qui assurent cette activité et à la réalité de leur travail ; de
moderniser l'accès à la profession et d'en valoriser l'exercice en
tenant compte de la compétence des présidents de conseils géné-
raux en ce domaine ; d'apporter des garanties quant à l'améliora-
tion des compétences professionnelles des assistantes maternelles,
par l'instauration d'un dispositif de formation par modules capi-
talisables et validés, adaptés tant au projet professionnel des
assistances maternelles qu'aux besoins des enfants et de l'accueil
en général . De plus, des ouvertures de carrière et des passerelles
sont à l'étude pour situer ces formations dans une véritable pers-
pective professionnelle ; de modifier les bases de rémunération
pour mieux respecter les exigences de cette profession sans tou-
tefois pénaliser les parents ou les gestionnaires de crèches fami-
liales.

Personnes âgées (établissements)

30819 . - 2 juillet 1990. - M. Jean-Claude Bouiard attire 1 at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de ln
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la situation des établissements privés à but
non lucratif d'hébergement des personnes âgées au regard de
l'opportunité qu'il y aurait à développer en leur sein des services
de soins. La création de structures médicalisées légères au sein
même des établissements d'hébergement des personnes âgées
répond à la nécessité telle que définie par les textes de maintenir
les personnes âgées dans les meilleures conditions physiques et
morales en leur assurant une surveillance médicale et des soins
courants . Plusieurs études menées dans ces établissements ten-
dent à démontrer que le fait de dispenser des soins préventifs et
curatifs assez légers serait susceptible de diminuer sensiblement
les cas et les durées d'hospitalisation ainsi que les dépenses qui
en résultent tant individuellement pour les pensionnaires, que
collectivement pour les organismes d'assurance maladie . Dans ces
conditions, il conviendrait d'encourager, dans un premier temps,
à titre d'expérience la miss en place de services médicalisés très
légers recourant pour l'essentiel à un personnel d'aide-soignants,
et répondant de façon adaptée à la diversité des états de santé et
de dépendance des personnes âgées, pensionnaires de ces établis-
sements et ce sans qu'il soit besoin de recourir aux serives soit
des établissements hospitaliers soit d'établissements à la médicali-
sation plus lourde . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
part de sa réflexion sur la nécessité d'adapter la réglementation
existante s'agissant de la médicalisation des maisons de retraite et
de lui indiquer les mesures qui pourraient être prises en concerta-
tion avec les collectivités locales, les organismes sociaux d'assu-
rance maladie et de mutualité, tendant à la création de structures
légères de soins au sein de ces établissements.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient que le vieillissement
progressif de la population exige un renforcement des équipes
soignantes et des dispositifs de soutien aux personnes âgées à
domicile comme en établissemnts . Il est nécessaire de développer
une palette diversifiée de moyens de médicalisation des divers
établissements pour personnes âgées qu'ils soient publics ou
privés à but non lucratif. Responsable de la médicalisation des
établissements, l'Etat poursuit et intensifie sa politique en ce
domaine . C'est ainsi que seront créées en trois ans, 45 000 places
médicalisées supplémentaires dans les établissements et les ser-
vices pour personnes âgées, pour un coût de 1,5 milliard à la
charge de l'assurance maladie. Cet effort considérable devrait
permettre aux établissements dont la capacité d'accueil est globa-
lement suffisante, de s'adapter aux besoins des résidents de plus
en plus âgés et dépendants pour éviter ainsi les déracinements de
fin de vie. Par ailleurs, les réflexions menées actuellement sur
l'amélioration de la prise en charge de la dépendance devraient
permettre de formuler des propositions tendant à renforcer la
prévention de la dépendance.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

42778 . - 13 mai 1991 . - M. Marcel Dehoux attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation des ouvriers frontaliers français ayant travaillé
en Belgiqu parvenus à l'âge de la retraite et dont l'état de santé
e:,ige une assistai ze extérieure pour se maintenir à leur domicile.
Les aides ménag''.res, les auxiliaires de vie, exerçant au sein des
'ssociations françaises pour l'aide et l'assistance pour le maintien
.l leur domicile des personnes âgées, malades ou handicapées,
pourraient apporter une solution aux besoins de ces vieux travail-
leurs, si leur statut de travailleurs frontaliers ne posait l'aspect
financier de cette situation. En France, lorsque les ressources du
foyer dépassent le plafond du triste minimum que représente

« l'aide sociale », l'aide ménagère est financée par les fonds
sociaux des caisses de retraite, évidemment françaises, auxquelles
ces vieux frontaliers n'ont pas cotisé, puisqu'ils étaient affiliés
aux caisses belges . En Belgique, les fonds sociaux pour le main-
tien des retraités à leur domicile sont financés par les communes,
les frontaliers retraités résidant en France ne peuvent donc y pré-
tendre. Aussi, il lui demande de prendre une initiative pour que
les caisses de retraites françaises et belges, sous le patronage des
accords de sécurité sociale ou de l'aide sociale recherchent une
solution à cette injustice peu connue car très localisée et que les
vieux frontaliers puissent être maintenus à leur domicile, au soir
de leur vie, quand ils le souhaitent . - Question transmise à M. k
secrétaire d'Etat à la famik aux personnes âgées et atm rapatriés.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
anciens travailleurs frontaliers ayant effectué toute leur carrière
professionnelle en Belgique ne peuvent pas bénéficier en France,
où ils résident, de l'aide ménagère financée par les fonds d'action
sociale des caisses françaises d'assurance vieillesse dans la
mesure où ils ne sont pas titulaires d'un avantage liquidé par ces
organismes . Titulaires de pensions de retraite belges, les inté-
ress ne peuvent pas non plus bénéficier d'une intervention des
fonds sociaux belges pour le maintien à domicile des retraités,
ceux-ci financés par les communes, ayant une compétence limitée
au territoire belge . Par contre, et s'ils remplissent les conditions
de ressources y afférentes, ces anciens travailleurs frontaliers peu-
vent néanmoins être admis au bénéfice de l'aide ménagère, au
titre de l'aide sociale aux personnes âgées, allocation relevant de
la compétence de leur département de résidence. L'absence de
coordination entre les régimes de sécurité sociale de l'Etat d'em-
ploi et de l'Etat de résidence en matière d'action sociale pour les
personnes âgées entraîne effectivement une absence de droits
dans le cas particulier des anciens travailleurs frontaliers qui rési-
dent en France, n'y ont pas acquis de droits à pension et ont
toujours travaillé en Belgique . Cette question ne manquera pas
d'être évoquée lors d'une prochaine réunion bilatérale entre auto-
rités compétentes belge et française.

Taxis (politique et réglementation)

43240, - 27 mai 1991. - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'expérience intéressante engagée par plusieurs
communes de sa circonscription, regroupées dans un district,
lequel offre aux personnes âgées dépourvues de tout moyen de
locomotion la possibilité de bénéficier d'un service de taxi col-
lectif. Il lui demande dans quelles conditions une telle initiative
pourrait être encouragée par les pouvoirs publics.

Réponse. - Il est effectivement intéressant que des communes
développent des services de proximité au service des personnes
âgées . Ces initiatives correspondent tout à fait aux objectifs des
lois de décentralisation et à la nécessité de prendre en considéra-
tion les problèmes des personnes âgées dans le contexte local
dans lequel elles vivent. Pour sa part, l'Etat vient de doter, par
circulaire n° 91-24 en date du 21 août 1991, ses services exté-
rieurs de crédits d'innovation qui peuvent, éventuellement, com-
pléter les initiatives mises en place par les communes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

45714. - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre dei4 affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des fonctionnaires rapatriés, anciens combat-
tants de la Seconde Guerre mondiale. En effet, ces derniers ont
obtenu, grâce aux articles 9 et 11 de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982, le bénéfice de l'ordonnance du 15 juin 1945
qui a permis en son temps, à leurs homologues de la métropole,
d'obtenir la réparation des préjudices de carrière subis du fait de
la Seconde Guerre mondiale (mobilisation, internement ou loi
d'exception au régime de Vichy). Les dossiers de ces agents,
déposés depuis 1983, sont pour la plupart toujours en cours
d'instruction dans les administrations concernées . S'agissant de
rapatriés âgés, en moyenne de soixante-quinze ans, il lui
demande de lui faire connaître dans quels délais le Gouverne-
ment estime que la loi du 3 décembre 1982 sera enfin appliquée
et de lui préciser pour chacun des départements ministériels
concernés, le bilan de l'application des articles 9 et Il de la loi
du 3 décembre et les mesures prises pour l'instruction des dos-
siers par une cellule administrative particulière. - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés.
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Retraites : fonctionnaires civils es militaires
(calcul des pensions)

45933 . - 22 juillet 1991 . - M. André Lajoiinle attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'application des lois du 3 décembre 1982 et de! 8 juillet 1987
relatives aux événements d'Afrique du Nord . [inc commission
interministérielle de reclassement a été prévue pour examiner les
dossiers des anciens fonctionnaires et agents de l'Etat pour leur
reconstitution de carrière. Or, cette commission ne se réunit pas,
ce qui bloque ainsi l'examen des dossiers et pénalise injustement
les intéressés . Il lui demande donc de faire procéder à la réunion
de cette commission. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
à lot famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46320 . - 29 juillet 1991. - M. Arthur Paecht appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les problèmes éprouvés par les fonctionnaires rapatriés
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale, qui ne peu-

vent bénéficier des dispositions des lois du 3 décembre 1982 et
du 8 juillet 1987, qui organisaient la réparation ales préjudices de
carrière subis du fait du conflit de 1939-1945 . Il lui indique que
les intéressés attribuent la responsabilité de cette situation à la
lenteur des organismes chargés de l'instruction des demandes et
qu'ils souhaitent un accroissement des moyens en personnels mis
à la disposition des commissions administratives de reclassement
ainsi qu'une application effective des arrêtés pris par ces der-
nières. Il lui demande quelle est son analyse sur le problème
ainsi posé. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
commissions de reclassement créées en application des articles 9
et 11 de la loi n e 82-1021 modifiée du 3 décembre 1982 ont été
instituées et leurs membres, nommés en 1985, respectivement par
le décret du 22 janvier 1985 et par l'arrêté du 6 novembre 1985.
Depuis le début de leur fonctionnement, les commissions admi-
nistratives de reclassement se sont réunies 19 fois et ont examiné
1 878 dossiers relevant des différents départements ministériels.
Depuis janvier 1991, elles ont tenu 6 séances et se sont pro-
noncées utilement sur 590 requêtes auxquelles il convient
d'ajouter celles examinées lors de la séance du 26 sep-
tembre 1991 . Une prochaine séance est envisagée dans le courant
du mois de novembre . Il convient de rappeler que les commis-
sions de reclassement ont une compétence consultative . Au
25 septembre 1991, la situation était la suivante.

1 . - Nombre de dossiers examinés par ministère ou secrétariat d'Etat
(pour les dix-neuf réunions, du 5 octobre 1987 au 18 octobre 1989 et du 17 janvier 1991 au 9 juillet 1991)

REJETSMINISTÈRES OU SECRÉTARIATS D' ETAT
I DOSSIERS

examinés
AVIS

favorables RENVOIS

Intérieur	 257 50 161 45
Agriculture	 235 22 159 54
Office national des forêts	 265 0 260 5
Equipement, logement, transport et espace 	 264 36 178 50
Aviation civile et météorologie	 71 14 44 13
Anciens combattants	 29 2 16 ii
Mer	 8 1 4 3
Justice	 23 1 11 11
Education nationale	 31 7 17 7
Affaires sociales et intégration	 48 25 20 3
Défense	 62 5 39 18
Postes et télécommunications	 298 10 222 60
Economie, finances et budget	 274 33

	

213 27
Industrie	 13 5 7 1

Total	 1 878 211 I 351 308

2 . - Nombre de dossiers en instance de traitement

MINISTÈRES OU SECRÉTARIATS D ' ETAT DOSSIERS PRÊTS RENVOIS TOTALà êtres examinés recours gracieux (R .G.)

Affaires étrangères 	 3 » 3
Affaires et intégration	 3 renvois 3
Agriculture	 130 32 renvois 175

Anciens combattants	 1

13 en attente
de renseignements

Il renvois 13

Aviation civile	 17
1 R.G.
1 R.G . 18

Défense	 31 2 renvois 33
Education nationale	 » 7 renvois 7
Equipement	 244 19 renvois 263
Equipement (transports terrestres)	 17 17
Economie, finances et budget	 17 21 renvois 38
Industrie	 7 » 7
Industrie (E.D .F.-G .D.F .)	 .

	

Il I1
Intérieur	 1 (pol . nale) 4 renvois 5

30 (ad . gale) 1 renvoi 31
Intérieur (collectivités locales)	 4 6 renvois 10
Institut géographique national 	 10 10
Justice	 10 » 10
Mer	 1 renvoi 1
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MINISTÈRES OU SECRÉTARIATS D'ÉTAT
DOSSIERS PRÈ1S RENVOIS TOTAL0 âtres examinés recours gracieux IR.G .)

Office national des forêts	 69 3 R.G. 72
Postes et télécommunications	 19 58 renvois 77
R.A.T.P	 1 »

622 165 renvois 805Total	
1 5 R.G.

13 en attente
de renseignements

Conscient des difficultés qui en résultent pour les intéressés, le secrétariat d'Etat à la famille, atm personnes âgées et aux rapatriés
étudie à l'heure actuelle, en liaison avec les autres départements ministériels, les moyens d'accélérer le règlement des dossiers encore
en suspens .

Prestations familiales (montant)

47060. - 26 août 1991 . - M. Michel Jacqu!emin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le profond mécontentement exprimé

r
r l'union départementale des associations familiales du Doubs,
la suite de l'augmentation très insuffisante de 0,8 p . 100 des

allocations familiales, alors qu'une revalorisation de 3 p. 100 était
nécessaire au maintien du pouvoir d'achat des prestations fami-
liales . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre afin de compenser l'injus-
tice très durement ressentie par les familles.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance et du rôle irremplaçable de la famille dans notre société
et la politique familiale française est aujourd'hui l'une des plus
complète au monde. En ce qui concerne les prestations fami-
liales, il est rappelé qu'au cours des dix dernières années des
prestations ont été créées ou améliorées . Ainsi, l'année passée,
l'âge d'ouverture des droits aux prestations familiales, en cas
d'inactivité de l'enfant, a été porté de dix-sept à dix-huit ans et
une aide aux familles pour l'emploi d'une assistante marternelle
agréée a été créée à compter du ler janvier 1991 . Parallèlement,
les revalorisations successives de la base mensuelle de calcul des
allocations familiales ont permis d'assurer globalement le main-
tien de leur pouvoir d'achat . Prise dans son ensemble, l'évolution
des prestations versées, au cours de la dernière décennie, a donc
été supérieure à l'évolution des prix. Pour 1991, après la majora-
tion de 1,7 p . 100 intervenue le ler janvier, une hausse de
0,8 p. 100 a été décidée à compter du l er juillet. Cette revalorisa-
tion correspond à une augmentation en moyenne annuelle des
allocations familiales de 2,8 p. 100 en 1991, soit l'équivalent de
l'évolution prévisionnelle des prix pour l'année. Le pouvoir
d'achat des prestations est ainsi maintenu par rapport à 1990.
Dans une conjoncture difficile où le financement de notre régime
de protection sociale impose des efforts rigoureux, la décision du
Gouvernement a été guidée par le souci de trouver un juste équi-
libre entre l'effort demandé aux contribuables et aux cotisants et
le niveau des prestations assurées aux bénéficiaires.

Prestations familiales (montant)

47113 . - 2 septembre 1991 . - M. Pascal Clément attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la limitation à 0,8 p . 100 de la hausse
des prestations sociales intervenues le l er juillet dernier. H
s'étonne de ce que cette mesure ait été prise sans aucune consul-
tation préalable de l'U .N.A .F. pas plus que du conseil d'adminis-
tration de la C.N .A.F. Il lui demande s'il envisage une prochaine
revalorisation qui mette ainsi en accord les déclaration du Gou-
vernement en faveur de la famille avec la politique qu'il met en
oeuvre réellement.

Prestations familiales (montant)

47650. - 16 septembre 1991 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le profond mécontentement des asso-
ciations familiales après la récente revalorisation des prestations
familiales. Cette augmentation de 0,8 p . 100 est nettement insuffi-
sante . D'autre part, cette mesure a été prise sans consultation
préalable de I'U.N .A.F. ainsi que du conseil d'administration de
la C .N.A .F . Il lui demande de prendre des mesures pour que les
prestations familiales soient augmentées de manière significative.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance et du rôle irremplaçable de la famille dans notre société
et la politique familiale française est aujourd'hui l'une des plus

complètes au monde . En ce qui concerne les prestations fami-
liales, il est rappelé qu'au cours des dix dernières années des
prestations ont été créées ou améliorées . Ainsi, l'année passée,
l'âge d'ouverture des droits aux prestations familiales, en cas
d'inactivité de l'enfant, a été porté de dix-sept à dix-huit ans et
une aide aux familles pour l'emploi d'une assistante maternelle
agréée a été créée à compter du l er janvier 1991 . Parallèlement,
les revalorisations successives de la base mensuelle de calcul des
allocations familiales ont permis d'assurer globalement le main-
tien de leur pouvoir d'achat. Prise dans son ensemble, l'évolution
des prestations versées, au cours de la dernière decennie, a donc
été supérieure à l'évolution des prix. Pour 1991, après la majora-
tion de 1,7 p. 100 intervenue le l er janvier, une hausse de
0,8 p. 100 a été décidée à compter du 1 sr juillet. Cette revalorisa-
tion correspond à une augmentation en moyenne annuelle des
allocations familiales de 28 p. 100 en 1991, soit l'équivalent de
l'évolution prévisionnelle des prix pour l'année. Le pouvoir
d'achat des prestations est ainsi maintenu par rapport à 1990 . En
ce qui concerne la seconde partie de cette question relative à
l'absence de consultations préalables de l'U.N_A.F. et du conseil
d'administration de la C .N.A.F. à l'occasion de la revalorisation
des prestations familiales du l er juillet 1991, il est précisé que la
loi ne fait pas obligation au Gouvernement de consulter
PU.N.A.F. avant de prendre les textes réglementant les conditions
d'attribution et de fixation du montant des prestations familiales.
La seule consultation obligatoire prévue par la loi concerne le
conseil d'administration de la Caisse nationale d'allocations fami-
liales et, comme les honorables parlementaires ont pu eux-mêmes
le constater, le décret as 91-766 du 7 août 1991 revalorisant les
:allocations familiales à compter du l er juillet 1991 (décret publié
au Journal officiel du 8 août 1991) comporte bien dans ses visas
l'avis émis le 2 juillet 1991 par le conseil d'administration de la
C .N.A.F. Pour autant, et même en l'absence: d'obligation légale,
le Gouvernement est attentif aux propositions et aux avis de
I'U.N.A.F., organisation représentative des familles et de bites
associations, dont trois représentants siègent d'ailleurs au conseil
d'administration de la C .N.A.F.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

47557 . - 16 septembre 1991 . - M. Jean Luanda appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la situation des fonctionnaires rapa-
triés. Ces derniers ont obtenu, grâce aux articles 9 et 11 de la loi
n o 82-1021 du 3 décembre 1982, le bénéfice de l'ordonnance du
15 juin 1945 qui a permis, en son temps, à leurs homologues de
la métropole d'obtenir la réparation des préjudices de carrière
subis du 'fait de la Seconde Guerre mondiale. De nombreux dos-
siers déposés depuis 1983 sont toujours en instance au sein des
commissions administratives de reclassement . Il lui demande 'de
bien vouloir lui indiquer le bilan de l'application des articles 9
et 11 de la Ici du 3 décembre 1982 et de lui préciser s'il envisage
de prendre des mesures pour accélérer la liquidation des dossiers
concernés.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
commissions de reclassement créées en application des articles 9
et 1 i de la loi n° 82-1021 modifiée du 3 décembre 1982 ont été
instituées et leurs membres nommés en 1985, respectivement par
le décret du 22 janvier 1985 et par l'arrêté du 6 novembre 1985.
Depuis le début de leur fonctionnement, les commissions admi-
nistratives de reclassement se sont réunies dix-neuf fois et ont
examiné 1 878 dossiers relevant des différents départements
ministériels. Depuis janvier 1991, elles ont tenu six séances et se
sont prononcées utilement sur 590 requêtes auxquelles il convient
d'ajouter celles examinées lors de la séance du 26 sep-
tembre 1991 . Une prochaine séance est envisagée dans le courant
du mois de novembre. Il convient de rappeler que les commis-
sions de reclassement ont une compétence consultative . Au
25 septembre 1991, la situation était la suivante.
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1 . - Nombre de dossiers examinés par ministère ou secrétariat d'Etat
(pour les dix-neuf réunions, du 5 octobre 1987 au 18 octobre 1989 et du 1 i jan'ier 1991 au 9 juillet 1991)

2 . - Nombre de dossiers en instance de traitement

Conscient des difficu ltés qui en résultent pour les intéressés, le secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés
étunie à l'heure actuelle, en liaison avec les autres départements ministériels, les moyens d'accélérer le règlement des dossiers encnre
en suspens .

MINISTÈRES OU SECRÉTARIATS D'ETAT DOSSIERS
examinés

AVIS
fsrorabies REJETS RENVOIS

Intérieur	
Agriculture	
Office national des forêts	
Equipement, Iogement, transport et espace 	
Aviation civile et météorolcgie
Anciens combattants	
Mer	
Jusece	
Education nationale	
Affaires sociales et intégration	
Défense	
Postes et télécommunications	
Ec co nomi,: , finances et budget	
Industrie	

Total	 1 878

257
235
265
264
71
29

8
23
31
48
62

298
274

13

211

50
22
0

36
14
2
1
1
7

25
5

10
33

5

1 351

161
159
260
178
44
16
4

Il
17
20
39

222
213

7

308

MINISTÈRES OU SECRÉTARIATS D'ETAT
DOSSIERS PRS tS

é bue examinés
RENVOIS

recours gracieux (R.G.) TOTAL

Affaires étrangères 	
Affaire et intégration	
Agriculture	

Anciens combattants	

Aviation civile	
Défense	
Education nationale	
Equipement	
Equipement (tra,-sports terrestres)	
Economie, finances et budget	
Industrie	
Industrie (E .D .F.-G .D .F.)	
Intérieur	

Intérieur (collectivités locales)	
Institut géographique national 	
Justice	
Mer	
Office national des forêts	
Postes et télécommunications 	
R.A.T.P

Total	

	

622

»
3 renvois

32 renvois
13 en attente

de renseignements
11 renvois

1 R.G.
1 R.G.
2 renvois
7 renvois

19 renvois
»

21 renvois
a
»

4 renvois
1 renvoi
6 renvois

»

1 renvoi
3 R.G.

58 renvois

165 renvois
5 R.G.

13 en attente
de renseignements

3
»

130

1

17
31

244
17
17

7
11

1 (pal . nle)
30 (ad . gle)

4
10
10

69
19

3
3

175

13

18
33

7
263

17
38

7
11

5
31
10
10
10

1
72
77

1

805

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

39984 . - 4 mars 1991 . - Mi. Beuno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des reformea administratives, sur les difficultés que rencon-
trent les administrations devant le phénomène qui s'amplifie de

« fuites de cerveau » par les démissions de jeunes fonctionnaires
de catégorie A peu après leur sortie de l'école. Il lui demande si,
dans ce contexte, qui ne semble pas devoir s'inverser en l'absence
de mesures significatives au regard des carrières, il envisage de
relancer la titularisation en catégorie A des agents contractuels
pour compenser les départs et intéresser les agents qui, dans les
ministères techniques finissent, au fil du temps, par quitter l'ad-
ministration où ils n'ont pu se faire intégrer.

Réponse. - Le Gouvernement partage avec l'hor'orable parle-
mentaire le souci d'éviter que des départs trop tombreux de
jeunes fonctionnaires de catégorie A peu après leur sortie de
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l'école ne posent des difficultés à l'administration en termes d ' en-
cadrement et de gestion des effectifs. Les chiffres dont dispose le
ministère de la fonction publique et de la modernisation de l'ad-
ministration montrent cependant que, si les départs de certains
cadres de "administration vers le secteur privé sont plus nom-
breux qu'il y a dix ans, le nombre des démissions à la sortie de
la scolarité reste assez faible (I à 2 par an en moyenne pour
l'E .N .A .) et les démissions en cours de carrière sont stables sur la
période 1979-1989 (3 à 4 par an en moyenne pour l'E .N .A.) . Par
ailleurs, à l 'occasion du séminaire gouvernemental sur le renou-
veau du service public du 11 juin 1990, le Gouvernement a
entendu marquer l'attention qu'il portait à la nécessité de dis-
poser, au sein des administrations centrales, d'un encadrement
bien formé, mobile, dynamique et responsable . C'est donc dans
le cadre d'une politique globale de l'encadrement que des
mesures concrètes ont été adoptées lors du second séminaire gou-
vernemental tenu le 11 avril 1991 : les cadres supérieurs suscep-
tibles d'être appelés à des emplois de direction en administration
centrale ou en service extérieur recevront, sur la durée de leur
carrière, une formation de six mois étalée sur trois modules au
moins, et portant essentiellement sur la gestion des ressources
humaines et l'ouverture communautaire, les procédures de publi-
cité des vacances d'emplois seront nettement améliorées de façon
à rendre plus transparent ce « marché », la mobilité des cadres
vers les pays de la communauté européenne sera encouragée
grâce à des dispositions statutaires favorisant de tels échanges ;,
la procédure de sélection des administrateurs civils promus par
voie interne a été modifiée et contient désormais un entretien
avec les candidats. Cette « audition » permet à :administration
de mieux tester les aptitudes des candidats à l'exercice d'emplois
de responsabilité Enfin, le protocole d'accord du 9 février 1990
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des trois fonctions publiques contient des dispositions
concernant la revalorisation en termes indiciaires et de progres-
sion hiérarchique des agents titulaires de catégorie A . Il prévoit
également de transposer aux agents non titulaires du niveau de la
catégorie A les mesures de revalorisation retenues pour les fonc-
tionnaires de cette catégorie.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (établissements : Valenciennes)

13483 . - 29 mai 1989 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le manque d'étabiissements pour handicapés
profonds dans l'arrondissement de Valenciennes_ Les jeunes
concernés sont actuellement accueillis à l'institut médico-
pédagogique « L'eau vive », à Valenciennes. Aussi, dés qu'ils
atteignent l'âge de vingt ans ceux-ci sont obligés de quitter cei
établissement . il n'y a pas hormis le centre psychothérapique de
Saint-Saulve, d'établissement pour les recevoir . Par conséquent, il
lui demande ce qu'il entend faire afin de résoudre ce grave pro-
blème qui engendre de légitimes inquiétudes parmi les
familles. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie.

Handicapés (établissements)

24771 . - 26 février 1990 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation que lui a exposée Mme L.,
demeurant à Montreuil (Seine-Saint-Denis) . Divorcée, elle tra-
vaille et vit avec trois enfants à charge. Sa fille, âgée de dix-
huit ans, souffre depuis sa naissance d'un handicap psycho
moteur entraînant une invalidité permanente qui nécessite l'aide
constante d'une tierce personne et pour laquelle n'existe aucune
possibilité de rééducation fonctionnelle . Elevée au sein de sa
famille, la malade a pu bénéficier des soins de sa grand-mère
qui, âgée aujourd'hui de quatre-vingts ans, ne peut plus continuer
à la prendre en charge . Depuis près de deux ans, sa mère multi-
plie vainement les démarches pour trouver un établis*,ement sus-
cepiibie d'accueillir sa fille dont elle ne peut plus s'occuper en
raison de son activité professionnelle . Il n'existe, semble-t-il, que
très peu de maisons d'accueil pour recevoir les adultes handi-
capés et le peu de places qui existent est occupé par des pension-
naires venant directement des maisons accueillant les enfants
handicapés. Les familles qui n'ont pas choisi de placer leurs
enfants très tôt se voient ainsi «sanctionnées» par cette carence

insupportable . Auiisi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation et soulager les difficultés
recontrées par les familfes de ces malades qui doivent faire face
à l'absence de structure médicale appropriée au traitement de
l'affection dont ils sont atteints. - Question transmise à m. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Handicapés (établissements)

27346 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-Paul Planchon attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de lia vie, sur les difficultés consi-
dérables que rencontrent les familles de personnes handicapées
profondes quand elles atteignent l'âge de vingt ans . En effet, des
établissements spécialisés prennent en charge ces personnes jus-
qu'à vingt ans mais il n'existe, à l'heure actuelle, aucune struc-
ture susceptible de les accueillir au-delà de cet âge . Des associa-
tions se créent pour pallier cette carence, mais elles rencontrent
de nombreuses difficultés essentiellement d'ordre financier et, en
tout état de cause, elles ne peuvent répondre qu'à une faible
partie de la demande . Aussi souhaiterait-il savoir si le Gouverne-
ment envisage la création de structures spécifiques où ces handi-
capés profonds pourraient mener une vie adaptée à leur situation
particulière, grâce à un encadrement adéquat.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portant retard pris en ce qui concerne l'accueil des adultes handi-
capés, notamment les personnes handicapées mentales et les
polyhandicapés . Il entend oeuvrer pour que soient mis à la dispo-
sition des personnes handicapées les moyens nécessaires pour
leur permettre de réaliser toute l'autonomie dont elles sont
capables et d'accéder à l'insertion sociale . Afin d'offrir une prise
en charge adaptée aux nombreux jeunes adultes lourdement han-
dicapés qui sortent des institutions d'éducation spéciale, le Gou-
vernement a pris une série de mesures qui forment un plan cohé-
rent visant à la création d'un nombre de places suffisant, tant
dans le secteur du travail protégé que dans celui de l'accueil des
handicapés les plus lourds . Pour la réalisation de cet objectif, le
Gouvernement a décidé d'engager un plan pluriannuel de créa-
tion de places de centres d'aide par le travail et d'ateliers pro-
tégés. Le 8 novembre 1989, au nom du Gouvernement, le ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, le
ministre des affaires sociales et de l'intégration, le secrétaire
d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie, ont signé deux
protocoles avec les associations représentatives des personnes
handicapées et de leurs familles . Le premier, relatif à l'intégra-
tion professionnelle des travailleurs handicapés en centre d'aide
par le travail, prévoit notamment la création de 10 800 places de
C .A.T. en quatre ans, auxquelles s'ajouteront 3 600 places d'ate-
liers protégés. Le second, relatif aux ressources des travailleurs
handicapés en C .A .T ., met ei place une réforme des ressources

i qui vise à leur garantir un minimum de revenus tout en rationali-
sant le cumul de la garantie de ressources et de l'allocation aux
adultes handicapés . Enfin, pour répondre aux besoins des adultes
les plus lourdement handicapés, qui ne peuvent pas exercer d'ac-
tivité professionnelle ni être accueillis dans des foyers ordinaires,
le Gouvernement s'engage à porter la capacité des maisons d 'ac-
cueil spécialisées et des foyers à double tarification qui accueil-
lent aujourd'hui 8 160 personnes (2 700 places nouvelles ayant été
créées depuis trois ans) à 13 000 places d'ici à 1993. Cela sup-
pose la création de 4 840 places supplémentaires, soit un quasi-
doublement du rythme d'accroissement du nombre de places de
M .A .S. enregistré au cours des trois dernières années . L'assurance
maladie dégagera les sommes nécessaires pour de telles créations,
et pourra, également, en consacrer une partie à la mise en place,
avec les conseils généraux qui le souhaiteront, de formules plus
innovantes de prise en charge comme les foyers à double tarifica-
tion qui devront se développer dans un esprit de collaboration.
De telles collaborations permettront d'accroître encore, locale-
ment, les capacités de prise en charge . Le Gouvernement s'en-
gage par ailleurs à contribuer, dans le cadre des procédures
déconcentrées d'attribution de crédits, à là construction et à
l'équipement de ces nouveaux établissements et services . Ce pro-
gramme de créations de places pour adultes lourdement handi-
capés constitue, après l'adoption du plan pluriannuel de créations
de places de travail protégé, le deuxième volet de l'effort décidé
par l'Etat, dans le cadre de ses compétences. Il pourra prendre
toute sa signification s'il est accompagné, de la part des départe-
ments, d'un effort tout aussi sensible en ce qui concerne l'héber-
gement et le maintien à domicile des personnes handicapées, les
foyers d'hébergement et les services d'auxiliaires de vie .
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

22880. - 15 janvier 1990. - M. Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation des équipes
de préparation et de suite du reclassement (E .P.S .R .) privées qui
ont accueilli avec satisfaction l'augmentation des moyens finan-
ciers attribués à leurs structures mais qui s'inquiètent de l'affecta-
tion de cette masse budgétaire . Ils craignent, en effet, qu'une
affectation prioritaire à la création de nouvelles équipes n'écarte
les E.P .S .R. privées existantes d'une augmentation de leur crédit
qui, évaluée à 2 millions de francs, est indispensable à leur
pérennisation. En conséquence, il lui demande quels vont être ;es
moyens financiers supplémentaires dégagés au profit des E.P.S .R.
existantes afin qu'elles puissent mener à bien leur mission d'in-
sertion sociale et professionnelle des travailleurs handicapés.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

24070. - 12 février 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la nécessité de renforcer
les moyens de fonctionnement des équipes de préparation et de
suite du reclassement chargées de la réinsertion professionnelle et
sociale des handicapés . S'il est prévu de créer en 1990 de nou-
velles E.P.S.R., il est important que les structures existantes puis-
sent disposer des moyens nécessaires pour remplir leur mission.
Il lui demande en conséquence si ces équipes bénéficieront de
mesures particulières.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

27857. - 30 avril 1990. - M. Charles Metzinger appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le développement indispensable des
équipes de préparation et de suite du reclassement (E .P.S .R.) des
handicapés . Ces équipes, prévues par la loi d'orientation du
30 juin 1975, sont mentionnées à l'article L . 323-11-II du code du
travail et, au terme de l'article R. 323-33-12 du même code, elles
assurent une mission de soutien à l'égard des handicapés mais
également, vis-à-vis des entreprises, une mission de prospection,
d'information et de conseil pour l'emploi des handicapés ;
douze ans après l'adoption du décret d ' application de la loi
d'orientation, le réseau d'E.P.S.R. semble incomplet alors qu'ini-
tialement l'article R. 323-33-13 du code du travail prévoyait une
ou plusieurs équipes par département ; selon l'article
R . 323-33-14, les E.P.S.R. comprennent obligatoirement un assis-
tant social de service et un prospecteur placier spécialisé de
l'Agence nationale pour l'emploi, outre que l'effectif peut
paraitre insuffisant en raison de la charge de travail, les équipes
sont souvent incomplètes . Il lui demande de bien vouloir préciser
comment ces équipes seront renforcées en 1990 et si, en particu-
lier, chaque département est maintenant doté, au moins, d'une
E.P.S.R. - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat aux handi-
capés et accidentés de la rie.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

29445. - 4 juin 1990. - Mme Marie-Josèphe Sublet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le développement
indispensable des équipes de préparation et de suite du reclasse-
ment (E .P.S.R.) des handicapés . Ces équipes prévues par le loi
d'orientation du 30 juin 1975 sont mentionnées à l'ar-
ticle L. 323-11-II du code du travail, et au terme de l'ar-
ticle R . 323-11 du même code, elles assurent une mission de sou-
tien à l'égard des handicapés mais également vis-à-vis des
entreprises, une mission de prospection, d'information et de
conseil pour l'emploi des handicapés ; douze ans après l'adop-
tion du décret d'application de la loi d'orientation, le réseau
d'E.P.S .R. semble incomplet alors qu'initialement, l'ar-
ticle R. 323-33-13 du code du travail prévoyait une ou plusieurs
équipes par département ; selon l'article 323-33-14, les E .P.S .R.
comprennent obligatoirement un assistant social de service et un
prospecteur placier spécialisé de l'agence nationale pour l'em-
ploi outre que l'effectif peut paraître insuffisant en raison de la
charge de travail, les équipes sont souvent incomplètes . En censé-

quenc:e, elle lui demande de bien vouloir préciser comment ces
équipes seront renforcées en 1990 et si, en particulier, chaque
département est maintenant doté, au moins d'un E .P.S .R.

Réponse. - Le nombre d'équipes de préparation et de suite du
reclassement en place au 31 décembre 1990 s'élevait à quatre-
vingt-cinq unités, soit cinquante équipes de droit public et trente-
cinq équipes conventionnées. Sept équipes de droit privé ont été-
créées au cours de l'année 1990 et les moyens budgétaires
accordés pour l'exercice 1991 doivent autorisez la mise en place
de douze équipes de préparation et de suite du reclassement
privées nouvelles. On notera qu'un effort significatif est actuelle-
ment accompli dans le cadre des moyens alloués aux équipes
conventionnées en place puisque dans le cadre des crédits prévus
pour le présent exercice - soit 39,1 MF contre 23,9 MF en 1990 -
4,9 MF sont destinés à la réévaluation du financement accordé
par l'Etat aux équipes les plus anciennes . La dotation de l'en-
semble des départements - dont certains sont d'ores et déjà
pourvus de deux équipes de préparation et de suite du reclasse-
ment - devrait être achevée au cours de l'année 1992.

Handicapés (politique et réglementation)

32321 . - 30 juillet 1990. - M. Joseph-Henri Maujoâaa du
Gasset attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur l'ensemble des motions
adoptées lors du congrès national qui s'est tenu à Nantes en sep-
tembre dernier sous l'égide de l'association des paralysés de
France. En 1989, en effet, le congrès de I'A.P.F. de Nantes a
centré ses travaux sur la prévention. Il apparut légitime et salu-
taire que des personnes handicapées réfléchissent sur les meil-
leurs moyens d'éviter l'apparition du handicap et de son aggrava-
tion . Fort logiquement, un chapitre de ces revendications est
consacré à ce thème. Les autres vœux reprennent les grandes
orientations de l'association axées sur les thèmes qui paraissent
les plus importants dans la vie des personnes handicapées : la
compensation des conséquences du handicap, l'obtention de res-
sources décentes, la possibilité de choisir son mode de vie,
d'avoir un emploi, de circuler librement dans la cité et de pou-
voir s'y loger, le respect de l'obligation scolaire pour les enfants,
le droit à un appareillage fiable et rapide, l'amélioration du sys-
tème de protection sociale, prenant mieux en compte la nécessité
de soins et de traitements, une réglementation plus favorable
pour la création et la gestion de divers types d'établissements
accueillant les handicapés, enfin, et ce n'est sans doute pas le
moins important, le respect de la réglementation par les orga-
nismes et les structures chargés de la faire appliquer. Il lui
demande ce qu'il compte faire pour donner satisfaction aux
grandes orientations de l'A.P.F. et, par-delà cette association, aux
personnes handicapées afin qu'elles puissent s'intégrer dans la
société et obtenir la « pleine citoyenneté » . - Question transmise d
M. le secrétaire d Etat ara handicapés et accidentés de la rie.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'intégration
est bien informé des multiples propositions formulées par l'Asso-
ciation des paralysés de France et reprises par l'honorable parle-
mentaire, visant à améliorer la situation des personnes handi-
capées . Chacune de ses propositions fait l'objet d'un examen
attentif, concernant notamment les conditions de leur mise en
ouvre et leur incidence financière . L'administration centrale a pu
constater que certains départements ne respectent pas les disposi-
tions législatives et réglementaires, particulièrement en matière
d'attribution de l'allocation compensatrice . Ainsi, une lettre du
25 mai 1990 adressée aux D.D.A.S .S. les invite à agir en faveur
du respect de la '.ai dans le cadre du contrôle de légalité qui leur
incombe. Le respect des personnes handicapées exige le respect
de leurs droits tels qu'ils sont actuellement définis par le droit
positif. Tous les organismes, toutes les structures, les collectivités
publiques doivent s'y conformer sous peine de mettre en cause
un des principes qui fondent notre République, le principe de
l'égalité des citoyens devant la loi . Le ministre des affaires
sociales et de l'intégration est déterminé à agir pour que les pra-
tiques respectent scrupuleusement les droits des personnes handi-
capées .

Handicapés (COTOREP)

36140. - 26 novembre 1990. - M. Jean-Yves Chamard rap-
pelle à M. le ministre délégué à la santé que la loi du
30 juin 1975 a créé dans chaque département une «Commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel»
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(COTOREP) compétente pour reconnaître la qualité des travail-
leurs handicapés et classer les intéressés en différentes catégories.
Elle se prononce également sur l 'orientation de chaque handi-
cape et les mesures propres à assurer son reclassement . Elle a
enfin des attributions en ce qui concerne les établissements d'ac-
cueil . La COTOREP comprend une équipe technique qui est
chargée d'élaborer et de préparer le dossier des demandeurs.
Dans cette équipe figure un médecin de main-d'oeuvre . Les inté-
ressés exercent leurs fonctions en tant que vacataires, leur vaca-
tion étant fixée au maximum à cent vingt heures mensuelles . Ce
statut précaire est évidemment dommageable pour les médecins
en cause mais il l'est également pour les travailleurs handicapés,
qui sont examinés fréquemment avec retard du fait de l'insuffi-
sance des vacations et d'une façon moins approfondie que ne le
permettrait un statut de médecin titulaire correctement rémunéré
dont les responsabilités seraient mieux reconnues . Il lui demande
si, dans le cadre d'une réforme, semble-t-il en cours de prépara-
tion, des COTOREP, il ne lui paraît pas souhaitable d'envisager
de reconnaitre le statut de médecin titulaire aux médecins de
main-d'oeuvre de ces organismes . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la rie.

Réponse. - Une réflexion est actuellement engagée pour amé-
liorer le fonctionnement des COTOREP dont les modalités de
l'instruction médicale constituent l'un des éléments. Les questions
posées par l'honorable parlementaire seront examinées en cohé-
rence avec la réforme qui sera soumise à la concertation avec les
associations .

ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47999 . - 30 septembre 1991 . - Mute Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans concer-
tation préalable avec les associations gestionnaire de ces services.
Cette réduction des crédits va pénaliser très lourdement les asso-
ciations gestionnaires de ces services et occasionnera ainsi des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au demeurant, cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hégergement . Elle lui demande s'il est envisageable de
rééxaminer l'opportunité de la mesure prise afin de rétablir l'inté-
gralité des subventions préalablement versées.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

Handicapés (COTOREP)

37594 . - 31 décembre 1990. - M. Francisque Perrot attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude au sein des associations de han-
dicapés devant l'attitude de plus en plus stricte des COTOREP
dans l'application des textes législatifs en matière de fixation des
taux d'invalidité, d'attribution et de versement de l'allocation aux
adultes handicapés et de l'allocation compensatrice . Il lui signale
que celles-ci s'élèvent contre les pratiques d'intimidation et de
culpabilisation dont sont trop souvent victimes les personnes
handicapées faisant une demande d'allocation, notamment lors
des visites médicales, c'est-à-dire au moment où, sous le couvert
du secret médical, on leur refuse l'accompagnement par une per-
sonne de leur choix . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser si, en matière d'allocation compensatrice, pourrait être
créé, en plus des volets « recours à une tierce personne » et
« frais professionnels occasionnés par le handicap », un troisième
volet « surcoûts divers entraînés par le handicap » . Enfin, il
pense qu'il serait souhaitable que, lorsque le handicap est stabi-
lisé, taux d ' invalidité et allocations puissent être attribués de
façon définitive, sauf demande explicite de modification de la
part de l'intéressé.

Réponse . - Une lettre du 25 mai 1990 adressée aux D .D .A .S .S.
est venue réaffirmer les conditions de versement de l'allocation
compensatrice en long séjour et rappeler de façon plus générale
aux D.D.A.S .S . d'agir en faveur du respect de la loi dans le
cadre du contrôle de légalité et de veiller au fait que les
COTOREP respectent l'obligation qui leur incombe de prendre
des décisions conformes aux droits des personnes handicapées
tels qu'ils sont définis par la loi du 30 juin 1975 et les textes
d'application subséquents . Les départements sont compétents
depuis le 1 « janvier 1984 en matière de maintien à domicile. Ils
ont toute latitude, s'ils le souhaitent, de décider de la création
d'une prestation facultative et d'en fixer les conditions d'attribu-
tion . Afin d'épargner d'inutiles démarches et examens médicaux
aux personnes handicapées, les C .D.E.S . et COTOREP ont été
invitées avec insistance par une circulaire du 3 décembre 1990 à
délivrer aussi souvent que nécessaire les cartes d'invalidité à titre
définitif lorsque le handicap ne peut évoluer favorablement.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47987. - 30 septembre 1991 . - M. Main Devaquet fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services. Cette réduction autoritaire de crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui

48012. - 30 septembre 1991 . - M. Bertrand Gallet attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences du « gel » d'une partie
importante des crédits d'Etat destinés à aider au financement des
services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va pénaliser les associ-
tions gestionnaires de ces services, réduire leurs champs d'action
et donc peser sur les usagers handicapés qui y ont recours . II
s'inquiète de ce que, dans un louable souci d'économies, on
touche à des personnes très vulnérables pour lesquelles l'aide
apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisation de la
solidarité nationale. II lui apparaît en outre que la situation ainsi
créée va contraindre un certain nombre de personnes lourdement
handicapées à demander leur hébergement en établissement, solu-
tion beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile grâce à
l'aide de tierces personnes que le Gouvernement paraissait vou-
loir développer . Il lui demande si cette mesure est définitive et
s'il est prévu des dispositions compensatrices.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

48015 . - 30 septembre 1991 . - Mme Hélène Mignon attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences que peut engendrer la
réduction de 32 p . 100 des crédits destinés à financer les services
d'auxiliaires de vie, intervenue sans concertation avec les associa-
tions gestionnaires de ces services . Cette mesure va pénaliser très
lourdement ces associations et, par voie de conséquence, les
usagers handicapés qui y ont recours . La situation ainsi créée va
obliger un certain nombre de personnes lourdement handicapées
à demander leur hébergement en établissement, solution plus
onéreuse que le maintien à domicile que le Gouvernement sou-
haite développer, notamment après le vote par l'Assemblée natio-
nale de la loi sur l'accessibilité des handicapés dans le cadre du
plan ville ouverte . Elle lui demande de bien vouloir réexaminer
l'opportunité de la mesure prise et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

48133 . - 30 septembre 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences de la réduction des crédits
d'Etat destinés au financement des services auxiliaires de vie . En
effet, la décision prise en juin 1991 de réduire de 32 p . 100 ces
crédits pénalise lourdement les associations gestionnaires de ces
services et, par conséquent, les personnes handicapées qui y ont
recours . Ces personnes sont pourtant en droit d'attendre que la
solidarité nationale s'exerce à leur égard par le biais d'une juste
et légitime contribution versée par l'Etat . La situation qui résul-
tera de cette décision est d'autant plus grave qu'elle va obliger
nombre de ces personnes à demander leur hébergement en éta-
blissement, solution beaucoup plus onéreuse et au demeurant
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contraire à la politique officielle du Gouvernement, qui semblait
privilégier le maintien à domicile . Aussi, il lui demande de bien
vouloir revenir sur cette décison et de rétablir dans les plus brefs
délais l'intégralité des subventions précédemment accordées aux
services auxiliaires de vie . Enfin, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin de favoriser le
maintien des personnes handicapées à leur domicile si tel est leur
désir .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

48134 . - 30 septembre 1991 . - M . Xavier Deniau appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d 'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences graves que représente la
réduction brutale de 32 p. 100 des crédits d'Etat destinés aux ser-
vices d'auxiliaires de vie, décidée par le Gouvernement sans
concertation avec les associations concernées . Ce gel des subven-
tions d'Etat place les associations gestionnaires de ces services
dans une situation financière dramatique : c'est en effet le cas
pour l'Union nationale des associations d'aide à domicile en
milieu rural (A.D.M .R.) et pour l'Association des paralysés de
France (A .P .F.) dont le financement de ces services est assuré,
pour partie, par les bénéficiaires avec leur allocation compensa-
trice ou leur majoration pour tierce personne, le reste provenant
essentiellement des subventions d'Etat - qui représentent 40 à
45 p . 100 des budgets de fonctionnement . De plus, ces subven-
tions, limitées à un nombre de postes bien insuffisant, n'ont pas
augmenté depuis le 1 « janvier 1990 et leur évolution est très loin
de correspondre à celle de l'indice des prix et des salaires . Il lui
demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure
prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à
présent.

Réponse. - La mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie a
été prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maîtrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
créoits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p. 100 du
montant inscrit à la loi de finances . S'appliquant à tous les
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits. Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou à imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . Les instructions ont
été données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère
du budget les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits.

INTÉRIEUR

Risques naturels (vent)

24209 . - 12 février 1990 . - M. André Lajoinie attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes urgents de
prévention et d'indemnisation qui se trouvent posés après la vio-
lente tempête qui a frappé le nord et l'ouest du pays et fait de
nombreuses victimes . Quel qu'ait pu être l'effet de surprise, il
apparaît que toutes les précautions indispensables n'ont pas été
prises et que notamment, pour la région parisienne, la popula-
tion, qui ne peut en rien être tenue pour responsable, n'a pas été
alertée ni simplement informée, comme elle aurait dû l'être, des
graves dangers encourus . De nombreux accidents graves, la perte
de vies humaines, auraient pu être évités . Il lui demande de faire
toute la lumière sur les négligences commises et de définir rapi-
dement par la concertation les moyens à mettre en œuvre à
l'avenir pour avertir les populations menacées et assurer une pré-
vention civile . En second lieu, afin de permettre une indemnisa-
tion équitable et rapide, des victimes pour elles-mêmes et les
biens matériels détruits ou endommagés, il lui demande que le
Gouvernement déclare zone sinistrée les départements frappés
par la tempête . Enfin, de nombreux drames sont liés à la chute
brutale de panneaux publicitaires . Des normes particulières doi-
vent être définies par les pouvoirs publics pour empêcher leur
prolifération et assurer la sécurité de leur arrimage.

Réponse. - Au plan de l'information sur les risques naturels et
plus particulièrement sur les tempêtes, il est précisé à l'honorable
parlementaire que des bulletins météorologiques spéciaux sont

diffusés en cas de phénomènes météorologiques violents à
diverses catégories d'utilisateurs et notamment aux préfets, aux
services extérieurs de l'Etat ainsi qu'aux services départementaux
d'incendie et de secours . En juillet 1989, une circulaire commune
du ministère de l'intérieur et du ministère de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer a complété ce dispositif par
une procédure spéciale, lorsqu'il est prévu que ces phénomènes
peuvent atteindre une violence exceptionnelle . Dans ce cas, la
météorologie nationale en informe le ministère de l'intérieur par
le canal d'un bulletin spécifique Alarme . Les préfets concernés en
sont aussitôt informés par les services de la direction de la sécu-
rité civile (Codisc) afin que soient prises les mesures d'informa-
tion et de protection de la population adaptées au contexte local.
En effet, il leur appartient de porter information ou conseil à la
connaissance de la population par tous moyens utiles (médias,
avis aux maires) . Si la menace est prévue dans un délai très court
ou dès que l'événement est constaté, le Codisc alerte par tous les
moyens disponibles les services d'incendie et de secours des
départements intéressés, ainsi que divers établissements et orga-
nismes susceptibles d'intervenir . Par ailleurs, la direction de la
météorologie fait parvenir aux médias un communiqué météoro-
logique spécial afin que ces derniers puissent informer leurs
auditeurs sur les phénomènes dangereux. A titre d'exemple, le
26 février 1990, alors qu'une violente tempête menaçait l'Ile-de-
France, la direction de la sécurité civile a été amenée à prendre
immédiatement les dispositions suivantes : information télépho-
nique de toute: les préfectures de la région (78, 95, 77,91, 75, 93,
94, 92) ; appel téléphonique aux principaux médias (A .F.P.,
A.C .P ., France Info, N.RJ., R.T .L ., Europe, etc.,) pour que ces
derniers donnent immédiatement des consignes de prudence aux
populations : confirmation de ces consignes par dépêche à
l'A .F.P., l'A.C .P ., l'A.P. : contact avec les directives des grandes
administrations suivantes : E .D.F., Télécom ., Aéroports de Paris,
R.A.T.P., S .N .C .F ., direction de la construction, ministère de
l'équipement, du logement, des transports et de l'espace, Cofi-
route . En matière d'indemnisation, je vous informe qu'en cas de
dommages susceptibles de présenter le caractère de catastrophe
naturelle, le préfet du département sinistré doit constituer un dos-
sier relatif au phénomène dommageable et l'adresser dans un
délai d'un mois à compter du début du sinistre, au ministre de
l'intérieur. Enfin, la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative
à la publicité, aux enseignes et préenseignes, ninsi que ses textes
d'application définissent la réglementation concernant notamment
les panneaux d'affichage et relèvent des attributions de M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de l'es-
pace.

Communes (voirie)

33633 . - 24 septembre 1990 - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'ar-
ticle L. 181-40-2. du code des communes, aux termes duquel le
maire est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires tendant
à la prévention contre l'incendie. II souhaiterait savoir, au vu de
ces dispositions, si une commune est tenue d'aménager la des-
serte de constructions (création d'un chemin rural, par exemple),
lorsque celles-ci ne sont accessibles que par une route forestière.
Par ailleurs, il lui demande de bien vouloir lui préciser si, en
raison de l'article susvisé, cette commune peut ordonner à l'Of-
fice national des forêts de ne pas barrer les extrémités de cette
route forestière.

Réponse. - Toute propriété doit pouvoir bénéficier d'un accès à
la voie publique, tant pour les besoins de son exploitation que
pour la sécurité des biens en cas d'incendie. Les voies publiques
communales et les chemins ruraux, affectés par définition à
l'usage du public (art. 59 et suivants du code rural), ont naturel-
lement vocation à assurer cette desserte. La question de l'aména-
gement de la desserte de constructions, particulièrement en zone
forestière, doit en principe être envisagée lors de la délivrance du
permis de construire . A cette occasion et en application des dis-
positions de l'article R . 111-4 du code de l'urbanisme, le permis
de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas
desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'impor-
tance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'im-
meubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces
voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de
lutte contre l'incendie . Il peut également être refusé si les accès
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès . Cette
sécurité doit ctre appréciée compte tenu notamment de la posi-
tion des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de
l'intensité du trafic. En vertu de ces mêmes dispositions, la déli-
vrance du permis de construire peut être subordonnée à la réali-
sation de voies privées ou de tous autres aménagements particu-
liers nécessaires au respect des conditions de sécurité . Il arrive
que certaines propriétés n'aient pas d'accès direct ou aient un
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accès insuffisant à la voirie publique ou rurale . Cet état d ' enclave
est générateur de deux types de servitudes légales selon qu 'il
s'agit d'exploitations rurales ou d' immeubles à usage d ' habita-
tion . Les chemins qui desservent les propriétés à usage agricole,
pastoral ou forestier sont des « chemins d'exploitation » au sens
des articles 92 et suivants du code rural . Selon les termes de la
loi, leur usage commun à tous les riverains peut être interdit au
public ; c'est le cas de nombreux chemins forestiers . Lorsque les
habitations enclavées bénéficient, en vertu des articles 682 à 685
du Code civil, d'une servitude légale de passage sur une voie
privée, ce droit de passage n'implique nullement l'ouverture du
chemin de servitude à la circulation générale . Le pr e `-lème de
l'accès des services de secours doit être traité dans ms mêmes
conditions, qu'il s'agisse d'exploitations rurales ou d'habitations
enclavées . En règle générale, la fermeture à la circulation
publique, même lorsqu'elle est matérialisée par des barrières,
n'empêche nullement l ' accès des services de secours qui dispo-
sent le plus souvent d'une clé et, en cas d'urgence, auraient de
toute façon la possibilité de détruise l 'obstacle. En ce qui
concerne plus particulièrement les chemins forestiers appartenant
à des particuliers ou placés sous la gestion de l'Office national
des forêts, les principes ci-dessus sont applicables et les disposi-
tions de l'article L . 131-2-6 . du code des communes ou - pour les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle - de
l'article L . 181-40-2 . de ce même code, ne peuvent pas être uti-
lisées pour interdire au propriétaire d'un chemin d'exploitation
ou d'un chemin de servitude d'en barrer les extrémités . Les prin-
cipes exposés ci-dessus se retrouvent, de façon analogue, pour les
voies de défense des forêts contre l'incendie . Celles-là ont un
statut de « voies spécialisées » qui prévoit qu'elles ne sont pas
ouvertes à la circulation générale (article L .321-5-1 du code
forestier). Plus généralement, les obligations des communes en
matière de voirie sont régies, pour les chemins ruraux, par les
articles 59 à 71 du code rural et, pour les voies communales, par
les dispositions du code de la voirie routière.

Sécurité civile (personnel)

44287. - 17 juin 1991 . - M . Pierre Pasquini attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'importance de la grève qui
s ' est produite au sein du corps des pilotes de Canadair qui, avant
la saison, ont déjà déposé deux préavis de grève. Ces pilotes sol-
licitent depuis plus de quatre ans la possibilité de surcotiser aux
caisses de retraite La plupart d ' entre eux viennent de compa-
gnies privées à l'âge de trente-cinq ou quarante ans et certains
participent encore à la lutte contre les feux à l ' âge de soixante
ans . Bien qu'exerçant un métier à risques, cette possibilité de sur-
cotisation leur est toujours refusée . En juin 1990, un arbitrage de
Matignon leur avait été favorable et le document budgétaire de
l'intérieur, cette année, faisait apparaître la part de cotisations à
la charge du ministère. Pour autant, leurs doléances n'ont pas été
satisfaites et leur dossier est à nouveau soumis, depuis le mois de
mai, à l 'arbitrage ministériel . Ces pilotes demandent également
un alignement de leur rémunération sur les contractuels navi-
gants . A l'heure actuelle, ces rémunérations sont insuffisantes au
point que certains d'entre eux quittent leur corps pour rejoindre
des compagnies privées leur offrant une situation meilleure . Au
seuil de la saison d'été et de la campagne de lutte contre les
incendies, manifestement le climat chez ces professionnels
manque de sérénité. En conséquence, il lui demande s'il n'y a
pas lieu de conclure les nombreuses réunions qui se sont
déroulées jusqu ' ici sans résultat et quelle solution il compte
apporter aux deux problèmes qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - Le métier de pilote du groupement des moyens
aériens est un métier dangereux . De ce fait, les conditions de
recrutement sont sévères (ex . : pouvoir prétendre de douze années
d'activités comme pilote civil cu militaire, avec une part impor-
tante d'activités hors ligne ; attester au moins 3 000 heures de vol
dans l'exercice de la profession, disposer de diplômes français et
qualifications particulières, etc .). En conséquence, les personnels
navigants recrutés intègrent le groupement des .,yens aériens
avec une moyenne d'âge élevée . Mais, afin de ,vilégier leur
sécurité, leur carrière à la sécurité civile doit être courte . A cet
effet, une surcotisation à la caisse de retraite (C .R .P.N .) doit leur
permettre de pouvoir se retirer dès cinquante ans avec un droit à
pension à taux plein . Cette mesure a été décidée par le Gouver-
nement et entrera en vigueur dès la publication du décret en
Conseil d'Etat modifiant les dispositions initiales du code de
l'aviation civile . Comme l'a en outre souligné l'honorable parle-
mentaire, il est exact que les personnels navigants souhaitent un
alignement de leur situation financière sur celle d'autres caté-
gories de personnels navigants . Cette revendication de nature
purement financière ne peut être pr ;e en compte sans un
examen approfondi des rythmes de travail respecte des diffé-
rentes catégories de navigants selon l'admin:,tration dont ils
dépendent . Les premiers éléments recueillis font de ce point de

vue apparaître que, là où les pilotes de la sécurité civile accom-
plissent en moyenne 200 heures de vol par an, leurs collègues de
l'aviation civile en sont à 400 heures dans des conditions de tra-
vail, il est vrai, plus faciles . Cet écart doit être intégré dans toute
analyse de la rémunération des navigants de la base de Mari-
gnane .

Sécurité civile (personnel)

45777 . - 15 juillet 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des techni-
ciens de bombardiers d'eau . Une récente grève des pilotes a
démontré le profond malaise qui règne à la sécurité civile du fait
de la dégradation des conditions de travail . Cette situation a des
conséquences directes sur le bon fonctionnement de la base des
bombardiers d'eau . Or, en dépit des déclarations rassurantes, ces
difficultés subsistent et risquent de s'amplifier à l'approche de la
saison des feux . Aujourd'hui, seulement un quart de la flotte
aérienne est opérationnelle, le reste de la flotte étant indisponible
faute de pièces détachées . Cette imprévoyance irréaliste des pou-
voirs publics risque d'avoir des conséquences dramatiques sur
l'accomplissement des missions de la sécurité civile . Au-delà, les
conditions de rémunération de ces hommes qui risquent de façon
admirable leur vie chaque été sont tout à fait indécentes au
regard de l'importance et du danger de la mission qu'ils accom-
plissent. A telle enseigne que de nombreux pilotes et techniciens
au sol préfèrent quitter la base, créant ainsi un très grave pro-
blème d'effectif qui oblige à recourir aux heures supplémentaires,
au détriment de la sécurité du travail effectué . Aussi, il lui
demande de bien vouloir prendre des mesures immédiates, au-
delà de simples promesses, pour mettre fin à cette situation et
aux risques qu'entraînerait sa prolongation . Il lui suggère notam-
ment d'envisager la création d'un statut particulier en faveur des
contractuels ainsi que la mise en place d'un système de forma-
tion professionnelie permettant une promotion interne. Enfin, il
souhaiterait connaître ses projets à long terme concernant l'amé-
lioration des moyens humains et matériels de lutte contre les
incendies dans notre pays.

Réponse. - Les objectifs de la politique de gestion des per-
sonnels de la base d'avions de la sécurité civile menée depuis
plusieurs années sont au nombre de trois : la remise à niveau des
effectifs ; la revalorisation des rémunérations ; l'institutionnalisa-
tion du dialogue social . La nécessité de disposer d'un effectif
opérationnel composé d'agents hautement qualifiés pour faire
face aux missions confiées à la base d'avions a conduit la direc-
tion de la sécurité civile à engage'r un effort de recrutement sans
précédent. C'est ainsi qu'ont pu être obtenues en 1991 la création
de six emplois d'agents contractuels chargés de définir et d'as-
surer le respect des règles de sécurité sur la base, et celle de deux
emplois de navigants intervenue dans le cadre du renforcement
des moyens opérationnels de la base . Cet effort devrait être pro-
longé en 1992, particulièrement dans les emplois de maintenance
aéronautique . Outre cette remise à niveau, la direction de la sécu-
rité civile s'est également attachée à assurer aux personnels des
conditions de rémunération adaptées au niveau de qualification
et aux conditions d'emploi exigés par la nature opérationnelle de
l'activité de la base d'avions . Les démarches nécessaires ont ainsi
été engagées tant en faveur des personnels navigants qu'au béné-
fice des techniques de maintenance . Ces derniers, en particulier,
se sont vu attribuer en 1989 un régime indemnitaire particulière-
ment avantageux destiné à prendre en compte les qualifications
mises en oeuvre par ces personnels dans l'exercice de leurs fonc-
tions . Par ailleurs, la nécessité de donner à ces agents une situa-
tion juridique stable a engagé le ministère de l ' intérieur dans une
réflexion sur un statut adapté à la spécificité des missions qui
leur sont dévolues . Aussi, la volonté de poursuivre et d'amplifier
l'effort de concertation entrepris auprès de l'ensemble des per-
sonnels se traduira, dès le mois de septembre prochain, par la
mise en place d ' un comité technique paritaire local qui permettra
quant à lui de donner un cadre institutionnel au dialogue social :
il sera fait appel à cette instance pour négocier la refonte du
règlement intérieur de la base d'avions, qui est devenue particu-
lièrement nécessaire compte tenu des évolutions majeures inter-
venues depuis la création de cette unité opérationnelle . Enfin, en
ce qui concerne les moyens matériels, il convient de signaler que
la flotte des bombardiers d'eau mise en oeuvre par l'Etat pour
l'été 1991 comprend, d'une part, les avions, soit 11 Canadair,
2 Fokker, 13 Tracker et 2 Hercules C 130 (en location) et, d'autre
part, 17 hélicoptères bombardiers d'eau dont 5 Ecureuil, pro-
priété de l'Etat . Au 1« juillet 1991, tous les détachements pré-
ventifs étaient armés et l'ensemble de la flotte de gros porteurs
était bien opérationnel conformément au dispositif prévu . Pour
l'ensemble du mois de juillet, le taux de disponibilité de cette
flotte a été de 91,77 p . 100, dont 92,6 p . 100 pour les Canadair,
98,4 p. 100 pour les Fokker et 100 p. 100 pour les Her-
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cules C 130. En 1990, pour la même période, ce taux de disponi-
bilité était de 80,88 p. 100. En règle générale, le taux de disponi-
bilité d'une flotte 'aérienne est de l'ordre de 60 à 70 p . 100.

Mort (inhumation et exhumation)

46119 . - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui précisesi, en
Moselle, la commune peut accorder à une entreprise un mono-
pole pour les opérations de fossoyage comprenant l'ouverture et
la fermeture des caveaux lors d'inhumations et d'exhumations.

Réponse. - Les opérations de fossoyage lors d'inhumations ou
d'exhumations peuvent faire l'objet d'une concession nar la com-
mune conformément aux règles des marchés publics . Ces opéra-
tions comprennent les travaux de terrassement proprement dits
et, le cas échéant, l'ouverture et la fermeture des caveaux . Sur ce
dernier point, des difficultés peuvent parfois apparaître, l'inter-
vention sur certains types de caveaux nécessitant une qualifica-
tion professionnnelle bien définie . Il y a donc lieu d'en tenir
compte lors de la mise au point des dispositions du cahier des
charges .

Étrangers (immigration)

46461 . - 5 août 1991 . - M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre de l'intérieur le nombre de cas d'application, en
France, de la disposition de Convention de Chicago du
7 décembre 1944, qui prévoit qu'une compagnie aérienne qui ne
respecterait pas la règle du contrôle des documents et visas
nécessaires à l'admission d'étrangers sur le territoire français, doit
assurer les frais d'hébergement éventuel et leur retour dans leur
pays d 'origine.

Réponse. - Les personnes étrangères qui font l'objet d'une déci-
sion de refus d'entrée en France dans les aéroports français sont,
en application de la norme 3 .36 à l'annexe IX de la Convention
de Chicago du 7 décembre 1944, replacées sous la garde des
compagnies aériennes en vue d'un réacheminement rapide vers le
pays de départ. C'est dans ce cadre, lorsque le réacheminement
ne peut être immédiat, que les compagnies aériennes assurent les
frais d'hébergement de ces personnes . Le nombre de décisions de
non-admission en France prises en 1990 par la police de Fair et
des frontières dans les aéroports français a été de 7616 (dont
45 p . 100 à l'aéroport de Roissy-Charles de Gaulle), qui ont
donné lieu à mise en oeuvre de l'obligation de réacheminement.
En revanche, les statistiques disponibles ne permettent pas de
faire ressortir, parmi ces cas, ceux où le racheminement n'ayant
pu être immédiat, la compagnie a dû payer en outre des frais
d'hébergement . Il convient cependant d'ajouter que les normes à
l'annexe IX de la convention de Chicago ne sont pas actuelle-
ment obligatoire en France, faute d'avoir été introduites en droit
interne français . C'est pourquoi un projet de loi sera prochaine-
ment soumis au Parlement à ce sujet ; pour se conformer aux
stipulations de l'article 26 de la convention d'application de l'ac-
cord de Schengen du 19 juin 1990, il vise à introduire ces normes
en droit interne français. Ainsi, l'obligation de réacheminement et
de prise en charge des frais de garde reposeront désormais sur
des bases juridiques incontestables.

Jeunes (politique et réglementation)

46683 . - 19 août 1991 . - M . Jean-François Mattes demande à
M. le ministre de l'intérieur quelles mesures précises sont
actuellement en vigueur en matière de protection des jeunes
majeurs de dix-huit à vingt et un ans en cas de disparition . II
souhaiterait notamment connaître les moyens humains et finan-
ciers ainsi que les dispositions juridiques prévues afin de per-
mettre la recherche rapide d'un jeune adulte suicidaire ou grave-
ment malade . II souhaiterait également savoir si, dans ces cas
particuliers, le délai de quarante-huit heures est maintenu avant
d'entamer les recherches.

Réponse. - Un jeune majeur jouit de tous les droits et de l'en-
tière liberté, y compris celle d'aller et venir, qui sont reconnus à
toute personne majeure . Lorsqu'un majeur disparaît, deux procé-
dures peuvent être applicables . L'une purement administrative
concerne la personne majeure signalée disparue par un parent ou
par un proche, dans un intérêt de famille et relève des préfec-
tures. Ce type de recherches, limité au cas de majeur disparu
dans des conditions qui n'apparaissent ni inquiétantes ni sus-

pectes compte tenu de son âge, de son état de santé et de son
comportement habituel, doit concilier l'intérêt de la famille et la
liberté d'aller et venir de la personne recherchée qui peut, étant
retrouvée dans le cadre de recherches dans l'intérêt des familles,
s'opposer à ce que son adresse soit communiquée . L'autre procé-
dure concerne le majeur disparu dans des circonstances qui lais-
sent supposer qu'il se trouve en danger du fait de son état phy-
sique ou mental ou parce qu'il semble avoir été victime d'un
cire. , ou d'un délit. Il s'agit là d'une enquête effectuée par les
services de police ou de gendarmerie, dans un cadre judiciaire
avec les moyens les plus appropriés . Afin d'apprécier le caractère
inquiétant de la disparition, les services de police prendront en
compte non seulement les circonstances de la disparition mais
aussi l'âge du disparu et son état de santé . Ils agiront donc avec
la plus grande diligence et sans opposer un quelconque délai pré-
judiciable à leur action dès lors que cette disparition leur appa-
raîtra en quoi que ce soit suspecte. L'âge est toujours un élément
important pour comprendre le contexte d'une disparition, c'est
un des critères qui permet d'apprécier la vulnérabilité de la per-
sonne disparue.

Familles (absents)

46990 . - 26 août 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le draine de la dispari-
tion des jeunes majeurs . Il est en effet inadmissible que, lorsque
qu'un jeune majeur disparaît et a fortiori lorsque celui-ci est
dépressif, les services de police ne se mobilisent pas afin d'éviter
toute conséquence dramatique. De trop nombreux cas en France
dénoncent cette lacune dans la protection civile des individus ;
c'est pourquoi elle lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures urgentes qu'il envisage de prendre pour
que de tels événements ne se reproduisent plus en France.

Réponse. - Un jeune majeur jouit de tous les droits et de l'en-
tière liberté, y compris celle d'aller et venir, qui sont reconnus à
toute personne majeure . Lorsqu'un majeur disparaît, deux procé-
dures peuvent être applicables . L'une purement administrative
concerne la personne majeure signalée disparue par un parent ou
par un proche, dans un intérêt de famille et relève des préfec-
tures . Ce type de recherches, limité au cas de majeur disparu
dans des conditions qui n'apparaissent ni inquiétantes ni sus-
pectes compte tenu de son âge, de son état de santé et de son
comportement habituel, doit concilier l'intérêt de la famille et la
liberté d'aller et venir de la personne recherchée qui peut, étant
retrouvée dans le cadre de recherches dans l'intérêt des familles,
s'opposer à ce que son adresse soit communiquée . L'autre procé-
dure concerne le majeur disparu dans des circonstances qui lais-
sent supposer qu'il se trouve en danger du fait de son état phy-
sique ou mental ou parce qu'il semble avoir été victime d'un
crime ou d'un délit. Il s'agit là d'une enquête effectuée par les
services de police ou de gendarmerie, dans un cadre judiciaire
avec les moyens les plus appropriés . Afin de choisir entre l'une
et l'autre procédure, les services examineront non seulement les
circonstances de la disparition mais aussi les caractères de la per-
sonne disparue. Sa santé mentale et physique, l'existence de pré-
cédents, et bien évidemment son âge, sont autant d'éléments pris
en compte pour estimer que la personne se trouve ou non en
danger. Si les services considèrent que la disparition est suspecte,
ils agissent dans les meilleurs délais, la rapidité d'intervention
étant un gage du succès des recherches . Chacune de ces situa-
tions doit faire l'objet d'un examen au cas par cas, l'âge étant un
important élément d'appréciation parmi d'autres.

Pollution et nuisances (bruit)

47272. - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les nuisances sonores que
provoquent certaines alarmes antivols de véhicules automobiles,
capables de tinter plusieurs minutes sans interruption. Il le
remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures que le Gouver-
nement compte prendre pour faire respecter le cahier des charges
annexé à l'arrêté interministériel du 18 février 1971, qui prévoit
que les signaux émis par l'avertisseur doivent s'interrompre auto-
matiquement au bout de trente secondes.

Réponse. - Les systèmes sonores audibles sur la voie publique
ont pour but la dissuation et l'alerte en cas d'atteintes aux biens.
A cet égard, en application de l'article R . 77 du code de la route,
tout véhicule automobile doit être muni d'un système antivol.
Toutefois, des dispositifs de protection complémentaire ne peu-
vent être installés qu'à condition de répondre aux prescriptions
du cahier des charges annexé à l'arrêté du ministre chargé des
transports en date du 28 septembre 1988 . La réglementation dis-
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pose que les signaux émis, acoustiques et/ou optiques, doivent
être brefs et s'interrompre automatiquement après trente secondes
au plus, pour ne reprendre que lors d'une nouvelle mise en
action . En outre, si le signal est acoustique, il doit être émis par
l'avertisseur normalement monté sur le véhicule, conformément à
l ' arrêté du 18 juin 1974 relatif à la réception C .E.E . concernant
les dispositifs de protection contre une utilisation non autorisée
des véhicules à moteur. 1l appartient au propriétaire du véhicule
de veiller à ce que le système d'alarme monté sur son véhicule
soit d ' un type homologué, tou t autre dispositif non conforme
étant prohibé . Les sanctions en la matière peuvent être prises
selon les dispositions de l'article R. 242-1 du code de la route qui
réprime la mise en vente, la vente ou l'utilisation d 'un dispositif
ou équipement non conforme à un type homologué.

Enseignement (allocation Barangé)

47562. - 16 septembre 1991 . - A une question écrite n° 41067
en date du 25 mars 1991 sur la suppression de l'allocation créée
par la loi du 28 septembre 1951, dite « loi Barangé », M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, a bien voulu préciser (J.O., Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 29 juillet 1991) que l'exposé
des motifs de la loi de finances pour 1991 supprimant cette allo-
cation avait prévu une majoration de 40 p. 100 des valeurs impo-
sables de la taxe locale d'équipement afin de compenser et même
d'accentuer l'effort des élus locaux dans le domaine de la main-
tenance des équipements éducatifs. Aussi M. Main Brune
demande donc à M. le ministre de l'intérieur la date probable
du décret d'application relatif à cette majoration.

Réponse. - L'article 40 de la loi ns 91-716 du 26 juillet 1991
portant diverses dispositions d ' ordre économique et financier a
fixé au 15 juillet 1991 les nouvelles valeurs forfaitaires au mètre
carré servant de base au calcul de la taxe locale d'équipement
(Journal officiel du 27 juillet 1991, page 9963).

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : publications)

47681 . - 23 septembre 1991 . - M. Hubert Grimault demande
à M. le ministre de l'intérieur s'il lui parait conforme à l'ar-
ticle L. 52 du code électoral, tel qu'il résulte des modifications
apportées par la loi du 15 janvier 1990, de voir le Gouvernement,
par l'intermédiaire du ministère de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire, démarcher les collectivités locales pour
qu'elles achètent de l'espace publicitaire dans sa revue Réalité
industrielle qui doit paraître au mois de novembre 1991.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l'article L. 52-1 du code
électoral interdit, à compter du premier jour du sixième mois pré-
cédant le mois au cours duquel il doit être procédé à des élec-
tions générales, toute campagne de promotion publicitaire des
réalisations ou de la gestion d'une collectivité sur le territoire des
collectivités intéressées par le scrutin . L'honorable parlementaire
notera que ces dispositions restrictives n'ont pas pour effet d'in-
terdire toute publicité aux collectivités, mais seulement celle qui
aurait pour objet la promotion de ses réalisations ou de sa ges-
tion . Une commune, un département, ou une région, peut donc,
même durant la période mentionnée audit article, financer des
campagnes visant par exemple à vanter son environnement, son
patrimoine historique ou culturel ou à présenter les facilités
qu ' elle met à la disposition des investisseurs (infrastructures rou-
tières, liaisons ferroviaires, aériennes ou navigables, etc.) . Il en va
ainsi a fortiori s'il s'agit d'une insertion isolée et non d'une
« campagne » . L'achat par les collectivités locales d'espaces
publicitaires dans le numéro de la revue Réalité industrielle à
paraître au mois de novembre 1991 n'est donc pas en soi
contraire aux dispositions précitées du code électoral.

Communes (conseils municipaux)

47727 . - 23 septembre 1991 . - M. Jean Vittrant appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'organisation des
prochaines élections municipales de 1995 . Les dernières élections
municipales ayant eu lieu au mois de mars 1989, le renouvelle-
ment des conseils municipaux devrait se dérouler en mars 1995,
soit environ un mois avant le premier tour de l'élection du Prési-
dent de la République. Déjà en 1988 un cas similaire s'était pro-
duit avec les élections cantonales, et un décret avait alors pro-

longé le mandat des conseillers généraux de six mois pour
permettre le renouvellement des assemblées départementries au
mois de septembre, au lieu du mois de mars . L'année 1995 risque
de poser le même type de problème. En conséquence il lui
demande s'il est envisageable de penser que le renouvellement
des conseils municipaux en 1995 sera organisé après l'élection
présidentielle, et dans cette hypothèse, sous quels délais.

Réponse. - C'est la loi, et non le règlement, qui fixe la durée
du mandat des conseillers généraux ou des conseillers munici-
paux . Seul le législateur peut donc, éventuellement, adopter des
dispositions de nature à aménager cette durée. Cela a été effecti-
vement le cas en 1988 : la loi ne 88-26 du 8 janvier 1988 a pro-
rogé jusqu'en octobre le mandat des conseillers généraux norma-
lement soumis à renouvellement en mars, car leur élection à
l'échéance normale aurait interféré sur la préparation de l'élec-
tion du Président de la République, laquelle devait avoir lieu,
conformément à l'article 7 de !a Constitution, en avril-mai 1988.
Une situation comparable peut se présenter en 1995, étant
observé que c'est l'élection des conseillers municipaux, et non
plus celle des conseillers généraux, qui, cette année-là, est snscen-
tible de précéder de peu l'élection du chef de l'Etat . Le Parle-
ment serait donc `aisi, le cas échéant, d'un projet de loi ayant
pour effet de deplaccr la date des élections municipales, le
Conseil constitutionnel veillant, en de telles circonstances, à ce
que l'importance de la modification apportée à la durée du
mandat des élus locaux soit proportionnée au but recherché par
le législateur et reste compatible avec le principe de libre admi-
nistration des collectivités locales énoncé par l'article 72 de la
Constitution . Le principe selon lequel « la loi dispose pour
l'avenir » tendrait à ce que le mandat des conseillers municipaux
soit allongé de quelques mois plutôt qu'abrégé . Mais le Gouver-
nement ne peut évidemment, aujourd'hui, présumer du choix qui
sera opéré en 1994 par l'exécutif et, en dernier ressort, par le
législateur.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

43515. - 3 juin 1991. - M. Claude Birraux attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les inquié-
tudes du comité régional olympique et sportif de l'académie de
Grenoble concernant le projet de loi modifiant et complétant la
loi du 16 juillet 1984 . Le mouvement sportif de notre pays
semble, en effet, condamner à l'unanimité les deux dispositions
que sont la privatisation des clubs professionnels et l'extension
de la tutelle de l'Etat pouvant aller jusqu'à donner pouvoir au
ministre des sports d'annuler toute décision fédérale, ce qui est,
d'après eux, en contradiction totale avec l'article 16 de la loi du
16 juillet 1984. Par conséquent, il lui demande ce qu'elle envisage
de faire pour tenir compte de ces remarques et travailler dans
une meilleure concertation.

Sports (politique du sport)

43482. - 3 juin 1991 . - M . Robert Montdargent attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
réserves exprimées par le mouvement sportif sur quelques dispo-
sitions du projet de loi modifiant la loi n e 84-610 du
16 juillet 1984 portant organisation et promotion des activités
physiques et sportives . Ces réserves, émises à l'unanimité par :'as-
semblé générale du Comité national olympique et sportif
français, portent sur les deux dispositions suivantes : la première
vise à remplacer la tutelle administrative sur les fédérations, de
manière à contredire le principe énoncé par l'article 16 de l'ac-
tuelle loi sur le sport, selon lequel ces dernières exercent leur
activité en toute indépendance ; la deuxième introduit la possibi-
lité de confier à une société commerciale de droit commun la
gestion de la section professionnelle d'une association. Il lui
demande de bien vouloir prendre en compte les préoccupations
des intéressés et de les intégrer dans le projet de loi sus-cité.

Sports (politique du sport)

44919 . - 1 « juillet 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
vives inquiétudes manifestées par l'ensemble du mouvement
sportif français concernant deux dispositions contenues dans le
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projet de loi visant à modifier la loi du 16 juillet 1984 portant
organisation et promotion des activités physiques et sportives.
Les dispositions incriminées concernent : d ' une part, la privatisa-
tion des clubs professionnels qui risque de faire basculer, à plus
ou moins long terme, l'ensemble du sport de haut niveau sous le
contrôle du secteur commercial, et d'autre part, le renforcement
très net de la tutelle administrative sur les fédérations en contra-
diction totale avec le principe d'indépendance du mouvement
sportif. Ces deux dispositions remettent clairement en cause
l'équilibre global de notre système sportif. II lui demande donc
de considérer pleinement ces risques et de mettre en place une
procédure de concertation avec le mouvement sportif.

Réponse. - Le projet de loi modifiant la loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des acti-
vités physiques et sportives déposé le 10 avril 1991 a été retiré de
l ' ordre du jour de l ' Assemblée nationale . La rédaction d'un nou-
veau projet de texte est actuellement envisagée et fera l'objet
d'une concertation approfondie avec le mouvement sportif.

Sports (cyclisme)

43702. - 3 juin 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les inquié-
tudes des organisateurs de compétitions cyclistes . Ceux-ci
connaissent de plus en plus de réels problèmes de sécurité dus à
la réduction des effectifs de gendarmerie mis en service à l'occa-
sion des courses cyclistes . II lui demande en conséquence quelles
actions conjointes elle compte mener avec les autres ministères
concernés afin d'assurer une plus large sécurité lors de ces mani-
festations sportives qui attirent un très vaste public.

Répc'nse. - Outre l ' instauration d 'une priorité de passage au
profit des épreuves sportives se déroulant sur la voie publique,
un projet de décret actuellement soumis aux consultations légales
prévoit la possibilité de désigner des personnes habilitées à
signaler cette priorité sous le contrôle des forces de police ou de
gendarmerie présentes sur les lieux . Le ministère de la jeunesse et
des sports contribuera à faire aboutir ce projet dans les meilleurs
délais .

Sports (cyclisme)

46039 . - 22 juillet 1991 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le pro-
blème de la sécurité dans les courses cyclistes sur route. En effet,
les nombreux accidents survenus ces dernières années lors de
courses cyclistes régionales laissent à penser que les conditions
de sécurité sont insuffisantes et risquent de menacer l'avenir des
courses régionales et, par là même, l 'avenir du cyclisme français.
Il lui demande, dans ces conditions, quelles mesures elle entend
prendre afin d'assurer une meilleure protection des courses
cyclistes.

Réponse. - Deux mesures destinées à garantir la sécurité des
participants aux épreuves sportives se déroulant sur la voie
publique font l'objet d'un projet de décret actuellement soumis
aux consultations légales . Ce projet prévoit la possibilité d ' auto-
riser et de signaler la priorité de passage des épreuves
concernées . Le ministère de la jeunesse et des sports contribuera
à faire aboutir ce projet dans les meilleurs délais.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

47269 . - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les condi-
tions dans lesquelles se déroulent les courses cyclistes amateurs.
Dans ces compétitions, les règles du code de la route restent en
vigueur et les coureurs ne sont pas prioritaires par rapport aux
autres véhicules, ce qui entraîne de nombreux accidents . C'est
pourquoi il la remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouver-
nement a l'intention de modifier prochainement le code de la
route pour changer les règles de priorité et améliorer ainsi la
sécurité des coureurs.

Réponse. - Un projet de décret actuellement soumis aux
consultations légales a pour objet de modifier sur deux points le
code de la route . ll prévoit :a possibilité d'autoriser et de signaler
la priorité de passage des épreuves sportives se déroulant sur la
voie publique. Le ministère de la jeunesse et des sports contri-
buera à faire aboutir ce projet dans les meilleurs délais .

JUSTICE

Justice (cours d'appel et tribunaux)

45(120. - 22 juillet 1991. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait qu'une réforme est préparée pour rapprocher l'organisation
territoriale de la justice de l'organisation administrative des
régions . Un tribunal départemental sciait créé dans chaque
département . Par ailleurs, les ressorts des cours d'appel seraient
rapprochés des limites des régions . II arrivera alors que sans che-
vaucher ces limites, deux cours d'appel se partagent le territoire
d'une même région. II souhaiterait qu'il lui confirme que cela
n'impliquerait pas ta disparition de l'une des deux cours d'appel
concernées. Dans cette hypothèse, il n'y aurait en effet pas lieu
de bouleverser les habitudes existantes et il suffirait peut-être de
confier au président et au procureur général de la cour d'appel
où se trouve le chef-lieu de région une mission de coordination
générale . Une solution encore plus satisfaisante serait de créer au
chef-lieu de chaque région une direction régionale de la justice
assurant la coordination de tous les services dépendant du minis-
tère (tribunaux judiciaires, tribunaux administratifs, administra-
tion pénitentiaire . . .). II souhaiterait connaître sa position sur ces
suggestions .

Justice (cours d'appel et tribunaux)

46712. - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, selon cer-
taines sources, une réforme est étudiée pour rapprocher l'organi-
sation territoriale de la justice de l'organisation administrative
des régions . En Lorraine, il n'y aurait peut-être plus qu'une seule
cour d'appel et certaines démarches auraient été engagées pour
favoriser celle de Nancy . Si les ressorts judiciaires doivent être
calqués sur les régions, il n'y a aucune raison 'pour que ce soit la
cour d'appel de Metz qui en fasse les frais . Son taux d'activité
est en effet voisin de celui de la cour d'appel de Nancy (elles
sont respectivement au 15 e et au 14e rang). Par ailleurs, Metz est
le chef-lieu de la région et si l'objectif est de calquer l'organisa-
tion judiciaire sur l'organisauon administrative des régions, il
faut en tirer toutes les conséquences . Enfin, le tribunal adminis-
tratif et la cour administrative d'appel sont à Nancy ; une juste
répartition des attributions exclut qu'il y ait un monopole à sens
unique entrainant une spoliation du chef-lieu de région . Il sou-
haiterait qu'il lui indique quels seront, le cas échant, les critères
retenus pour la suppression éventuelle de certaines cours d'appel.

Justice (cours d'appel et tribunaux)

47239. - 9 septembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait que plusieurs réformes des structures judiciaires ont
pour but de regrouper les tribunaux de grande instance de cer-
tains départements en un tribunal départemental unique . De plus
un projet rapprochant l'organisation des cours d'appel des
découpages régionaux serait aussi à l'étude . Dans ce cadre, il
souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'à l'instar des
autres .ninistères, il serait judicieux de créer une direction régio-
nale des affaires judiciaires au siège de chaque chef-lieu de
région, ces directions régionales ayant délégation pour les aspects
administratif et matériel . Les affaires administratives, matérielles
ou autres (gestion de personnel...) ayant trait à tout ce qui relève
du ministère de la justice (tribunaux administratifs, tribunaux
judiciaires, administrations pénitentiaires . : .) . II souhaiterait
connaître son point de vue sur l'hypothèse d'une telle évolution.

Justice (cours d'appel et tribunaux)

47240 . - 9 septembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait que, supprimée en 1870 lors de l'annexion à i'AIIe-
magne, la cour d'appel di Metz a été rétablie en 1973 . Les
Mosellans y sont attachés car c'est un symbole de l'histoire du
département . Or une réforme judiciaire est en cours . Sous pré-
texte de faire coïncider structures judiciaires et administratives, le
Gouvernement veut regrouper les tribunaux de grande instance
(T .G.I .) mosellans dans un tribunal départemental unique . Cette
mesure serait injustifiée car chacun des trois T.G.I . de Moselle
traite plus d'affaires que l'ensemble des T .G .I . de certains dépar-
tements . La réforme peut avoir pour corollaire la suppression de
l'une des deux cours d'appel de Lorraine et, selon certaines
sources, des manœuvres sournoises sont engagées au détriment de
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Metz . Ce serait inacceptable car Metz est le chef-lieu de région et
toute harmonisation administrative doit en tenir compte . En
outre, les deux cours ont la même importance, celle de Nancy
étant quatorzième en France et celle de Metz quinzième . Nancy
possède un tribunal administratif (T.A .) et une cour administra-
tive d'appel, et il faut donc trouver un équilibre . Dépendant
actuellement du T.A . de Strasbourg, la Moselle pourrait être rat-
tachée au ressort du T.A . de Nancy. Metz devrait bénéficier en
contrepartie du regroupement des cours d'appel étant entendu
que plusieurs chambres détachées de la cour d ' appel unique
pourraient être maintenues à Nancy . Une telle solution irait
manifestement dans le sens des projets de réformes gouverne-
mentales tendant à faire coïncider les ressorts et l'organisation
judiciaires avec les structures administratives . Il souhaiterait
connaître son point de vue en la matière.

Réponse. - Aucune étude n ' est à l 'heure actuelle poursuivie à
la chancellerie tendant soit à modifier le ressort des cours
d ' appel, soit à supprimer certaines d 'entre elles. En ce qui
concerne le tribunal départemental, le garde des sceaux a déjà eu
l'occasion de répondre de façon très complète à l'honorable par-
lementaire qui l'interrogeait par question écrite n a 46346 posée le
29 juillet 1991 . Aucun autre élément d ' information n ' est, pour le
moment, à ajouter à ce qui a été indiqué dans la précédente
réponse du garde des sceaux.

Magistrature (magistrats)

47578 . - 16 septembre 1991 . - M. Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les problèmes que pose le recrutement exceptionnel autorisé
par une loi récente ; en effet, les 95 magistrats recrutés à ce titre
recevront leurs affectations avant la sortie de la promotion 1990
des auditeurs de justice . Aussi on peut craindre une rupture
d'égalité entre ces deux groupes au détriment de ceux qui pour-
suivent la voie normale de recrutement par une formation
reconnue et dont la durée vient d ' être heureusement allongée . Il
serait donc équitable qu ' une juste répartition géographique et
fonctionnelle de postes soit assurée ainsi que la transparence
totale . Il lui demande donc les mesures qu ' il envisage de mettre
en place pour assurer cette exigence.

Réponse. - La loi organique n° 91-358 du 15 avril 1991, qui a
autorisé l ' ouverture de concours exceptionnels de recrutement de
magistrats au titre de l'année 1991, a prévu des conditions de
sélection et de formation des candidats qui garantissent un
niveau satisfaisant de recrutement. Outre leur réussite au
concours, les candidats doivent en effet justifier d ' une condition
de diplôme et d'une durée significative d'expérience profession-
nelle ; à cela s ' ajoute la formation spécialisée de six mois qu ' ils
recevront avant leur prise de fonctions . Il faut rappeler que ce
dispositif a été adopté à l'unanimité par l 'Assemblée nationale et
par le Sénat . II est bien évident que les listes des postes qui
seront offerts, au premier et au second groupes du second grade,
aux magistrats recrutés par les concours exceptionnels seront éta-
blies selon des critères comparables à ceux suivant lesquels
seront conçues les listes proposées aux magistrats issus des
concours de droit commuta . Il n'en résultera donc, pour les pre-
miers, aucun avantage géographique ou fonctionnel.

Justice (fonctionnement)

47833 . - 23 septembre 1991 . - M . Roland Nungesser
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
pour quelles raisons la procédure engagée à la suite d'une plainte
avec constitution de partie civile déposée par un ancien prison-
nier du camp 113 ne semble pas suivre son cours normal . En
effet, il appert que 1 ' smnistie, prévue par la loi du 18 juin 1966,
visant « les cimes ou délits commis en liaison avec les événe-
ments consécutifs à l'insurrection vietnamienne », ne soit pas
applicable aux « crimes commis contre l'humanité » . Dans ces
conditions, il souhaiterait savoir où en est la procédure engagée.

Réponse. - A la suite du colloque consacré le 13 février dernier
à « l'actualité vietnamienne » auquel participait M . Georges Bou-
darel, ancien commissaire politioue adjoint au camp de prison-
niers du viet-minh n° 113, un ancien prisonnier déposait plainte
du chef de crimes contre l'humanité à l'encontre de ce dernier et
se constituait partie civile devant 'e doyen des juges d'instruction
près le tribunal de grande instance de Paris . Le magistrat instruc-
teur saisi de cette plainte â rendu, le 13 septembre 1991, une
ordonnance aux fins d'informer, au motif que l'article 30 de la
loi du 18 juin 1966 aux termes duquel « sont amnistiés de plein
droit tous crimes ou délits commis en liaison avec les événements
consécutifs à l'insurrection vietnamienne et antérieurement au
l e t octobre 1957 » ne concerne pas les crimes contre l'humanité

qui sont imprescriptibles par nature. Le procureur de la Répu-
blique de Paris a interjeté appel de cette décision et il appartient
à la chambre d'accusation de la cour d'appel de Paris de déter-
miner, sous réserve du contrôle éventuel ultérieur de la Cour de
cassation, si les crimes contre l'humanité qui ont pu être commis
au Viet-Nam échappent ou non à l'application de la loi d'am-
nistie précitée . Le garde des sceaux assure l'auteur de la question
écrite que les services compétents de la chancellerie suivent atten-
tivement, dans la limite de leurs attributions, l 'évolution de cette
affaire dont le cheminement procédural suit un cours normal.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (courrier)

47179 . - 2 septembre 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur une redevance annuelle nouvelle que La Poste entend
mettre à la charge de certaines entreprises, en particulier à Mon-
treuil . En effet, ce service public réclame aux entreprises bénéfi-
ciant d'une distribution du courrier dite précoce, vers 9 heures,
une redevance annuelle de 5 500 francs, faute de quoi ledit ser-
vice sera reporté sais délai à une heure indéterminée . La poste
de Montreuil-Principal présente cette exigence comme la consé-
quence du changement de statut, faisant du service public d'hier
un exploitant autonome de droit public, et fait état de décisions
qu'elle aurait le devoir d'appliquer. Il lui demande en consé-
quence si un lien .existe entre le nouveau statut de la poste et
cette redevance nouvelle, et quelles dispositions il envisage pour
garantir la distribution gratuite du courrier dans les conditions
antérieures, les expéditeurs ayant d'ailleurs déjà acquitté l'affran-
chissement.

Réponse . - La Poste s'emploie à assurer en toute occasion sa
mission première de service public qu'est la distribution du cour-
rier. Elle s'efforce d'offrir une qualité de service optimale à l'en-
semble des foyers français et des entreprises qu'elle a pour mis-
sion de desservir quotidiennement. Mais des besoins spécifiques
par la forme et l'horaire de la remise du courrier sont souvent
demandées par des entreprises . Le service payant de remise pré-
coce qui a été créé par La Pnste en janvier 1990 afin de répondre
à cette demande ne saurait être mis en oeuvre au détriment de la
distribution traditionnelle du courrier. Au contraire, comme le
service des boites postales, il constitue une prestation complé-
mentaire indispensable de l'offre de service de La Poste établie
de façon contractuelle pour satisfaire ce besoin particulier . Ce
service, ouvert à toutes les entreprises et services publics qui sou-
haitent s'y raccorder, ne pouvait être mis en oeuvre qu'à la condi-
tion qu'il soit proposé contre paiement d'une redevance permet-
tant d'en assurer l'équilibre économique . S'agissant de cette
redevance, il est bien entendu que celle-ci ne s'applique que dans
le cas où la remise du courrier s'effectue avant l'heure de sortie
en tournée du préposé . Les entreprises qui ne désirent pas
adhérer à ce service continuent à être desservies gratuitement
dans le cadre de la distribution normale.

Postes et télécommunications (courrier)

47186. - 2 septembre 1991 . - M. François Grussenmeyer
attire l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télé-
communications sur l'allongement des délais de distribution du
courrier malgré la récente augmentation des tarifs postaux . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les décisions qui
seront prises afin de pallier les carences de plus en plus visibles
de la distribution postale, qui entraînent de nombreuses diffi-
cultés dans le fonctionnement quotidien des entreprises.

Réponse. - L'absence de précisions sur les relations concernées
n'a pas permis de vérifier les faits relatifs aux délais d'achemine-
ment excessifs évoqués par l'honorable parlementaire. Les
moyens d'acheminement utilisés pour le courrier de I re catégorie
(lettres, cartes postales) doivent permettre une distribution dans
un délai de vingt-quatre heures, dans la mesure où l'heure limite
de dépôt a été respectée par l'expéditeur, ou de quarante-huit
heures dans le cas contraire et dans les relations longues ou diffi-
ciles nécessitant plusieurs transits . Il est indéniable que le fonc-
tionnement des services participant au tri et au transport du
courrier peut être affecté de façon sensible par les incidents ou
événements conjoncturels (non-respect accidentel des horaires par
les liaisons routières, erreurs d'indexation, fausses directions,
mouvements sociaux) . La Poste entend faire face à ses obliga-
tions de service public . Elle a engagé une démarche de transpa-
rence avec la Sofres - qui annonce 70 p . 100 de J + 1 -, et
rendra public le résultat de ses sondages annuels . Le contrat de
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plan qui sera prochainement conclu avec l ' exploitant comprendra
un volet important concernant l'amélioration de la qualité de ser-
vice . La Poste a d ' ores et déjà entrepris des actions visant à amé-
liorer et à fiabiliser les délais d'acheminement . Les principales
actions sont : le second plan d'automatisation du courrier, qui
conduira à traiter un éventail plus large d 'objets . Le perfectionne-
ment de ses réseaux d'acheminement et tout particulièrement du
réseau aérien, dont la transformation s'achèvera en 1992, permet-
tant l'amélioration des liaisons interrégionales ; la révision des
organisations dans les bureaux et dans les centres de tri en fin de
semaine, afin d'améliorer la qualité de distribution du courrier
déposé le vendredi . La loi du 2 juillet t990 relative à l'organisa-
tion du service public de La Poste et des télécommunications a
doté La Poste du statut d'exploitant public. .A ce titre, dans le
cadre de son autonomie de gestion, La Poste est responsable de
l'équilibre général de ses comptes, ainsi que le précise l'article 27
de son cahier des charges . C'est à cet objectif d'équilibre que
concourt la récente augmentation tarifaire.

Postes et télécommunications (timbres)

47376 . - 9 septembre 1991 . - M . Adrien Zeller souhaite
attirer l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télé-
communications sur le problème moral que pose l'émission
récente d'un timbre à l'effigie de Saint-Just . II semble en effet
étonnant que la France célèbre et honore un homme qui fut, en
son temps, le théoricien de la « Terreur » et qui provoqua la
mort de plusieurs centaines de milliers de citoyens français.
Comment cette commémoration est-elle compatible avec le res-
pect des droits de l'homme ?

Réponse . - Le choix des timbres-poste du programme philaté-
lique est effectué après avis de la commission des programmes
philatéliques qui opère une sélection particulièrement rigoureuse
parmi les très nombreuses demandes reçues . Pour célébrer le
bicentenaire de la Révolution française, un programme philaté-
lique étalé sur plusieurs années a été réalisé. De nombreux per-
sonnages ont été honorés : Sieyes, Mirabeau, De Noailles,
La Fayette, Barnave, Drouet, Mme Rolland, Camille Desmoulins,
Condorcet et Kellermann en 1989, Monge et l'Abbé Grégoire
en 1990, Saint-Just et la Tour d ' Auvergne en 1991, soit un
ensemble représentatif des principaux acteurs de la révolution.
Pour ce qui concerne Saint-Just, un grand nombre de demandes
d'émission avaient été présentées, émanant de parlementaires
mais aussi de simples particuliers . II a paru difficile à la commis-
sion des programmes philatéliques, à l'occasion du bicentenaire
de la Révolution française, et alors que Danton et Robespierre
avaient déjà fait l'objet d'une émission, de répondre négativement
à toutes ces demandes . L'ensemble de la commission a donc émis
un avis favorable sans réserve pour le choix de ce timbre . Par
ailleurs, la publication de l'ensemble du programme philatélique
de l'année 1991 au Journal officiel du 30 août 1990 n'a soulevé
aucune protestation . Celle de l'honorable parlementaire est la
première reçue au ministère des P . et T.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

47564 . - 16 septembre 1991 . - M . Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur la situation des retraités de La Poste et des Télé-
communications . Il semblerait que, contrairement à ce qui avait
été annoncé, les retraités ne bénéficient pas des mesures indi-
ciaires de reclassement mis en oeuvre le l et janvier 1991 . II lui
demande s'il entend accorder 'aux retraités le bénéfice de ce
reclassement. Plus généralement, il souhaiterait savoir quels sont
les avantages qu'il est en mesure d'accorder aux retraités des
Postes et télécommunications.

Réponse. - La transformation des structures juridiques des
P et T, qui a abouti le i « janvier 1991 à la mise en place de
deux exploitants publics La Poste et France Télécom, s'est
accompagnée d'une profonde réforme sociale visant à améliorer
la carrière des agents et à mieux adapter les classifications aux
fonctions exercées. Compte tenu de l'ampleur des objectifs
evoqués, la mise en oeuvre de cette réforme, qui ne pouvait être
réalisée en une seule année, sera achevée en 1994. Dans l'attente,
et afin de garantir aux agents actuellement en fonctions une amé-
lioration immédiate de leur carrière, une procédure de reclasse-
ment a été instituée par l'accord social du 9 juillet 1990 . Ce sont
donc les mesures de reclassement, seule phase de la réforme à
être intervenue à '.e jour en faveur du personnel actif, qui peu-
vent s'appliquer au personnel retraité. Ces mesures concernent la
quasi-totalité des grades des Postes et Télécommunications et
sont constituées de revalorisations indiciaires essentiellement en

faveur des grades de maîtrise ou d'exécution et de bonifications
d'ancienneté, procurant une accélération de carrière, en faveur
des grades d'encadrement moyen . Le dispositif statutaire organi-
sant ce reclassement en a prévu l'extension au personnel retraité
conformément aux dispositions de l'article L. 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite et de la jurisprudence
afférente, qui prévoient que le bénéfice d'une réforme statutaire
aux fonctionnaires retraités est subordonné au fait que celle-ci
s'applique, sans aucune sélection particulière, à l'ensemble des
fonctionnaires en activités du grade et de l'échelon considéré . Les
fonctionnaires de La Poste et de France Télécom étant, comme
tous les autre fonctionnaires, soumis au régime général des
retraites, le problème de la liquidation des pensions de retraite
relève de la compétence exclusive du ministère des finances, de
l'économie et du budget. La révision des pensions est effectuée
par le service des pensions du budget . Or, compte tenu du très
grand nombre de dossiers à traiter, les retraités bénéficiaires de
ces mesures n'ont pu, pour leur grande majorité, percevoir les
rappels pécuniaires zorrespondant qu'à compter du mois de
juillet 1991..ii convient toutefois de préciser que tous les fonc-
tionnaires en activité ne bénéficient pas d'une amélioration indi-
ciaire. Il en est ainsi de certains titulaires de grades d'encadre-
ment moyen, déjà parvenus à l'échelon terminal de leur grade
pour lesquels la bonification accordée n'a aucune incidence pécu-
niaire, ainsi que des cadres supérieurs pour lesquels aucune
mesure de reclassement n'est intervenue . La situation des inté-
ressés est réglée par une mesure indemnitaire jusqu'à la mise en
place de la deuxième phase de la réforme, dite des classifica-
tions. Les pensions de retraite ne pouvant être calculées que sur
un indice de traitement afférent à un échelon déterminé, l'indem-
nité payée aux actifs ne peut pas être prise en compte dans le
montant de l'assiette de calcul de la pension des retraités . Il ne
peut être entrepris de démarche en faveur des seuls retraités,
puisque ceux-ci ne peuvent bénéficier, en application de l'article
L . 16, que des mesures indiciaires applicables aux actifs . En ce
qui concerne la réforme des classifications en préparation, il
convient de remarquer que, selon un principe confirmé à maintes
reprises par la jurisprudence du Conseil d'Etat, les retraités ne
peuvent bénéficier des avantages accordés aux agents en activité
que dans la mesure ou l'attribution de ces avantages aux actifs
présente un caractère automatique. En conséquence, les retraités
sont exclus du bénéfice des mesures dont l'attribution aux agents
en activité est subordonnée à une sélection exercée sous une
forme quelconque . Or, la réforme des classifications va affecter
profondément la structure de l'ensemble des grades et emplois et
doit, au terme de sa réalisation, installer chaque agent dans un
nouveau grade correspondant à la fonction qu'il exerce actuelle-
ment. II ne s'agit donc plus, dans le cadre de la deuxième phase
de la réforme, d'un dispositif classique de reclassement appliquée
de manière automatique aux fonctionnaires en activité puisque
l'objectif poursuivi est, dans un premier temps, d'identifier, de
décri re, d'évaluer et de classer l'ensemble des fonctions puis, en
second lieu, de procéder à l'intégration des agents dans les nou-
veaux grades de classification selon les fonctions réellement
exercées par chacun . Il va de soi que cette opération, qui
implique nécessairement une appréciation objective de chaque
cas individuel, présente de ce fait toutes les caractéristiques d'une
sélection et ne pourra, en toute rigueur, être appliquée aux
retraités.

Postes et télécommunications (personnel)

47821 . - 23 septembre 1991 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur l'article 9 du décret n° 84-99 relatif au statut des infir-
miers et infirmières des services médicaux des administrations
centrales de l'Etat, des services extérieurs qui en dépendent et
des établissements publics de l'Etat . Cet article prévoit la prise en
compte dans la situation administrative des services exercés par
les postulants antérieurement à leur nomination. Ces services
ainsi accomplis sont pris en compte sous forme d'une bonifica-
tion d'ancienneté attribuée à la date dm nomination, à raison de
la moitié de leur durée dans la limite de quatre annees . Or, seuls
les agents nommés postérieurement au 10 février 1984, date du
décret, out pu bénéficier de cette mesure . Le statut ne prévoit
aucune disposition rétroactive en faveur des agents nommés
avant 1984 . A l'occasion de la création du statut particulier des
corps d'infirmiers et infirmières de La Poste et de France
Télécom, en janvier 1991, les conditions de classement des infir-
miers et infirmières ont donc été conservées . Cette mesure péna-
lise financièrement un certain nombre d'agents qui sont en caté-
gorie B . C'est pourquoi il lui demande s'il n'entend pas proposer
une mesure législative afin de réparer cette injustice.

Réponse. - II est exact que les fonctionnaires qui ont été
recrutés antérieurement au 10 février 1984 en qualité d'infirmiers
et d'infirmières des services médicaux des administrations cen-
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traies de l ' E :at ne peuvent prétendre au bénéfice des dispositions
de l ' article 9 du décret n é 84-99 introduisant la possibilité de
prendre en compte, dans la situation administrative des postu-
lants, des services accomplis dans un établissement privé anté-
rieurement à leur nomination . Les conditions de classement des
infirmiers et des infirmières n 'ont pas été modifiées par le décret
n é 91-13 du 4 janvier 1991 dont le seul objet était de créer un
corps d'infirmiers et infirmières des services médicaux de
La Poste et un corps d ' infirmiers et infirmières des services médi-
cuax de France Télécom . II est rappelé à l'honorable parlemen-
taire que le principe de non-rétroactivité des mesures portant
attribution de droits nouveaux en matière de personnel est d'ap-
plication stricte. Aussi, méme dans l'hypothèse où la rétroactivité
d'une mesure instituant des avantages nouveaux en matière de
personnel ne concernerait qu'un nombre restreint de fonction-
naires, il ne peut être pont- autant envisagé de déroger au prin-
cipe de non-rétroactivité, compte tenu des demandes reconven-
tionnelles qui ne manqueraient pas d'être formulées dans ce
domaine .

dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un échelon ter-
minal plus favorable que précédemment. II est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d'établisse-
ment de I re classe avec, corrélativement, reclassement des inté-
ressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancien-
neté de deux ans. Enfin, les chefs d'établissement hors classe et
les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient
d'une bonification d'ancienneté de un an six mois . En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune
mesure statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Les mesures évo-
quées ci-dessus sont intégralement étendues au personnel retraité
par une disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

47991 . - 30 septembre 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer attire
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur la situation des chefs d'établissement retraités (rece-
veurs, chefs de centres de tri et de chèques postaux) pour les-
quels ta loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service
public de la poste et des télécommunications ne s ' est pas traduite
par le reclassement indiciaire promis par le Gouvernement. La
réforme institutionnelle des P.T.T. s'est accompagnée d'une
réforme sociale, plus précisément une réforme des classifications,
permettant de répondre aussi bien aux attentes des agents qu'aux
nouveaux contextes d'exploitation de France Télécom et de
La Poste ; elle devait conduire à une amélioration généralisée des
traitements et des pensions, dont tous les agents, y compris les
retraités, devaient bénéficier . Un an après l'entrée en vigueur de
la réforme, les chefs d'établissement retraités constatent avec
amertume que leur reclassement n'a pas suivi celui des per-
sonnels actifs, alors qu'ils ont contribué, au même titre que leurs
collègues d'aujourd'hui, au développement de leur entreprise, et
à ce que le promoteur de la réforme, son prédécesseur, appelait
« la mise en place de la nouvelle génération de services publics,
plus dynamiques et offensifs » . C'est pourquoi il lui demande s'il
envisage prochainement de prendre des dispositions susceptibles
de réparer cette iniquité.

Réponse. - La réforme des P .T .T., outre sun cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion, qui a pour objectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l'obtention d'une plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les principes fondamentaux des titres I et il du
statut général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec
les mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction
publique . Il faut noter que les principes et les orientations de
cette réforme, dite « réforme des classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au point dans le cadre de négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990. Il va de soi que, compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année . Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon '994. Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des agents actuellement en fonctions une
amélioration immédiate de leur carrière, une procédure de reclas-
sement a été instituée. Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de la réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constitués de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des (,rades de maîtrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d'ancienneté en faveur des grades
d'encadrement moyen . Les mesures de bonification ont pris effet
dès le ler janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le l er janvier 1991 pour dix points et
s'achèvera le l er juillet 1992 . S'agissant plus' particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité. C'est ainsi que les chefs d'établis-
sement des 4 , et 3 e classes bénéficient, au l er janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire. Les chefs d'établissement de 2 e classe sont reclassés

Recherche (biologie)

41851 . - 15 avril 1991 . - Mme Christine Boulin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur
l'hybridation de deux espèces de bactéries - Salmonella thyphi
murium et Escherichia coli - baptisée Salmorichia qui a été faite à
l'université de Paris-Jussieu . En effet, il faut savoir que les bac-
téries sont des individus unicellulaires autonomes et potentielle-
ment immortels . Si ce nouveau clone est cultivé, ventilé dans dif-
férents laboratoires, il peut passer sur l'animal ou sur l'homme
volontairement ou accidentellement. Dés lors, il n'est plus pos-
sible de maîtriser son devenir. Or cette nouvelle bactérie ou les
suivantes peuvent être pathogènes, la niche écologique qu'elle
prendra aux dépens d'autres espèces n'est pas prévisible, enfin,
des bactéries nous passerons au protozoaires et de nouvelles
espèces se multiplieront. A l'heure actuelle, nous ne maîtrisons
absolument pas les conséquences que le pouvoir technique nous
donne . Elle lui demande quelles sont les mesures qui peuvent
être prises pour orienter les recherches dans des domaines inex-
plorés moins dangereux potentiellement pour le devenir de l'hu-
manité . Elle lui demande également si ces travaux ont été réalisés
avec l'aval du comité consultatif national d'éthique.

Réponse. - Les bactéries (Salmonella typhi murium, souche Lez
et Escherichia coli K 12) utilisées dans des expériences effectuées
à l'université Paris-VII, citées par l'honorable parlementaire, ne
sont pas pathogènes pour l'homme et sont travaillées très cou-
ramment dans de nombreux laboratoires. Ces deux espèces bacté-
riennes sont très voisines : la plupart de leurs protéines sont
identiques . Pour les expériences évoquées, la technique utilisée
est une technique de transfert d'information génétique naturelle,
analogue à la conjugaison qu'utilisent naturellement les bactéries.
En effet, les conjugaisons réalisées au laboratoire s'opèrent
d'elles-mêmes dans la nature entre souches voisines . Le labora-
toire cité n'a donc fait que remplacer un morceau de génome de
Salmonella typhi murium par un morceau équivalent de Escheri-
chia coli, qui ne peut aucunement rendre pathogène la bactérie
modifiée . Ces expériences ont été réalisées dans le but principal
de comprendre les systèmes protéiques impliqués dans les méca-
nismes de réparation de l'A .D.N. au cours des mutations condui-
sant à des appariements défectueux . De telles études fondamen-
tales sont importantes pour mettre en lumière les systèmes de
réparations impliqués lors des mutations somatiques, mutations
qui génèrent des troubles du foncticnnement cellulaire pouvant
entraîner les transformations cancéreuses . Par ailleurs, depuis de
nombreuses années, plusieurs laboratoires tentent de réaliser de
tels croisements afin, entre autres, de pouvoir fabriquer des
vaccins, les salmonelles étant de très bons présentateurs d'anti-
gènes . L'avis du comité consultatif national d'éthique pour la
science n'a pas été demandé parce que ces travaux ne concernent
pas l'homme et que, d'autre part, ils ne présentent aucun danger
pour le devenir de l'humanité : ces conjugaisons bactériennes,
fréquentes naturellement, ne peuvent faire apparnitre des généra-
tions plus pathogènes que les souches parentales d'origine.
Cependant, comme tous les pays avancés, la France a fixé,
dès 1975, des règles et conditions de manipulation pour les expé-
riences de génie génétique de recombinaison in vitro. Par décret
n° 89-306 en date du I1 mai 1989 (Journal officiel du
13 mai 1989) a été créée une commission de génie génétique.
Cette commission, créée auprès du ministre de la recherche, est
chargée d'évaluer les dangers potentiels liés à l'utilisation des
techniques de génie génétique et de classer, en fonction de ces
risques, les organismes biologiques génétiquement modifiés, ainsi
que les procédés utilisés pour leur obtention . Enfin, ii faut souli-
gner que la communauté économique européenne a adopté, de
façon à rendre homogène la réglementation dans les différents
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pays qui relèvent de sa compétence, des direttives très strictes
qui feront l'objet d'un projet de loi . Ce projet devra venir en
discussion au Parlement à la prochaine session.

Recherche (CN.E.S.)

44638. - 24 juin 1991. - M. Bernard Pons expose à M. le
ministre de la recherche et de la technologie que les représen-
tants des organisations syndicales du C .N.E.S : Toulouse l'ont
saisi d'une motion par laquelle ils demandent que les activités de
leur établissement soient principalement assurées par des pro-
grammes nationaux et bilatéraux, en définissant une garantie de
non-imputation budgétaire de ces programmes et autres activités
techniques par d'éventuels « dépassements européens » . Ils esti-
ment que leurs compétences dans le domaine spatial doivent être
préservées . Ils suggèrent également que le budget de « prépara-
tion du futur » soit recréé, que la recherche et technologie
reçoive un financement égal à 6 p. 100 au moins du budget total
du C .N.E.S . pour permettre le maintien de la compétence tech-
nique de l'établissement. Ils souhaitent que les compétences
nationales, celles du C .N.E.S . entre autres, soient utilisées par
l'A.S .E. pour la conduite des programmes européens et des
actions de recherche et technologie de l'A.S .E . Celle-c ne doit
pas se mettre en position de concurrence du C .N .E .S . de Tou-
louse dans les domaines reconnus de la compétence du C .N .E .S.
En cohérence avec ce qui précède, ils estiment qu'il convient de
rétablir un C .N .E .S . à une seule vitesse en alignant la politique
salariale générale sur celle suivie par les agents C.N.E.S . de
l'équipe intégrée Hermès pour 1991 et que, dès 1991, des aug-
mentations salariales générales conséquentes devraient intervenir.
Le personnel et ses syndicats constatent qu'à ce jour, il n'y a
aucun signe concret, aucun engagement formel sur une politique
de sauvegarde du C .N .E.S ., de sa mission, de l'investissement
public qu'il représente. Parallèlement, l'attitude de la direction et
des tutelles est tout aussi négative sur le volet salarial . L'avenir
des agents est donc toujours aussi incertain . Il lui demande
quelle est sa position à l'égard des éléments figurant dans cette
motion.

Recherche (C.N.E.S.)

45499 . - 15 juillet 1991 . - M. Robert L' Ali attire l'attention
de M. le ministre de Ir_ recherche et de la technologie sur les
problèmes que rencontre actuellement le Centre national d'études
spatiales . En effet le C .N .E .S ., établissement public à caractère
industriel et commercial, a toujours été le fer de lance de la
recherche spatiale et à ce titre il a permis à notre pays d'accéder
au troisième rang des puissances mondiales dans ce type d'acti-
vité ; que ce soit dans le secteur des lanceurs ou dans celui des
satellites . Il a particulièrement contribué au développement de
l'Agence spatiale européenne tout en participant aux pro-
grammes nationaux et aux programmes réalisés en coopération
bilatérale. Si ces deux derniers types de programmes permettent
au C .N .E .S . de conserver ion identité, il n'en est pas de même en
ce qui concerne l'A.S .E . puisqu'on assiste à un transfert croissant
d'opérations au bénéfice de cette Agence . Qui dit transfert de
charge, dit transfert de budget. En conséquence de quoi l'établis-
sement public ne peut qu'en être affaibli en particulier dans sa
mission de recherche et de technologie . C'est pourquoi, il lui
demande de tout mettre en oeuvre pour que cette dérive soit
évitée et que le C .N .E .S ., tout en restant un partenaire privilégié,
puisse continuer à assurer la mission qui lui a été confiée initiale-
ment.

Réponse. - La France est engagée depuis près de trente ans
dans le développement d'un puissant effort spatial national et
européen . Grâce au soutien sans faille de tous les gouvernements
qui se sont succédé depuis cette époque, cet objectif a été pleine-
ment atteint . Aujourd'hui, le C .N.E .S ., agence spatiale nationale,
est devenu le premier pôle de compétences en Europe. Il s'est
également affirmé comme une force de proposition capable de
définir un programme national équilibré et d'évaluer et d'orienter
le programme spatial européen . La politique volontariste de la
France dans le domaine spatial a également permis la constitu-
tion d'un tissu industriel puissant et diversifié. La construction de
l'Europe spatiale, qui est un des axes majeurs de la politique
française dans ce domaine, ne privilégie pas l'Europe aux dépens
des intérêts nationaux . Aux côtés des activités menées dans le
cadre de l'Agence spatiale européenne, la France conduit un pro-
gramme national important qui représente en termes budgétaires
60 p . 100 de l'effort total . Par ailleurs, les programmes européens
se développent avec la participation active des équipes du
C.N.E .S . : c'est ainsi que la France assure, par délégation de
l'A.S .E., la gestion du programme de développement Ariane, et
que, depuis 1990, une équipe intégrée C .N .E .S./A.S.E. est res-
ponsable du programme Hermès. Le programme spatial à long

terme de l'Europe est aujourd'hui en discussion avec les parte-
naires de la France. Les décisions seront prises avant la fin de
l'année . Le Gouvernement est très attentif à la définition des
modalités d'intervention du C .N .E.S . dans ses domaines d'excel-
1ence, pour lesquels il est en droit de se voir confier des respon-
sabilités importantes . I1 est clair que la position privilégiée en
Europe de la France dans le domaine spatial est fragile. Elle ne
peut être maintenue que par un effort important et durable pour
favoriser les activités de recherche et de technologie au C .N .E .S.
et chez ses partenaires industriels . C'est pourquoi, depuis
quelques années, la part de la ligne R et T dans le budget du
C.N.E.S . augmente, malgré de strictes contraintes budgétaires.
L'objectif affiché par la direction du C .N.E.S . est d'atteindre le
plus rapidement possible le niveau de 6 p. 100 du budget de
l'organisme . Le Gouvernement soutient cet objectif en autorisant
une augmentation de cette ligne plus rapide que la croissance du
budget du C.N.E .S. S'agissant de la politique salariale du
C .N .E .S ., les mesures d'avancement complémentaires décidées en
février 1991 par la direction générale, en faveur des seuls per-
sonnels C .N .E .S . de l'équipe intégrée C.N.E.S .-A.S .E . du pro-
gramme Hermès (une soixantaine de personnes sur les
2 500 agents C .N.E.S .), ont pour objectif d'éviter de faire éclater
cette structure nouvelle dans le contexte singulier des hausses de
rémunérations exceptionnelles enregistrées par l'A.S.E. en 1991,
résultant du mécanisme retenu pour le système des organisations
internationales . Cependant, il est impératif de ne pas compro-
mettre l'unité du C.N.E .S. par une politique qui se traduirait par
un avantage durable accordé à l'équipe Hermès . Cette décision
vise au règlement spécifique d'un problème local et limité et ne
constitue nullement une volonté politique de la part de la direc-
tion générale du C .N.E.S. de créer, comme il en a été fait état un
« C.N.E .S . à deux vitesses » . A cet égard, il est clair, et cela a été
indiqué, que le dispositif d'avancement retenu au titre de 1991
pour l'équipe intégrée ne saurait être reconduit l'an prochain.
Dans le contexte économique actuel et compte tenu du cadre
strict des hausses de rémunérations fixées pour le secteur public,
il est impossible d'envisager un quelconque alignement des per-
sonnels sur ceux qui composent l'équipe intégrée Hermès.

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

19328. - 23 octobre 1989. - M. Bernard Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème de la pharmacologie clinique
en France. En 1981, était créée l'option Pharmacologie clinique
au concours de P.U .-P .H . Cette option, réservée à des anciens
internes de C .H .U. nommés au concours, ouvrait la voie aux res-
ponsabilités cliniques pour les professeurs de pharmacologie cli-
nique. Huit ans plus tard, le développement de cette nouvelle
discipline reste embryonnaire (alors que nos voisins européens
n'ont pas perdu de temps dans ce domaine) . Ce secteur est pour-
tant indispensable pour assurer une réelle politique du médica-
ment dans notre pays . Dans le cadre du budget global, les direc-
tions hospitalières n'ont pas redéployé vers cette discipline qui a
une vocation particulière pour lui donner les moyens humains
nécessaires . Son développement passe par la création d'une
dizaine de véritables structures hospitalières dotées de lits d'hos-
pitalisation pour accueillir les malades, d'un secrétariat médical
et administratif compétent, de postes de médecins et d'infirmières
de recherche. Ces postes ne seraient pas supérieurs à cent sur
l'ensemble du pays. Il lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre pour développer réellement la pharmacologie cli-
nique et lui donner les moyens d'exister dans l'optique euro-
péenne. - Question transmise à M. k ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'option Pharmacologie clinique instituée en 1981
au concours de professeur des universités - praticien hospitalier a
débouché sur la mise en place en 1933 par le ministère de la
santé d'un réseau de pharmacologie clinique auquel s'est associé
le ministère chargé de la recherche . Depuis sa création., ce réseau
s'est densifié, et on compte actuellement sur le territoire national
une trentaine d ' équipes de pharmacologie clinique. L'éventail de
leurs activités porte sur l'ensemble des classes pharmacologiques
et physio-pathologiques . Ainsi, le développement de la discipline
n'est pas resté au stade embryonnaire, mais, au contraire, compte
tenu de la compétence et de la qualité de ces équipes, le réseau
est capable actuellement de répondre aux exigences scientifiques
dans le domaine de la recherche ainsi qu'aux besoins de l'indus-
trie pharmaceutique dans le développement de ses nouveaux pro-
duits . En outre, diverses mesures législatives ont été prises
en 1988, 1990 et 1991 ayant pour objectifs de protéger les per-
sonnes qui se prêtent à des recherches biomédicales, d'officialiser
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ces recherches et d ' élever leur niveau . Une redéfinition de la
structure du réseau actuel de pharmacologie clinique est en
cours, compte tenu des exigences nouvelles dans ce domaine.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Oise)

26391 . - 2 avril 1990. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème du financement de l'huma-
nisation de l'hôpital de Chaumont-en•Vexin . Un projet prévoyant
la modernisation des services de médecine et de moyen séjour de
cet établissement a en effet été déposé au début de l'année der-
nière auprès de la direction départementale des affaires sanitaires
et sociales de l'Oise . A ce jour, aucune réponse n'a été apportée
quant à la date de programmation des travaux envisagés . Compte
tenu du caractère indispensable et urgent de ceux-ci, il lui
demande donc de bien vouloir débloquer le plus rapidement pos-
sible les crédits nécessaires à leur réalisation . - Question transmise
à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - L'approbation du programme de travaux de l'hô-
pital de Chaumont-en-Vexin relève de la compétence du préfet
du département de l'Oise à qui il appartient d'apprécier l'en-
semble du projet de l'établissement au regard de ses activités et
de sa situation dans le contexte sanitaire local . Il convient d'in-
sister sur l'intérêt pour un établissement de replacer l'ensemble
des aspects administratifs, techniques et financiers de son fonc-
tionnement dans le cadre d'une réflexion sur l'organisation du
système sanitaire et d'en tenir compte dans la définition de tout
projet d'importance.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Seine-Saint-Denis)

30637 . - 25 juin 1990 . - Depuis les grandes actions engagées à
l'automne 1988 et au printemps 1989 dans beaucoup de centres
hospitaliers de l'assistance publique, les personnels de l'hôpital
Avicenne, à Bobigny (Seine-Saint-Denis), ne cessent de dénoncer
l'austérité dont leur établissement est victime : 1° les lits privés se
développent alors que les lits publics sont de moins en moins
nombreux ; 2 . quatre lits de médecine ont été fermés depuis
avril 1990 huit autres lits ont été supprimés ; 3 . les économies
draconiennes sur le matériel dégradent les conditions de travail
des personnels et diminuent le qualité des soins ; 4. les concours
de recrutement des agents se raréfient, avec l'objectif, pour l'as-
sistance publique, d'employer un seul agent à plusieurs fonctions.
Les salaires et les conditions de travail de la fonction publique
hospitalière sont peu attractifs : il y a de moins en moins de can-
didats pour travailler dans les hôpitaux ; on trouve de moins en
moins d'élèves infirmières . Entre 1980 et 1988, le nombre d'infir-
mières diplômées a chuté de 40 p . 100. Au moment où le Gou-
vernement déclare qu'il veut dynamiser les services publics, c'est
le contraire qui se passe à l'hôpital Avicenne, faute de moyens . Il
est impensable et inadmissible de casser un outil aussi moderne
dont le personnel est si compétent et dévoué, et vouloir en faire
une entreprise commerciale dont les premiers critères sont la ren-
tabilité financière, le démantèlement des statuts et des droits des
personnels, l'inégalité des malades devant l'accès aux soins . En
conséquence, M . Jean-Claude Gayssot demande à M. le
ministre d: la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quelles décisions concrètes il compte prendre, dans l'in-
térêt des usagers, des agents hospitaliers et du service public de
santé, pour que l'hôpital Avicenne de Bobigny dispose de
moyens pour remplir sa mission, et assurer son autonomie,
d'équipements modernes, de personnels qualifiés en nombre suf-
fisant pour répondre à l'ensemble des besoins, car cet établisse-
ment est un des plus fréquentés dans le département de la Seine-
Saint-Denis, et il accueille de plus en plus de personnes
défavorisées chassées de Paris . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'hôpital Avicenne a bénéficié depuis 1986 de
102 créations d'emplois, alors que son activité est restée globale-
ment stable . C'est l'un des hôpitaux de l'Assistance
publique - hôpitaux de Paris qui a bénéficié des plus forts renfor-
cements au cours des dernières années . Le nombre d'agents par
lit est ainsi passé de 2,02 en 1986 à 2,18 en 1989. Cet effort
d'amélioration des densités de personnel para-médical au chevet
des malades sera poursuivi, d'une part, dans le cadre des moyens
budgétaires qui seront alloués à l'Assistance publique - hôpitaux
de Paris et, d'autre part, par des mesures de réorganisation
interne qui permettront de transférer des emplois des services
logistiques vers des services de soins .

Politiques communautaires (sang et organes humains)

38219. - 21 janvier 1991 . - M. Jacques Barrot rappelle à
M. le ministre délégué à la santé l'importance qu'attachent les
très nombreux donneurs de sang bénévoles français à une bonne
définition de la transfusion sanguine en tant que service volon-
taire bénévole et gratuit. Il lui demande de faire le point sur les
négociations en cours, pour définir le cadre dans lequel s'inscrira
la transfusion sanguine sur le plan européen . II lui demande
notamment s'il ne pense pas s'inspirer d'un certain nombre de
déclarations ou de résolutions indiquant bien qu'il s'agit, en
matière de produits transfusionnels, de véritables services et pas
seulement de marchandises au sens commercial du terme.

Politiques communautaires (sang et 'gares humains)

39737. - 25 février 1991 . - Une loi de 1952 réglemente en
France le don de sang et impose le bénévolat, la gratuité et le
volontariat. Le conseil des ministres de la Communauté euro-
péenne a, dans une directive prise le 14 juin 1989, élargi le
champ d'application des dispositions législatives, réglementaires
et administratives relatives aux médicaments dérivés du sang et
de plasma humain : mais cette directive n'interdit pa la vente, et
chaque Etat est libre de choisir la façon de traduire « au mieux »
la directive dans sa législation nationale . Ainsi, dans certains
pays de la Communauté européenne, la collecte du sang est un
commerce . C'est pour cette raison que M. Xavier Deniau
demande à M. la ministre délégué à la santé d'intervenir
auprès de la Communauté européenne afin que la législation
française s'étende à l'ensemble des pays de la Communauté, et
pour interdire l'implantation sur le sol français de laboratoires
industriels traitant le sang de donneurs rétribués.

Politiques communautaires (sang et organes humains)

42901 . - 13 mai 1991 . - M. Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation de
la transfusion sanguine française, à la veille de l'unification euro-
péenne. Il souhaite lui faire part de l'inquiétude des associations
de donneurs de sang bénévoles de la Gironde, dans la perspec-
tive européenne . Il lui rappelle qu'aucune décision n'a été prise
en matière de transfusion sanguine et que les modalités d'appli-
cation de la directive européenne du 18 juin 1989 pourraient
avoir des conséquences dommageables dans le domaine de la
transfusion sanguine en France. Il lui demande quelle décision il
entend prendre pour pallier cette situation.

Politiques communautaires (sang et organes humains)

43226 . - 27 mai 1991 . - M. Michel Barnier appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la préoccupation
exprimée par de nombreuses associations de donneurs de sang.
Au moment où se prépare, dans ce domaine de la tranfusion san-
guine comme dans tous les autres domaines, un grand espace
européen, les donneurs de sang souhaitent voir préservés l'intérêt
des malades tout autant que leur intérêt propre et respectées les
règles semelles de la transfusion sanguine . Ces règles reposent
sur l'éthique du bénévolat, de l'anonymat et du volontariat, mais
aussi sur une structure des établissements fondée sur le non-
profit commercial et enfin l'exigence de mettre toujours à la dis-
position des malades des produits sanguins d'une parfaite qua-
lité . Il lui demande quelles sont ses intentions et les actions
précises de son département ministériel pour répondre aux préoc-
cupations ainsi exprimées par les donneurs de sang bénévoles.

Politiques communautaires (sang et organes humains)

44747. - 24 juin 1991. - M . Francis Saint-Blier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la saute sur les modalités
d'application de la directive européenne du 18 juin 1989 . Cette
directive porte sur le marché du sang et des plasmas liquides et
biologiques issus du corps humain à l'échéance du l e* jan.
vier 1993 . L'application des dispositions qu'elle contient pourrait
mettre en péril les principes auxquels la France est attachée dans
le domaine des dons de sang. Ces règles sont celles du bénévolat,
du non profit et de l'anonymat. II lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour qu'au l e* janvier 1993, date
de l'ouverture des frontières européennes, ces règles continuent à
être respectées sur notre territoire .
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Politiques communautaires (sang et organes humains)

45204. - 8 juillet 1991 . - M . Claude Galametz appelle l'atten-
tion Cie M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
ressenties par les centres de transfusion sanguine à l'aube du
marché unique de 1993 . En effet, ta situation de monopole va
cesser en ce qui concerne les composants stables, sans que l'on
sache d'ailleurs les incidences sur les composants instables . De
plus, l'introduction de la concurrence (concurrence entre les
firmes à finalité strictement commerciale, mais également avec les
associations étrangères à finalité non commerciale) aura des
conséquences importantes sur l'organisation de la transfusion
sanguine française . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour gérer au
mieux toutes ces évolutions.

Sang et organes humains (don du sang)

45789 . - 15 juillet 1991 . - M. Georges Hage interroge M . le
ministre délégué à la santé sur le respect en France de la légis-
lation sur le don gratuit du sang humain pour les transfusions
sanguines . La volonté de mettre en cause le principe français de
gratuité au nom d'intérêts mercantiles peut prendre des formes
multiples. On lui a cité le cas d'une société pharmaceutique fran-
çaise qui procéderait par une filiale en Pologne au conditionne-
ment du sang et qui sans payer les donneurs en argent leur offri-
rait des vêtements ou autres avantages en nature . De tels faits
constituent un détournement de la loi . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour faire assurer le respect de la loi par
les entreprises françaises.

Réponse. - Le bénévolat est une des règles fondamentales sur
Lesquelles repose l'organisation du don de sang en France . Les
autorités sanitaires françaises ont, de façon constante, proclamé
leur attachement à ce principe et leur volonté de le protéger.
polir une double raison . Sur le plan éthique, le bénévolat protège
le donneur de toute exploitation de son corps par autrui ou par
lui-même. Sur le plan Je la sécurité transfusionnelle, le respect
du malade exige la plus grande vigilance sur la qualité de la
matière première sanguine ou plasmatique . Un donneur rétribué,
craignant d'être évincé du don et donc de perdre sa rémunéra-
tion, risque de dissimuler au médecin préleveur des informations
sur son état de santé, faisant ainsi courir un danger éventuel aux
receveurs de produits sanguins préparés à partir de son don . La
position française a inspiré de nombreuses recommandations du
Conseil de l'Europe, de l'Organisation mondiale de la santé et la
directive C .E .E ./89/381 relative aux « médicaments dérivés du
sang ou du plasma humains » adoptée le 14 juin 1989 y fait éga-
lement référence . De nombreux pays de la Communauté sont
sensibles à ces arguments, bien que leur système soit différent du
nôtre . Il convient cependant de noter que, dans la plupart d'entre
eux, le don de sang total ou de cellules est totalement gratuit,
organisé par un service nationel de santé nomme en Grande-
Bretagne ou par les services de la Croix=itouge (R.F.A., Luxem-
bourg, Belgique) . Le donneur de plasma, quant ?• lui, peut être
soit totalement bénévole (comme en Belgique), soit « indemnisé »
(remboursement des frais de déplacement), soit encore rémunéré
directement en es p èces (R.F.A .). Il y a, dans ce dernier cas seule-
ment, un risque effectif de dérive qui exige en France la vigilance
de tous (établissements de transfusion, donneurs de sang, pou-
voirs publics) . Les représentants de la France dans les instances
de la C .E.E . oeuvrent, quant à eux, pour que les autorités sani-
taires, les industriels et les associations des donneurs des pays
concernés se mobilisent également face à cette situation . Certains
faits doivent, d'ores et déjà, être considérés comme positifs . En
particulier, une coordination formelle a été mise en place pour
que les experts du Conseil de l'Europe et ceux de la C .E.E. tra-
vaillent de concert afin que les objectifs économiques du « grand
marché » ne prennent le pas sur les exigences éthiques de l'acti-
vité transfusionnelle . De plus, la création en 1990 de l'association
européenne des centres de fractionnement a Non-proiit > . est une
initiative importante et prometteuse . Pour ce qui concerne la
France, une nouvelle réglementation est en cours d'élaboration
pour adapter les dispositions de la directive européenne sans
remettre en cause le principe du bénévole du donneur de sang
ou de plasma. De plus, un projet de loi est également à l'étude
pour réaffirmer le principe de la non-patrimonialité de corps
humain et de ses produits (sang, organes, tissus) . Ces travaux
sont complexes car ils doivent prendre en considération de mul-
tiples facteurs (éthiques, juridiques, scientifiques, médicaux, éco-
nomiques,. ..) qui tous méritent une réflexion approfondie . Les
représentants des établissements de transfusion sanguine et des
donneurs de sang sont d'ailleurs étroitement associés à ces tra-
vaux, connaissent les orientations retenues et seront bien entendu
les premiers informés des mesures concrètes qui seront décidées .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40374 . - 11 mars 199I . - M. Philippe Legras expose à M . le
ministre délégué à la santé que, depuis le mois de novembre, le
canine informatique de Besançon applique, à la lettre, l'alinéa 2
de l ' article 2 de l'arrêté du 23 novembre 1982 relatif aux moda-
lités de calcul des indemnités susceptibles d'être accordées aux
adents titulaires des établissements d'hospitalisation publics es de
certains établissements à caractère social qui exercent leurs fonc-
tions à temps partiel . II en résulte que les agents (infirmiers de
bloc opératoire, manipulatrices, radio, laborantines) autorisés à
travailler à temps partiel, et qui participent à la continuité du
service public sous forme d'astreinte . à domicile, ne sont plus
rémunérés, pour les heures supplémentaires, au même taux que
leurs collègues à temps plein . En effet, le taux horaire qui leur
est appliqué est calculé sur la base de 1/2028 de la rémunération
annuelle (1/1900 pour les agents à temps plein) . l e la majoration
pour les heures supplémentaires au-delà de quatorze heures ne
leur est pas appliquée ; 2 . la majoration pour les heures supplé-
rne,rtaires des dimanches et jours fériés ne leur est pas appliquée.
L'interprétation extrêmement restrictive de cette disposition est
susceptible d'avoir deux types de répercussion : le refus des
agents à temps partiel de participer aux permanences par
astreinte (le fonctionnement n'étant possible que sur la base du
volontariat) ;2u demande de réintégration à temps plein, ce qui
imposeraii un redéploiement des crédits budgétaires vers ces ser-
vices . L'application de ces mesures a des conséquences particuliè-
rement fâcheuses dans les petits hôpitaux de province, où le
recrutement des employés à temps partiel est beaucoup plus
important qu'ailleurs . Il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre pour que le mode de calcul des indemnités
horaires par heure supplémentaire soit le même pour les agents à
temps partiel at les agents à temps plein.

Réponse. - L'article 2 de l'arrêté du 23 novembre 1982 n'a pas
pour objet de préciser les modalités de rémunération des sujé-
tions auxquelles sont exposés les agents en astreinte à domicile,
mais celles des fonctionnaires autorisés à travailler à temps par-
tiel, lorsqu'ils effectuent, dans leur émblissement, des travaux
supplémentaires. En effet, la réglementation en vigueur, relative à
l'organisation et à 'a durée du travail pians les établissements hos-
pitaliers publics ne prévoit pas la poss ► tiilité d'organiser des
astreintes à domicile . Or l'évolution des pratiques médicales
(greffes, prélèvements d'organes notamment) mais aussi le souci
d'une meilleure organisation du fonctionnement des services
imposent une réglementation dans un domaine où la pratique des
astreintes apporte indéniablement des possibilités de souplesse.
Cependant, si les nécessités du fonctionnement de certains ser-
vices rendent obligatoire le recours à cette pratique, on constate
du fait de l'absence de régieû,entation des situations locales dis-
parates . On ne saurait toutefois admettre que des agents autorisés
à exercer à temps partiel et par ailleurs placés en astreinte à
domicile bénéficient d'un traitement moins favorable que leurs
collègues exerçant à temps plein . De même, on ne pourrait
concevoir un régime particulier de compensation des sujétions
liées aux astreintes à domicile, différent selon le type d'organisa-
tion du temps de travail pour lequel un agent aura opté . Les
services du ministère travaillent actuellement à l'élaboration d'un
texte réglementant ce domaine et les problèmes soulevés par l'ho-
norable parlementaire seront, à cette occasion, largement pris en
compte au mieux des intérêts des agents concernés.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseil et de snns)

42513. - 29 avril 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation difficile des centres de soins . Le manque de
personnel ne leur permet plus d'assurer la totalité des soins
demandés par les patients . II lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de remédier à cette situation qui est égale-
ment dénoncée par les hôpitaux et les cliniques . - Question trans-
mise M. le ministre défi gué à la santé.

Réponse . - Trois décrets d'application prévus par l'article 16 de
la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à
la santé publique et aux assurances sociales ont été publiés au
Journal officiel du 15 jui:init 1991 . En application du premier de
ces textes, les centres de santé voient ie taux de la cotisation
d'assurance maladie dont ils sont redevables pour les praticiens
et auxiliaires médicaux qu'ils emploient passer de 12,6 p. 100 à
2,9 p . 100, la différence faisant l'objet d'une subvention versée
par les caisses primaires d'assurance maladie aux centres de
santé . Par ailleurs, un deuxième décret organise de nouvelles
conditions d'agrément des centres de santé par les pouvoirs
publics et allège très sensiblement les normes techniques aux-
quelles les centres sont tenus de se conformer . Enfin, un troi-
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sième décret modifie les relations des centres avec l 'assurance
maladie, qui s'effectueront désormais dans le cadre de la conven-
tion type annexée à ce texte, ou, à défaut, dans le cadre des
principales dispositions, notamment tarifaires, des conventions
nationales des professionnels intéressés . L'ensemble de ce dispo-
sitif devrait permettre aux centres de santé ae faire face à leurs
difficultés financières et de poursuivre leur mission dans un
cadre réaménagé assurant la qualité des soins dispensés . .

Boissons et alcools (alcoolisme)

45791 . - 15 juillet 1991 . - M . Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les conséquences
d'un arrêté ministériel du IO mars dernier amputent de 5 p . 100
les crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme . II tient à lui
exprimer la consternation des organismes et associations qui lut-
tent centre l'alcoolisme. Cette décision aura, en effet, pour consé-
quence de réduire le temps de travail des personnels des comités
départementaux de prévention contre l'alcoolisme et les C .H .A .A.
Il lui demande quelle est la cohérence entre cette mesure et la loi
sur la publicité des boissons alcoolisées publiée quelques
semaines plus tôt.

Boissons et alcools (alcoolisme)

46044 . - 22 juillet 1991 . - M . Philippe Bassinet attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la baisse des
crédits consacrés à la prévention de l'alcoolisme que traduit l'ar-
rêté du 9 mars 1991 . En effet, certains centres d'hygiène alimen-
taire et d'alcoologie verront leur fonctionnement affecté par une
diminution de ressources . Or, ces établissements jouent un rôle
non négligeable dans la lutte contre l'abus d'alcool et ses consé-
quences souvent dramatiques . Leur affaiblissement reviendrait à
celui de l'ensemble de l'action de prévention de l'alcoolisme. En
conséquence, il lui demande s'il n'est pas possible de faire béné-
ficier cette dernière de mesures analogues à celles qui ont été
annoncées en faveur de la lutte contre la toxicomanie, le
17 avril 1991, à l'Assemblée nationale.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à rassurer l 'ho-
norable parlementaire en ce qui concerne le financement du dis-
positif d'accueil et de suivi des malades alcooliques, constitué
par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie (C .H .A .A .) et
les comités départementaux (C.D.P.A .), en 1991 . En effet, malgré
la régulation budgétaire de 5 p. 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l ' intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidence sur les budgets
des structures précitées grâce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14. Le ministre délégué a ainsi pu accorder
à ce dispositif spécialisé le taux d ' évolution fixé pour l ' ensemble
du secteur médico-social, à savoir 2,9 p . 100, permettant ainsi le
maintien des moyens et le fonctionnement de ces structures dans
des conditions normales comme cela a été fait pour le dispositif
de lutte contre la toxicomanie . Il s'efforce, en outre, de faire
admettre le principe d'une revalorisation régulière des budgets de
ces structures afin de les mettre à l'abri des aléas financiers pré-
judiciables à leur fonctionnement et à leur stabilité. Enfin, une
vaste campagne de prévention sur les risques liés à la consomma-
tion excessive des boissons contenant de l'alcool est actuellement
en préparation, son déroulement étant envisagé pour la fin de la
présente année .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

46121 . - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
infirmières puéricultrices appartenant à la catégorie B de la fonc-
tion publique hospitalière . En effet, la profession de puéricultrice
demande un niveau d'études équivalant à quatre années après le
baccalauréat . En fait, le déroulement de leur carrière évolue pour
le premier niveau de l'indice brut 322 à 558, pour le deuxième
niveau de l'indice brut de 558 à 593 et, enfin, pour le troisième
niveau de l'indice brut de 422 à 638 . Or, paradoxalement, les
autres professions telles que les assistantes sociales, éducateurs,
sages-femmes, ayant accès à la profession avec un niveau
d'études équivalant à trois années après le bac, ont un déroule-
ment de carrière plus favorable avec un indice brut de 322 à 660,
donc plus élevé. Par ailleurs, le travail effectué par
lespuéricultrices s'apparentede plus en plus à celui effectué par
les autres travailleurs sociaux tels que les assistantes sociales et

les éducateurs . Face à cette disparité, il lui demande que la grille
indiciaire des infirmières puéricultrices soit alignée sur celle des
assistantes de service social.

Réponse. - Le classement des puéricultrices et puéricultrices-
surveillantes des services médiceux dans un corps à trois grades
rangé dans le classement indiciaire intermédiaire (C .I .I .) compris
entre l'indice brut 322 et l'indice brut 638, les surveillants chefs
étant rangés dans la catégorie A, constitue une amélioration de
carrière d'autant plus significative qu'elle s'accompagne de l'oc-
troi, à tous les échelons de carrière, de la nouvelle bonification
indiciaire à concurrence de 13 points majorés . Il n'est pas envi-
sagé d'aller au-delà de ces mesures prises conformément aux dis-
posi tions du protocole d'accord du 9 février 1990.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

46435 . - 5 août 1991 . - Dans une réponse à une question écrite
du 6 septembre 1984 concernant les agents titulaires bénéficiant
du mi-temps thérapeutique dans les cas suivants : après un congé
de longue durée ou de longue maladie ; après une maladie pro-
fessionnelle ou un accident de service, il était indiqué que « les
agents hospitaliers perçoivent l'intégralité de leur traitement mais
sont soumis aux dispositions du décret n° 82-1003 du
23 novembre 1982 pour ce qui concerne leurs primes et indem-
nités » . S'il apparaît logique et normal qu'en cas de congé de
longue durée et de longue maladie les dispositions de ce décret
soient appliquées, en revanche, il n'apparaît pas judicieux
qu'elles le soient pour la maladie professionnelle ou l'accident de
service. M. Raymond Douyère demande donc à M. le ministre
délégué à la santé s'il envisage de modifier les dispositions du
décret précité.

Réponse. - L'application des instructions relatives à l'exercice
de ses fonctions par un agent hospitalier, dans le cadre d'un mi-
temps thérapeutique, conduit à lui assurer le versement de l'inté-
gralité de son traitement Du fait qu'aucun texte réglementaire ne
régit cette modalité particulière d'exercice, il avait été indiqué
aue les primes et indemnités auxquelles pouvait prétendre un
agent étaient, dans ce cas, soumises aux dispositions du décret
n° 82-1003 du 23 novembre 1982 relatif aux modalités d'applica-
tion du régime de travail à temps partiel des agents titulaires des
établissements d'hospitalisation publics et de certains établisse-
ments à caractère social. Toutefois, cette instruction ayant sou-
levé des difficultés s'agissant du versement de primes et indem-
nités dont la réglementation prévoit qu'elles sont réduites dans
les mêmes proportions que le traitement, le ministre des affaires
sociales et de l'intégration a été amené à préciser que, dans la
mesure où l'agent perçoit, en pareille circonstance, l'intégralité de
son traitement, il convient de lui attribuer l'intégralité des primes
et indemnités. Cette considération, dans le souci d'équité qui doit
prévaloir surtout dans le cas d'une maladie professionnelle ou
d'un accident du travail, vise à renforcer la portée de la décision
d'autoriser la reprise des fonctions à mi-temps thérapeutique,
sans pénaliser l'agent qui en bénéficie, ce qui serait contraire à
l'un des objectifs visés par la mesure.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

47015. - 26 août 1991 . - M. Henri de Gastines expose à
M . le ministre délégué à la santé le cas d'un médecin exerçant
une activité libérale estivale pendant six mois de l'année, assurant
durant les autres six mois plus de trois vacations hebdomadaires
dans un C .H .R. faisant partie d'un C.H.U., ceci depuis le
10 mars 1980, par périodes trieinales conformément à l'article 13
du chapitre II du décret n° 81-291 du 30 mars 1981 portant statut
des attachés. Sachant nue ce médecin effectue ses vacations dans
un service médico-technique où il met en oeuvre des techniques
d'explorations et d'examens non habituellement pratiqués,
comme cela est précisé dans les huitième et neuvième lignes de
l'article l et, chapitre let de la page 918 du Journal officiel du
2 avril 1981, peut-il prétendre au titre d'attaché consultant,
comme le prévoit l'article 15, paragraphe 2, du chapitre II du
décret susmentionné

Réponse. - L'article 15 du décret n o 81-291 du 30 mars 1981
portant statut des attachés prévoit que les attachés qui ont béné-
ficié d'une prorogation triennale de fonctions peuvent recevoir le
titre d'attaché consultant après huit ans de fonctions, ou après
cinq ans s'ils ont les titres requis mentionnés au 20 dudit article.
Aucune disposition de ce décret ne prévoit qu'ils peuvent rece-
voir le titre d'attaché consultant en travaillant six mois par an et
de façon répétitive pendant huit ans, ou cinq ans s'ils ont les
titres requis . L'obtention du titre d'attaché consultant implique la
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continuité des fonctions dans la durée . Une ancienneté corres-
pondant à des périodes d'activité discontinues ne permet pas au
médecin dont le cas est exposé dans la question de l 'honorable
parlementaire de prétendre à ce titre. En outre, la prorogation
triennale qui lui a été accordée n ' est pas conforme à l' article 13
du décret statutaire .

Sécurité sociale (mutuelles)

47i95 . - 2 septembre 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la demande
de subvention déposée régulièrement par la mutuelle nationale
des hospitaliers et des personnels de santé. En effet, alors que les
mutuelles nationales de fonctionnaires de l 'Etat bénéficient légiti-
mement des subventions et d' avantages appréciables, la mutuelle
nationale des hospitaliers et des personnels de santé se voit ren-
voyer sa demande vers les établissements hospitaliers chaque
année. En conséquence, il lui demande de prévoir au prochain
budget une subvention conséquente en faveur de la M .N .H . et de
lui préciser la position du Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. - Les fonctionnaires hospitaliers n'étant pas employés
par l'Etat, riais par les établissements publics de santé, qui jouis-
sent de la personnalité juridique et de l ' autonomie financière, le
ministère de la santé ne dispose pas de crédits permettant de
verser une subvention à la mutuelle nationale des hospitaliers.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

47196 . - 2 septembre 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'applica-
tion de l'article 44 de la loi du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière . Il
lui demande de s 'assurer que la loi soit appliquée sans aucune
restriction dans tous les établissements hospitaliers quelles que
soient leur importance ou leur s t écificité . Cet article prévoit en
effet, sous certaines conditions, la gratuité des soins, des fourni-
tures pharmaceutiques et de l ' hospitalisation pour les personnels
hospitaliers . En conséquence, il lui demande de préciser l'action
du Gouvernement dans ce domaine.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé est très attaché à une
application effective de l'article 44 de la loi du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière . Il ne manque pas de le souligner aux établissements
hospitaliers toutes les fois que cela est nécessaire et il est prét à
rappeler le contenu et la portée des dispositions légales dans une
instruction à caractère général.

Enseignement supérieur (professions médicales)

48146. - 30 septembre 1991 . - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la décision du
Gouvernement de réduire le numerus clausus des étudiants en
médecine de 4 000 à 3 750 en 1991-1992 et de 3 750 à 3 500
en 1992-1993 . Cette décision est d'autant plus surprenante que le
ministère de l ' éducation nationale et celui de la santé s ' étaient
engagés à maintenir le numerus clausus à 4 000 en 1990, 1991 et
1992 . L'arrêté fixant la répartition du numerus clausus entre les
différentes facultés de médecine n'étant pas encore paru, il lui
demande de lui faire connaitre les critères selon lesquels cette
répartition sera faite car une application sans nuance de la dimi-
nution prévue aurait des conséquences graves sur le fonctionne-
ment de certaines facultés de médecine, qui ont déjà un numerus

clausus faible . La faculté de médecine d'Angers entre dans cette
catégorie, puisque son numerus clausus est de 74 et toute diminu-
tion perturberait l'activité du C .H .R. et celle de l'université.

Réponse. - La réduction du numerus clausus des étudiants en
médecine, décidée récemment par le Gouvernement, a été
motivée par la situation prévisible de la démographie médicale
jusqu ' à la période 2005-2010 qui se traduira par une ferle pro-
gression du nombre des médecins. Il s'agit, par cette mesure, de
veiller à ce que les débouchés qui s ' offriront aux jeunes médecins
correspondent aux besoins et de préserver la qualité de l'exercice
médical . Cette décision a recueilli l'approbation des organisations
représentatives des médecins . En accord avec le ministère de
l'éducation nationale, cette diminution sera répartie de manière
uniforme entre toutes les facultés de médecine et n'atteindra que
6 p . 100 des effectifs . Les facultés qui ne disposent que d'un
numerus clausus modeste, comme celle d 'Angers, pourront trouver
dans un cadre régional des actions innovantes qui leur permet-
tront de faire face à cette mesure nécessaire et de maintenir la
qualité de leur formation médicale.

TOURISME

Décorations (médaille du tourisme)

43132 . - 27 mai 1991 . - M. Arthur Paecht attire l 'attention de
M. le ministre délégué au tourisme sur l'attribution d'une
« médaille nationale du tourisme » par la Fédération nationale
des offices du tourisme . En effet, le décret n o 89-693 du 21 sep-
tembre 1989 a créé la « médaille du tourisme », décoration offi-
cielle dont les critères d'attribution sont parfaitement définis par
ce texte . La remise d'une médaille improprement appelée
« médaille nationale du tourisme », attribuée par les offices du
tourisme et qui n'est donc pas la décoration officielle, prête d'au-
tant plus à confusion qu'elle a pu s'effectuer récemment en pré-
sence d'un délégué régional au tourisme censé représenter le
ministre du tourisme. Or, dans le cas qui nous préoccupe, le
délégué régional ne pouvait ignorer que les termes de l'invitation
à laquelle il avait accepté de se rendre pouvaient laisser croire
aux invités et à la presse qu'ils participaient à une remise offi-
cielle de la médaille du tourisme. Le délégué régional savait par
ailleurs que le récipiendaire avait fait l'objet de l'établissement
d'un dossier officiel en vue de l'attribution de la médaille du
tourisme et qu'à ce jour cette haute distinction ne lui a pas été
accordée par le ministre délégué au tourisme. Il a donc, par sa
simple présence, contribué à jeter le discrédit sur une décoration
officielle et, par voie de conséquence, sur les titulaires de la véri-
table médaille du tourisme . Il lui demande quelle mesure il
compte prendre pour que la Fédération des offices de tourisme
n'entretienne plus cette regrettable confusion par une appellation
inadéquate, pour ne pas dire trompeuse, de sa médaille . Il lui
demande également de donner des instructions précises à ses
délégués régionaux afin qu'ils ne confèrent pas, par leur pré-
sence, un caractère officiel à une manifestation privée, du moins
tant que la Fédération nationale des offices du tourisme n'a pas
mis fin à de telles pratiques.

Réponse . - La médaille de la Fédération nationale des offices
de tourisme est une médaille en coffret créée en 1968 par la
Fédération nationale (délibération du 14 octobre 1968) . Ses carac-
téristiques excluent toute confusion avec la médaille du tourisme
créée le 21 septembre 1989 et dont l'attribution est suivie par les
services de la chancellerie . La création de cette distinction pro-
voque un changement des habitudes, et des négociations sont
actuellement en cours avec la Fédération nationale des offices du
tourisme pour une nouvelle appellation de la médaille qu'elle
décerne . Enfin, en ce qui concerne la présence éventuelle des
représentants du ministère à une remise de médaille décernée par
les offices de tourisme, cette présence ne parait poser aucun pro-
blème particulier, dans la mesure où il s'agit d'une manifestation
à caractère non officiel .
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4. RECTIFICATIFS
Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 41 A.N . (Q) du 21 octobre 1991

QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 4272, I r, colonne, 18 e ligne de la question n° 48775 de
M. Georges Hage à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale .

Au lieu de : « . .. dont bénéficient les P.L.P. I . . . . ».

Lire : « . .. dont bénéficie les P.L .P . 2 . ... ».

2° Page 4286, I re colonne, la question n° 48706 à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice est de M. Robert Galley .



ABONNEMENTS
EDITIONS FRANCE

et outre-mer
ETRANGER Les DEBATS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de deux

éditions distinctes :
- 03 : compte rendu intégral des séances ;
- 33 : questions écrites et réponses des ministres.

Les DEBATS du SENAT font l 'objet de deux éditions distinctes :
- 05 : compte rendu intégral des séances ;
- 35 : questions écrites et réponses des ministres.

Les DOCUMENTS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l ' objet de
deux éditions distinctes :

- 07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commis-
sions.

- 27 : projets de loin de finances.

Les DOCUMENTS DU SENAT comprennent les projets et proposi-
tions de lois, rapports et avis des commissions.

Codes litres

03
33
83
91

05
35
85
93

07
27

09

	

(

REBATS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE :

Compte rendu	 t an
.

	

Questions	 1 an
Table compte rendu	
Table questions	

DEBATS DU SENAT :
Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
Table compte rendu	
Table questions	

DOCUMENTS DE L'ASSEMBLEE
NATIONALE :

Série ordinaire	 1 an
Série budgétaire	 1 an

DOCUMENTS DU SENAT
Un an	

Francs

108
108

52
52

99
99
52
32

670
203

610

Francs

852
554
88
95

535
349
81
62

1 572
304

1 536

DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS
26, rue Deselx, 75727 PARIS CEDEX 15

TELEPHOUE STANDARD : (1) 40-58-75-00
ABONNEMENTS : (1) 40-58-77-77

TELEX : 201178 F DIRJO-PARIS

En cas de changement d'adresse, joindre une bande d' envoi i votre demande.

Tout paiement é la rommande facilitera son exécution
Pour expédition par voie aérienne, outre-mer et à rave-,ger, paiement d'un supplément modulé selon la zone de destination .

Prix du numéro : 3 F

Paris. - Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .

	

133810420 - 001091




